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2. La cInquIème session du Goosel 1 d'admlnJstratlons'est tenue au stège
du PNUE~ à Ne.robl, du 9 au 25 mal 1977. Le Conseil a adoPt~ le pré&~t
rapport à sa 75ème séance, le 25 mal 1977.

INTRODUCTION

1. Le rapport du Conseil d'administration du Programme des
Nations Un les pour l'environnement (PNUE) sur 1es travau)( da sa
session est présenté à l'Assemb.lée générale conrorm~ment à sa
résoJ ui'fon 2997 (XXV 11) du 15 décembre 1972.

. ....CJ.nquJ.eme

~. , -



CHAPITRE 1

ORGANIS.ATION DE LA SESSION

A " Ouverture d~ l,a sess Ion

3. La sessIon a été ouverte par M. Zoltan Raconczay (HongrIe),
V'ce~Présldent de la quatrième sessIon.

B. PartIcIpatIon

4. Les Etats cl-après, membres du ConseIl d'adminIstratIon 1/, étalent
représentés à la sessIon: Allemagne (République fédérale di)~ ArgentIne,
Bangladesh, BelgIque, BrésIl, BulgarIe, Canada, ChIne, Chypre, ColombIe,
côte d'IvoIre, Egypte, Espagne, Etats-UnIs d'AmérIque, FInlande, France,
Ghana, Grèce, HongrIe, Inde, IndonésIe, Iran, Irak, Ital le, Jamahlrlya
arabe. lIbyenne, JamaTque, Japon, Kenya, KoweTt, MalaIsIe, MexIque, Norvège,
Nouvel Je-Zélande, Ouganda, PhIlIppInes, Pologne, RoumanIe, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Soma 1le, Soudan,
SuIsse, ThaTlande, UnIon des Républiques socialIstes sovIétiques,
Venezuela, YougoslavIe et ZaTre.

5. Les Ëtats cl-après, non membres du ConseIl d'admInIstration, étalent
représentés: AlgérIe, AustralIe, AutrIche, BénIn, ChIlI, Congo, Danemark,
Gabon, Isra~l, Nlgérla, PakIstan, Pays-Bas, Portugal, RépublIque démocratIque
allemande, SaInt-SIège, SrI Lanka, Suède, TchécoslovaquIe, Tunlsle et TurquJe.

6. Le SecrétarIat de l'OrganIsatIon des NatIons UnIes étaIt représenté
par: le Département des affaIres économIques et socIales et le ServIce de
l'InformatIon.

7. Etalent représentés les organIsmes et commIssIons économIques régIonales
des NatIons Unies cl-après: CommIssIon économIque pour l'AfrIque (CEA),
Bureau du Coordonnateur des NatIons UnIes pour les secours en cas de
catastrophe (UNDRO), Haut CommIssarIat des Nations Unles pour les réfugIés
(HCR), Fonds des NatIons UnIes pour l'enfance (FISE), Conférence des
NatIons Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), Prograrrme des
NatIons Unies pour le développement (PNUD) et OrganIsatIon des NatIons UnIes
pour le développement IndustrIel (ONUDI).

1/ La composItIon du ConseIl d'admInIstratIon a été détermInée par
vole ~'électlons quI ont eu 1leu à l'Assemblée générale ~ ses 2321ème et
2432ème séances plénières, tenues les 16 décembre 1974 et 9 décembre 1975,
respectIvement, et à la IOlème séance plénIère de la trente et unIème session
de l'Assemblée, tenue le 16 décembre 1976 (décision 31/312).

- 2 -



8. ~talent également représentées les Institutions spécialisées cI-après:
Org'3i1isation internationalo du travail WIT)p Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), Organisation de~ Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture <UNESCO), Organisation mondiale
de 1a santé (m'~S). Orga ni sat Ion météoro 1og i que mond i ale (OMM) et Organ 1sat Ion
Intergouvernementale consultative de la navigation maritime .cOMCI). L'Agence
1nternat 1ona 1e de 1i énerg 1e atom 1que (A 1EA> éta It &9a 1ament représentée.

9. tes autres organisations intergouvernementales ci-après étalent repré
sentées : Organisation de la Ligue arabe pour l'éducation, la science et la
culture (ALECSO), Commission des Communautés européennes, Secrétariat du
Commonwealth, Conser 1 d'assistance économique mutuellE'! (CAEM) et ligue des
EtaTs arabes. En outre, 47 0 rgan i sat Ion s non gouvernementa 1es et 3 organ 1
sat i ons de 'i bérat 1on nat l,ona 1e so sont fa 1t représenter par des observateurs.

c. Election du Burea~

10. A la 60ème séance (séance d'ouverture)p M. Ludwlk Ochockl (Pologne) a
é~é élu Président par acclamation. A la même séance, le Conseil d'admlnls
1Tatlon a élu M. Hans Pflaumer (Allemagne, République fédérale d'),
H. AnthürlY Spauldlng (JamaTque) et ~f.. Jul lus Glkonyo Klano (Kenya),
Vico-Présidents; r,~. Namir Yousif Zainal (Irak) a été élu Rapporteur.

D. y6riflcatlon des pouv~~~

! 1. A sa 74ème séance,. le 24 mal 1977, le Conseil d'administration a ôpprouvé
le ;·~ppart de son Bureau sur la vêrlficatlon des pouvoirs dos représontants
à 23 cinquièm8 session (UNEP!GC!L.5?-).

E. Ordre du jour

12. A sa 60ème séance, 1e Conse Il d' adm Jni strat ion a adopté 11ordre du jour
pi·ov1~.)lre de la cinquième session tel qui il avait ~té approuvé à la
q'~::df'iè:'8 session 2/ p avec 185 modifiCAtions sU9gérees par le Directeur
exéc~tlf dans sa note (UNEP/GC/86). L'ordre du jour adopté est le suivant

1. Ouverture de la sessIon

2. Election du Bureau

3. Ordre du jour et organisatIon des travaux de la sessIon

4. Vérification des pouvoirs des représentants

21 C:-::'l'ments officiels de l'Assembléo générale, trente et u.nlè~~~~::2.'
su;:."i·ér~C·ilt-~,lo 25 (A/3î/25). p. 184 et 185.
--:"_'---'._---.-
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5.' Rapport""dU DI rectèur: exécut 1f et état de l'env 1ronnemeht :.

â/, r<apport 'fntroductJ f du DI rèçteur exécutl f

b) Rapport suri' état de Ir' eiwkonnement

6. yl,;/estl·on5·de coordlr:latlon:

a~ Rappo~t du ComJtê de coordination pour ~'envlronnement

D) Autres questIons de coordInation

7. Questions 'Intéressant le programme:

a} Examen des a.ctF v1tés re 1at 1vas au progr?trrme pour. l'env 1ronne~.nt .

~) Examen de l'état d'avancement du programme, y comprIs les mesures
d'appui

c) Examen et approbation des activités du pro9ri$~ du Fonds pour
1977 ~t 1978-1979

8. Hab 1tat : ConférAnca des Nad' l'ons Un 1es sur 1es établissements "~lns

- Exa~n eT aCtivités consécutives

9. Fondat Ion des Nat Ions Un 1ec; pour l' ha.b i tat et. 1es étab Il ssements huma 1ns

a) Rapport d'activité sur l'exécution du plan et du programme
d~opêrat1ons'~e Ja FondatIon

b) Questrons financIères et budgétaIres

c) Procédures générales et arrangements adminIstratIfs

10. Conférence des Nations UnIes sur la dêsert~flcatÎon

Il. Le Fonds pour l'envIronnement:

a) Rapport sur l'exécution du programme du Fonds on 1916

b) Comptes vérIfIés de 1975

c) Gestion du Fonds du PNUE et questIons admlnlstràtlves et
budgétaIres

12. Projet de principes de conduite pour l'orientatIon des Etats en matlêre
de conservation et d'exploitation harmonIeuse des ressources naturelles
partagées par deux ou plusIeurs Etats

13. Environnement et développement, y comprIs l'utilisation IrratIonnelle
et le gaspIllage des ressources naturelles et l'écodéveloppement

14. Rapport sur l' ap[) Il cat Ion de 1a réso 1ut i on 3435 0000 de l' Assemb 1ée
génêra le : atude du -prob 1ème des res.tes m~tér [e f-s des guerres. en
partlcu~ 1er les mInes, et de leurs effets sur l'environnement

- 4 -



1.5. Réso 1ut ions. et déc 1s Ions de la trente e,t un i ème sess I.ondè
l'Assemblée générale et rësolutlons des solxanflème e'tso'fxante':;
et uni ème sessions, diJ Conse II économ 1qll~ et $pC 1aIl ntér'essant
le Programme des Nations Unies povr .I i environnement

16. Ordre du jour provIsoire, date et lieu de la sIxième se~$Ion

du vOll~ell d'administration

17. Questions dIverses

18. Rapport du Conseil d'administration à l'Assemblée générale

19. Clôture de la session

F. Organisation des travaux

13. A sa 60ème séance, le ConseIl d'administratIon a examiné la questIon de
l'organisation des travaux de la session en tenant compte des suggestIons
formulées par le secrétariat dans les annotations à l'ordre du Jour pnovlsolre
et du calendïier- des séances proposé par le Directeur exécutif. "a êtê
convenu que tes points 5 a) et b), 6 a) et b) et 15 seraient examInés ensemble
dans le cGdre de la discussion générale.

14. A la même seance, fe Conseil d'administration a décld6 de créer deux
comités de session et de leur, co.nfier l'examen des points cl-après de l'ordre
du jour

CGmÎ-;-é de sess ion 1

ComIté de sessIon l'

Point 7 al, b) et cl

Points Il al, b), c) et 9 b) et c)

M. Anthony Spauldlng (Jamal'qua) et M. Hans Pflaumer (Allemagne, République
1: édt:wa r e d') 1 V; ce-Prés 1dents, ont été nommés, respect 1vement, prés 1dents des
com:tés de sass ion 1 et Il.

G. Travaux des comités

15. Le Ccmit§ 1 a tenu 15 séances du Il au 23 mal 1977. A sa première
séance, il a élu Rapporteur M. Salem MI lad (Jamahlrlya arabe libyenne)
et a dêctdé d'étudier ensemble les points 7 a), b) et cl, en commençant par
une discussion générale, puis en examinant successIvement les différents
aspects du programme. Le texte du rapport du ComIté est Incorporé dans le
chapitre III cl-après.

16. Le ComitS Il a tenu 10 séances du 10 au 23 mal 1911. A sa première
séance, ria élu Rapporteur M. Mohluddfn Ahmad Khan (Bangladesh) et a décIdé
d'eX3:1d nsr les questions dont' 1 était saisi dans l'ordre suivant

a) Rapport sur l'exécution du programme du Fonds en 1916;

b> Comptes vérifiés de 1975;

- 5 -



c) Gestion du Fonds du PNUE et questIons admInIstratIves et budgétairesj

d) Fondat' on des Nat Ions Un 1es pou r l'hab 1tat et 1es étab 11ssements
humains (FHEH) questIons fInancIères et budgétaIres;

e) FHEH procédures g~nérales et arrangements admInIstratIfs.

Le texte du rapport du ComIté est Incorporé dans les chapItres V et VII
cl··après.

- 6 -



CHAPITRE II

DISCUSSION GENERALE

17. Pour ses travaux sur les points 5 a) et b) et 6 a) et b) de l'ordre du jour,
qu'il a examinés de sa 61eme ~ sa 65ème seances, le Conseil etait saisi des
documents suivants : !1Rapport introductif du Directeur executif'!1 (UNEP/Gc/B7),
"l'Etat de l'environnement : sélection de sujets - 1977" (UNEP/Gc/B8 et Corr.l
et 2), "Rapport du Comité de coordination pour l'environnement sur sa sixième
session Il (UNEP/Gc/B9 et Add.l), un rapport sur les résolutions et décisions
de l'Assemblee générale et du Conseil économique et social qui concernent les
activités du PNUE (UNEP/GC/104 et Corr.l et Add.l), un rapport du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires sur les questions de
coordination touchant les activités du PNUE (VNEP/GC/L.47) et un document
d'information reproduisant les décisions antérieures du Conseil d'administration
concernant les politiques et la mise en oeuvre du programme (UNEP/GC/INFO~1ATION/3).

18. Dans la déclaration liminaire (UNEP/GC/L.48) qu'il a faite à la 60ème seance
du Conseil, le Directeur exécutif a remercié les gouvernements à l'occasion de
sa réélection et rendu hommage au Directeur exécutif adjoint, M. R. B. Stedman,
et au Conseiller principal pour les questions relatives au Programme,
M. David A. Munro, qui prennent leur retraite. Il a ensuite présenté la nouvelle
équipe du PNUE, qui devait prendre ses fonctions dans 1GB mois à- venir - H.. Peter
S. Thacher, Directeur exécutif adjoint, M. Sveneld Evteev J Sous-Directeur
exécutif chargé du Bureau du Programme, M. Peter H. Oltmanns, Sous~irecteur

exécutif charge du Bureau du Fonds pour l'environnement et de la gestion,
M. Cesar Quintana, administrateur de la FHEH, M. Philip Ndegwa, Sous-Directeur
exécutif adjoint chargé du Bureau du Programme et M. Yusuf Ahmad, Sous-Directeur
exécutif adjoint chargé du Bureau du Fonds pour l'environnement et de la gestion.

19. De l'avis du Directeur executif, la résolution 31/112 de l'Assemblee générale,
aux termes de laquelle l'Assemblée fait sienne l'opinion exprimée par le Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement
(décision 78 (IV)) à savoir que les dispositions institutionnelles concernant
la coopération internationale dans le domaine de l'environnement semblent
appropriées et bien fondées et que toute décision concernant la restructuration
des secteurs économique et social du système des Nations Unies devrait respecter~

renforcer et exprimer clairement, en termes institutionnels) le souci environ
nemental à l'intérieur du système - confirmait que le P~illE etait sur la bonne
voie. Il restait encore beaucoup à faire, cependant, pour ré~ondre aux nobles
aspirations exprimées par les gouvernements à Stockholm en 1972. Le Directeur
exécutif se proposait d'examiner dans un proche avenir la structure du
secrétariat et de promouvoir les modes d'organisation les plus efficaces pour
faire face aux prochaines tâches du Programme.

20. C'était pour renforcer et coordonner les efforts de la communauté inter
nationale dans le domaine de l'environnement, et non pour prendre en charge
ces efforts que le p~mE avait été créé. Le Fonds pour l'environnement était
relativement modeste~ parce qu'il devait jouer un r$le de levier ou fournir

- 7 -



des moyens de 1ancement pou r encourager l' act ton. Pourtant, 1e rô 1e du
Programme ntavaltpas toujours été tout à fait comprIs, peut-être même par
quelques gouvernements. Une cause essentielle de malentendut~nalt à l'orI
ginalité dela conceptlon.:dU PNUE dans le systeme des'Natlons UnIes; le PNUE
avaIt été conçu pour Jouer un rôle de catalys~ur, et Il n'étaIt pas, facIle 'de
mesurer' les resultats .d'un programma qui n'étaIt pas un programme opérationnel •

21. ["originalIté riu PNUE provenaIt aussI de s,es dHnensto.ns restrel,ntes.
Cependant. 'pour permettre au Prog ranvne pouri '~nv1ronnement de conti nue-rà
progresser rap,t1~mentet de passer du stade théOrIque au stade pratique, le'
secrétarJ at étal t ma 1ntenant un, peu trop restre 1nt éTant aonné l' évo 1ut.! on de
~és tâches. Le DI, rE!cteur exécut 1f a expr 1mé l' espo r r que 1e Conse t 1 recon
nattralt que l~augmentatlon proposée de'c~nq postes d'adminIstrateur étatt
une augmentÇltlon modeste compte tenu, de l 'amp,i eur des activités prévues. les
gouvernements pouval ant apporter un concours d'une Importance v Ita 1e en' aidant
à choisir les candidats de la plus haute valeur; le DIrecteur exécutIf
souhaitait pouvoir maintenir un ~quilibre géographique satisfaisant paE~i
le personnel du secrétariat.

22. Le PNUE êta 1t âga 1ament .un 1que en son genre pa r ,1 a forme de ses re 1at Ions
avec le, syst'ème co:; Nations Unies et par le <t1sposlflf qu' 1,1 avaIt mIs en placo
pour lacoordlnation Interlnstltutlons.. Il' avait f~llu concevoIr de nouvelles
tll'Ières et définir de nouveaux c"ltèresaflnd'assur,ér une çcopératton effIcace
sur 1es quest Ions de fond 'au stade de 1a formu lat l'on du progrûmme. Depu 15 1a
quatrIème session du Conseil d'adml'nlstratlon,'17 réûnl.ons de progran:vnatlon: en
commun ava 1ent eu lIeu avec des orga ni smes des Nat i ons Uni es" 1 et d'autres
réunions de ce genre étal'ant prévues dans J'es mols q.ul suIvraIent la cinquième
sass Ion. ,A sa six 1ème. sess Ion, 1e Coml té de cc:>ord '1 nat1on pou r 1l env 1ronnement
aval't- déddé qu'à l'avenIr, la programmation en ccrrmun devrait être de plus en
plus axée sur les domaInes d'action pour lesquels plusieurs Institutions colla'·
borafent avec le PNUE, au 1 leu de prendre la tor~èd'un dialogue .. excluslvemer'lt
bilatéral èntrel e PNUE et chaque 1nstl tutlonsépc';lrémont. Ces ,l-nnovatlons
a-;ta 1ent eu p0'tlr effet d' 1ntrodu f re d€;s formes de. coord 1nat Ion eft 1cacas et
origInales entre les membres du système des Nations Unies.

23. les communications avec les gouvernements', à propos dElsquelles un certain
mécontentemGntélvaU- été exprimé àla quatrIème ses::,io\l~ aVëiJent été facIlitées
par la ~blication du Rapport aux souvernements. - Il existait d'autres sources utiles
de cOJ;l:tacts 1 notamment les consultations officieuses avec les gouvernements, les
représentants perman~nts accrédités auprès du PNUE, dont I~ nombre était passé
de 36 a 43 au cours de 1 t année écoulée, et les points focaux de Nairobi. L'année
dern1ère, le Directeur executif avait effectue des visites officielles dans une
trentaine de pays, ce qui lui' avait permIs de comprendre beaucoup mIeux les
problèmos d 1envlronnement de ces pays et les efforts entrepris peur y faire face.

24. les relations entre le PNUE et les organisations non gouvernementales
avalent constamment progressé. De l'avfs du Directeur exécutff,I'accrols
sement du nombre et, de l'influence de ces groupes depuis la Conférence de
Stockholm étaIt un .falt nouveau d'une portée considérable. la Journée mondIale
de l'envlronnùment était le point culminant des activités que le Programme
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conduisait toute l'année en matière d'information pour atteindre le
grand .publ le. 'Oesprogrès considérables avalent été réalisés dans le domaine
des publ,l~atlpns, mals les:efforts s0ralent poursuivis pour ainëllorer cet
Impqrtant, aspect de la communlcat/Qn, le f~lt nouveau' )e plus,marquaMt da~~

ce domaIne étant 1a' parution (je ~laz 1rigl'ra, revuè consacrée à l'env'fronnèment.

25. Il étaIt ~neourageant de noter Itlmportance accord'e aux questions d'envl
ronnemE;lnt à la qU'atrième session de la CNUCED, à la Conférence· mondIale de
l'emploi et à la Conférenceg'nérate de l'UNESCO. Les résuLtats d'HabItat:
Conf&rence des Nations UnIes sur les établissements humains 1/, faisaient l'objet
ç' un exposé détçd lié dans 1es rapports sourn 1s au Conse 11 du po 1nt de vue de
l'Intérêt qu: Ils pouvaIent présenter pour Je PNUE. les dIspositions InstItu
tionnel les concernant la coopération InternatIonale dans le ddrrialne des éta-
bl issements hum~i~s seraient exàmlnées pro~ha:lriement parle Conseil économique
~t soeial, quI p:~senteralt des recommandations concrètes à l'Assemblée générale
a sa trente·'deux/eme session. Le Consei 1 d'admlnlstratlon n'était pas tenu
d'adopter une décision officIelle à cet égard, mais les vuesqu'j 1 voudrait
peut-être formuler aideraient le Secrétaire général à préparer l'examen de la
ques!'on par le Conseil économIque et socIal. Le SecrétaIre général de la
Conference des NatIons Unies sur l'eau présenteraft personnellement un rapport
au Gooseil d'administration qui voudrait peut-être étudrer les Incidences que
le Plan d'action adopté par cette Conférence pouvait av61rpour le PNUE.

26. L'environnement était l'un des quatre secteurs choisis par le Comité du
Programme et de la coordination (CPC) pour faire l'objet d'une étude appro-
fondie à sa dix-septième session. Le PNUE avait redigé une partie du rapport sur
la coordination interinstitutions dans ce secteur (E/AC.51/82 et Add.l et 2) que
le Comité administratif de coordination (CAe) devait presenter au CPC t et il avait
préparé une évaluation de certains sous-secteurs du programme qui trouverait place
au chapitre relatif à l'environnement, dans le rapport sur l'évaluation du
programme que le Secretaire géneral adresserait au CPC (E/AC.5l/8o).

27. La presentation de deux des documents les plus importants presentés au Conseil,
le Rapport sur l'etat de l'environnement (UNEP/GC/B8 et Corr.l et 2) et le document
relatif au programme (UNEP/GC/90 et Corr.l et Add.l et 2) s'écartait sensiblement
de la présentation suivie les années précédentes. Le Directeur exécutif a exprimé
l'espoir que les modifications, qui étaient indiquées dans les paragraphes liminaires
des rapports eux~êmes, recueilleraient l'approbation du Conseil. Sa proposition

~s de fa.ire rapport en 1978 sur un nombre limité de sujets et de présenter chaque
annee, dans son rapport introductif, des propositions analogues pour la session
de l'année suivante, permettrait au Conseil, si elle etait acceptée par lui, de
proceder à des discussions approfondies sur des sujets précis, de donner des
directives concrètes et de faciliter la tâche de ses membres et du secrétariat en
reduisant le volume de la documentation. Un effort suivi serait fait pour réduire
la quantité et améliorer la qualité de la documentation.

28. Le Directeur exécutif s'est réjoui de la manière dont les gouvernements
contribuants t en particulier les principaux contribuants, avaient repondu aux
appels lances à la quatrième session pour que les contributions annoncées
soient versees rapidement, et il 8. constate avec satisfact ion qu'à ce jour

3/ Pou:c)e:nrnport de la Conference, voir publication des Nations Unies t
~'(. de"":"c'Ylte ~,{, ].',1' ::,'
1.'('" v ....... .r .. ' " ~. If f> J >Ir
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70 pays ava~ent annoncé ou versé des contributIons 'au Fonds. Cependant 1'1 a,
exprimé l'espoir que ce nombre allait continuer de crottreencore plusrapl
dement. Il a estimé, que le .l1lveau de 100 millions de'dollars, l'nltlalement
prévl,J pour- 1El t-onds, êta 1t su.ff 1sant, sil a· va 1eur rée Il e en éta 1l' ma 1nten'ue,
pour permerrre au Programmede.s'acquitter comme II convenaIt de son rele de
catalyseur. Cependant, Il était urgent que le Conseil prenne lui-même une
décision. sur l '.obJectlf à·attelndre pour le Fonds et que les gouvernements
contrlbuants annonçent prochainement leurs Intentions pour 1978 et les années
suivantes; sInon, .le programme seraIt gravement perturbé par les IncertiTudes
flna'nclères. Le Conseil devrait également donner son avIs 'sur l'utilisatIon
des ·monna 1es non convert lb 1es dans des cond 11'·1 ons compat I·b 1es avec 1e' programme.

29. L'objectif ultime des actLvit6sdu PNUE demeurait une ·bonne 'gestf-oh, une
ges.t,lon fondée sur une juste éva,luatl.on des activités humaines 'ayant dèS .
répercussions sur l'environnement .. Les gouvernements avalent raison d'attendre
du PNUE qu'II. ,1 es a1de à réa Il ser une gest 1on eff 1cace de l'env l'ronnement et
qu'II leur,donne des conseils pratlql,Jes. Pour sa partp le PNUE aurait besoIn
de conna1tre l'avis des gouvernements sur son action dans le domaine de
l "'nfo'rmatlon, et Il faudraIt auss.i qu'II soit mieux tenu au courant de leul"'s
propres actlvlt~s. Le PNU~ aVë!~t,ml.s en place un service de centralisation et
de diffusion des demandep d'asslsta[1ce technlque p mals Il Importait maIntenant
que les év~ntuels pay~.donataur~ Indiquent s'Ils 6talent prêts à répondre à
ces demandes. .

30. L'une des Incidences de l'évail!ation de l'environnement sur laquelle Il
cQnvena,lt de mettre l 'accent, était le.falt que le PNUE, quand ri examinait les
Interventions ou l'absence d',Interventlons ·qul faisaient courIr deèravèS
dangers à l'env' r,onnement, se trouva i l' presque. 1né 1uctab 1ement confronfG à
d'al.(tres lntérêts, surtout .lorsq4'1 i s'agissait d'une question de portée
mond:lale., Les confrontatlons.··dEl c.ette nature étalent sans doute Inévitables
51 les organisations chargées de l'environnement voulaient s'acquitter de leurs
responsabl lités, mals le PNUE pouvait et devait les aider à y apporter une
solution. On pouvait supposer que le Consel 1 d'~dministratlon souhaiteraIt
que le PNUE prenne consetence des préoccupations exprimées, se: 'dote des moyens
d' êva 1uer en toute indépendance les rIsques, donne l'a 1erte au 'moment opportun,
et suggère des solutions de rechange. Si .cette hypothèse était correcte, le
Conseil devrait formuler des directives pour déterminer quand et comment
l'alerte devrait itri donnée. L'impartialité, la compétenceprofessionnel1e
et l'Intégrité, et uns capacité accrue de préparer et de défendre 'les éléments
d'une 1691 s 1at ion sur l,' env Ironnement sera 1ent 1nd 1spensab 1es. Comrnedans
tous 1es autres doma 1nes, 11 1mporta 1t que tous aient une consc 1ence cl aire
des motivations du PNUE, la réalisation d1un monde meil leur pour la famille
humatne.

31. Le Directeur exécut 1f a pr-opos:'j pour 1982 les obJect 1fs su 1vants:

a) Le. Système mond 1a 1 de surve i 11ançe cont 1nue de 'l'env 1ronnement WB1S)
sera opératIonnel (les résultats seront disponibles, évalués et publiés);
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b) Le Système internation'alde référence (SIR), fonctJonnefët··{.Ia .. pl.Upart
des pays auront enregistré des sources et utiliseront le servIce);

c) Le RegIstre International des substances chimiques pof~nt'ellement

toxiques (RISCPT) sera en mesure d'émettre des avertissements et de dlffusèr
des publications techniques;

d} Les rapports périodiques sur f',état de l'environnement seront
établ fs et le premier rapport quinquennal se'ra publié:

e) Des conseils concrets pour traiter des polluants prioritaires seront
fournis aux gouvernements;

f) Des plans d'action seront mis en oeuvre pour faire la démonstration
de méthodes âco log 1quem~nt rat 1orme Il es de 1utte contre 1a sch 1stosom 1ase, 1e
paludisme et les parasites du coton;

g) Des rés u1. tats concrets seront obtehus dans 1amI se en oeuvre du plan
d' aet 1on pou r 1utter contre' 1a désert 1f 1càt i on, 1es prem 1ères étapes de J' exé
cution d'un progranme mondial pour la protection des arbres, la publ 1catlon dé
principes directeurs pour lutter contre la dégradation des sols, et l 'établ is
sement d'un système, mondial de projets pilotes et de projets de démonstration
pour la gestion rationnel le des ressourcas en eau;

h) Un réseau mondial de centras des ressourcas mlcroblo!oglques sera
mis en place pour assurer la conservatIon de ces ressources et leur utIlisation
dans /a gestion de l'environnement;

t ) Un plan ,tI1ond i a 1 sera é I.abo(é pour 1a restau rat 1on, 1acohservat Ion
et la gestion de l'a faune et de la flore sauvage~, aInsi que pour la créatio~
et 1a gest i on d'un ensemb 1e de parcs et autres zones protégées';

J) Des conseils applicables aux niveaux national et International seront
fournis au sujet des modes de C:évelc>ppement écologiquement acceptables, en'
partIculier l'utilisation rationnel le, sans gaspl l'age, des ressources naturell~s.

et l'écodéveloppement;

k) Des principes directeurs et des méthodologies éprouv~es seront proposés
aux gouvernements et aux organisations Internationales, pour l'ÎntégratloM
rationnelle des facteurs environnementaux dans les processus de planrflcation
du développementj

1) Un réseau mondial d'institutions sera créé pour expérlmenter,appl iqu0r
et publier des recommandations concernant des technologies appropriées et
rationnel les du point de vue de l'environnement et s'adressant plus particu
lièrement aux zones rurales Isol~es;.

m) Oes prinr::ipBs C\irecteurs à appliquer par les gouvernements et les
\ndustTh~s pour- réduire les Incld,ences écologlq"ue~ nuisibles de certaines'
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In~ijstrlesseront publ lés, ainsi que des conseils sur l'Implantation
industrielle

n) Des plans d'action appl icables è chacune des mers régionales
entr<;lot dans 1e cadre des p'rogrammescfu PNUE seront adoptés et m s à
exécution

0) Un système opérat i onne 1 mondla 1 d'a 1erte avancée en cas de catas-
trophe nature Ile sera mis en appl; cat 1on ~

p) Le plan d'action pour J 'éducation environnementale sera mis en oeuvre
à titre expérimenTai, et le Centre' d'activité du programme pour l'éducation et
la formation en matière d'environnement fonctionnera Intégralement.

q) Des procédures seront adoptées pour assurer des communications
efficaces avec les gouvernements et la diffusion générale de l'Information,

r) Un service de central isatlon et de diffusion des renseignements sur
1•ass 1stance techn 1que dans 1e doma i ne de l'env 1ronnement fonct lonnera
t ntégra 1ement::

5) Les convent loris et protoco 1es 1nternat I.onaux ex 1stants et encoùrs
d'é 1aborat Ion dans 1e doma 1ne de l'env i ronnement seront 1àrgement acceptés
et app Il qués;

t) Un accord sera réalîsé·sllr les principes que les Etàts devraient
adopter dans 1eurs re 1et Ions mutuel les en ce qui concerne 1es ressources
naturelles partagaes p les problèmes de responsabi nté et d'Indemnisation en
cas de pollution et de dommages écologiques, la modification du temps et les
dangers pour la couche d'ozone, et ces principes seront codifiés. sous forme
de traItés Internationaux;

u) Les moyens permettant de fourn i r des çonse ils comp 1ei"~. et prat rques
sur 1vapp ! 1ca1" 1ondes pr 1ne 1pas de gest 1qn de 11env 1ronnement. sur 1a base des
r.ésu 1tats des travaux pert 1nen1"s effectuË!ls dans Il ensemb 1e du pi'ograrrme, seront
mis en place.

32. Pour que ces objectIfs soient atteints, il était Indispensable que le
secrétariat soit bler Informé des activités entreprises dans Cé ~ens s~r les
pl ans nat 1ona 1 et 1nternat lona 1, et qu' 11 ana 1yse c l'a 1remant 1a situa" ton des
activités appuyées par le Fonds' avant de prendre de nouveaux engagements. De
plus, on ne pourrait rêal Iser ces objectifs que grâce à l 'eftorT coordonné des
orgij),nlsmes des Nations Unies, des mi lieux scientifiques et des organisations
non gouvernementales et, surtout, à l'appui des gouvernements.

33. Pendant la discussion générale, à laquelle le Gonsel 1 d'adminIstration a
consacré ses 61ème à 65ème séances~ du 10 au 12 mal 1977, un certain nombre de
délégatIons ont' fait yalolr que la coopération internationale pour la protection
de l'envIronnement était un élémenf essentiel de. l~ainéljoratlon des relatlcns
, nternat 1ona 1es. Le PNUE pouva i t contr 1buer pour beaucoup à 11'avènen;eld d') u,··,
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monde stable et pacifique où seraient respectés deux impératifs indissociables
la qualité de l'environnement et un taux de développement satisfaisant.

34. Plusieurs participants ont souligné qu'il ne fallait pas ramener la notion
d'amélioration de la qualité de la vie pour tous à un systeme équilibre de
relations entre la protection de l'environnement d'une part, et le progrès
et le développement d'autre part, même s'il importait d'organiser ces relations;
des relations économiques justes, dans le cadre du nouvel ordre économique inter
national, la répartition équitable des ressources mondiales, l'autonomie
individuelle et collective des pays et les structures socio-êconomiques de base
des Etats étaient également des facteurs indispensables pour réaliser un dévelop
pement social, économique, culturel et politique qui soit rationnel du point de
vue de l'environnement. Quelques représentants ont également déclaré que le
désarmement, la détente et la concretisation de la coexistence pacifique et de la
coopération entre les Etats ayant des systèmes sociaux, économiques et politiques
différents et situés à différents niveaux de développement étaient des conditions
préalables importantes si l'on voulait que l'environnement, dans le monde entier,
soit en harmonie avec les besoins à lone; terme des générations présentes et futures.
L'adoption par l'Assemblée générale de la résolution 31/72 à laquelle était jointe
en annexe la Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification
de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles était une
étape importante dans cette direction. Quelques délégations ont déclaré que le
PNUE avait le devoir de prêter son concours pour les activités liées à
l'interaction entre la protection de l'environnement et la sécurité internationale.

35. Plusieurs participants ont exprimé l'opinion que la dégradation de l'environ
nement etait souvent étroitement liée aux conditions intolerables dans lesquelles
vivai t une srande partie de la population mondiale. Une délégation a réaffirmé
que la pollution et les dommages infligés à l'environnement étaient essentiellement
causés par les politiques d'exploitation et de pillage des superpuissances colo
nialistes et impérialistes. L'instauration d'un nouvel ordre économique inter
national et la suppression de l'emprise étrangère étaient essentielles non
seulement à l'expansion indépendante des économies nationales des pays en
développement, mais aussi à la protection et à l'amélioration de leur envi
ronnement. La lutte des deux superpuissances pour l'hégémonie s'étendait au
monde entier en devenant de plus en plus intense, et la tension internationale
s'aegravait. La superpuissance qui se déclarait socialiste développait de jour
en jour ses armements et poursuivait ses prêpa.ratifs de guerre; elle cherchait
dans le monde entier des occasions d'agression et d'expansion, ce qui ne
l'empêchait pas d'entonner sans vergogne son "hymne à la paix". Au cours des
dernières années, elle avait sans cesse fait valoir, lors des discussions inter
nationales sur l'environnement, l'idée rebattue que le désarmement et la détente
étn.ient des conditions indispensables à la protection de l'environnement. Une
autre délégation a fait observer que, malgré l'esprit de coopération qui avait
caractêris0 toutes les sessions du Conseil d'administration, certaines décla
rations traduisaient une attitude de confrontation contraire à cet esprit.
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36. Plusieurs délégations ont appelé l'attention sur les nouvelles possibilités
Qui s'étaient créées récemment eh Europe dans le domaine de la coopération
ihternationale pour la protection de l'environnement et Qui pourraient servir de
modèle pour une action régionale concertée dans d'autres parties du monde. A sa
trente-deuxième session plenière, la Commission économique pour l'Europe (CEE) avait
largement appuyé la proposition de l'Union soviétique d'organiser une conférence
paneuropéenne sur la protection de l'environnement, conformément aux dispositions
de l'Acte final de la Conference sur la sécurité et la coopération en Europe qui
avait eu lieu à Helsinki. Cette conference marQuerait le début d'un dialogue
régional sur l'environnement au niveau où' s'élaborent les politiQues, dialogue
Qui viendrait renforcer notamment l'appui Que les gouvernements apportent aux
travaux du PNUE et d'autres organisations internationales gouvernementales et
non gouvernementales traitant des problèmes d'environnement. Une délégation a
réitéré son opinion, selon laquelle une réunion à un niveau aussi élevé devrait avoir
pour but l'obtention de résultats concrets, de preférence sous forme d'instruments
juridiques ou autres arrangements ayant force obligatoire. Certaines délégations
ont également fait état des activités du CAEM relatives à la coopération mutuelle
dans le domaine de l'environnement. Quelques Iarticipants ont également rappelé
les diverses activités poursuivies en matière d'environnement dans le cadre de
la Commission économiQue pour l'Europe et de l'Organisation de cooperation et de
développement économiQues (OCDE).

37. Plusieurs délégations ont exposé les mesures adoptées récemment dans leur
pays pour protéger et améliorer l'environnement, et ont indique Que la mise en
place de mécanismes et de lois concernant l'environnement dans un nombre croissant
de pays attestait Que la communauté mondiale prenait de plus en plus conscience
des problèmes d'environnement. D'une manière genérale, les participants ont
estime que la création du PNUE et les activités Qu'il avait entreprises au cours
des cinQ dernières années avaient contribué de façon non négligeable à cette
évolution positive.

38. La plupart des délégations ont estimé qu'en dépit de certaines insuffisances,
le PNUE avait au cours de l'année écoulée, consolide sa position d'organisation
Qui s'efforce d'obtenir pour l'humanité tout entière le plus possible d'avantages
sociaux, économiQues et environnementaux, grâce à une conception globale et
intégrée de la planification et de la gestion de l'environnement dans sa totalité.
Les participants sont également convenus que la fonction principale du PNUE était
de coordonner et de catalyser les activités entreprises en matière d'environnement
dans les organismes des Nations Unies et dans le monde en général, et que d'une
manière générale il ne devrait pas assumer un rôle opérationnel. QuelQues parti
cipants ont déclare Que, dans toute la mesure du possible, le PNUE devrait
s'abstenir de lancer des projets dans des domaines où d'autres organisations
étaient déjà solidement implantees et ont une longue expérience.

39. Plusieurs. délégations ont estimé Qu'à sa cinquième session, le Conseil
d'administration devait essentiellement veillFr à maintenir le dynamisme du PNUE,
insister à nouveau sur ses fonctions de coordonnateur et de catalyseur et
réaffirmer avec vigueur la volonte de ses Etats membres de rechercher en
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commun des solutions con.crètes aux problèmes de l'environnement. Plusieurs
d~IGgatfons ont noté avec satisfaction que dans sa r~solutlon 31/112,
IIAssemblée génJrale aval.t ·conflrmé que les dispositions institutionnelles
concernant la coop.0ration Internationale dans le doma;ni::l de l'environnement
sembl·alent appropl"lâes et solides et que~ quelle que soit la décision prIse
au sujet dela restructuration des secteurs économique et s,ocial du syst(~me

des Nations Unies, les considérations d'environnement au seIn ·du système
devraient être respectées, renforcées et mises en lumière dans le càdre
Institutionnel.

40. A propos du rapport du Comité de coordination pour l'envIronnement sur
sa sixième session (UNEP/GC/89 et Add~l) et au rapport du Cemit!-, consultatif
pour 'Ies quostlonsadmlnistratives et budgétaires sur les que~t!qns de coordi"
nation touchant les ac.tivltés 'du PNUE<UNEP/GC/L.47)~ UI1 certaIn nombre de
délégations se sont f§licltées des progrès accomplis par le PNUE pour ce qui
est de coordonner et d f harmon 15er tes, actlv 1tés, re 1at 1ves ~, l' ~nv 1ronnement
dans le système des Nations Unies. Une délégation a déclaré' que le rapport du
Comité de coordination pour l'environnement montrait clairement que les
rél~tlons de travail entre le PNUE et les instItutions sp0clarfséas avalent
atte,lnt'un degré de maturltCl qu:! devrflit permettre au CQmlt8:ri'a~sumer, sur le
plan de la coordination en matière d'environnement, le rôlecréareur qui é:talt
ênvisagé·à l'origine. Quelques délôgations ont déploré que le pNUE n'ait pas
encore,plelnement réussi ~ faira partager par toutes tes institutions la
conception qu'II à dé ses propres objectifs. De l'avis d'une d~18gation, les
difficultés rencontr6es par le Pi'-!UE dans son rôle de coordination tenaient'
essentiellement à la complexité du système des rJatlons Unies et au fait que
le PNUE était un organe·relatlvement r8cent~ pour surmonter plus·facllement
CGS difficultés, le Conseil devrait Inviter les ÇJouvernements et, en partl-
cu 1i erceux des Etats membres, ~\ s'efforcer de conva 1ncre !es 1nst i tut Ions
sp~clalrs8es de la nécessité de corlaborer encore plus ôtroitement avec le
PNUE, et ~ encourager le Comitô à prendre toutes les mesures voulues pour
favoriser cette collaboration. La proposition du DirecteLlr exécutif de
renforcer le Comité a été en gsnéral bIen accuei 1lie, et la plupart des
participants ont considéré les exercices de programmatIon en commun comme los
princIpaux moyens qui permettraient au PNUE de s'acquitter efflcacementd~

ses' responsabilités en matière de coordination. Une dél8gatlon ~ prié le
Directeur exécutif de soumettre au Conse! 1 d'adm·inlstratfon, pour approbation,
des mémorandums d'accord sur /.a programmation en commun 1 conclus entro'Ie
PNUE et d'aut'res InstitutIons du système des ~Jations Unies.

41. Le porte-parole des institutions spécialisées représentées au Conseil
et de l'AlEA ô confirm5 que les proqrès accomplis sur lap.lan de la coope
ration êntre le PNUE et 1135 institutions sp(~c1aI15ées ôtaient SJrtout la
conséquence des exercices de programmation en commun, Avec le seèond cycle
dB programmation en commun qui venait de commencer, c~ dialogue promerteur
donnerait certainement des résultats de plus en plus. .fructueux. Un repra
sentant a soul Ign~ qu'II devrait y avoir, au niveau gouvernemental, une plus
Qrande cohérence dans les positions prises, sur des questions d'environ
nement dans les diverses institutions du système des Nations Unies.
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42~ La t>lupart' des dél(~9atlons ont appuyé la proposItion du Directeur
exccut 1f tendant à ce que " e Conse Il 'se concentre chaque année sur un certa i ri
nombre d l 6léments du prog'ramme. Quel'ques MI6gatlons ont approuvé les
21 objectifs \~numérés par le Directeur exécutIf dans sa déclaration liminaire,
en tant qiJe fondement de l'élaboration des programmes. Tout en se tét Icli'ant
de l'InItiative prfse par le Directeur' exécutl·f pour promouvoir ces objectifs,
d'autres ont est Ime que· ces'" obJect 1fs deva 1ent être exam 1n3s en déta il.
Plusieurs dAlégatlons on't estlmi,j que le PNUE devrait être plus sélectif et
concentrer davantage ses efforts sur un pet 1t nombre de prob 1amas morid i aux et
Internationaux qull 1 était mieux plac~ que n'Importe quel le or9anlsation pour
rê9 1ereff 1cacement • Une dé 1égat Ion a est 1m(; que cette méthode sê 1ect 1va
pourraIt se fonder sur les crItères dl.~flnls ?! la pr.emlère session du Conseil
d'a(lrnlnlstratlon!:J. Une autre déléqatlon a déclaré que les efforts faIts për
le secrétariat pourconcentr:er l'actlvltA du PNUE étalent Insuffisants et qu,::"
l'On devrait encore'redulrele nombre 'de petlts'proJets et de projets Internos;,
une autre a 'falt observer que considérant l'ampleur de leurs effets, les petIts
projets devaient continuer à recevoIr une attentIon soutenue.

43. Prus i eurs dé légat Ions ont sou 11C)né 1a nêcess Ité' de ma 1nten 1r un équ l , l' bre
approprIé entre les projets mondié'lux, rGqlonaux, sous~régionaux et nationaux.
Tout ~n r~connalssant que les responsabilités du PNUE se sltuéntessentlel
1b/lIl:mf sur 1El plan mond 1a l', e Il es ont est'Imé qu'II ··fa Il a I.t accorder l' attent j on
vou 1Ul::l au'x iJrojais nat i onaux, 1tant donn€l que bien souvent Ils n'ex 1gea 1ent
qUC:l des 1nvest fS::iements modestes et pouva 1ent Jouer à l' 1ntér 1eu ,- des r:ég ions
un rÔle important de catalyseur. Certaines délég~tlons ont déc!ôré que c'étaiT
au hlveau régionai que le PNUE pouvait le mieux déployer ses activités; ellGs
ont soul Igné ~ cet égard le rôl0 essentiel que les bureaux régionaux du PNUE
pouvaIent Jouer et avalent déjà commencer de Jouer pour favoriser une coopê
ration régionale axée sur des programmes communs concernant l'environnement.

44. On a estimé, en général, que la questton de l'évaluation était des plus
Importantes, eu sgard à la fonction de càtalyseur du PNUE et au fait quVà
l'aven Ir 1es Qouvernements, avant de dStermi ner l "appu 1 qu' i rs accordAnt au
PNUE'et au Fonds, exigeraient la preuve d'Un bon rapport coût/efflcaclte;. On
a aussi reconnu, dans l'ensemble, que 'Ie Conseil ne pourrait. pas formuler dG
politiques ratIonnel les ni preMJre de d6clslon judicieuse sans savoir en quoi
résIdait l'Intérêt des activités en cours et de cel les 'qul étaient proposées.
Il Ma 1t auss 1 1nd i spensab 1e, pour l,'. secrétar'l at, d' ava 1uer systémat 1quement
les programmes et les proJets p afin de pouvoir proposer sur cette base une
répartition appropriée des ressources.

45. Quelques participants ont déclaré que l'Êlvaluation des programmes devraIt
Incomber au Conseil et celle des projets au secr8tarlat. PlusIeurs repré
sentants ont noté avec satl'sfactlon que le secrétariat avait déjà commencé à
évaluer les projets. Une dGlé~atlon a estimé que le principal résultat obtellu
en 1a mat rère éta 1t 1a pr i se de consc 1enCG du ·rapport 0tro1t er-!-re l' éva 1uai i '):1

~ D8clslon 1 (1) du Conseil d'administration, par. 5.
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et la -f.ormulatlon et l'exécution ratlonnel'Ie des projets. Aucune dispos·ition
concernant Pévaluatlon de projets ne devraIt dépendre des organisations
coopéràMtes ni même du secrétariat, et une partie du budget de chaque projet.
devra 1t être expressément affectée à "éva 1uat i on. Il fa Il aIt espérer qu:' à
la sixième session du Conseil d'administration, le Directeur exécutif serait
en meSUr'ê de faire rapport sur les résultats d'·évaluatlons précises. Selon
une autre délégation, pour' faire en sorte que l ',ensemblo du programme soit
examTné de près tous: les deux ou trol's ans, II faudraIt que le Conseil
sélectionne chaque année quelques secteurs du programme qui seraIent soumis
à l'ex'amen l'année suivante, et qu 1au cours des réunions organisées entre
déux sessions, on procède à un examen préliminaIre des secteurs sélectionnés,
dans le contexte de l'ensemble des activités des Nations Unies. Une autre
délégation a eSTlm'é que J !élaboratlon de critères permettant d'évaluer
l'efficacité rge/le dèS projets revêtait une grande Importance.

46. S'agissant de la répartition des responsabll Ités entre le Conseil et la
secrétariat, quelques délégatIons ont déciaré que le Conseil devrait s'attacher
surtout à défln'Ir la politique générale ét à élaborer le programme, tandis que
le secrétariat devrait avoir comme principale préoccupation la formul'atlon et
l'exécutIon des projets. A leur avis, le Conseil devrait examiner les domaines
d'actton prioritaires et les t~ches fonctionnelles et déterminer l'ordre de
priorité qu'il convenait de leur accorder. Le secrétariat devrait établ Ir
les exposés InItiaux des objectifs et les budgets correspondants pour les
soumeTtre à l'examen du Conse Il, et fa 1re rapport sur 1a 'réa 11sat 1on ou 1a
non réalisation de ces obJectifs. Une délégation a déclaré qu'à ['avenir
tous 'es projets du PNUE devra lent être approuvés par 1e ,Conse Il.

47.' la plupart des participants ont déclaré qu'II fallaIt stabiliser les
ressources du Fonds en valeur réelle. D'autres délégations ont IndIqué que
le niveau de leurs contributions ser?lÎt fondé sur· leur §"aluatlon :des réal 1
sat Ions futures du PNUE. Que 1ques dé 1égat ions ont cependant est imé que,
compte tenu de 1a portée des act iv i tés du PNUE et de l 'l'mportance que
cel les-cl présentaient, en particulier dans les pays en développement, Il
fallai.t tout faire pour accroître les ressources du Fonds de façon à permettre
au PNUE de s'acquitter de ses tâches Importantes sans avoir à subir de
contra:fntes fi nanc 1ères excess' ves. Un certa 1n nombre de dé 1égat Ions ont
annoncé qu'en 1978 leurs gouvernements verseraient leur' première contribution
au Fonds ou augmenteraient le montant de leur contributIon. PlusIeurs délé
gations ont exprimé 'leur déc~ption de constater que de nombreux pays n'avalent
pas ~ncore contribué au Fonds ni augmenté ce qui n"talt dans bien des cas
qu'une contribution symbollqun: le ConseIl d'administratIon devraIt exhorter
ces gouvernements à faire un effort supplérnqntalre pour soutenir le Fonds.
Quelques délégations ont approuvé l'Idée selon 1aque 1le les annonces de
contributions devraient être au moins biennales, mals une délégatIon a été
d'avis, au contraire, qu'II serait prMérable que les annonces de contri
butions soient faites chaque ann~e, êtant donné que, pour des raisons de
procédure budg0talre, il était difficile à certains gouvernements de s~engager

pour une plus longue période. Plusieurs délégations ont souligne qu'en consi
derant le niveau dù Fonds du PNUE pour le prochaIn cycle budgétaire, il
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convene.i t .de t.enir COJIlPt.e de 1a ,fonct Ion de catc;ll yseur et de coordonnateur
qu'exerce le PNUE et elles ont d.:lclaré que les contrlbutl,ons que leurs

,gouvernements verseraient au Fonds end978 seraient d'un montant équlval~nt

à ce 1u'i d'es 'années précédentes.

48. Quelques délégations ont donl:!~ d(3s exemples d'actt'vltés entreprises
conjolntement par le PNUE et' l'eurs gouvernemerits.;qu 1 mpntra le,nt comment on
pouva 1t .ut l 'Ise'r 1~s dev 1ses non convert i b1es:. Une dé 1égat l,o,n ,.8 ,déc 1aré qu~

1e PNUE d,evra 1t s'efforcer de 'r.épart 1r équ 1tab 1ament 1es re,5sources du
progra/Mledu'Fo~d's entre les dly~rsesréglons géQgraphlque!? et écologlques~

Un autre .parflcl'pant a déclar~1 gue ,I~s documents présenté~ au Oo'nsell donnaient
l' IfTlpresslonque les 'dépenses du p,NUE au ,titre 'd~ proje.tsexéGut'1~ par d'autres,
organisations étalent presque toujours supéri,eunes à la contribution de,l 'orga
nisation coopérante ou de soutlén; Il faudrait étudier aftenTlvement,ce
prob lème.

49. Uh certain nqmbre de partl'clpants ont partagé l'ôplnlon du Directeur
exécutif selon laquelle, bien que. lepr'incipe d'uri petit secrétariat soit
foh~.amentalement rationnel, l'ampleur du programmeJL!stlflalt une modeste
~u9rÎ},eritatlon des effeètlfs du secrétariat du PNUE. Ils ont ,également, approuvé
r'oÎilnl6n du DIrecteur exécutif, qui e.stlmait que le personnel duPNUE devait
être €le la p' us haute c~pétence et qUel' ass 1stancè de tous 1es gouve;rnements
était nécessal,re si l'on voulaIt qu'un equ'lllbre géagraphlqueapp.roprlé soit
maintenu aus~crétarlafj une dé.légat.lon '~ fait valplr' .que le personnel
hauterll~!1t qua 11fié qu t Rourra 1t G,tre dl spon l, b1e ne, deya 1t pas êt~~. :ref.usé
un 1quement pour des ra'r sons d? êquï 1i bre 9~99rq,phïq~e.

50. Les d&16gatlons ont accusl 111 avec appr0clatlonles efforts d~ployês par
le secr8tarlat pour accroître la quantlt~~l et amél iorer la qua,llté' des Infor
mations fournies ~ux'~ouvernementset pour faire connaTtre,l'oouvre du PNUE
au public. Quelques délégations ont accueilli avec satisfaction ,les mesures
pr 1ses pour mu 1t 1PIl et 1es échahges de vues ,off1c 1eux et dl raèts à Na 1rob 1
entre 1:6 secr.etar rat, 1es reprf)'sentant~ permanents et 1es organes de ,1 l,a 1son.
C~pen:,dant, Il faudrait faire un E:lffort sur1eplan des rappo,rts relatifs à
des projets et aux rés,u:ltats atteints grâce aux projets achevés, ainsi qu'aux
activItés Internes du, PNUE. De leur côté~ les Etats membres, devraIent fournir
au PNVE d,avantage d'informatIons surfeurs actlvltés dans le domalno d~
l'envlronnenent. Une d'légation a fait observer que 51 les questIonnaires du
PN!JEetl 'ampleur des r~nselgn~ents demandés ImposaJentparfois 1,11') effort
excessif aux gouvernemGnts g 11 êta It regreftab l'e que 1es gouvernements nég If gent
quel ql.!efol s da répon~re aux demandes de rens81 gnements ou y répondent trop
tard:' Plusieurs délégations ont approuv61 'Idée d'un r$seau d'amis de l'envi
ronnement, ma 15 d'autres ont sou 1igné qu'url. te 1 réseau ne devra 1t être créé
que par l' 1nterméd 1aire des or1anes gouvernementaux appropr 1és. Une dé 1ég'éi:t ion
a proposé que las moyens de communication de masse et .les autres moyens
d'Information soient mobilisés pour propager une nouvel le morale de l'envi
ronnement. Que 1ques d31 Âgatl ons ont 1ns 1sté sur 1a nécessité de ma 1nten 1r
entre le PNUE et les gouvernements un courant continu de consultations et
d'Informations, plus particulIèrement en ce gui concerne lé calendrier des
réun Ions,le recrutement d05 experts et l' étab Il ssement des quest 1onna 1res •
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51. Tout en se félicitant de la concision et de la meilleure quai tté de la
documentatlon,en particulier du docUmènt relatff au programme, I~.s'd€ll~,-,.

gat Ions ont' Qénôra lement'sstlmé qu' f 1 Y ava 1t, encore Il eu ,d' apporter,de~
amélIorations, surtout à la documentation relative aux questions flnanclêres.
De J 'avlsdiune délégation, le document relatif au programme devalt"'être
Gncore~mélloré car 11 renda 1t compte do qUGst Ions de déta Ils plutôt, que de
questions de P9' Itlque gènérale et ne fourn I,ssal:f pas 'les re'nse.i~néments

Impc;:>rtants nécessaires pour prendre des décisions de polltlque'g6néra'le.- II,
êta 1+ dl ff 1cil e de fa ire lin 'rapprochement entre 1es rense Ignements contenus
dans i'énumératlon des objectifs, qes stratégies et des domaines de cancan;"
trat'ion et,lesren~eI9nements fournis dans le documentrelati:f au programme,
ainsi q,LIe les r;ensel'gnements concernant le budget et I;e Fonds; ces documents
dev~9t~r;ttêtr0,mieux,'harmonlsês" pour que I-e Consa11 "çl'~'àdml'nlstrafJèn pUissà
s'acqIJ 1t'ter convenl3b femer:!i' de sos fonct i ons en matlÀrè...0(3_ poli tique générê,l ra'.
Oue/quo~ .reprt~sen'tan~s?nt inslstê pour qlle la règle des six semalnés àpprt"",
cabl~ àla dlstrlbutrorides documents soit respectée.

~2.; Lap'lupa,r+des délégatl'ons ont apprbuvéle Ch01x de sujets figurant
dans le r~ppcirt"surl'état dè l 'environnerTlènt et ont 'Jugé que lesqIJestlons
,analysées présen.t:alent,beaucoupd'irnp6rtance pour la plupart des,pays,:m~ls
quel ques ,dé! ~gat' ons ont' fa i t obserVer qpé' 1~ ',r~'pport al'J ra i t, été plus réa 1f sfe
si les prob 1èmes et l'es expérl ences depa'ys ayant dès ,systèmes soc 10

écqnom'iquQs différents y C1va'j'ent'Mé décrIts. ' PlusleU~$refl.résentants, -ont;
approuvé 1a propos i t Ion concernant "V Gtabl 1ssement ,d'un rapport qu J nquerina:1
comp,' et sur .J.' état de l'env 1ronnement • Cependant" L3S dé 1é~a't ions n' éta lent
pas, toutes convaincues de lanôcèssité d'üri rapport annuel sur l'éta:t de
l,'envlrpnne!flent;" Il seraIt préf'~rable que le Di,recteur exécutif, dans ,son
rapj:H?rt 1ntrpduct i f ,ahniJe 1pappé 1lei: attGnt 1on des 'dB 1égatJons sur 1e~
prob lèm~~ nouveaux. ~ Qùe 1ques dé' égat Ions ont est 'mS qUG '" (ilS, consu 1tat rons
off lei eus,es" pp,urra ient être l 'occasion dùd 1scuss loris p:l U5 c6nstructl veset
plus concr~tes.

53. SoulIgndnt qu'II fallait donner suite aux conclusions d'HabiTat, ';
Conférence dos 1Jations Unies sur les établlssements;humains. plusieurs -repr.é
sentants ont i ns i st(:l sur l' 1mportance deS' d01 i bdrat i ons gue 1e Conse il
économique et social allait consacrer ~ la question des dispositions Insti
tutionnelles 'en vue de la cooo.kation Internationale dans ce domaine. Quelques
rep'résenta,nts sè 'sorit' féllctt;§s de constatorque le PNUE ~valt pris dos mesures
pour mettre en oeuvre les recommandations d"Habitattsans préjuger des délIbé
rations futures du. Con~ell f-lèonorriiqueet social, nI dos travaux du Comité
sp&c i al d0 1a restructuration dos secte'urs {,conom 1qu03 et sod a 1 du système d.es
Nations Unies. Insistant sur les rapports 6trolts entre lienvlronnementartl"
flclel et l'environnement r'laturelp'quelq~es d,;légatlons ont dsclaré que, le
PNL!E devait assumer lô responsabl,l itô générale des actIvités du système des
Nat Ions. Un 1es re 1atl vos aux é.fab nssements huma i ns. Un part ici pant .a 1nd 1qué
quI 1Ipr6férerait vol.r cr<.:er' ur1e: nouvel le ,Institution et un autre a fait
savoir qU8 son gouvernement'étaif dispos,:! à accueillIr un centred'actlvit3
du programme pour les établlssomentshumains, qui serait plac6 sous les
auspices du PNUE. Une autre dél~]~tion a dâc/arê ~Uê la rôle du PNUE dan~
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le domaine des établ issements humains devait se limiter à traiter des aspects
environnementaux de la question.

54. Un certain nombre de délég~tlons ont décl~ré que la Fondation des
Nations Unies pour l'habitat atles établIssements humains devraIt commencer
ses activités le plus tôt possible, et ont pris note avec satisfaction de la
nomination d'un Administrateur à I.a tGte de la Fondation. ~'lalgr§ la priorité
élevée que 1e PNUE acc'orda 1taux étab 1issem<~nts huma 1hs J Il resta [t encore
beaucoup à faire pour répondre à ce besoin. "fondamental des populations. Il
était donc regrettable que la Fondatl6n n'ait pas encore pu préciser suffl~

samment sa propre identité et sa place dans les mécanismes institutionnels
pour obtenIr les contributions volontaires dont elle avait besoin pour romp 1Ir
son mandat crucial. Aucun pays développé n'avait encore versé de contribution
à "a Fondation; la situation financière précaire de la Fondation était un
motif de vive inquiétude, et le Conseil devraIt l'examiner afin d'aider la
Fondation à obtenir 1rappul qu'el le méritait. Quelques délégations ont appuyé
1a propos 1t 1on 'd u Directeur exécut if tendant à ce qU'3 1E) Conse i 1 d' adm 1n1s
trat 1on recommande à l' Ass'emb 1ée généra le, à sa trente··deux 1ème sess Ion, qu'un
objectif minimum de 50'mll lions de dollars soit fixé en' ce qui concerne les
contr 1but Ions vo 1ontal res des gouvernements à 1a Fondat Ion pou r 1978-1981. Une
délégation a· estimé toutefofs quVJ 1 faudrait attendre, pour déf Inlr le rôle de
la Fondation, que les dispositions Institutionnelles générales relatives aux
établ tssements humains aient été arrêtées.

55. Les partIcipants ont reconnu de façon générale que des progrès substantlols
avaient été réalisés dans l 'exécu~lon des programmes relatifs aux mers régionales.
Le programme relatif à la ~/1édlterranéG était un exemple particulièrement approprlr,)
du rôle de catalyseur du PNUE et prouvait amplement que la recherche d'une
solution commune aux problèmes d'envrronnement pouvait contribuer effIcacement
à atténuer los divergences politiques entre les pays. Deux délégations ont
sou 1Igné la nécessité d'approfondir la coop".iratlon régionale et d'obtenir
l'assistance technique du PNUE pour la prévention et la lutte contre la
pollution par les hydrocarbures, problème dont la gravité dovenalt de plus en
plus évidente pour bon nombre de gouvorncm8nts.

56. Plusieurs délégations se sont d'klarées préoccupées par le problème de
la diminution dG la couche d'ozone, et ont Gstimé quo la réunion d'experts
surIe couche d'ozone qui avait été orSlanlsée récemment, avait d,:'!oouché sur
de nombreuses sugqestlons et recommandations utl les pour la suite des activités
de recherche et d~ survei 1lance continue. Une délégation a proposé que le PNUE
aide à élaborer une convention pour la protection de la couche d'ozone. Un
certain nombre de délégations ont demandê instammant que l'on continuo à
rechercher, sur le plan international, des solutIons au problème du cancer,
qu 1 sera 1ent fondées sur une man i pu 1at ion eft lcace des facteurs env 1ronnemehtaux.
Une délégation a sou 1igné qu'une action Internationale était nécessairG, et
qu'en particulier il faudrait élaborer des ~~9Iements 0t des rrocédures ~ppl [
cables sur le plan international, pour Interdire de traiter les pays en
déve loppement comme des cobayes ou des ~ldépoto i '.5 11 en y exportant des produ i ts
ch1mlques qui n'auraient pas fait l'objet d'essaIs approprIés dans leur pays
d'origIne. Plusieurs délégations ont Inslstn pour quo le PNUE poursuive son
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action dans le secteur de la protection des forêts et des sols et ont
demandé que li on élabore d~s programmes de reboisement et de pÎantàtlon
d'arbres, et que 'les masses populaires solent largement associées à l'exG
cutlon de ces p'ro~rammes.• ~ne dSl'3gatlon siHst félicitée de ce que la
protection ~ntogreb des veg8taux et la pr0tectlon des ressources génétlqués
aient trouve place dans 10 programme. U~8 autre a exprimé l'opinIon que le
PNUE devrait convoquer une 'conférence r6gioriale sur les problèmes des sols
en Amérique latine, étant donné que la dégradation des sols avait atteint
des proportions alarmantes dans certaIns pays de cette r6glon.

57. De nombreuses délégations ont exprlm~ 1lfnqulétude que leur InspIraient
les problèmes de la désertifIcation, et ont apPuY8 les préparatifs de la
Confêr~ncedes Nations UnIes sur la désertIficatIon. UM -délégatl6n a
demande Instamment que, pour donn9r un prolongement concret à la Conférence.
on crée un Fonds spécial pour la lutte contre là désertlficatlon.Uncerfaln
nombre dG dé 1égat Ions se sont d6c 1arées sat 1sfa ites des résu (tats de 1a
Conférence des Nations Unies sur l'eau et ont exprl~6 l'espoIr qu'en raIson
des relations qui existent entre les probl~mes de l'eau et de la désertIfi
cation, l'application des mesures approprIées au niveau -m6ndl:al, régional ou
nat 1ona 1 sera i t dûment coordonnée.

58. Quelques représentants se sont référ8s à l'Importance de la gestion des
ressources· nature Iles en généra " et de 1a proteet Ion de 1a flore et de 1a
faune sauvages en particulier. Une d~légat'on a soullgn6 que la mise en
oeuvre dG la Convention sur le commerce International des espèces menacées
de faune et de flore s'auvëlges devrait bénMlcler d'un app~1 su'fflsahtj elle
a réaffirmé sa position à l'égard d'un morat6ire de dix ans sur ·Ia chasse ~
la baleine, et s'estengagéo à faire tout son possible pour prot§ger les
mammifères marins. Une autre délégatIon a IndIqué que sori gouvernement
espâra Tt convoquer en 1978 une conférence 1nternat Io.na le pour adopter une
convention sur I~s espèces migratrices de faune sauvage.

59. Quelques délsgatlons se sont d8clarées satisfaites du travail entrepris
dans le secteur des catastrophes naturelles, mals elles ont est1mé que ce
n'étaIt pas encore suffIsant. Un représentant a proposé que le Conseil d'admi
nIstration' examine Jésormais le pr6blÀme des catastrophes naturelles dans une
perspective plus large, en s"intéressantégalement aux catastrophes dues aux
actIvités humain0S. Une autre délôgatlon a fait observer qU'au regard de
l'ampleur et de 1a frêquence' des catastrophes naturelles dans certaInes
réglo'ns, les questions de plahlflcatlon do l'environnement et autres questions
concernant 1'env 1ronnement pouva 1ent semb 1er peu importantes.

60. Plusieurs d816gatlons ont mentionné la dIfficulté d'entreprondre un gros
effort sur le plan IntGrnatlonal dans I·e domaine de ,la :onservatlon de l'énergIe,
de 13 recherche sur los sources nouvelles d'énergIe 'et sur Il'ls technIques
acceptab 1es et appropr i ées du po i nt de vue de j' env 1ronnement et 165 techn 1Que~
produisant peu ou pas de déchets, ainsi qüe sur le transfert de ces !~?hnlques.
Quelques délégatIons ont pris note avec satisfactIon des résultats dOJô obtenus
au titre du prQRramme de recherche sur l'Industrie. Une délégation siest
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d6clarée satisfaIte des ré~ult~ts de fa réunion consultatIve sur ce programme
qui avait eu 1leu en décembrG 1976/ et dont les particIpants avalent tous
vIvement recommandé 1-"] recherche de sol utions nouvelles, on particulier en
accordant une attention accrue ~ux risques qui pèsent sur l'environnement
plutôt qu'~ des sémInaires de vaste portée convoqués individuellement pour
chaque secteur Industriel/ et è l'élaboratIon, dans le cadre du PNUE, d'ur
système dl information sur le.s problèmes d'environnement liés au dévelop
pement 1ndustr iel.

61. Quelques dél~gatlons ont estimé que le PNUE devraIt s'employer plus
activement à favoriser l'Jlaboration e.t l'application d'une 169151atlon Inter
nat 1ona 1e re 1atl ve à 1; env ironnElmont et ~ persuader 1es gouvernements qu 1 ne
l'avaient pas encore fait, à ratIfier les conventIons internationales exlstante.s
dans ce domalna. Une délégation a Inslst~ pour que le PNUE étudie la possI
bilité d'une coopération plus ètroHe avec la CommIssion du droIt Inter"·
natIonal (CDI) et s'emploie 3 donnt.'r aux organismes des Nations Unies les
moyens d'aIder les gouvernemEmts qui font un effort, sur le plan national,
pour.élaborGr une législatIon de l'environnement.

62. Quelques délégatIons ont estimé quiil faudrait convoquer de nouveau le
Groupe de trava Iii ntergouvernementa 1 d f expr)r-ts des ,ressources nature Il es.
partagées par deux ou plus 1eurs Etats 1 af in qu'II pu 1sse s i l~ntendre sur des
principes et des directives concernant la conduite des Etats en la matière.

63. Une a\Jtre délégation a soullgné'que les normes relatIves à l'envIron
nement devraie.nt être formul.3es surtout par les pays, compte tenu de leurs
besoIns et Je leur sItuation propres, et que les règlements InternatIonaux
pertinents devraIent respecter le princIpe de /a souveralnet6 nationale et
celuI des consultatIons sur Ull pl.ad dY'§gallté. Par ai Ileur$, 10') PN~E devrait
veiller à ce que le système mondial puisse exercer une Influence sur les
programmes nationaux. afin que las problèmes râ0ionaux et mondiaux soIent
dûment pris en consid0rat/on, compt(=j tenu des rtalltés politiques., économiques
et technologIques.

64. Plusieurs délégations ont pris note avec satisfaction de l'Importance
par~Icul 1ère qui avaIt été accordée aux activités relatives à l'éducatIon et
à la formatIon en matière d'Gnvlronnement, grâce auxquel les los pays en dévè
lopp~ment pourraIent se doter de techniciens et de gestionnaires. On s~est

accordé en gé.néra 1 à reconna ttre l'Importance du programme d' i3ducat 1on env 1.
ronnementale défini par l'UNESCO et le Pt~UE et de la prochaIne conférence
Intergouvernementale sur l'éducation en matière d'envIronnement, quI devaIt
so tenir à Tbilissi (URSS). Un certain nombre de délégations de langue
espagnole se sont félicitées de la cr6ation et des actlvit6s du Centre Inter~

national de formation en sciences de 1~envlronnement (CIFCA) et ont exprimé
"espoir que 1Yon ferait des'efforts pour cr60r ou renforcer des InstItutIons
analogues. Une d61égation s'est référée à la propositIon offlclGI le de son
gouvernement tendant à orgnnlser des cours spéciaux de formation en gestion de
l'environnement prIncIpalement à 1i intention de ressortIssants des pays du
sud du bassin médIterranéen, de la PénInsule arabIque et de l'AfrIque. Une
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autre délégation a fait savoir que le gOlJvernement de son pays était disposé
à,organlsèr sur'place, conformément aux recommar:Jdatlons du Co'l.loque appuyé
par 1e PNUE sur, l" eutroph 1sat Ion et l' assa 1n1ssement des eau>.<de surface,
des cours de brève durée à "Intention d'experts des pays en développement.

65. Plusieurs délégations ont exprimé l'opinion que le Plan Vigie était un
aspect pàrtlcullèrement Important de "activité du PNUE,et un~ délégation a
Indiqué que cet aspect constituait la pierre angulaire du PNUE. La mIse en
oeuvre de ses trois éléments, le,GEMS, le SIR et le RISCPT avait progressé de
façon sensible, mals Il faudrait faire des efforts encore. plus grands pour
accélérer cette progression afin' que ces trols éléments devIennent le plus
tôt possible pleinement opératIonnels. Le GEM$, a' été mentionné tout partlcu-
11èremerit comme étant 1'.1 nstrument qu 1 permettra 1t au PNUE (je se doter des
moyens d'évaluer de 'façon Indépendante los rIsques courus par l'envIronnement
et de donner l'alerte s' n y avaIt lieu. A ce 'propos, les délégatlQns ont. en
généra,1 appuyé 1a suggestIon du DI recteu r exécut Tf se 1on I·aquel 1e ce ré 1e
devrait être confl~au PNUEqlil, sur le plan d~ l'environnement, étart la
consc i ence du monde et 1e protecteur de 1api anète. Une dé 1égat Ion" notant
que 'e. Gn1S aVà 1t déJà trop tardé à atte 1nd re sa phase product 1ve, a est i mÉ
que ,même si 1es données sur l 'environnement dèva ient être fragm~ntai ras au
début, lePNUE devrait commencer à traiter et à évaluer certains paramètres
env 1ronnementaux sé 1ect lonnés et fa 1re rapport à ce suJet aux gouvern'ements,
afin qu'Ils puissent prendre ~oute mesure corrective qui pourrait se révéler
né.c,essa 1re.· Les travaux du sous-groupe de 1a recherche et de l' éva 1uatl on du
Co~lté de coordination pour l'environnement devraje~t donc être solgn~usement

coordonnés avec le développement' du GEMS. Un autre participant a déclaré qlJe
le programme de la CE~ relatif à la surveillance contInue et à l'évaluatron
du transport des pol luantsatmosphérlques sur de longues distances en Europe,
qui avait bénéficié de l'ê.:ppul actif et de ln coopèratlon de l'OM~~ et du P~UE,
pourrait 'constltuer une contrlbutlpn utll.e au GËMS. Plusleursrepresentanfs
ontsoul Igné l'utilité du SIR, qui était un mécanisme Incomparable 'pour
l'échange d'Informations et de données d'expériences entre les pays; pour
permettre ~u SIR de se développer p.lelnement, Il faudrait que les gouvernements
e~r~gls,trent un plus grand nombre de sources d'Informations. Plusieurs orateurs
ontégëil,ement exprimé l'espoir que le RISCPT ne tarderait pas à fonctIonner
1ntégra 1emant, étant dOnné qu'II pouva 1t jouer un rô 1e cruc 1a1 dans la
surv~lliance et l'évaluation des Incld.ences environnementales des produits
chimiques t6uJours plus nombreux qui étalent IntroduIts dans 11 envlronnement
de la planèt~. .

66. Quelques délégations' ont Insisté sur l'Importante fonction d'assistance
technique et de services consultatifs que le· PNUE pouvait exercer en aidant
à élaborer et'à exécuter les progranvnes que leurs gouvernements ne seraient
pas en mesure d'entreprendre seuls. Une autr~ délégatIon a émis l'opinion que
les pays donateurs devraient accorder la priorité à 1(envIronnement dans leurs
programmes d'assistance technique.

67. Quelques délégations ont soul Igné que comme la pollution t:.Italt souvent
Imputable à la misère, li faudrait gérer les ressources de façon à contribuer
à l'amélioration globale, à long terme, de la société et du bien-être de
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l 'humanité, et à répondre aux besoins essentiels de l 'homme. A leur avis,
l'Initiative du Directeur exécutif concernant l'évaluntion des nécessites
humaines fondamentaleS et l'étude des nscessltés fondamentales qui demeurent
encore Insatisfaites était parttcullèrement digne d~être encouragée.

68. Dans l'ensemble, les délégations ont arprouvé les activités du PNUE
concernant l'environnement êt le développement, ainsi que le rapport'du
Directeur exécutif publié s'ous la cote UNEP/GC/102. Toutefois, une délégation
a estimé que le PNUE pourrait donner une plus forte impulsion aux projets
relatifs à l'envIronnement et au développement, et une autre a noté avec
Inquiétude que l'on envisageaIt de réduire fortement l'allocation du Fonds
pou.... les activités dans ce domaIne, et que l'on mettait surtout l'accent sur
l'utilisation Irrationnel le et le gaspillage des ressources naturel les) tandis
que le problème plus large de l'environnement et du développement était presque
entlèrement écarté. De nombreuses délégations ont estimé que l'on devrait
s'efforcer d'Incorporer des principes rationnels en matlpre d'environnement
à la planlflcatlon"du développement, fi tous les niveaux de doclslon. Tout en
reconnaissant que l'évaluation des effets des activités de développement sur
l'environnement étaft de plus en plus acceptée comme faisant partIe Intégrante
de la planifIcation du développement, plusIeurs délégations ont exprimé
l'opinIon que lePNUE devrait fournir uho plus grande assistance dans ce
domaine, tout particulièrement en ce quI èoncerne l'élaboration de dlrectfves
concernant les exposés des effets de l'environnement. Le PNUE devrait
s'employer à faire reconnaftre par tous les Etats le princIpe selon lequel
les pays, lorsqu'Ils évaluent les effets d'actIvités nouvelles sur l'environ
nement, devraient également étudier les répercussions éventuel les de ces
activités sur d'autres pays et fournir à ces pays les renseIgnements nécessaires.
Quelques délégations ont esttmf3 que la notion d'é~odéveloppement constituait
un cadre utl le pour concilier les objectifs de l'environnement et du dévelop
pement, et qu'II faudrait l'approfondir grâce à des études sur le terrain et
des expériences pratiques.

69. La représentante des organisations non gouvernementales a décrit le rôle
qu'el les pourraIent jouer pour protéger l'environnement en coopération avec
le PNUE. Elle s'est déclarée préoccupée par ce quielle estimait être un
ralentissement dans le domaine des établissements humains où 13 recherche
de solutions concrètes et efflcaces aux problèmes de plus en plus urgents
auxquels les pays étalent confrontés, n'avait pas reçu l'attention qui
convenait. Elle a également mis l'accent sur l'Importanco de l'éducation et
de la formation en matière d'environnement et sur la nécessltô que les
gouvernements mettent'fln au stockage et ô I~ distribution d'ar~ements qui
faisaient peser, sur le monde entIer, un risque da catastrophe.

70. Le représentant de l'OrganIsation de libération de la Palestine a rappelé
la résolution 31/1 la de l'Assemblée générale sur les conditions de vie du
peuple palestinIen ot a noté que le PNUE ne pouvait pas ne pas s'Intéresser à
cette questIon quI étaIt liée à la satisfaction de besoins essentIels de
l 'homme comme l'éducation, la santa, l'assainissement et le logement.
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71. Comm~ntant les ob$srvations présent5es pendant· la discusslon-généralsp
le Dlreçteur exéc;utlf a Indiqué qu'J 1 croyait con1prend~e.que fe ConseJI d'admi
nistration appuyait le pr.inclpe qui est à la.. base de. tot,lte l'activité du PNUE,
à savo 1r Ja comp 1émentar rté de 19env 1ronnemE;Jnt et du déve 1oppement; qu'II
reconnaIssait la nécessité d1élaborer de nouveaux schi3mas de développement et
de,nouvl;3aux styles de vie, de satisfair.e les besolns·fondamentaux des êtres
humains, d'élIminer la misère, qui0st la pJre form~ de pollution, d'envisager
l'écodéveloppement comme l'une des méthodes permettant de. r0al Iser un dévelop
pement rationnel du point de vue de Ilenvironnement; etqu'll approuvait
l'IntentIon du PNUE de déval0pper sa capacIté d'évaluer les risques et de
donner 1 ~ al erts s'II Y ava 1t Il eu, de promouvo 1ri' éva 1uatl on des 1nci dences
écologiques des projets de développement, .dlinter,lslfler les efforts au nIveau
régional et d'appuyer les efforts. nationaux de protection .de l'environnement
~ul présentaient un Intérêt sur le plan régional ou mondial. Le Olr<llcreur
ex&cutlf consIdérait également que la Conseil d'administration approuvait en
principe la proposition de présenter des rapports sur un petIt nombre dG
seEte~rset d'êtabl ir u~ nombre. d6terminê d'objectIfs.

72. Le, Directeur Bxécutlf partageait les préoccupations du Conseil à propos
de la documentation, des travaux du Groupe Intergouvernemental des ressources
nqtural le9 partagées par deux ou plusieurs Etats p et du Plan Vigie. Le
s~çrétarlat et les gouvernements avalent peut-être sous-estimé les dlfflcult~s
de,coordlnatfon que s~scltqrait le GEMS;, quant au SIR; II posait un problème
l:lllxgouvernemen+s plutôt qu'au PNUE, comme l'avalent fait observer quelques
dêlégëtl.ons.

13. Le Directeur était d'accord avec le Conseil d 7admlnistratlon sur l'urgente
nécessité d'évaluer convenablement le proqramme et les projetS4 .Evaluer les
projets. êta 1t chose rel at 1vèment fac Il e.: 1e PI\lUE ava 1t besCJ 1n de r€lceVQ ir des
directives du Censel 1 d'ad~inlst~ation au sujet de l'évaluation du rôle de
cata~yseur joué par le Fonds et de l'évaluation du programme.

14. Pour terminer, le Directeur exécutif a·donn~ ·des rciponses et fait des
observations à propos de questions précises soulevées par un certain nombre
de dé!6gatlons.

Decision du Conseil d'administration

75. A sa 75el:lo séance, le 25 mai 1977, I(~ ConseIl d'administration a adopté
par consensu~ un projet de d0cisTon sur la.pol Itlque et la miS8 en oeuvre du
programme (décision 82 CV» 5/, tel qu'il avait été presan+0 par le Pr~sident.

Le P:~ésldent a Indiqué que tous les projets de décisions quij 1 avait présentés
avalent fait l'objet de.consultatlons avec les membres du Bureau et los
présidents des groupes régionaux.

21 Pour le texte de la décision, voIr annexe Icl-apr?-s.
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76. le' repré,sel1+anT 'de l'a France ,ô IndlquÂ que, de l'avIs de sa d(;Iégatlon,
le' texte de l,a décIsion ni~'ura'ltp~l'S dû cornpodet" de référence au I-apport du
groupe de travail offlefaux dè j:a documentatlon, quT s'était réuni au 'cours
de la cl nqu 1ème sess 1orl ,car ce' rappdr'tn 11ta It pas un document off 1ct el.

77; Le représentant du Ca,"ad~ â' déclar:é qùe 'le groupe de travail offlcl8ux
s' éta 1. t fê 11cité' des progrès ~'accoiTipl' 5 dans l 'améf 1orat 1on de 1a documentat ion,
riofamment del'établlssem'ef'!t '(j'uhi séu'j"dl')cument duprogramme, du fait que les
documents' de~ politique ganérale èt',dOinformatlon aient été établis à titre
dIstinct et de ce que las tnformafiohs concernant les projets aient été régu
llèrGmc,ùit communiquées par vole directe aux gouvernements. Pour aider le
Dl'recteur execut If à apporter dl autres améll orat Ions, 1e Group') de 'trava Il
avait ajouté en arin'e><e êl son 'rapport des résumés représentatifs de sections
parflcullères'du qOCU"lAnt du programme, sous lestltres suivants : Introduction,
ObJectIfs, 'Importanrs progrès réalrsés récemment, Prln'tlpaux besoins actiJéI's,
Objectifs précIs, COnsidérations budqét~ires et Plan dEl travalî. Le GroUpe a
Insisté sur le fait que I~ docUment' du pro9ramme devait décrire I(-)s activités
en matière d'environnement entreprises pal" l'ensemble du système des
Natl6~s Unies et, dans la mesure du pbssiblsp par d'autres organisations Inter
natÎ6naLês~ qu"I"'devé'li+ Indiquer- clairement les rappod's entre le contenu du
programme, et les In'tldences flnanclèros, selon chacune des Instftutlons et sur
1a :base du coot tJnn'Uel et, tota 1, etqu! il, deva i t fourn 1r au Conseil les 1nfor
mations néèessalre~ tu.tpermettant de décider ,dU cadre dansleC]uel le programme
devait être 6 1à bore et de d,~terlnlner l'orientation et le's prforltés du
programme. En conséquence~ le Groupe a recommard,§ d'approfondir la program
mation en commun entre les diverses institutions, d'indiquer les coûts selon
chacun de$ dpmalnes du programme, de décrire IGS réalisation passfles, d'Iden
tifier lé~ prob1è~~S act~els st de fixer des objectifs pouv~nt 6tre quantifiés.
Il ex.!-stèrait ôl'nslUn lien direct entre lE' programme' et les' inforrnatrons
déta Ir 16es' surlêsproJets fourn rsaux oouvernements ; les anâ 1yses approtond'I'es
de sujets sélectlon'nés, que le Directeur ex,~cutif al t intention de fournir
chaque a'!l:lée,. pourra 1ant aisément correspondre aux Goma i nes du pr0qramme et
la flx~tton:~'obJec+lfsp~êcl~,~eral~ un 616ment Impor1Jnt dans I~ réalisation
d'un~ évaluation satisfaisante du prugramme.

78. A sa 75ème séance, la ConseIl d'administration a adopté par consensus un
projet de dêcislon présenté par IG Président, concernant le rapport du group0
de travail officieux de la documentatlon2l.

6/ ~t "Autres décisions".
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CHAP ITRE 111

OUEST IONS RELAT 1VES AU PROGRA~1~1E

A.lntroductlon et dIscussion générale

79. L'examen du point 7 de l'ordre du jour a été confié au ComIté de session 1.
Le Comité était saisi des documents UNEP/GC/90 et Corr.1 et Add.1 et 2 et
UNEP/GC/91. Il est rendu compte au paragraphe 15 cl-dessus de l'organIsation
des travaux du Comité.

80. Dans son Introduction générale, le Président a fait remarquer que le
pofnt 7 concernait l'essentIel des activités du PNUE. Au nombre des questIons
particulièrement Importantes figuraient les divers aspects des activités
proposées dans les domaines des étab II ssements huma 1ns,de 1vanv 1ronnement et
du développement, des océans, de 1i~nergie, des catastrophes naturel'Ies et de
l ' ass 1stance tachn 1que. Le Conse Il devra 1t auss 1 étud 1er soigneusement 1a
question de la diminutIon prévue des dépenses consacrées aux activités du
programme du Fonds pendant 1a péri ode 1978-1981, et surtout à ses conséquences
pour les pays en développement.

81. Le Conseiller spécial ~u Dlrecteür exécutif pour les questions relatives
au Programme a appelé l'attention sur la nouvelle présentation du document
relatif au-programme et a invité les participants à faIre des observations et
des propositions à ce sujet. Le secr6tarlat souhaitait en particulier connaltre
l'avis des représentants sur l'Intégration des trois niveaux, l'ordre modifié
des tâches fonctionnel les et des domaines d'action prlorltaires~ le degré de
détail de l'exposé et la proposition du Directeur exécutif relative à la
sélection des questions relatives au programme, qui seraient étudiées selon un
cycle de quatre ans.

82. Le Sous-Directeur exécutif adjoint charge du Bureau du Fonds pour l'envi
ronnement et de la gestion a expliqué que les propositions concernant les niveaux
des ressources du Fonds (UNEP!GC!98) représentaient ce dont on avait b~soin pour
réaliser les objectifs du programme; les modifications au programme proposé se
répercuteraient sur le montant des crédits du Fonds, et inversement.

83. Tous les représentants se sont félicités de la nouvel le présentation du
document du programme, qu' i Is ont trouvé Intéressant et complet et nettement
supérieur aux rapports du même type présentés aux sessions préc~dentes du
Conseil d'administratIon; de toute évidence, le secrétariat s'était efforcé
de tenir compte des vues exprimées par les délégations à la quatrième session
et des recommandations du Groupe de travail officieux de la documentation qui
avait été créé à ce moment-là 7/. En partlculler~ les délégations se sont

7/ Voir Documents officiels de l'Ass~nblée Rénérale. trente et unième
sass Ion, Suppiement JE 25 (A!31 /25); par. 477 .
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félicItées de l'Intégration des trois n,lveau'X, de la présentation des grandes
questions de politique générale soumises à l'attentIon du Censel 1 et du réamé
08gament de l'ordre des questions, qui visa.f.t à donner plus d'Importance aux
tâches fonctionnel les. Toutefois, une délégation a indiqué qu'II auraIt été
préférab 1e que toutes 1es tâches fonct 1onne'll es sol Gnt regroupées, et elle a
proposé que le rapport sur le 'Plan VigIe soit 'à l'avenir Incl us dans le rapport
du Dl :recteur exoout 1f su r ,l'état de l'env ironnement • Plus 1eu rsreprésentants
ont proposé que .1 e secrétar 1at consu 1te 1es gouvernEments avant d'env i sager
d'appor:ter de nouvelles modi;flcôtionsà,l'ordre ou ~ l'Importance' des. tâches
fonctionnelles et des domaines d'action prioritaires. On a estimé que la
publicatIon des documents de la série UNEP!INFORMATION!- et UNEP/FUND/PROJECTS!
êta 1t ut'l 1e -pou r ,.l-es' gouvérnements.

84. Que:.lques'dâlég,atlons 'se sont plaintes de n'avoir pas reçu le clocument
re Pat i fau prog-ranme suft lsanvnent tôt pour pouvo 1ri' exam 1ner çomne U. convenai t,
et de nombreux participants ont estimé que la présentation de ce'document dévaJ.t
encore être amé 1torée,. Il'5' ont notalMlent proposé que l 'on ~:t:abJIs,se davantage
de df agrarrmes., !:lus l'on présente mIeux .les aet 1v l,tés des ol"'gan 1smes de.s
Na:rrlons Un'Ies aHn que la' vocation ',partlcull>ère du PNUE apparaJsse pl'us
clairement, que l'on explique claIrement pourquoi le PNUE s'occupe d,e,certalnEts·
questions, et que les propositIons relatives au Fonds du PNUE soient plus '
déta 1Il ~es. Un ce.rta1nnombre d~ partIcipants ont faIt des réserves à prQpo.s
de l'annexe III <DécJslon recommandée au Con$el'. d'admlnlstrat·lon).; Ils ont
esT'1 méqu'-ell e éta 1t trop généra le et qu' Ilne sera,J,t peut-être paspo~s1b-I~
de-- ten 1r compte de tous. 1es voeux du Cense Il dans un,e déci sion généra:1 e.

85. Un'e délégation af'altdes propositl'ons très détail iéespolJ'r' amé:llorer
encore l'aquat~ité du dbcLiment relatif au programme. Il était Important que'
le Consel' , ,r-éévalue le contenu' et la présentatIon du documènt re,tatif au
programme; sous sa forme actuel le, II était trop détaillé et mettaft trop
l'accent sur la manière dont le programme était exécuté et trop peu sur ce
qu'il accomplIssait. Ainsi, la place faite les années précédentes à la formu-
1at Ion ,des stratég l'es - <:lu 1 êta 1t al o!"s certe 1nament Justifiée '.. 'devrait
désormais être 'consacrée â des plans t1e·traval"l dament élaborés. Cos .plans,
qui devraient être établ is pour chaque sous-secteur"-cluprogramme~accompagriê5

d10bjectHs énoncés avec précIsion et faisant l'objet d'un examenannul;)l,
devraient Indiquer les dépenses correspondantes, le montant estimatif des fonds
nécessaÎres chaque année pour atteindre les objectifs et, dans toute la mesure
du poss 1b 1e,le montaht tota 1 des engageme'nts fi nanc 1ers pr Is par ,1 es fnst i
tutions des Nations Unies et d'autres organisations; Il faudrait également
que les phases de l'exécution des plans apparaissent clairement. Les détal'Is
donnés dans le document relatif au programme, par exemple, ceux gulconcérnent
les activités des fnstltutlohs, pourraient être éllmlné~ et, 'da~s la plupart
des cas, pub! Il,5 dans les documents de la série UNEP!FUND/PROJECTS/", ce qui
sera i t un moyen ut Ile de ten j ries gouvernements 1nformés, toute l'année, de
l 'évo 1ut i on do 1a 5 '-t-uat Ion. Une te Ile méthode permettra 1t au Cense 1f d' adm 1
nistration d'axer ses travaux sur les quostlons de politique gé~érale ot
d'évaluer l'efficacité de I!exêcutlon, el le fourniraIt au secrétariat un utile
Instrument de gostlon et aiderait les délégués à expliquer, dans leur pays,
les plans du PNUE. Toutefois, une présentation ainsi conçue se traduiraIt
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évidemment par une augmentation sensible du volume de travail du secrétarIat
et on pourrait peut-'être en taire l'expérIence sur un sous-secteur du programme.

86. Ces proposItions ont bénéfIcié d'un certain appui, mals les partIcIpants
n'ont pas tous estimé qua le document relatif au programme étatt trop détalilé
et plusieurs ont même demandé qu'II le soit davantage; même si cela Justifiait
la publication d'un résumé distinct du document'. Une délégation a fait valoir
q4'" ne s'agissait pas tant de savoir s'II y avait trop ou trop peu de détails,
mals d'élaborer un document clair et compréhenslble p et qu'II faudrait tenir compte
de ce que la capacité d'absorber et d'évaluer les Informations variait seton
1es pays.

87. Compte tenu de ces échanges de vues, il a été dâcldé de convoquer de
nouveau le Groupe de travail offlcteux de la documentatIon. Le rapport du
Groupa a été favorablement accueilli par un certain nombre da délégations quI
ont Invité Instamment fe D,fracteur exécutIf à tenir compte des recommandations
du Groupe lorsqu'II établirait la documentation destinée au Conseil d'adminis
tration. Dans sa réponse, le Conseiller spécial du Directeur exécutif pour les
questIons relatives au programme a confirmé qu~ le secrétariat étudierait
attentivement le rapport et que les recommandations qu'II contenait seraient
appliquées dans toute la mesure du possible.

88. Plusieurs délégations ont demandé. des précisions sur les rapports existant
entre les objectifs pour 1982, énoncés dans la déclaration liminaire du Directeur
exécutif, et les activités prévues au programme, et une délégatlon a Indtqué
que les objectifs découlaient en fait du programme. Quelques délégations ont
estimé qu'II convenait d'accorder une plus grande attentIon à ta partlcfpatlon
des gouvernements à l'exécution du programme et d'autres délégations, Indiquant
que les gouvernements attendaient du PNUE des consel 15 au sujet des activités
du programme, ont jugé qu'II fallait faire des efforts plus systématiques
pour 1dentlf 1er 1es besoins des pays compte tenu du programme, et ont demandé
à recevoir un plus grand nombre de publ ications qui contiendraIent des conseils.
Tout en appuyant les propositions du Directeur 8xécutif concernant 11examen
sélectif des questtons figurant au programme 8 partir de la sixième session
du Consoi 1 d'administration, une délégation a estImé qu'II conviendrait .de
prendre des dispositions pour examiner aussi, plus brièvement, les questions
qui ne devaient pas faire l'objet d'une étude approfondie.

89. Le représentant de la FAO a expliqué que son organisation s'étaIt engagé0
à appuyer une augmentation massive de la production al imentaire dans les Iimitos
fixées par les principes d'écologie et en évItant de recourir à des méthodes
de production destructrices. En conséquence, la FAO mettait l'accent, par
exemple, sur la mise au point de nouvel les variét~s de cultures et sur les
moyens permettant de surmonter les résistances socio··économrques aux nouvelles
méthodes agricoles, et insistait moins sur les engrais et les pesticIdes.
Une quarantaine de projets communs FAO/PNUE étaient Gn cours;, la FAO" qu!
étart reconnaissante au PNUE du soutien qu'il lui accordait, etaIt prête a
renforcer cette collaboration et souhaItait faire bénéficier le PNUE de son
expérience dans le domaine de la production alimentaire et de l'envlronnement.
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·99~ .A~ cours du déb~t, le Comité ,a"notéavec~réoccupatloh les graves Inon
da~ions survenues en bien des points du tGrrltolre du pays hôte, et a déclaré
·.qu'll .compatissait au malheur du peuple et du Gouvernement kényens. '

~J .' AI' I,ssue de 1a dl SCJ,lSS 19n' généra 1e, '1 e représentant ,du Gouvernement
·k~n:yen,.~ annoncé q!Je son gouver:ne/Tlent ava It décidé dl i nterd Ire désorma Is 1a'
chasse sous toutes ses fonne,sJ afin d"enrayerlamenace que constituait le'
braconnage et de' préserver La .faone· du Kenya. Les représentants ont app 1àu"d 1
à. i'annonce de cefte dé~t~ Ion',

92. Le Comité a convenu d'Incorporer ses recommandations relatives aux
questions examlné~sà l'occasion de l,a 'dlscusslon,·générale dans le projet de
déci s l,on ,générale ~ur .Ie~ activités du :progfamme (voIr par. 274· cl-aprèsL. .

Déç.,l sion d,u Conse 1id "'~dirlin i strat Ion .

93. Pour l.a déclsl.onplrlse par le Consè,j 1 d'admlnlstr ... ï1on à cet égard, voll"
le paragraphe 275 cl~apr.ès,

B. EvaluatIon de l'environnement

1. Plan Vigie

94. Nombre de délégations se sont félicitées des progrès réal tsés depuIs la
qu'atr 1ème session ,du. Cense 11 d'administration quantâ liMan donné aux dlv$r's
éléments du Plan Vig,le~ On a gél:léralement estimé que le Plan Vlgfe devrait

,constltuer un é!éme.nt essentIel de l'élaboration des politiques et 'dé ra
ges-t i on de l'env i .ronnement. lia, été âga 1ement sou Il gné que pour atte 1nd re
ses obJectifs, le ~l~n V191~ devrait faire appel en permanence a~x acqulsftJbns
1es plus récentes de 1a sc j.ence et ~e 1a techn 1que. .

95. De nombreux orateurs ont fait valoir que la partlcjpatloneffectlve des
pays .en déve 1eppement au Plan V19 je êta it -d'.une·lmportance vital e,d "où I~

nécess ~,té d'un çpport pQrmanent et. systémat i que de serv'l ces d' ass lstance
techr).Ique et de formation qui -devrait être ,également envisagés di3,,!5 la
perspective plus large descc~cours ~echnlques ·et financIers en faveur de pays
en développement tributaires des produits provenant de sociétés à haute
technologie.

96. lin certain nombre de rléléga'rions se, sont· réjouies de l'augmentation, .
sonsIble des crédits proposés pour le Plan :VIgié qui était, à leur avis, l'une
des pierres ,angulaires du programme du PNUE. La nécessité' d'une Interdépendance
dans 1e .déva 10pP'em~nt dGS éléments. du Plan Vtgl e a été éga 1emant sou Il gnée.
Une dé 1égat,l on a prC!lposé de créer à cette fIn une un i té du PNUE qu 1 séra 1t
chargée de la coordInation d'ensemble dû Plan Vigie, et qul.assur:nerait une
responsabilité spécIale, en matlèred,'éva Juatlon et d'examen; cette unité'
four::nlralt aussI les renselgnementssctGntlflques Indl"spensabl<3s pour' le
déclenchement d'une alerte rapide, le cas échéant. Ce renforcement adminis
tratIf était essentiel pour la poursuite ot !a réalisation des objectifs
assIgnés au Plan Vigie. Cette proposition a été appuyée par plusieurs autres
délégations.
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97. Un paltfcipanT, citant comme exemple le SIR, 8. con+es~é la posslbilit8
d'assurer une interdépendance dans la mise en Oeuvre de tous les él4ments du
Plan Vlgla. le représentant de l'UNESCO a fait sienne c9t+e opInion quI,
selon lui, était partagéo par d'autres Institutions.

qS. De nombreux représentants ont estimé que l'évaluation était l'élément
clé du Plan Vigie. La survoi 1 lance ne prés(;mtalt guère d'Intérêt 51 les
données n'étaient pas regroupées, évaluées et présentées sous une forme utllJsable
par les décideurs. Les mêmes participants ont reConnu qu'fi faudré.llt un
certaln temps pour accumulor dans 10 cadre du GEMS des données permettant une
évaluation systématique ot approfondlG. Toutefois; les 90uvernem~nts ne
pouvaient différer l'évaluation jusqu'à ce que les dispositifs de surveillance
et d'échange d'Informations soient plelnement·opératlonnels, car l'évaluation)
même de données Incomplêtes p était une urgente nécessité pour la prise de
décIsIons relatives ~ la gestion de l'environnement. l'f faudraIt commencer
Immédiatement l'évaluation d'une activité pl loto concernant -un ou deux polluants
dangereux d'Importance prioritaire. Les résultats, accompagnés de recomman
dations d'action, devraient trouver place dans le rapport sur 10 programme q~1

serait présenté au Conseil d'administratIon à sa sixième session. Outre qu'une
telle mesure aiderait les gouvernements à prendre des décIsIons en matière de
gestion, el le contribuerait également à préciser les aspects méthodologiques
d'évaluations ultérieures.

99. le représentant de l'OMM a déclaré que les rapports officiels publ iés
par l' m~M sur 'a couchE-J d'ozone et sl)r 1es changements cl imat 1ques êta ient en
fait les résultats d'activités d'évaluation et que ces actIvités 6talent
entreprises chaque fols qu'il apparaissait qu'un sujet donné devaIt être
étudIé d'urgence.

a) _le Systèrp6 mondial ?e survef 1lance continue de l'envIronnement (GEfvlS)

100. Nombre de délégations ont not1 qu'II était difflcl le d'atteindre les
objectifs assignés au GD1S pour la r0union Intergouvernementale de 1974 sur
la. survelll ance continue B/. Quelques délégations ont estimé. que I·es progrès
étalellt satisfaisants, maTs d'autres auraient' souhaité que l'on avançât plus
rapidement. L'avl,s a été exprimé qu t! était urgent et nécessaire de normal iser
les prélèvemeni-s d'échantillons et les mosures si l'on voulait obtenir des
résultats comparablo5. Il faudrait continuer à réunir d@s groupes restreints
d'experts gouvernementaux afin d'achever l'élaboration des plans pour la misa
en oeuvre du GEt~S.

101. Une délégation a soulcvé la question des effets génétiques de la pollution
de l'envlronnemont sur les populations humaines et autres, estimant en partl-.
culler que ces effets ne recevaiont pas une place suffisante dans l'élément du
GE~1S relatif à la santé. Et'ant donné que les agents mutagènes, quelle que soit
leur source, sont répandus dans le monde entier, la surveil lance de la charge
mutagène et du taux da mutations résultant de l'exposition ê des polluants.

8/ Pour- 1e rappor-t do 1a r6un ion, vo i r UNEP/GC/24.
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devrait Intéresser vivement les pays développés comme Ics pays en dGvelop
pernant. Qui plus est, les modifications gênétlques imprévfslbles, dans le
cas des bact5ries et des virus on particulier, résultant dG la saturation
continue de l'atmosphère en agents mutagènes, pourraient avoIr des réper
cussions catastrophiques pour 1~homme. les travaux on cours dans certains
'pays sur les effets biologiques et mutagènes des polluants et la collabo~

ratIon scientifique entre ces pays avaient permis d'amél iorer I<')s fondements
théoriques de la surveillance génétique des populations ct de concGvolr des
systèmes comp 1exes d' e5sa 1s en Iaborato ires. L1 i ncorporat Ion au GWS d'un
élément "survel 11ance génét 1que", fondé sur 1es résu 1tats de ces aet 1v1tés
nationales, rendrait le système plus efficace pour ce qui est de \a prévision.

102. Plusieurs délégations ont reconnu que la survell lance génétique systé
matique était désormais possible, 3 la suite de progrès récents, et devraIt
fa 1re part1e des act 1" 1tés du GEnS. Les 1nformat Ions obtenues grâce ô 1a
surveillance génétique étalent un aspect crucial de la lutte contre la
pollution. PratIquement, ôtant donné que la survei 1lance génétique était la
surveillance d'effets, Il s'agissait fondamentalement d'un8 forme d'évaluation.
En outre p elle était étroitement 115e aux activités du RISCPT, qu'el le pourrait
enrichir et dont elle pourrait tirer parti. Il a été toutGfols reconnu qu'une
telle surveillance était dlfflcl le, surtout lorsqu'el 10 portait sur des popu
lations entières et non sur des groupes déterminés soumis à des risques (;Iovr;s.
Il a été pr 1s acta des obstaclos rencontrés par 1e projet No 12 du ~1A8

(Programme de l'UNESCO sur l'homme et la biosphère).

103. Il a été reconnu que 1a not Ion de facteur d'Importance cr i tique du po' nt
de vue de l'environnement variait avoc le savoir et dans le temps: d'où la
nécessité de réexaminer pérlodlquemen't la liste des polluants priorltalros.
Une délégation a noté 1IInt6rêt particulier que los pays en d§veloppement
portaient aux aflatoxln~s et au dichloro-dlph~nyle-trlchloroéthane (DDT) et a
demandé qui Ils fassent l'objet d'une attention spéciale. Une autre a proposd
de su rve 111er 1a cl rcu 1at 1on des mat ières tox 1ques et des su bstances dangereuses
entra nt dans 1e commerce 1nternat iona 1. DI f f Grentes dé 1ôqat Ions ont sou ligné
l'Importance de la survell lance des poussières et des particules en suspension,
de celles surtout qui avalent leur origine dans les tempêtes de sable,
l'importance de la surveillance des océans, en partlcul ier dans les zones
côt 1ères et, enf 1n, l' 1mportance de 1a 5urve 111ance des 1nc 1dences env 1ron
nementales des différentes technologies du secteur de l'énergie.

104. Un participant a estimé que le PNUE nG devrait pas s'Intéresser exclusi
vement à l'élaboration du système mondial mais devrait aussi aider los pays en
développement à so doter de 18ur propre syst8me de survei 1lance. Pour êtro
vraiment efficace, le réseau de survell lance devrait couvrir l'ensemble de la
planète. De ce point de vus, les critères retenus pour le choix de 1fimplan
tatlon des stations de survol 1lance ont &té contestés. Les zones très
exposêGset 1es zones présenta nt des caractér 1st 1ques spéc 1a 1es dcvi'l i cnt êtr8
prises en consIdération dans touto décision concernant t V implantation d'une
station. En outre, les moyens d'ôtablir des stations de survell lance falsal8nt
fréquemment défaut dans los pays en développement, et faute de doter ces pays
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do t<:dsmoyens,· l'y aurait de graves lacunes dans.le système. AI'avenlr:'J>
dans.l'Implantatlon'des stations, il faudrait également tenIr compte c1~s vues
et des 1ntérêts des gouvernements, au lIeu dG. s ~ Gn remettre exc 1us 1vernant à
des consultations Interlnstltutlons. L'opinion El été également oxprlmée que
1es déc 1si ons concernant 1a r~part 1t i on des stat ions de surve Il 1ance se
heurtaient à un problème fondamontal' auquel on ne $'étalt pas encore vraIment
attaqué dans le cadre du GE~1S, à savoir que le mécanisme des cycl·es blo
géochimlques n'était pas encore clairement compris.

105. Le représentant de l 'm1M a fait observer que toutes les· stations du
réseau de l 'O~1f'.1 chargées de surveiller la pol Lution atmosphérique de fond
ava 1ent été créées et êta i ent exp 101 tées par 1es gouvernements. Le cha 1x des
emplacements dûS stations sè faIsaIt aussi au niv.eau national. Le rôle d~

l 'Oii1M consIstait à recommander des critères concernant ces stations et à donner
aux gouvernements qu i en ·fa 1sa 1ent 1a damande des conse Il s sur III nsta l' at ion
des stations, ainsi qu'à fournir une assistance technique, notamment sous forme
de matériel et de moyens de formation. En exécutant ces actIvités, l'OMM
collaborait étroitement avec le PNUE dans le cadre du GEMS.

106. Le représentant dei !UNESCO a déclaré que Ilobjectlf principal do
l'élément \"recherche" était de faire du GE~1S un Instrument efficace pour
"évaluation des dangers qui menaçaient l'environnement. Ily avait une
dIfférence entre les recherches. sur la pollution et la survel·llance de la
pollution, quI pouvaient être exécutées dans le cadre du Plan Vigie, et les
recherches rel at ives à 1a surve Il lance des ressources qu t étal ont 1ndl ssocl ab 1es
dos recherche~ en vue d'une bonne gestion de ces ressources. Le même repré-'
sentant a Insisté sur l'Importance des réserves de la biosphère pour la
surveillance des écosystèmes terrestres et sur l'utilisation de l'Enquête
globale sur la pollution du ml lieu marin <GIPME> pour les travaux de recherche
en matière de pollution du milieu marin.

b) Le Système International de référence (SIR)

107. Nombre de délégations ont rappelé l'importance que leur gouvernement
attachait à l'élément lIéchange de renseignements" dl'" Plan Vigie en général, et
au SIR, en particulier. Quelques participants ont·accuell.ll avec satisfactIon
les propositions du secrétariat de poursuivre plus avant l'examen et l'éva-
1uat ion du SIR du po Jnt de vue de son deg ré d 'adaptat Ion .aux beso 1ns des pays
se trouvant à des stades de développement différents. Il a été pris note des
progrès sensibles enregistrés vers la phase pleinement opérationnel le du SIR
ot la démonstratIon organisée par le SIR à l'occasion du Conseil d'admInis
tration a fait l'objet d'éloges. On a soullgnéqu'll importait d'accroTtre
le nombre des sources de renseignements pour obtenir une couverture géographique
et thématIque satisfaisante et on a insisté partIculIèrement sur la nécessité
cl 1 accel erer l' enreg 1strement dos. sources de rense 1gnements ~u nIveau
gouvernemental.

108. Une dêlégationa déclaré que le réseau du SIR devrait utl liser les
compétences dans le cadre des institutions spécialisées et des autres organI
sations Internationales. Plusieurs dél~gatlons ont estimé que l'assistance
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technique était très Importante et d'autres que le PNUE devrait encore Inten
sifier ses programmes dans ce domaine, par exemple en rénforçant les activités
da formation, en organisant "davantage d'ateliers et de séminaires et en
envoyant sur place des fonctionnaires et des consultants.

c) Le Registre international des substances chimiques potentiellement toxiques

109. De nombreuses del€gations se sont réjouies des progrès réalises dans la mise
en place du Registre international des substances chimiques potentiellement toxiques
(RISCPT). Il a été reconnu qu'aucun pays ne disposait de ressources suffisantes po
procéder aux recherches nécessaires sur les substances chimiques potentiellement
toxiques et que le Registre avait un rôle essentiel à jouer dans l'echange de
donn~es s·'y rapportant. Un soutien a été apporté au Comité consultatif
seientifique du RISCPT.

110. Une délégation a soul Igné que le RISCPT présentait beaucoup d'Intérêt
pour les pays en développement en tant qu'acheteurs de substances chimiques,
de produits pharmaceutiques et de denrées al imentaires en provenance des pays
développés. Il n'atalt pas rare que les pays exportateurs s'opposent à
l'emploi de ces produits, parce qu' i Is n'étalent pas conformes à leurs ~rmes

do sécurité, mals les mêmes produits étaient pourtant vendus sur les marchés
des pays en développement. Le RISCPT devrait rassembler des données sur les
résultats des études approfondies dont avalent fait l'objet des substances
dangereuses comme les aflatoxines et le DDT. Un autre participant a dGclaré
qu'i 1 était très Important de recueIllir des renselgrements sur les effets
mutagènes et antlmutagènes des substancas chimiques, parmi les activités du
RISCPT devrait fIgurer la fourniture d' Informations sur les effets mutagènes
des substances chimiques.

1II. Plusieurs délégations ont soul Igné que les pays en développemont avalent
besoIn de servIces de formation et de conseils en ce qui concerne la collecte,
le stockage et l'évaluation de données. lia été proposé que le RISCPT aide
les pays en développement à constItuer des registres nationaux des substan~es

ch i m1ques potent 1e Il ement tox 1ques. En outre, 1a nécess 1té de ,n jeux coordonnor p

sur le plan lnternatlonal~ les activités entreprises en mati~re de col lacte,
d'échange et d'évaluation de données, a été rappelée avec Insistance. Le
représentant de 1a Comm 1ss 1on des communautés européennes a 'fa i t état des
contacts fructueux établis entre le RISCPT et l'ECDIN <Réseau d'Informations
et de données chlmlquos sur l'environnement) et a soul Igné quo le RISCPT et
les autres banques de données devralont appliquer des procédure..> compatIbles
entre et les.

d) Evaluation des besoins essentiels de l 'homme et des' Imites extrêmos*... ~

112. De nombreux représentants ont sou ligné l'Importance du rô 1e du PNUE dans
les domaines apparentés des besoins essentiels de l 'homme et des limites
ex1Têmes et ont appuyé dans l'ensemble Ics activités et les plans du Directeur
exécutif s'y rapportant. Plusieurs ont noté que si la satisfaction des besoins
ossentlels de l 'homme venait au premier rang des prior-It6s. en particulier pour



les pays en développement, 11 fallait aussi que le PNUE continue d'accorder
une I.arge place à la question des Ilmites extrêmes. A cet égard, Il fallait
maintenir un certain équilibre dans le cadre du Plan Vigie de façon que tous
les pays puissent profiter du programme.

1) Besoins essentiels de l'homme-
113. Quelques délégations ont souligné que la question du choix d'autres
modes· de vie et d'autres types de développement possibles, qui était indls
pensablo pour faire face durablement aux besoins essentiels de l'hOmme, seraIt
mieux à sa place dans le domaine d'action prioritaIre de l'environnement et du
développement. Un participant a proposé de rattacher les besoins essentiels
de l'hormIe aux limites extrêmes sociales de façon à donner une Inflexion plus
nette aux actl v1tés du PNUE dans ce doms 1ne. Dans, 1eu'r quas l-tota 1ité, 1es
d::llégatlons ont sou 1igné qu'i 1 importait que le PNUE COllabore étroItement
avec d'autres 1nst i tut Ions des Nat Ions Un 1es' dans l'e doma ine des bêso 1ns
essentiels de l'homme.

114. Quelques délégations ont estimé que l'objectif proposé en matière d'éva
luation des besoins essentiels de l'homme (UNEP/ac/90, par. 112) ne faisait pas
ressortir clairement Clue le souci du PmlE en ce domaine, dans le cadre du Plan
Vigie, c'était .d'établir un lien entre l'evaluation_de la.qualité de l'enYiron
nement et les disponibilités en ressources naturelles. Plusieurs participants
ont souligné que l'évaluation des besoins ne soulevait pas de difficultés, à
condition qu'il soit tenu compte, dans le cadre analytique de cette évaluation,
de l'importance du problème de la pauvreté et des disparités dans l'uti~i8ation

des ressources; on devrait, en conséquence, dans la définition de l'objectif,
mentionner explicitement l'éradication de la pauvreté.

115. Plusieurs délégations ont faIt état des liens réciproquéS existant entre
les besoIns essentiels de l'homme l la qualIté de la vie et le niveau de vie.
L'une d'elles a souligné que la satisfaction des besoins essentiels de l'homme
venait en tête des priorltés, mals quel dès qu'un seuil mesurable correspondant
à lin niveau de via raisonnable était dépassé, la société devait se préoccuper
d'améliorer la quaI ité de la vie: /1 serait possible de surmonter en partie
ce qu'II y avait d'arbltralra dans l'évaluation des besoins essentiels de
l 'homme en prenant en considération cette distinction. Une autre délégation
a déclaré que, dans sesàctlvltés d'évaluation, le PNUE devraIt s'Inspirer
des travaux de la CommlSSfon économique pour l'Europe concernant la définition
d'indicateurs susceptibles d'être utilisés pour mesurer la qualité de la vie.

116. Plusieurs délégations ont souligné que la liste proposée des besoins
essentiels de l'homme était surtout une II~te de besoins physiques. Il
importait de reconnaître l'existence d'aspirations sociales et (;'llturelles
qu'II fal lait définir et satisfaire, tel les que le maintien du seMs de l'Iden
tité culturel-le au seln des diverses communautés, compte tenu notamment de la
rapidité des communications et de changements démographiques de grande ampleur.
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117-. Le représentant dei 'OMS ·a rappelé I.a propos 1HQn ' récente du DI reeteu r
g~nérFlI d'orl~nter la pol jtlque sa.nlt~lre en fonotlon d'objectHs sociaux et
d'assurer entre les pays et ,à l' int,érieur dE:)$ pays un(3 meilleure n~partltfon.

des avantages découlant d0s progrès d~ ta r.E!c.n,~rche· ,en matière de ·santé.
C'est ainsi que la trentlème Assemblée mondiale de la san~é était
saisie de propositions tendant à faire en sorte que tous et chacun Jouissent
d'Ici l'an 2000 d'un niveau de santé propre à favoriser' un développement social
et économique satls.faisant~ .L'Qt4S espéralt,que.le PNUE lui prêtera.lt son
concours en vue de cet CDbJe.c·tlf fondamental, 'Co qui pourrait bien condùlre;3
erwlsager les activités dl:lPN~E dans le dom.alne dfil la .santé de l 'hollYlle dans
une perspe.ctJ 'le .p 1us 1erge q~~ ce que pr~vo'ya 1t·· actue 11ament 1e. programme.•

118.. Le représe,Rtarlt de< l 'OAT s'est déclaré satisfait de ce que le Ol'recteur
exécutif a.it fait figurer l 'emploi cn~~teur pa,rml les besoins essentle'!s de
l'homme. L.'emp,lQÎ était le· seul moyen efHeaçe de.. parvenir à une red:lstr.'i
butlon du revenu et"pÇ5r,consêquent d'assurer l''éradlcationdfil .Ia pauvreté
dont avalent parlé plusieurs délégations. L'OIT se réJou~ssait de coopérer
avec le PNUE et d'autres Institutions des Nations Unies pour donner suite aux
recO{Tlmandat.lons pertinentes de la Con·h~rence mond la'le de l'emploI.,

II) Limites extrêmes

119. Plus 1e\Jr,s dé1égat Ions ont sou:1 1gné que l'étude des 11mites extrêmeséta 1t
IndIspensable pour une bonne ge$tlon des Betivités humaines et ont·demandé
qu'une action coordonnée. soit .entrepr·lse par la9 I.nstltutlons Internationa'·es
et nat·1 or.la·' es. l:Jne liIé 1égat i Qn a déc raré qu'en cas de ·dépassement d.es Hm'(te'S
extrêmes, 1eSP 1~s menac;:ées sera 1ent 1es popu 1at Ions 1es plus pa.uvres·~ dont
celles des pays développés. Une autre a dit que l'on ferêlltmleux èomprendlÎ"o
la notion de "1 Imites extrêmes ï

' en les définissant comme la meT Ileure adap-
tat Ion poss 1b1El aux cont~a 1ntes 1mposées par l'env1r.onnement, pa1-exemp 1e,
grâce au r.ecyc.l age des déchets.

120. Uop1nlon a été exprimée qu'II fallait accorder davantage'd'~ttèntlon'.s

une meilleure compr~henslon.des changements climatiques naturels~ condttlon
indispensable pour une évaluation de l '1l'lcidence des ecflvttés de l'hommosûr
le climat. Le PNUE et l 'm4M ont'été Invités à accélérer la ·mlse en,·place .du
rés,au de stations de sur~ei 1lance de base età convoquer dès que poss·1 ble fa
réunion d'experts ·sur les activités de surveil lance liées au clImat; on s'est
fé·llcltede l'appui .apporté par le PNUE. à la première expérience fllondi·ale du
Programme mOt)d 1a 1 de recherches sur l'atmosphère. LJne dé légat Ion a déc 1aré
que le Conseil International des unions scientifiques (CIUS) et les organlsatiJ
sc 1ent 1fI Rues nat lon.a 1es .qu t 1u J sont rattachées pourra 1ent apporter une CQr.1tr i
butlon Inestlm~ble aux études sur les changElments climatiques.

121. On a approuvé l' Intsntton du Olrecteur exécutif 'd'organlser une réunion
d'experts pour poursuivre la mise au pqlnt de principes et de directIves
applicables aux. activités concernant I~ modlflcat.ion du temps. Une délé~àti.on

a est 1mé que l'on pourra 1t déve 1opper les systèmes de not 1f 1cat Jon rée 1proquEl
des expériences de.modlflcatlon du temps comme ceux qui exJstalent entre les
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Etats-Unis d'Amérique et le Canada. On s'est aussi réjoui de voir le PNUE
participer au projet OMM d'intensification des précipitations. Une délégation
a déclaré que le PNUE devait éviter une politisation excessive et elle a, à
cet égard, critique le fait que le Directeur exécutif ait mentionné dans son
rapport la Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modifi
cation de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles.

122. Plusieurs délégations ont apporté leur soutien au Plan mondial d'action
approuve à la réunion sur la couche d'ozone, réunion composée d'experts
désignes par des gouvernements et des organisations intergouvernementales et
non gouvernementales (UNEP/WG.7/25/Rev~1, annexe III, sect. 4, par. 2 et 3),
et elles ont prié le Directeur exécutif d'en assurer l'exécution aussi
rapidement que possible, et en particulier de mettre en place le Comité
de coordination pour la couche d'ozone. Du fait gue le problème de
l'ozone comportait de très nombreux aspects étroitement apparentés nécessitant
une étude pluridisciplinaire, il se prêtait particulièrement à une
action coordonnatrice conforme au rôle du PNUE. Un certain nombre de
représentants ont fait observer que l'importance respective des divers
facteurs constituant un danger potentiel pour la couche d'ozone et les
modalités de leur interaction n'étaient pas encore clairement établies;
en particulier, le bilan global des sources et des émissions de produits
chimiques qui risquaient d'appauvrir la couche d'ozone n'était pas exactement
connu. Une délégation a demandé avec insistance que les recherches concernant
les incidences de la pollution sur la couche d'ozone soient prises en consi
deration avant que commencent les études d'avions supersoniques de la
nouvelle génération.

123, Des opinions divergentes ont été exprimées quant à l'opportunité de
promouvoir des accords internationaux ou des meSUres législatives nationales
pour limiter la production et l'emploi des chlorofluoromethanes ou des
chlorofluorocarbones (CFM) et d'autres substances constituant une menace pour
la couche d'ozone, et il a été proposé que le PNUE participe activement à
l'élaboration d 1 une réglementation applicable au niveau mondial. Plusieurs
dél~gations ont mentionné la réunion officieuse de pays et d'organisations
- dont le PNUE - qui avait eu lieu en avril aux Etats-Unis et qui avait examine
le problème d'une reglementation visant à maîtriser les CFM. Un représentant
a déclaré qu'à la suite de cette réunion, son gouvernement avait preparé une
réglementation destinée à limiter l'emploi de CFM à des fins non essentielles,
et qu'il espérait pouvoir la mettre officiellement en application d'ici la fin
de l'année. Une autre délégation s'est déclarée favorable à des initiatives
de ce genre, faisant observer que l'environnement n'avait qu'une capacité
limitée d'absorber des poisons et des substances chimiques destructrices, et
que cette capacité devait être préservée pour les substances essentielles du
point de vue du progrès de l'humanité.

124. Plusieurs autres pays ont estime qu'il etait trop tôt pour instituer des
mesures de contrôle sur la production et l'utilisation des CFM. Avant de
prendre une telle décision, qui pourrait avoir des incidences économiques
notables, il fallait reunir des données plus précises sur le rôle des CFM
dans Itappauvrissement de la couche d'ozone; au demeurant, certains des
autres carburants envisageables étaient peut-être plus dangereux. Une délé
gation, tout en reconnaissant que les carburants de remplacement devaient être
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des substances sans danger, a faltobsarver qu'IlS commençaient déJ~ à se
subst rtuer aux en'1- En ra I.son de 1a ~rendancG au f 1{~ch issement de 1a product lor
Il ne sera.lt peut-'être pasnécessairE:3 d'interdire l'emploi des en·l.

125. Les activités proposées dans le domaine de la productivité biologique
ont été mentIonnées par plusieurs délégations. On a soul ign6 l'Intérêt des
études portant sur les cycles biog00chlmlques et l'importance qu'II convenait
d'accorder àla participation des Institutions nationales. Une d61tJgation a
estImé que des Institutions sciantlfiques qualIfIées pourraient menor plus
efficacement que I~ PNUE des recherches sur les m~canlsmos ot la gén5tlque
de la photosynthèse.

126. De nombreuses délégations ont mentionn6 l'importance dos études dans le
doma rne des 1lm 1tes extrêmes soc la 1es., dont 1a compr'§hens i on a ét6 j ugéè
essent relie pour déterm i nsr 1es mod i fi cat Ions qu) II Ma i t nécessa 1ra d'apporter
aux modes de vIe. Les travaux relatifs aux Indicateurs sociaux de la quai Ité
de la vie pr&sentalent de l'intérêt pour l'action future dans ce domaIne. Une
d~légatlon a soul igné que le PNUE dGvrait appuyer les travaux effectu6s sur ce
thème par dVautres organ i ,sa.t Ions, au 1i eu de !es rép6ter; et una autre dé·l é
gatlen a déclaré avec Insistance que la notion de 1imitas extrêmes socialBS
devaIt englober l'aptitude de l'homme è survivre lorsqu'II 0tait soumis à de
forte~ pressions envIronnementales et ~ des conditIons de pauvreté extrAmes.

127. A propos de la productivité bIologique, le rtJprésentant de l 'UI~ESCO a
dit que 1Pétude des cycles blogGochlmiques aIderaIt 5 mieux comprendre IG
fonctIonnement des écosystèmes et l'effet qu'exorçaient sur eux los polluants.
En ce qui concerne les 1Imite~ extrêmes sociales et la n6cassit& de résul~ats

concrets dans se doma!no) il a fait Mat du projet No 13 du HA8 sur \a
perception dola quai ité de 11f3nvlronnement.: les études soclo-culturelles de
cette nature étaient une condit'ion préalable de la gestion de l'envlronneme,nt.

128. Le représe~tant de l'OfT a égalament soul Ign{ l'intérêt des travaux daQs
1e doma i ne dos 11mites soc i a 1es extr~mes 1a poss i b11it6 dl apporter une
réponse correcte aux problèmes de l'environnement dépendait de la compréhensIon
de I~ situation par l 'homme r et la structure de l'OIT, d laquel le particIpaient
les gouvernements i las employeurs et los travail lours, plaçait t'organIsation
dahs une posltlon favor~ble pour apporter une aide dans ce domaine.

2. Donnees environnementales

129. Au cours d'une brève discussion sur la question, une d61égation a déclaré
que le PNUE devrait entreprendre des démarches auprès d'autres organismes du
systême des Natrons UnIes afin d'assurer quo leurs activitjs an matière de
co Il (~cte des données .~ i ennent dûment compte des donn6es env i ronnementa 1es dont
le PNUE avait besoin. La même délGgation a demand~ instamment que /e PNUE
siefforce de réunir davan"tage do donn(es chiffrées sur les ecOts sociaux,
ce quI pourrait aider les responsables de la pris8 dd d~cislons.

130. A l'issue de sa discussion sur 1'6valuation da 1ionvlronnement, le ComIté
a recommandé au Conseil d'administration d'ùdopter des projets do décIsions sur
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/
le Plan Vigie, presenté par la délégation des Etats~Unis d'Amérique, sur la
surveillance continue des polluants, présenté par les délégations de la
Belgique, du Canada, de la Jamaique, du Kenya, de la Nouvelle-Zélande et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Notd, et sur la couche d'ozone,
présenté par les délégations de la Belgique et des Etats-Unis d'}~érique. Le
Comité a convenu d'incorporer ses recommandations supplémentaires relatives
au Plan Vigie dans le projet de décision général sur les activités du
programme (voir par. 274 ci-après). Aucune reco~andation particulière n'a
été formulée en vue d'une décision concernant les données sur l'environnement.

Décision du Conseil d'administration

131. A sa 75ème séance plénière, le 25 mai 1977, le Conseil d'administration
a adopté par consensus le projet de décision recommandé par le Comité de
session l (décision 84 (v)) 9/. Pour les autres décisions concernant
les recommandations du Comit€ relatives au Plan Vigie, voir par. 275 ci-après.

132. Le Directeur exécutif a déclare que, conformement à la demande contenue
dans la décision 84 (V), visant à créer un Comité de coordination pour la
couche d'ozone, il appliquerait les recommandations de la Reunion d'experts,
selon lesquelles le Comite devrait être composé de représentants d'organisations
du systeme des Nations Unies et d'organisations non gouvernementales participant
à la mise en oeuvre du Plan mondial d'action concernant la couche d'ozone,
ainsi que de pays disposant d'importants programmes sur la couche d'ozone et
participant au Plan d'action.

C. Domaines d'action prioritaires

1. Etablissements humains et santé humaine

a) Etablissements humains et habitat

133. Les délégations ont en général accueilli favorablement le programme
proposé et ont noté que les activités du programme avaient été repensées à
partir des résultats d'Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établis
sements humains. Une délégation a cependant fait observer que si le PNUE
avait un grand rôle à jouer dans ce secteur, il ne devait pas s'agir d'un
rôle d'exécution, mais seulement d'une fonction de stimulation et de coordi
nation. Plus précisément, le PNUE devait surtout veiller à ce que les aspects
environnementaux soient pleinement pris en compte dans le développement
général des établissements humains. De ce point de vue, certains des objectifs
énoncés ne paraissaient pas découler naturellement du rôle du PNUE dans le
systeme des Nations Unies, et il semblait possible de concevoir des activités
du programme fondées sur les recommandations A.2, c.6 et C.13 de la Conférence lQ/.

134. Une délégation a déclaré que le Conseil économique et social devrait
reconnaître le caractère indissociable de l'environnement naturel et de
l'environnement créé par l'homme, et que le PNUE devrait continuer de traiter

~I Pour le texte de la décision, VOlr annexe l ci-après.

loi Voir publication des Nations Unies, N° de vente 76.IV.7, chapitre II.
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le problème des établissements humains dans ùne perspective globale. Une
autre dé 1égat 1on, a est i mé qu'en tant que secteur part Jeu Ilèrement 1ntéressant
pour !GS pays en développement~ les é.fablissementshumalns et l'habitat
devi;11 ent fi gu reren bonne place' dans 1e programme, du PNUE. lia été en généra 1
reconnu qu'en-:.cJéplt dès Incertitudes qui entourent les arrangements Instltu
tlonne~ls,.. lnternatlonalJx reJatl'fs aux établissements humains, le PNUE devait
poursuivre énergiquement ses activités dans ce secteur. On a fait pourtant
remarquer que lePNUE ne devait pas se charger dG l'exécution d'une part trop
Importante'des.recommandatlons d'HabItat, de peur de consacrer ses ressources
1Imitées à des tâches qui no relevaient pas de sa seulG responsabilité.

135. Plusieurs délégations ont mentionné l'Importance qu'II convenait
d'accorder à' l'élaboration- de directives sur le développement écologiquement
rationnel' des établissements humains, et l 'utll ité que pourtalent présenter
dans ce domaine des projets pilotes et de démonst~atlon'dont les résultats
serill~ènt largement dlHusés.parml les gouvernements, Uno délégati6n a estimé
que la coopération Internationale devrait accordor plus dG place à l'échange
d'Idées' sur la planification des établissements humains qu'au transfert auto
matlquedè solutions souvent Inopportunes, et devrait aussi tenIr pleinement
compte des cond 1tlons de chaque régi on ot· de chaque 1aca Il té. lia été auss 1
demandé que 1es act 1v't tés du programme favorisent un me III eur équlll bl-e entre
lèS vf'l lesat les campagnes, du point de vue de l 'amélioration des établis
sements humains} de façon à promouvoir la qualité générale de l 'environnem~nt.
Une d~légatlon a estimé quel 'amélioration des établissements existants devrait
être une préoccupation prioritaire du programme.

136. Un certain nombre de déléJatlons ont apportélèur appui aux activités du
PNUE dans le domaine des établissements humains considérés comme des éco
systàmes. Le représentant de l'UNESCO a Indiqué quo IGS travaux sur cefta
notion avalent déjà commencé dans le cadre du projet No Il du ~1A8.

137. L'importance de la formation de gestlonnalros des établissements humains
a ét6 génâra'~ement reconnue, ei' on a estimé que les projeTS relatifs aux éta
blissements humains devaient comporter un élêment de formetlon. le représentant
de l'UNESCO a .fait l'éloge du rôla de catalyseur Jou6 par le PNUE qui avait prIs
l'Initiative, dans le cadre de son orgenlsaTlon, d'un programme de formation
de gest.lonnalres des établissements humains; la première étape du programmo
avait été une grande réussite, et le proJet devrait ôtre élargi.

138. Une dé 1égat,1 on a dit que 1e PNUE deva 1t a1der 1es pays en déve loppement
à exécuter, dans 1e doma 1ne des otab 11ssaments huma 1ns, des proJets d" auto
asslstancè Impliquant une particIpation active de la population locaie et
faisant appel ~ dos matériaux bon marché faciles à se procurei sur place, et
qu'II devrait appuyer des projets de démonstration à cette fIn.

139. la proposition de constituer des réseaux régionaux dt,jnstltutl·ons pour
promouvoir, dans 113 domaine des établissements humalns l ddS technologlos
rationnelles et appropriées du peint dû vuo de 11envlronnement} a recueilli
l'approbation générale. CGpondant, une délégation a mis le PNUE en garde
contre les risques de double emploi avec les activités d'organIsmes compétents
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des NatIons UnIes au oh/eau ré9lonal, le PNUE devant plutôt compl.éter ces
actIvités. Une autre délégation a rappelé qu'un cortaln nombre de projets de
démo~stratlonet de projets pIlotes avalent été préparés à l'occasion d'Habitat
et que le PNUE devraIt mettre à profit; dans l'établ issement dG ses programmes
d'actIvités futures~ l'abondante documentation diffusée par l'IntermédIaire de
la Conférence.

140. Une délégation a demandé que le PNUE s'efforce de définir des directIves
concrètes sur le développement écologIquement rationnel des établIssements
humelns. Ces directIves devraient porter, en partlcul Jer, sur les secteurs de
l 'approvisionnement sn oùu, .et de la qualité de l'eau, de l 'élimination des
déchets, de l'utilIsation de l'énergie, des transports, des communicatIons ct
de 'l'utilisation des sols.

141. Plusieurs délégatlons.ont souligné l'Importance de l'échange d'Infor
mations dans le domaine de la technologie des établ Issemants humains. Il a
été proposé que le PNUE joue un rôlG ë:lctlf en réunissant et en communiquant
aux gouvernemqnts et aux I·nstl tut Ions I,ntéressés des rense 1gnements sur 1es
exemples de développement des établissements humains constituant des succès
oU'des échecs au regard de l'env 1ronnemant, at que l' expér 1ence et 18 savoIr
des organlsZlttons non g~l,Ivernemantalas soient efficacement mis à contribution.
On a égaloment souligné la nécessité d'Intensifier l'échange d'Information
entre pcys en déve!oppemeî1:t sur les technologies approprIées dans le domaine
des établ :~5aocnts h~marns. Un reprêsent~nt a estimé que les méthodes de la
construc-r i on pi :éfabr 1quée na deva rent pas être cons 1dérées comme non pert 1
nentes, car elles avaient on g.énéral pour résultat d'accélérer le rythme de
la construct!cn dos établ'Issem~nts humains. Une délégatIon a déclaré que le
PNUE ne. deva j t coopérer qu'avec 1es orgafllsat i;ons dont 'a po Il tIque généra le
étal1' con·forme -aW( buts et principes de la Charte des Na;tlons UnIes; comme
le:;,) buts de l'Organisation du Traité do l'Atlantique Nord COTAN) ne s'harmo
n/s~lent pus avec ceux du PNUE, Il faudrait supprImer toute mentIon de l'OTAN
dans le document relatif ~u progrêmmo.

b) ~anté hl,Jma rne 8t hl.9.!.è no du milieu

1) Santé humaine et hy~lène du milieu

142. De n~nière générale, le programme a été a~prouvé. Des délégations se
sont réjcules du rôle de çoordonnateur et de catalyseur Joué par le PNUE,
estimant que le Progra:"'lme devaIt continuer 'de laisser la responsabf lité des
aettvités opérationnel le~ aux diverses Institutions spécialisées. Quelques
délégations ont été d'avis que le PNUE devaIt faire preuve d'une grande rigueur
dans le choIx des activités da programme financéas par lui. Le représentanT
de l'OMS i1 fé 1 je lté 1e PNUE de.50n rô 1e de cata 1yseur qui ava 1t permls de mettre
en contact un certaIn nombre d'organisations s'Intéressant à l'hygIène du milleu~

et lIa promis le total concours de l'OMS. Une délégation a estlmÂ que la
qualité du milieu do travail, notion plus larg8 que la notion d'hygiène de
tr~val', dovïelt bénéficier d'une attention partIculière dans le domaine de
la san"ré hurr:3ine ot de l 'h}'glène du mil leu. Dans co domaine, le PNUE devraIt
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collaborer étroItement avec l'OIT qui, du fait de sa structure tripartite,
pourrait be~ucoup contrlbuor à diversifier l'étudo du problème. Plusieurs
délégations ont appuyé cette opInIon. Une autre délégation a noté l'Importance
du milieu fam·t' laI et ses lncldences sur la santé humaIne, y èomprls sur la
santé mentale.

143. Le PNUE a été Instamment prié de poursuivre activement ses études
concernant les Incidences des polluants sur la sa,té humaine. Une délégation
a menti onné 1a nécess t té d·' é 1aboror et de pub 11er des documents sur 1es
critères appt Icables pour déterminer los effets des polluants, cette actlv1té
pouvant être rattachée à l'étude de tel ou tel polluant dans le cadre du
Pl an Vlg 1e. De man 1ère généra 1e, l'accent a été placé sur 1a nécess tté d'une
évaluatIon plus rapide, conduite en étroite collaboration avec les InstitutIons
spécialisées, des Incidences des polluants biologiques et chImiques sur la
santé huma 1ne· et l' hyg 1ène du mIlieu. Que 1ques dé tégat i ons ont fa 1t état p.\ us
part 1cu 11èrement dEJ5 effets nul s 1b1es des mycotox 1nes et de cGrta1nes zoonOSès.
Une délégatIon a souligné· l'importance que présentait, tant pour 10s pays
développes que pour ias pays en développement et pour les zones urbaines corrrne
pour les zones rurales, l'aide aux activItés de recherche et da formation à la
lutte contre les maladies, y compris sous l'angle de la pollution atmosphérique
et ses tncidences sur le cancer.

144. Une autre délégation a proposé de considérer comme des domaines de
concentration aussi bren· cette actIvité que l'étu~e des 1ians oxlstant entre
la pollutIon, l'état nutdtlonnel et les conditions de logement. Une délégatlc:
a estimé qu' 11 fallait aussi prêt8r attention aux effûts des polluants quI
n'apparaJssGnt pas à l'examen clInique. Plusieurs délégations ont mis en
lumlêre les aspects socla-économlques de l'hygIène .du mlliau et de la préventlol
des maladIes. L'importanco des mesures préventives a été rappelée ot une délé
gat10n a déclaré que des études êpldémfologlques devraient être entreprises sur
des ma 1ad 1es chron 1ques, autres que 1e cancer. qu 1 éta lont Il ées à des facteurs
environnementaux et quI avalent tendance à frapper slmultanément.

145. Le représentant de la CommIssion des communautés européennos a fait état
des progrès réalisés dans la régIon de l'Europe en ce qui concerne l'évaluatIon
des menaces à la san~é huma1ne résultat de divers polluants, ct Il a rappelé
que la Commiss1on avait proposé aux gouvernements d'Instltutlonallser l'obli
gatIon de tester les substances dangereuses avant leur mise en vente. Une
délégation a dit attacher une grande: Importance au contrôle obi Igatolro de tous
les produIts chlmlquos nouveaux, qui était envisagé pour l'avenIr afin de
déterminer les effets de ces produits sur la santé humaIne et l'environnement.

146. Les éléments du programme concernant la lut~e contre l'altératIon et la
contaminatIon des denréus allmentalros ont bénéficié d'un ferme soutien. Le
représentant da l'AlEA a men~lonné le traitement des denrées alimentaires, des
aliments pour le bétail et düs produl~s agricoles par les radiatIons lonlsantes
méthode nouve Ile qu 1 pormotta it d' obten 1r des produ 1ts sa 1ns, contr 1bua 1t à
réduire la pol lutlan et pouvait présenter un Intérêt particulier pour les pays
en développement. lIa proposé que le PNUE accorde son parralnago au Centre
1nternat lana 1 des techn 1ques d' i rrad J at i on dos a Il monts. Copondani· p un
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part icipan"t a,€Istt mé que l' 1rrad 1at j on des denrées aIlmenta; ras présenta 1t
dl vors 1nconven lonts et. qu" i 1 êta 1t prématuré. dl o.n env 1sage1" l' âp'p Ikatl on
systématique. Il a note que cette question était Inscrite ÈI l'ordrE) du Jour
du Codex AI imentarlus.

11) Systèm8s de gestion des earasltos

147. Dans l'ensemblo, les activités du prQgrammo envisagées ont fait l'obj(Yl"
d'é loges, et on a sou Il gné que 1ami so au po 1nt dessystèmos de gest 1on des
paras Ites 'supposa i t des recherches fondamentales et app 1i quéos, des dflmons
tratfons sur le terrain, la participation de$ collectivités, l'échange d'Infor
mations, et un élément de formation. Quelquos délôgatlons ont proposé d'ëtendra
10 programme à do nouvel les maladies parasitaIres, tel.los que la fll·afro de
Bancroft ct 1a 1Gi shman 1os.). Le représentant de l'OMS a déc 1arô quo son orga
nIsation s'Intéressait déjâ à cos maladies. Une délégation a estimé que 10
PNUE ne devra 1t pas commencer à s' occup0r de nouvel 1GS ma 1ad 1os et do nOUl/caux
parasites avant d'avoir progressé dans sos travaux sur la schlstosomlase, IÇ).
paludisme ct les parasites du cotoh.

148. Une délégation a noté l'importanco que la formation à la gestion d0~

parasrtes revôtaiT'dans les pays on dév310ppement, Gt olle a déclaré que
Iluti 115a1"lon do pesticides biodégradables était souvent préférabl8 ~ la lutte
b i 01 og 1que contre 1eS pest ici dos. Uno autro a déc 1aré que 10 PNUE devra 1.+ S·J

proposer pour objectif de réduire, puis d'él imlner, dans le: monde entIer,
l'emploi de substances chImiques dangoreus8s dans la production al imentaJre
ut ~our la prévenTion des maladies.

149. Concluant ta discussion relative au domalno d'action prioritaire dont
il était saisi, 18 Comité a recommandé au Conso.!1 d'administration d'adoptur
un projot de déci sioh. sur la santé humaine et l 'hygièno du milieu, présonté
par leS délégations de I\AlIemagno <RépublIque fédéralo d'), de la Belg)qu'J,
de "a France, du Konya, du Sénégal et du Za7ro. L.:J Comité a également
convenu d'incorporor ses recommandations supplémontalres rolatlves aux
'Etab Iissements huma 1ns 3t santé huma 1ne1

' dans 1G projet de déc i sion généra 1
sur les activités du programma <voir par. 274 cl-après).

Décision du Consoll d'administration

150. Le Conseil d'administration a oxamlné 10 projet do décision à sa 75èmo
sGance plénière, le 25 mal 1977. L0 roprésentant de la France a déclaré que
sa délégation doutait qu'II soit approprié do mentlonnor ItOIT au promler
paragraphe du dispositif, car \8S rosponsabi 1ités da l'OMS et :il) ~a FAO
étalent primordiales dans ce domaino. Il n0 s'opposorait toutofols pas à
l'adoption du textG toI qu'il était établi.

151. A sa 75èm0 séanc8, 18 Consoll d'administration a adopi"f:j par consen5Ul~1
proJGt de décIsion recommandé par 10 COlTllté do sossion 1 sur la santé humalh'J
0t l'hyglèn(i) du milieu (décision 85 (V» LU. Pour 18s autres décisions- du

._-----LU Pour le texte de la décision, voir l'annexe l ci-après .
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collaborer étroitement avec l'OIT qui, du fait de sa structure trIpartIte,
pourraIt beaucoup contrIbuer à dIversIfIer l'étude du problème. Plusieurs
délégatIons ont appuyé cet~e opinion. Une autro délégation a noté l'Importance
du· mIl leU fam·I 1lai et ses Incldonces sur la santé humaine, y ëomprls sur la
santé mentale.

143. Le PNUE a été Instamment prié de poursuivre actIvement ses études
concernant les incldonces des polluants sur la sa~té humaine. Une délégation
a mentionné la nécessité d"élaborer et de publier des documents sur les
critères applicables pour déterminer lbS offets des polluants, cette activité
pouvant être rattachée ~ l'étude de te 1 bU te1 po 11uant dans 1e cadre du
Plan VIgie. De manIère générale, l'accent a été placé sur lanécessltê d'une
évaluation plus rapide, conduIte en étrolto collaboratIon avec les lnstltutlons
spécialIsées, des IncIdences des polluants biologiques et chImIques sur la
santé humaIne· et l 'hygiène du mIlIeu. Quelques délégations ont faIt état plus
particulIèrement des effets nuisIbles des mycotoxlneset de c~rtalnes zoonoses.
Une délégation a sou 1Igné l'tmportance que présentaIt, tant pour IDS pays
développlls que pour les pays en développement et pour les zones urbaines comme
pour les zones rurales, l'aide aux activités de recherche et de formatIon à la
1utta contre 1es ma 1ad i es, y compr1s sous 1.' ang 1e de 1a po 11ut 1on atmésphér i que
et ses Intldences sur le·canc~r.

144. Une autre délégation a proposé dG consIdérer comme des domaines de
concentration aussi bien cette activIté que l'étu~e des lIens existant entre
la pollutIon, l'état nutritIonnel Gt les condItions de logement. Uno délégatTo:1
a estImé qu'II fallait aussI prêter attentIon aux effets des polluants quI
n'apparaIssent pas à l'examen clinIque. PlusIeurs délégations ont mIs en
1um1àre 1es aspects soc 1o-économ1ques de 1f hyg 1èned u mil 1eu et de 1a prêvent Ion
des maladIes. L'Importanco des mesures préventives a été rappelée ot une délé
gatlona d~claré que des études épidémiologlques devraIent être entl-eprlses sur
des maladIes chroniques, autres que le canCGr J qui étalent lIées à des facteurs
envIronnementaux et qui avalent tendance à frapper sImultanément.

145. Le représentant de la CommIssion des communautés européennes a faIt état
des progrès réal fsés dans la régIon de l'Europe en ce quI concerne l'évaluation
des menaces à la santé humaIne résultat de divers polluants, ot 11 a rappelé
que la CommissIon avait proposé aux gouvernements d'Instltutlonallser l'obli
gation de tester les substances dangereuses avant leur mise en vento. Une
délégation a dIt attacher une grande: Importance au contrôle obligatoIre de tous
les produits chlmlquos nouveaux, quI était envIsagé pour l'avenir afIn de
détermIner les effets de ces produits sur la santé humaine et l'environnement.

146. Les éléments du programme concernant la lutte contre l'altératIon et la
contamInatIon des denré~s allmentalros ont bénéficié d'un ferme soutien. Le
représentant do l'A 1EA a ment lonné 1e tra 1tement des denrées ail menta 1res, des
aliments pour le bétail et dos produits agricoles par les radiations Ionisantes,
méthode nouvel le qui pemùttalt d'obtenir des produits sains, contribuaIt à
réduire la pollutIon ot pouvait présent8r un Intérêt partlcul ier pour les pays
en développement. lia proposé que le PNUE accorde son parrainage au Centre
InternatIonal des techniques d'irradIation des alIments. Copondant, un
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partlcJpant a ~stlmé que l'Irradiation des denrées alImentaires présentait
dlvors InconvénIents- et qu" 11 était prématuré 'd v0nenvlsa9~r l'ap,pllcatlon
systématlquG. Il a noté que cette question était inscrito à l 'ordr0 du jour
du Codex Alimentarlus.

11) Systèm3s de gestion des earasitos

~47. Oans l'ensemblo, les activItés du programme envIsagées ont faIt l 'obJG'~
d'éloges, et on a soulIgné qua la mlso au point des systèmes de gostlon dos
parasites supposait des recherches fondamentales et appllquéos, des démons
trations sur le torraln, la participation de5 collectivités, l'échange d'Infor
mations, et un élément de formation. Quolquosdélégatlons ont proposé d'étondre
10 programme à de nouvelles maladies parasitaIres, tal.los que la fi I·ain; dG
Bancroft ot 1ale ishman 1oso. Le rcp résentant de l'OMS a déc 1aro quo son orga
nisatIon s'intérossalt déjà à ces maladies. Une délégation a estimé que 1,,"
PNUE ne devrait pas comm0ncor à s'occupor de nouvel I~s maladies et do nOUV0aux
paras 1tes avant di avo 1r progressé dans sos travaux sur 1a sen Istosom 1aS,e,I 0.
paludisme et les parasites du coton.

148. Une délégation a noté l'importanco quo la formation à la gestion d0~

paras t'tes revôtait'dans los pays on dév.::>loppoment, Qt elle a déclaré que
l'utllts'a'tlol'l do pesticides biodégradables 'était souvent préférêlbl8 ~ la .Iutte
biologique Contre les pesticldos. Uno autro a déclaré que 10 PNUE devrait s:;
proposer pour obj Elct i f de rédu 1re, pu is d' é 1iminer 1 dans 1':1 monde ent 1or,
l'emploi de substances chimiques dangoreuses dans la production allmentalre
ut poiJr la prévention des maladies.

149. Concluant ta discussion relative au domaine d'action prioritaire dont
II était saisi, 18 Comité a r8commandé au Conso,ll d'administration d'adoptGr
un projet de déci sion. sur 1a santé huma Îne et l' hyg 1èno du mil Jeu, présonté
p21rlos délégations de IVAllemagne (République fédéralo d'), do la Belglqu0,
do la France, du Konya, du Sénégal et du Za1ro. l~ Comité a également
convenu d'incorporer ses recommandations supplémontalres rotatives aux
'EtabJ Îssements humains 3t santé humaIne" dans IG projet de décision général
surIes activités du prograrmJo (voir par. 274 cl-après>'

Décision du Conseil d'administration

150. Le Conseil dVadministration a 3xamlné le projot da décisIon à sa 75èmo
séance plénière, le 25 mal 1977. L0 représentant de la France a déclaré que
sa délégation doutait qu'II soit approprié do mentlonnor l'OIT au premier
paragrapho du dispositif, car les rosponsabi lités da l'OMS et :1,; la FAO
étalent prlmordlalos dans ce domalno. Il no s'opposoralt toutefois pas à
l'adoption du texte toI qu'II étaIt établi.

151. A sa 75èm8 séancG, 10 Consoll d'administration a adopi''§ par consensUS 1
projet de décisIon rGcommaridé par 10 C'A>I1lI-ré do sossion 1 sur la san1-é humain:.;
8t l'hygiène du milIeu <décision 85 (V» 11/. Pour 105 autres décisions du

11/ Pour le texte de la décision, voir l'annexe 1 ci-après •
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Conse 11 d' adm 1n1strat~on-'-eonœrnant tes recommandatfons du Comt1'ê. ·rla 1at I.ves
aux "Et&b~ t-ssoments huma 1ns et santé huma·i ne " voir par. 275 c' .après.

2. EcOsystèmès terrestres

152. L'importancG du programme dQ travail a été soull~nêe ot ses objectifs
Dt po 1i t Jqucs ont ét3 approuvés sans réserve. Les dé 1egat Tons ont !1énéra Lomont
convenu qu'II éta Tt 1nd 1sponsab le de SGl placer dans 1a perspact Jve des GCO~

systemes sIl' oh vou 1aIt résoudre 1;JS :prob 1èmos d'on", 1ronnement . 1a fonct 1on
dG catalyseur et de c'oOrdonl'lateurdu PNUE était primordiale pour comblc.r les
1a'cunes ct pour dbnner une l.mpu.1 sion' aux. programmos de nombreusos organ i sat Ions
1nternat" r6na 1es et aufras.

153. Les activités do PNUE r.Glatl.vas aux écosystèmes dos torr8sarlde~ et
sorril··arld3s ont fait l 'obJ'otde comm'3ntalres favorables, d'autant qu'II étaJt
nécessaÎ't"o, dans CG domaine, de créor un pôle Instl.tutlonnel qui coordonne.rç,lt
les actIvités déjà entreprises :)t an susciterait d0 nouvelles. Les parti
cIpants ont noté que la Conférence des Nations Unies sur la désortlflcatlon,
quise réunirait prochainement, prondrait l'initiatIve de touta une nouvellQ
série d'activités précises concùrnant ços écosystèmes. Un représentant a
toutofols estlmé qU0 les propositions du PNUE n'étaient pas suffisamment
coordonnéesavoc le plan d'action internatIonal 'pour lutter contro la
désert 1f 1cat'I on •

154. Un cùrtaln nombre de délégations ont approuvé los activités r~levant du
programme dG la FAO pour l'aménagement écologique des parcours arld~s ot seml
arides (EMASAR) et du projet ·Intégré de ·llUNESCO sur los terr0S arld,es (IPAU
ma Tsont souha 1té qu '0 lias 50 l.:mt m1~)UX' coordonnôes ct qu' Q Il es ~'appu 1\;1;,t
rêc 1proquanont. Il a été éga,1 ement proposé que 1e proJe"t 1PAL soit étendu au
Sahel et au torrltolre tunisien aride et seml-arido; plusleursroprésentants
ont appuyé cette propositIon. Plusieurs partic'Ipan-ts ont approuvé la coopé
ration antro 10 PNUE ot l'Institut du Sahel.•

155. Une délégation a déclaréqucson gouvernanlent P.tatT disposé à partagor
avec d'autres pays, do préférenco par l'ontromls8 du SIR, l'expérience consi
dérablo qu'II avait acquise en matière de g05tlon 'des terras arides et
semi-arides.

156. Los activités proposéoson ce qui concarnCl 10 bols de fèU ot sos produits
de re;np 1acemont ont été approuvées, ·et on a 1ns 1sté sur 1a nécass Itâ do 'mettre
au point de nouvel les sources d' énerg 1G. La lion qu lex1st,,;) entre 10 prob 1èm,-.
du bols dG feu et la satisfactIon des besoins fondam~ntaux de IlhommQ a été
montlonné. Une délégation, notant la rùlatlon étrolto entre los activités
rolatlvos au bols de feu et le prograrrma pour la protoctlon dos arbres, a émIs
1ù voeu quo co programme donne. procha 1n0m0nt des résu 1tats. tand Ts qu'une
autro a sou II gné qu'II faudra 1T prondrG des mosures concrètes dans ce dbma 1nI,.;.
Plusieurs délégations ont estImé que 185 activités relatives au bols de feu
offra 1unt un bon oxemp 1G do 1a man 1ère dont p' us l ,)lIrs part 1eS du prograrrmo
pouval8nt être Intégrées.
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157. 013 nombreux r8présentan.t.s ont sou Il gné J" mportance des act 1v 1tés
p~oposéas (~n ce qu.i concerne Los bo1s et forôt~. trop 1caux. On a exprl mé
lospq1r q~e le PNUE, en .êtro 1te coopération avec l 'UNESCO, s'Intéresserait
dava ntago a 1a qUGst Ion des ·forêts trop Ica 1es·. On a sou ligné qu f 1·1 1mporta 1t
d'exploiter cos écosystèmos avoc prudenci;"l:1 conformément à des prlnclp0s éco-'
loglquos rationnels, et on a accueil 1r faV9rabiemont 1'.§laboratlon de principes
dlrocteurs pour lour gestion. Una délégation a déclaré qU'II faudrait faire
un ~Ius grand effort d'éducation et do formation on matière de gestion des
for(dsrrop Ical es ot plus Îl'lurs ont estimé qu' J1 convena 1t de mettre l'acci3nt
sur des activités sur le torraln, afin d'améliorer la qualité de la vic dans
los 9cosystàmes for.estiers tropicaux. Il Y aurait peut~êtreavantage à
aborder h; problème dans unG perspectlvo réglonalo, qui recueillerait sans.
doute l'appui des pays dévoloppés çomme des pays en développemont. D'aut.res
représontants ont estimé que I~ programme davralt prévoir la préservatIon
d'autres échantillons d'écosystèmes tropicaux non perturbés.

158. Plusieurs délégations ont approuvé les activités proposéos an ce qui
conc~rne les écosystèmes montagneux, Insulaires, côtiers ot autres, mals une
délégation a ost~mé que le PNUE avait jusqu.' Ici néglIgé ce domaln.e. Un autre
participant a rogretté quo la conférence sur los écosystèmes montagn8u~, qui
devait fournir l'occasion d'étudier des prlncipos dlrocteurs pour la conser
vation et la gestion des ros~ources naturollos des réglons de montagne, ne se
soft pas tenue on 1976, commo Il êtait initialement prévu. Il a. exprimé
l'espoir qu'uno conféronce locale plus restreinte so tiondralt en 1977 et que
10 PNUE l'appuierait. Un séminaire régional du programme ~1AB sur les réserves
do la biosphère, organisé par l'Australie et la Nouvello··Zélande, contribuerait
âga 1emont à att0 t nd ra 1es mômes obJ \'3ct ifs. Son gouvGrnoment étai t q1sposé à
coopéror avec h:: PNUE à l' étud0 éco 1og 1que de 1a haute montagno. Une autre
dé 1égat Ion a appuyé 1es aet 1v 1tôs ra 1at1V(~S aux ;1 i i os d' 1ntérêtsc 1ent 1f 1que" •

159. On a génâralGm<:.:nt Gstim§ que los pertes dG sols étalent une question
Impo~tante p0ur 10 PNUE car el~Gs touchaient las pays développ1s comme les
pays en déve 1oppemont, et un corta in nombre do représentants ont pr.i s notG
avec satIsfaction des activités proposées. Toutefois l un0 délégation a émis
des résorves à propos du programme de travail propos~ pour les sols: plusieurs
des qUGst Ions 1nscr i tas à co pro~rammG re 1GV.Cl i 3nt de 1a compétonce do nombreuses
organisations lnternatlonales et autres, et le PNUE devait 5~attacher surtout à
ccordonn",r ot à organiser los activités conn3xes. On disposait déjà, aunl~eau
national, dû ronselgnemonts abondants sur los méthodes de lutte contra la. degra"
datton dos. sols; par conséquent, le PNUE pourrait organiser des cours ot de?
sémlnair0s dans tes pays oa la situation 6taltpr&occupante, mais IJ devrait
également organiser un échange International d'Informations sur la lutte
contrG l'érosion p la sa.llnlsation, la pollution et !es pertGs~de sol
résultant d'activités non agrlcoll~sp en tirant .partl des donnaes rc~euelll,les
par les Institutions nationalos, avec IGsquol les le PNUE n'avaIt pas encore
noué d0 contacts étroits.

\60. D'autres participants ont ostlmé qu'il faudrait accordor la prl~rrté à
la consorvation ot à la gestion ratlonnolle d,~ sols hauterne~t productifs ou
potontlollument productifs; .â.lnsl qu'~~ J'identification et :::l la protectIon
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des sols fragiles, qui pourraient aisément se dégrader. Quelques délégations
ont fait état de l'importance que présentaient, du point de vue de l' environ
nement, la fixation des dunes de sable et la monoculture d'arbres,. Une autre
a fait vaJ.oir qu'il importait de préserver et de gérer rationnellement les sols
qui ont été déboisés; en effet, la mise en culture de ces sols entraînait
souvent une érosion rapide et une perte de fertilité.

161. Les activités du PNUE relatives à l'eau ont été favorablement accueillies.
A l'occasion de l'examen des résultats de la Conférence des Nations Unies sur
l'eau et des mesures qu'il conviendrait d'adopter pour y donner suite, le PNUE
aurait une importa~te 'fonction de catalyseur et de coordonnateur à remplir, en
etroite coopération avec le Conseil économique et social, le Comité des
ressources naturelles et les commissions régionales, et il faudrait définir
les projets régionaux qui appellent une action immédiate. On a pris acte de
l'importance de la relation qui existait entre la Conference des Nations Unies
sur l'eau et la Conference des Nations Unies sur la désertification, qui allait
avoir lieu prochainement.

162. Les participants se sont félicitAs de constater qua le PNuE accordait
un pppui ttnancler au Centre International de formation en matière d'aména
gement des ressources en eau, créé récemment. Toutefois, UnE) délégation a
d6claré qu'cl 18 n'était pas convaincue de la nécessité de créer une InstItution
nouval le Il fallait d'abord faire appel aux Institutions. existantes, et créer
des organes nouveaux dans 'os rég Ions ou " es pays bÙ cette format 1on éta 1t
nécossalre. '

163. Umi ~é 1é9at 1on a noté quo 1ami se en v.a 1eur des re~sources en oau
dépassait fréquemment le cadre dos frontières nationales et exigeait une
coopéraflon Internationale, dont les activités envisagées par le PNUE pour
le Ni 1 pourraient devenir un exemple positif. A propos de la quai Ité de l'eau,
Il a été proposé que le PNUE concGntre ses efforts sur la mise au point de
méthodes simples et.peu coûteuses d'épuration de l'eau dans les pays en
développement. Les participants ont également estlmG que le PNUE devrait
s'Intéresser davantage au dessalement de l'eau. L'Importance des zones humides
en tant que réserve d'eau a üté soulignée.

164. Les activités rolevant du sous-programme rolatlf aux ressources génétiques
ont été bien accueil llùs en général, 0t on a recommandé que, dans co domaine,
les activités Internationales apparentéGs soient étroitement coordonnées. Une
dél'égatlon a déclaré que la stratégie mise aU polrit par 10 Groupe International
des ressources génétiques végétales (GIRGV) en ce qui concerne les ressources
génétiques dos cultures étaIt appropriée, et qu'olle se félicitait de la parti
cIpation du PNUE. Plusieurs délégations ont demandé que de nouveaux efforts
soient faits pour préserver d'autres schantillons d'écosystèmes non perturbés,
afin de conserver d'Importantos ressources génétiques. Uno autre a estimé que
fe programme du PNUE rolatlf aux problèmes des ressources génétiques de la
biosphère devrait être élargi de manlère'~ englober IG principe de l 'utilisation
rationnolle dG la faune et da la flore présentant un Intérêt économique.

165. Plysleurs délégations se sont félicitées de l'Importance accord&o par le
PNUE à l'exp 101 tat Ion Elff tcaCG des rossources ml crob 1<Jnncs aux {i ns de 1a

.- 46 -



gestf6ri de l "'el'ivtro'l1noment, et dé ta création proposée ,e";ùn Tésaau mondl-àl de
centros de ressources mlcroblologlques. Urie dÊHèg-a1'lon a déclaré que lePNU€
devrait évltor de participer à des activités de recherche à long terme de
cat~ctAré fondamental, aJoutaMt que tout appui flnancr~r, si tant est qu'II
en fall'alt, ne devait être accordé qu'à de's êiêtlvftés très soigneusement
choisies.

166. En ce qu' c~ncerrie 1Cl sous-progr'amrryo rel'at 1f à 1a faunê et à 1a flore
sauvages et aux régi ons protégées, nombre dG dé 1égat' ons ont appuyé l' act 1on
du PNUE on f avou r de l' app 11cat Ion effecti 'le des convent Ions 1nte'rnat 1ana "es
exl'sfantes Concernant la conservation ot la gestion de la faune ot de la flore
sauvagesèt de leur habitat, et de /YéfabOration et de "a conclusion de
convent Ions nouve Iles; Les acf 1v 1tés proposées pour 1a restaurat Ion, 1a
conservation et la gestion des ressources dala faune et de la flore sauvages
et do leurs habitats ont été accuoil Ilès favorablement.

167. P~usle~rs ~artlcrpants ont estlm6 ~ue le PNUEdevralt prendre la
direction des efforts faits en favéur de la faune et de la flore sauvages et
des réglonsprotégé'es, et qu'l'· devraIt mettre l'accent sur les politiques et
les crltèros de conservation et offrir dos conseils et une assistance aux
pays pour les activités de formation et l'élaboration do plans d'amûnagement
pour los parcs nationaux ot autres réglons Importantes du point de vue éco
logique., Une délégation a estimé que los Ifans entre le PNUE et l'UnIon
in'ternatlonale pour la conservation de la nature et de ses ressources <VIeN)
et le Fonds mondial pour la nature (WWF) devraient être resserrés, tandIs que
plusléurs ont demandé que l'on accorde plus d'attontlonàux zones récréatIves
èt aux prbsslons exercées par le tourisme sur les parcs nationaux.

168. Les padlclpants ont unanlmoment approuvé le PNUE d'avoir fourni des
servIces de sGcl-étariat pour la Convention sur le commerce International des
espèces menacées de faune et de flore sauvages.' Certains ont exprimé la
crainte que 13 secrétariat actuol soit trop petit pour rempl Ir ses fonctions,
qui deviendraient encore plus lourdes à mesure que le nombre des parties ayant
adhéré à la Convention augmonterait. Le fal~ quo 35 Etats soient devenus
pértles ê la Convention depuIs son entrée on vigueur, le 1er Juillat 1975~

a êta Interprété pal~ de nombreuses délégations comme une preuve que l'Importance
d9 la ConventIon était de ,plus 0n plu~ reconnue. Plusieurs délégatJons ont
e><prlmé l'espoIr que des crédits soralent accordés' par le PNUE pour étoffer le
secrétariat do la Convention, et auss'I par d'autres sources lorsque le'tralté
aurart été modifié.

169. De norn!~;'eusos délégation.s ont appuyé le projet de convention sur la
conservation des espèces migratrices de la faune et de la flore sauvagos, qui
devait âtre adop+1§ lors d'un,,,; conférence de plénlpotentla,lres qui pourpalt
avoir 1ieu en 1978. Les' participants ont exprimé l'espoir quo la Convention
serait à l'origine d'un ensemble de règleme'nts stricts et ont soul19n61e
besoin de coordination au niveau régional avec les activités entreprises par
1e Conso Il do l'Europe. Uno dé régat Ion a fa 1t observer quo 1a Convont Ion
soulevait un certain nombre de questions Importantes concernant le droit de
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1a mer' . leprojet.actue' QX I·gea 1t davanTage da tNl'I8U)( prép.anrtotres.et de
C9nsultetlons avec les gouverngmenTS.

170. Cpncluant la dlscuss,lon relatlvo au domaine diaction prioritaire dont
Il éta 1t sa 1s J,le Corn 1té " recommandé au Conse1J d' adm 1n1strat Ion d'adopter
des projets de décision sur les écosystèmes des terres arides et soml-arldes~

présenté par les délégations de la France, du Sénégal et de la Tunisie, sur
la formation en matière d'écologle tropicale, présenté par les délégations
du Srés II, du Congo, de l'a Côte d'Ivoi re, du Gabon, du Nlgérl a .ct du ZaTre,
et sur le secrétariat de la Convontlon.sur lecommerco Internatt.onal des
espèces menacées de faune et de flore sauvages, pr~senté par les délégatlon.
de "Allomagne (République fédérale.d'>, des Etats-Unis d'Amérique, de la
Finlande, du Ghana, du Kenya, du Séné9a~, de la Suisse et de la Tunisie. Au
cours du débat sur le troisième projet de décision, 10 représentant de la
Chine a dit que parmi les ospècos do fau~e et de flore sauvages menacées
d'extinction, son gouvernement s'intéressait partlcullèremont à la protection
d'espèces rares Dt prée 1euses. Au nombre des mesures prIses fi gura:1 ent
différentes études, la création de zones.protégées et la formulation de
pol1tlques appropriées. La survie du panda géant offrait un romarquable
oxemp.le de ce quo l'on pouvait faire en co domalno.

Décision du Consall d'admlnlstrat~on

171. A sa 75ème séance plénière, le 25 mal 1977, le Consoll d'administration
a adopté par consensus les proJot.s de décl'ston recommandés par le Comité de
session 1, sur les écosystèmes des terres ar1des et semi-arides, tel qu'II
avait été révisé oralement par la représentante de la Tun1sle, sur la formation
en matière d'écologie tropicale et sur 10 secrétariat de la Convention sur le
commerce International des espèces menacées de faune et do flore sauvages
(décision 86 CV» 12/.----

3. Environnement et développement

172. Plusieurs délégations ont soul Igné l'importance considérable du ~omalpe

d'action prioritaire et un représentant d'un pays Industrialisé a ostlmé qu'tl
fallqlt y voir la pierre angulalre'duPNUE, étant donné l'Intérêt de cette
question pour tous les pays. développés ot en développement. Il a été en
général reconnu que la question de l'environnement pt du développemont devait
occuper dans le programme une place distincte et nettemont marquée f ot l'avis
a été exprimé que los activités s'y rapportant devaient ôtro menées en vue
d'objectifs do développemont définis d'un commun accord sur le plan Inter
nattonalet dans le contextl3 des efforts visant à Instauror un nouvel ordre
économ.lque- International ~Dan~ l'ensemble, l'Idée a été favorablement
accuell4 je <l ...e la soue~du PNUE dans ce damai ne devrait être de ve 1 Il cr à ce
que les considérations environnementales, notamment les considérations qui
ont trait à la possibilité de maintenir à long terme le procossus do
développement~ soient plalnement prises on compte dans la réflexion et

121 Idem.--
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f':actfon en matlèro:ide développement, Gt IGS objectifs proposés et les actl-.
vi tés prévues, ém"mérés dans 1e document UNEP!GC!90, ont recue 1111 .un appu 1
généra 1•

173. Qe nombreuse's déf égat Ions ont ém 1s de s6r I.eu ses réserves. quant aux
propositions der6dufrel<?s crèdits al ioués à ce ,domalno d'action pr.lorftafre
en 1978 ot 197~ par rapport ~ 1977 ot ont dô~laréque ces proposItIons
devraient êtro réexaminées, de tel le sorte, .que la répartition des dépenses
du Fonds donne une Idee exacte do l'Importance considérable dos actfvltés
rel atl vesà l' env'l ronnernent et au déve I.oppement.

174. Tout en comprenant la gra.nde dlvers·lté des problèmes relevant de la
rubrique 'envlrbnnûmont l~t développement', une délégation (,i. Gstlmé que la
présentation du programme étaIt par trop g6nôrale et appelaIt une élaboratIon
plus poussGe; cette présentation étaIt un peu floue~ sans doute à cause de
l'ampleur du domaine considéré. Une autre déiégatlon a déclaré que le cadre
théorique dol'envlronnament et du dévelorpoment exigeait un processus contln~

d'amélforatlon. De nombreux participants ont 1nslstésur l'urgento n8cesslté
d'actfvlt8s copcrètes ''3t opérationnelles en m?,tière d'environnoment et de
développement. Certains ont Indiqué qu'II sorait.utlle d'élaborer des critères
et des principes dIrecteurs pour faire la Ilqlsop entre concepts at actlvlt~s

concrètes. Un cGrtaln· nombre d'orateurs ont sou '1 Igné que les projets pilotes
êta 1ent un moyen Important pour fa 1re progressar, dans ce doma 1ne, 1es
connaissances et IGur applIcation. lIa étâ en général reconnu qu'ri fal lait
tGnlr compte de la dlmGnslon envlronnementàiG dès los tout preml8rs stades de
la planification et de la priso de décisions. D'autres représentants ont mis
l'accent sur l'assistance technlquo ot la formatfon du personnel des pays en
développement, ot le représentant de la Républlqu€;l démocratlqu'3 allGmande a
mentionné que son gouvernement prévoyait d'organIser, en automne 1977, en
collaboration avec le PNUE ot l'UNESCO, un cours de formation en matière de
gestion des écosystèmes, quI duroralt 10 mols et se situGrait au nlvoau
post-unlvorsitalr8.

175. Un représentant a not8 qu'II 8talt très Important do faire partlclpGr
activement le public à des programmes de dél/Gloppementr-atlonnels du point d.a
vue de l'environnement et a estimé qUG des stel lers organisés sur le terrain
al/GC le concours de la population localo et dos responsables de la prIse do
décisions donnoralent do mailleurs r6sultats que des s§mlnalres.

176. Une délégation a crltlqu§ ~es concoptions traditionnel los de la
croissance économIque fondées sur une forta Intonslté du capital et uno fort,:?
consommatIon d"énorgle qui, à son avis, avalent 8.U des lncldences socIales et
envlronncmentalos défavorabl6s aussi bien dans 1'J5 zones ruralos que dans If)5
zones urbaines do nombreux pays en dévoloppemont. Ce quI étaIt nôcessafri;),
selon catte délégation, c'§talent dG nouveaux sch6mas de développement faisant
appel aux concoptions do l'écodGveloppom0nt, le recours à des tGchnlques
appropr 1éGS ot axées sur l' hornmf" un plus grand soue ides beso i ns des zones
rurales, une bonna gestion ddS r0ssourcos naturel 185,una planification respdC
tueuso do, 1a natur0 Dt un ronforcomont do 1a coopérat Îon rég iona 1G antre 1es
pays en developpcmont oux-mômos.
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177., Plusi0urs délégaJlons ont pris note avo'c satlsfactl'on du trava'll 'accon'Ipll
par 1e Grou P',;) 1ntergouvernemGnta 1 d'experts chargé d' I~tud 1er l' onv i ronnernehf
et la développement et les conséquences ~;coI09JqUEJS dGsutlllsations des
ressources naturel los ct ont appuyé le p~ogramme proposé dat!i~ ce secteur. Il
a été jugé Important que les dl r'xtlves recommal)déi3sp~r le Groupe eh ce 'qui
concerne l'ut i Il set Ion des rossourCGS nature Il ès trouvent 1euraxpress Ion dans
le progrÇ3mmo. Unedé.légatlon a déploré que los mesures proposées' parle
Dl recteur. exécut 1f comme 'su ite ~ 1a réun i on du Groupe d'experts ne semb l.ent
porter que sur la question de l 'utilisation des ressourCés naturel les; on a
aussi ostlm~ qu'II Importait de continu0r ê placor au premier plan ~e pcrfeç
tlonnement ducadr'~ théorique de l'environnement et du dévoloppement etll a
été proposé que 1CJ Groupe d'experts se réun 1sseà nouveau pou r pou rsu 1vre ses
travaux 1 et 0n part 1cu Il or pour précf ser davantaga Jos dl rocf 1vas pl"OposéGS,
et pour on accroltro .la porté" pratique.

17.8. Plusieurs ,délégations ont appuyé I.a proposItion d'organIser des
sém.1.nairo·s. régionaux sur d'autres types de développement et d'autres modes dG
vlo. posslb'oset cettE') methode <;l été JugéQ intéressantû pour élargir les
porspactlves de~ planificateurs 0+ des décldeuts~ Quelques raprésohtant~ ont
i~tlm' quo tous IDS pays devaIent profitûr da l'oxp'rJence ~cqulse dans leurs
propres pays en Cd qui concorne l 'harmonlsatlqn dos consldérptlons envlronno
montalos et dJs besoins du dévo.loppemont écolJomlqlJe, ot que los s.3mlnalres
of;fr~I'.;mt'lé moy~n de pàrtagl)r cetto expérience.

1]9.Un~ dél6gatlon a noté qU0 l'un dos principaux obstacles ê 1e prIse eh .
compte dol 'aspect onvlronnemental dans la planification çilj déveJoppomorrr étaIt
1e manqwB dG r'Gssour':GS fi nal)C 1èros, et el la a proposé que l'on étud: e le rI16YdP
d'ass.ocler efflcaco(Tlt:ilnt aux séminaIres des responsablos des plans ot des
dêclsloMs financières; 51non 1 l' faudrait s'efforc(')r par tous l(~s moyél15 de
commun rquerl es résultat!; à Cr)S responsab iGs.

180. Plusieurs délégations ont pris note avec intérêt de la proposition d'orga
niser des missions PNUE/PNUD par pays et ont exprime l~espoir que ces missions
donneraient des résultats utiles. Un représentant a déclaré que ces missions
devraient être préparées et entreprises avec le plus grand soin et avec le plus
grand égard pour la situation locale et qu'elles devraient fournir en retour aux
gouvernements des pays hôtes des données et des recommandations intéressantes. Il
était également Important do choisir soigneusoment Ins oxperts appelés à parti
cIper ~ ces missions; on devrait utiliser au mieux les compétences et l'appar811
Institutionnal ~~~ pays on d§veloppGm~nt. Une autre délégation a estimé qu'Il
fal lait établ Ir des liens étroits antre les missions par pays ot los sémlnairos
régionaux. Il a été aussi proposé d'évalu:Jr en pormanenco 185 résultats des
mlssl6ns at dos sémInaIres !fTn d'on tirer, ~ ,lavenlr l 10 maximum d'avantagés
pour la planification.

181. P/uslours délégatIons ont djclaré.qu'i 1 était ossontlol d'améliorer 10
mi l 'GU de travail pour accroiTrù la quai Ité do la via et quo le PNUE devrait
accorderdavantag,) d' attent 1on â cot aspect dans son programme. on étrQ 1te
coopération av(3C IIOIT. UnJ déléÇlatlon a estimé qu'uno Interprétation plus
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1arg3 du torme i' 1ndustr JeH perm8ttra 1t dotra i tor d'",s act 1v1tés concornant
1<3 mil iou de travail dans le prograrrrnù relatif à l'Industrie ot à
l'lJnv i ronnement.

182. Un c0rtaln nombre de délégations ont soullgné qU0 les constats d'Impact
sur l'environnement offralont la posslbll ité de prendra en considération les
aspocts écologiques dans le choix et dans la concoptlon des projets de déve
loppement; pour ce'travai 1, Î 1 faudrait faire appel aux compétences locales
ot partir de la situatiOn propre à chaque région et à chaque pays. Dans
1'~ns3mble, 10~ Initiatives prises par 10 PNUE pour qua las donnaurs bJlatê~aux

et·multll.atéraux fassent IntervenIr los considératJons écologlqu.)s dans leurs
po 1it 1quos d'a 1de au déve loppümont ont été b f (:ln aCCUiJ 11 1 j es. Il a été proposé
qw.) le PNUE s,'attache à définIr des critères précis applicablos aux évaluations
dos effets sur l'environnement ~onduttos dans le cadra dos Nat:onsUnJes, en
utilisant autant quo possible l'Information exlstantü et en l'ad~ptant aux
bosolns des pays on dév~loppGmant.

183. L'accent a été mts sur l' 1mportanco do l' écodéve 1oppement pour 1es pays
dôvolQPpés ot on dévaloppement. La proposItIon d'organiser un résGau de
projets pilotes on mattère d'écodévoloppomont a bénéfIcIé d'un largo soutien;
une délégation s'est déclarée partlcullèroment satlsfalto du projot pi lote
proposé pour la région du Pacifique sud, ~t aile a exprimé 1'0spolr qu'un 1tsn
pourrait âtre établi cntre ce projet pilote ct 18 grand .programmo dû gestIon
dG "environnement onvisagé pour COtt8 région.

184. Un corta 1n nombra de d~ 1égat Ions ont sou Il gné 1i Jmportance de 1a
rechercha et de la diffusIon de rans~lqnaments sur 105 tochnlqu)s approprlée$
ot ratIonnel las du poInt do vue da l'envlronnomGnt, et on partlcul13r sur les
tBchnlquos sans déchets ou P()LJ polluantos. Une délégation a proposé quo 1o
PNUE procèdo à des échang8s dG donnéos d' I)xpér 1Gnco et coopère dans ce doma il')u
avec la CEE 8t avec d'autres Institutions Intornationalos et nationales
compétontos. On a fait obsorver qUI) IGS pays on dév~Jlopp(3mont avalant acquis
une vasto oxpérlonc3 d'un grand Intér0t on co qui concerne les techniques
adaptéus aux sItuations ut aux besoins locaux et l'adaptation des tachnlquos
âtrangèr0s, expériences qu'il fallait diffuser largemont. Un certain nombre;
dJ rGprês~ntants ont appuyé la proposition d0 cr60r un résoau d~ proj8ts
pllotos relatIfs aux tachniquGs approprléi:3S ."t ratlo'lnel los du !!.:dn+ de vue
d0 l '0nvlronnemont on utilisant au maximum los compétoncGs et los connaissanc0s
d3S pays on dév0loppüment.

185. On a généra 1GmGnt estImé quo IdS crlt~rcs do l'Implantation industriel I~

r;Nêtalent un3 importance üssGntlello pour los pays un d8v,-,loppement, qui
d·:wraL.mt tGnir compte do la dImension écologiqu'J dans la mise Gn placo de. IGurs
propres industries. Copandant, c0tto consld~ratlon na d0vrait ~as ralontlr la
procossus de dév3foppamant. Uno délégation, appuyê~ par d'autres, a estimé QU0
los activités du programmû au t1tr.1 do l'industriu ut de l'onvlronnoment
n'accO"I~dai'..mt pas une place suffisant:] (;lUX b·"solns dos pays en dévüloppèlm8nt]
~t 01 lu a proposé qUQ 10 PNUE, on coopération a~oc l 'ONUDI at l'OIT, revoiu
cotte parti:) d0 son programrlh::l sous I! sng 1; dos basai ns dGS pays en dévo lopp~m\,nt,

Il a été on outre sugg~ré quo le PNUE dlffu58, 8n co qui concarn0 la rêductlon
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de la pollution Indu~tri01 le et la· planification dos Implantations industrlGfl~s

selon des principes rationnels du point dû vu~ de l 'environ~em0nt, d8S rensei
gnements ot des résu 1tats provenant des pays déve loppés, af 1n de permettre aux
pays en dévoloppemont do ne pas répéter les 3rreurs passées.

186. Oans l 'onsemblo, les conclusions do la réunion consultative d'exports sur
los probl,èmes écologiqUl.:ls do certaines industries ont été approuvées. Uno
délégation a ~stlmé que le PNUE devrait amél foror sos communicatIons avec 185
gouvernoments 8n ce qui concerne les activités du programme rolaTlvos à
l 'Industrlo et à l'environnement. Une autre délégation s'est Inquiétée du
fait que 10 Directeur exécutif n'ait pas accepté la recommandation visant à
créer un comité consultatif permanent chargé de ces questions. Plusieurs
délégations ont Gstlmé qu'II ne convenait pas d'accorder uno plac~ oxcesslv~

aux sémInaires pour la diffusion de l'information et des conclu~lons pürtln0nt~s

Il) programme devra 1t être plus soup 1o. et devra 1t comportor un processus cont inu
do consultation ot d'échangG de données d'oxpériencos 8ntre les pays dév010ppés
ct les pays on dévoloppement et parmi ces pays; CG n'était pas tant sur. les
prob 1èmes de c·)rta 1nes 1ndustr les qu' f 1 convona i t dE) mcttr8 l'accent, ma 1s sur
105 baso i ns d·es gouvernements, .surtout dG ceux d~s pays en dévc 1oppem~nt. Lü
programme dans le secteur do l' IndustrL~ et do l'onvlronnoment devrait donc
âtro conçu comme un scrvlc13 de rensoignem(mts chargé do diffuser l'information
pJrtlnente, en 'Ialson 8vac le SIR. Plusieurs participants ont été d'~vls que
lus·sémlnalres sur l 'Industrlo dovralent ôtre suivis d'activités toncrètes.
L'Idée a 'té exprlméo que 10 PNUE dovralt aider ~. élaborer, on ce qui co~cernd
la gestion environnementale dans cortalns secteurs Industri8ls, des prlnclpos
ou des codes de conduite qui dovralent êtro appliqués, notamment, par .Ivs
socIétés transnatlonalos. Une dél8gatlon a émis l'avis quo 1,;5 rencontr:-es
organlséos par lE) Bureau compétont du PNUE pour Il;.ls brancho~ Industrielles
polluantes présentalont un grand Intérât. EI10S porm0ttaient do réunir dos
rusponsab 1es dû l'I ndustr 1e ,·~t 1es admi n1strat0urs venus de tous los p.ays,
d6valoppés ou en développemont, do faire le point sur la situation et las
projets de l'Industrie considéréo ot surtout de poser en commun los jalons
qu j condu 1ront à uno f ndustrl G non po 11uanto,

187. En ce qui concûrne 10 choIx des problômes écologiques dG cortalnes
industrlQs, l'avIs a été oxprlmé qu'en plus 90S sectGurs industriels déjà
rûtenus, Il sûralt utile dü s' intérosser à l'industrie tourlstl~u3p à
l 'lndustrio pétrochimique et à l' IndustriJ do la construction.

188. Concluant la discussion relatlv3 au domaine d'action prlorltalro dont il
êta 1t sa i si. 10 Corn 1té a recommandé au Conse Il d 'adm 1nistrat i on d' adoptor dûs
proJots do décision sur "Industrie ot l''onvlronnemonf, présent{~ par los délé
gations du Canada, des Etats-Unis d'Amériquo, de la Francs, d0 i 'Inde, do
l'Indonésie, do la Jamahlrlya arabe IIbyenno. du KOW8Tt, dU~~0xique ct du
RoyaumG-Unl, Gt sur l'amél loration du milieu do travail, présonté par les
délégations du Bénln p do la Flnlando, de la J-amahirlya arabe llbyonno, de la
JamaTquo et dIJ la Yougoslavlj. LG Comlt0 a égal3münt conv·:mu d'incorporor ses
rGcommandat ions suppl émonta ires concornant :I.'nv i ronnomont ot dévo I.oppùm~nt"

dans 10 projet d~J déclsk>n général sur los activités du proqramme (voir
par. 274 Ci-après>,
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DécisIon du Consall d'administration

189. A sa 75èmG séanco plénière, 10 25 mal 1977, 10 Conseil d'administration
a adopté par conSQnsus 10 proJut do décision sur l'Industrie et l'envlronnemunt,
tel quill avaIt été révisé ora/om3nt par le Rapportqur du Comité de session 1,
ot 10 projdt do décision sur l'amélioration du milieu dCj travaIl,. t~1 qu"lI '
ava 1tété rév 1sa ora loml.mt au nom das autours par 1G représontant de, 1a
Flnland;:; (décision 87 CV» 13/. Pour les autr0s décisions du Const,)11 d'admi
nIstration concürnant los r0ëÔ'mlandations du ComIté r~latlvE.)s à lionvlronnement
ot dévoloppümùntn , voir 10 paragrapho 275 cl-après.

190. Le Cons811 d'adminIstration a égalemont adopté, à sa 74èmo séance, un
projot do décision sur Iionvironnomont et 10 dévoloppemont (décIsIon 100 CV» l1j,
prés\.:;lnté on séanc0 plénière au titre du point 13 do l'ordre du jour'Cvoir
chapitre IX ci-après).

4. Oc~ans

191. DG nombreusos délégations se sont réjouies des progrès déjà accomplls,et
d0s travaux futurs prévus on C(~ qui concorna les océans, '.jt plusiüurs ont noté
quo los problèmes do la pollution marine ot do la destructIon des ressourcès
biologlqU8S d~ la mor so prêtàl(mt partlcullèremont à dos Initlatlvos du PNUE,
conformément 8 son rôla d0 catalysour ot de coordonnateur.

a) Frograrrmc mond 1a.'

192. Un cortaln nombra de délégations ont déclaré qU0 las cas réC0nts de
pollutIon graVé;, C,JUX par f.1xomplu qui s'8Taront produits au largo de la CÔTe
ost dos EtaTs-Un 1SJT dans 1a ~br du Nord p montra lont comb 1on Il Malt urgont
quo 10 PNUE s'associe aux activités visant'~, préver'dr p surveJllor d :combaTtre
la pollution; à CGt égard, II a été fait mGntlon de l~appûl'qu'll convenait
d'apportor à des programmas lnt'jrnatlonaux de rechurcho comme le SMISb et "le
GIP~IIE. Une dél(:'gation a d\~mahdé av·')c inslstancoqu:') l'on accélèro l'exécution
du projet pl lotG sur la survJil lanCG de la pollution dos 08UX do l'océan
Atlantlquu; un,] autre] a sUSl<Jéré qU(3 l 'étud,; dé l'océan Indhm ot de l'océan
Paclfiqu0 pourrait fournir dos donn§as do basa pour'/~ GIR1E. Pluslours
participants ont fourni d(Js rensoignomGnts sur dos Institutions ot desactivJtés
natlonalGs 50 rapportant a la survul 1lanc~ do la pollution des océans.

193. DG nombr-.;u5';s dél3gations ont déclaré quo 16 PNUE dovralt accorder la
priorité à la pollution des caux côtièros. La pollution des m0rs provenait
Souv0nt dû sourC8S T81 luriqu0s, notamm8nt dû sources associâes à l'agriculTure,
0t ul16 avait do gravas répercussions sur las p~chos côtières ot sur le
tourlsmu dans 105 zonas 1îttoralos. Unù délégation a Insisté pour quo le PNUE
conttnu~ d'apportor un apput aux travaux do l'UNESCO sur I~s cours d'eau sa
dGvorsant dans les océans.

131 Idem.
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194. Nombre de délégations ont souligné l'importance des conventions inter
nationales en tant <lue moyen de combattre la pollution des mers, et la nécessité
pour le PNUE de jouer un rôle actif dans ce domaine; quel<lues délégations ont
également dé claré qu' il convenait de s' intéres ser davantage au probl ème voi sin de
l'indemnisation des dommages dus à la pollution, et une délégation a proposé <lue
les pays disposant de flottes importantes, qui aggravaient la pollution,
contribuent plus fortement à cette indemnisation. Une délégation a dit qu'il serait
souhaitable que le PNUE et l' OMCr demandent aux pays ayant des flottes importantes
d'appliquer autant que possible les conventions internationales, que leurs gouver
nements aient ou non ratifié ces conventions. Quelques délégations ont jugé d'une
lenteur décevante les progrès réalisés vers la ratification de la Convention pour
la prévention de la pollution de la mer résultant de l'immersion des déchets
(29 décembre 1972) 14/ et de la Convention internationale pour la prévention de
la pollution par leS--navires (2 novembre 1973) 15/. D'autres délégations ont
également souligné que les pays en développemen~avaientquelques difficultés à
satisfaire aux normes prescrites par certaines conventions sur la pollution des
mers; le PNUE devrait étudier la question et devrait se tenir prêt à fournir une
assistance technique en cas de besoin. Les délégations' ont noté qu' à la suite des
efforts persévérants de l' OMCI et de l'adoption de la décision 67 (IV) du Conseil
d'administration, les amendements de la Convention internationale pour la prévention
de la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures (1969) 16/ avaient reçu le
nombre re<luis d'acceptations au début de 1977 et entreraient en vigueur le
20 janvier 1978, ce qui permettrait d'éliminer une très large part de la pollution
par les hydrocarbures due aux déversements des pétroliers. Plusieurs participants
ont insisté sur la nécessité d 'harmoniser les 8.ctivités du PNUE avec les rpsultats
de la Conférence des Nations Unles sur le droit de la mer.

195. Nombre de délégations ont accueilli avec satisfaction les propositions du
Directeur exécutif touchant la préservation des ressources biologi<lues de la mer
et en particulier des mammifères marins. Un certain nombre de délégations ont
déclaré que le Conseil d'administration devrait de nouveau se prononcer en faveur
d'un moratoire de 10 ans sur l'exploitation commerciale des baleines et ont prié
le Directeur exécutif de prendre, par l'intermédiaire de la Commission baleinière
internationale, des initiatives en vue de la rédaction d'une nouvelle convention
sur la protection des baleines et de promouvoir davantage de recherches dans ce
domaine; tout en se déclarant favorable à la protection des baleines, une autre
délégation a estimé que la question des mesures concrètes devrait être laissée à
la Commission baleinière internationale.

196. Un certain nombre de participants ont souligné l'importance de la préservation
des zones humides et des écosystèmes côtiers et plusieurs autres ont fait état des
mesures prises ou envisagées dans leur pays pour créer des réserves destinées à
protéger ces écosystèmes.

b) Mers régionales

197. Un soutien unanime a été accordé aux propositions concernant les programmes
relatifs aux mers régionales 'lui constituaient probablement le moyen le plus
efficace de s'attaquer au problème du milieu marin. On a souligné que les plans

14/ Voir ST/LEG/SER. B/16 (publication des Nations Unies, No de vente 74. V.2).

15/ ST/LEG/SER.B/18/Add.2, p. 318 (texte anglais).

16/ Elaborés à Londres le 21 octobre 1969. Voir International Le~al Materials l

1970, vol. 9, p. 1. Pour le texte de la Convention, voir Recueil des traités des
Nations Unies, vol. 327, No Lf7J.4, p. 3.
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d'action pour les régions marines offraient en raccourci l' image des préoccupations
du PNUE en matière de coordination et d'intégration des mesures d'évaluation, de
gestion et d'appui.

198. Le plan d'action pour la Méditerranée a été qualifié de modèle à suivre pour
d'autres plans dans ce domaine, et nombre de délégations se sont réjouies des
progrès réalisés dans sa mise en oeuvre et notamment de l'élaboration du Plan Bleu
et du lancement des progrromnes d'action prioritaires. Quelques délégations ont
exprimé l'espoir que le PNUE continuerait d'appuyer le plan d'action, du moins
jusqu'au moment où la région di sposerai t de moyens de coordination permettant d'en
assurer l'exécution.

199. Une délégation, appuyée par d'autres, a dit qu'il conviendrait que le PNUE
envisage la mise au point de nouveaux protocoles et de nouvelles conventions pour
renforcer la protection du milieu marin, selon les principes énoncés dans la
Convention de Barcelone pour la protection de la mer Méditerranée contre la
pollution (1976) (UNEP/Gc/61/Add.3) qui devrait servir de cadre pour l'élaboration
des nouveaux protocoles et des nouvelles conventions sur la Méditerranée. La même
délégation a fait état des progrès enregistrés en ce qui concerne l'entrée en
vigueur de la Convention de Barcelone; jusqu'ici, un seul p~s avait déposé ses
instruments de ratification et il fallait encore que cinq autres pays fassent de
même pour que la Convention commence à produire effet, mais ce résultat serait sans
doute acquis avant la réunion intergouvernementale qui devait se tenir à Monaco
vers la fin de l'année 1977.

200. La représentante de la Tunisie a déclaré que son gouvernement était prêt à
accueillir un centre chargé d'informer et de conseiller les autres pays
méditerranéens sur la conservation des écosystèmes marins et des zones humides
côtières. Une autre délégation a déclaré que la présence en Méditerranée de flottes
importantes immatriculées dans des pays n'appartenant pas à la région, signifiait
que ces pays devaient participer au plan d'action, qui devait constituer pour euX
un engagement. Une délégation, appuyée par d'autres, a demandé que li action
coordonnatrice du PNUE, dont on avait l'image en Méditerranée, soit étendue au
littoral atlantique de l'Europe, et a appelé l'attention, en particulier, sur
l'importance des travaux envisagés pour l'estuaire du Tage. Une autre délégation
a demandé que le PNUE accorde son soutien à une réunion qui allait être organisée
sur la préservati on des moine s, qui êt aient une espèce de phoques menacée.

201. Une délégation a déclaré que son gouvernement était préoccupé par le très
grand nombre des réunions d'experts et des questionnaires nécessaires pour la
mise en oeuvre du plan d'action : pour améliorer la coordination, il fallait
mettre davantage l'accent sur la participation d'experts désignés par les
gouvernements, adresser tous les questionnaires et autres communications par
l'intermédiaire des services nationaux compétents et communiquer aux gouver
nements un calendrier détaillé des réunions envisagées. Une autre délégation a
déclaré que ces questions avaient été réglées à la réunion de Split et que les
difficultés rencontrées pourraient être aplanies si les gouvernements des p~s

méditerranéens étaient plus nombreux à désigner des points focaux nationaux;
il fallait éviter la prolifération de centres s'occupant de la mise en oeuvre du
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plan d'action. Une délégation a déclaré que le centre de Genève devait demeurer
le seul centre régional responsable de la coordination de toutes les activités
relevant du plan d'action.

202. Les progrès réalisés dans l'application de la décision 58 (IV) du Conseil
d'administration concernant les accords régionaux sur les océans ont été accueillis
avec satisfaction par un certain nombre de délégations. Celles-ci ont souligné
qu'il importait que le PNUE continue de jouer son rôle de catalyseur, afin de
concourir à la mise en oeuvre du plan d'action qui serait sans doute élaboré par
la Conférence de plénipotentiaires prévue au Koweit dans le courant de l'année.

203. Plusieurs délégations ont approuvé les progrès enregistrés dans les Antilles;
l'une d'entre elles a souligné l'importance de la participation et a demandé que
les gouvernements et les experts de la région soient plus étroitement associés
au programme dont la portée devrait être élargie. Une autre délégation a proposé
de coordonner le programme avec des activités analogues intéressant le Golfe du
Mexique.

204. Plusieurs délégations ont instamment prié le Directeur exécutif d'encourager
la mise au point d'un plan d'action pour la protection et la mise en valeur du
milieu marin et des zones côtières du Golfe de Guinée, en consultation avec les
gouvernements de la région. Le Ghana a proposé d'accueillir à cet effet une
réunion à laquelle participeraient des pays qui, sans être des pays riverains du
Golfe de Guinée, ne s'intéressaient pas moins à la région, ou qui utilisaient le
Golfe pour leurs transports maritimes.

205. A propos de l'atelier scientifique organisé en avril 1976 à Penang, illle
délégation a déclaré que les représentants de la clique de Chang Kai-chek n'avaient
nullement le droit de participer à cette réunion, pas plus qu'à d'autres réunions
internationales, sous quelque nom que ce soit. La même délégation a également
insisté sur le fait que dans la conduite d'activités telles que les activités de
surveillance continue, le PNUE devait respecter la souveraineté des Bouvernements
sur les mers adjacentes.

206. L'avis a été exprimé que le programme pour les mers régionales devrait être
élargi aux autres régions, le moment venu. Une délégation a propose qu'un programme
soit élaboré par le PNUE pour la protection des eaux des pays d'Afrique orientale
baignés par l'ocean Indien. Une autre délégation a préconisé un programme analogue
pour les mers polaires.

207. L'intention du Directeur exécutif de créer un centre d'activités du programme
pour les mers régionales a été accueillie avec satisfaction par plusieurs parti
cipants, pour lesquels le centre offrait un moyen d'améliorer la coordination des
activités internationales dans ce domaine. Le centre devrait prêter lIDe attention
particulière à la collecte, à l'barmonisation, au traitement et à la diffusion des
données de façon à favoriser la comparaison entre diverses régions; il devrait
également tenir compte des activités du GIPME.
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208. Le représentant de l'OMCI a exposé le rôle joué par son organisation dans la
promotion des conventions internationales pour la lutte contre la pollution des
mers. Trois pays avaient ratifié la Convention pour la prévention de la pollution
de la mer résultant de l'immersion de déchets, élaborée à Londres le
29 décembre 1972 depuis la première réunion des parties contractantes en 1976, ce
qui portait ~ 32 le nombre d'Etats parties à l'Accord. Le représentant de l'OMCI
a également évoqué la part prise par l'OMCr aux activités dans le domaine des mers
régionales et, à propos du Mémorandum d'accord récemment signé par le PNUE et l'OMer,
qui constituait une base de collaboration, il a exprimé l'espoir que le PNUE aiderait
l'OMcr à organiser des ateliers sur la pollution marine et à promouvoir la formation
et l'assistance technique en ce qui concerne les opérations de lutte contre la
pollution dans un certain nombre de régions, dans l'intérêt des pays en développement.
L'OMcr était également disposée à entreprendre, avec le soutien du PNUE, une nouvelle
étude sur la pollution du Golfe de Guinée.

209. Concluant la discussion relative au domaine d'action prioritaire dont il était
saisi, le Comité a recommandé au Conseil d'administration d'adopter des projets
de décisions SUr les programmes pour les merS régionales en Afrique et en Asie,
présentés respectivement par les délégations du Gabon) du Ghana et du Liberia et
les délégations de l'Indonésie, de la Malaisie, des Philippines et de la Thailande,
sur la chasse à la baleine, présenté par les délégations du Canada, des Etats -Unis
d'llmériquc, du Kenya, de la Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni et sur les conventions
internationales contre la pollution marine, présenté par les délégations de
l'Espagne, de la Finlande, de la France, de la Norvège et du Royaume-lmi.

210. Se référant au deuxième paragraphe du dispositif du projet de décision sur
la chasse à la baleine, le représentant de l'URSS a dit qu'il était naturel que
le PNUE s'intéresse à cette question, mais que l'adoption de mesures concrètes en
ce domaine devait demeurer de la compétence d'organismes appropries. En conséquence,
Sa délégation voterait contre le projet de décision s'il était mis aux voix. La
délégation japonaise a dit qu'elle ne pouvait pas non plus accepter le deuxième
paragraphe du dispositif du projet de décision qui risquait de préjuger le reslùtat
de la vingt-neuvième session de la Commission internationale baleinière.

Décision du Conseil d'administration

211. A sa 75ème séance plénière~ le 25 mai 1977, le Conseil d'aQministration a
adopté par consensus les projets de décision recommandés par le Comité de session l
(décision 88 (V)) 17/. Le représentant de l'Union soviétique a réitéré que sa
délégation, pour les raisons qu'elle avait indiquées au Comite de session, aurait
voté contre le projet de décision sur la chasse à la baleine, s'il avait été mis
aux voix.

17./ Pour le texte de la décision, voir annexe Ici-après.
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5. Energie

212. Le dévek>ppoolent <lu- programme' re I-a'ttf à l'énerg 1e a fa 1t l'objet de
comrnerrtaires favorables on général, et les participants -ont" souligné à
plusiours reprises qu'II Importait quu le PNUE participe aux activités
rolàtlves à cotta question. Plusteù~s délégations ont Indiqué qu'II
s'agissait d'un sujet qui avait des ramifications multiples ot qui, par
conséquent, devrait Influer sur d'autres parties du programma pour l'envi
ronnement; la PNUE devrait donc abordor los problèm0s d'énergIe dans une
p<:Jrspoct 1V<3 9 loba 1G et ten 1r compto dG 1ûurs f nc j dünces sur 1a santé huma 1nE:
Dt la pollution et sur la conception des établ Iss0ments ~umalns par exemple.

213. Plusieurs délégations ont mentionné dos activités et dos oxpériences
nationales sur lesquel10s on pourrait s'appuyer pour élaboror Il) prograrrmo
rolatlf à l'énergIe. Un cortain nombrG do représentants ont égaloment Indiqué
que plus leurs autres organ i sat ions 1nt8rnat 1ona 1es. commi) l'A 1EA, 10 Contre
pour 1GS ressources naturelles, 1tén'org 11) ot 1GS :transports du DépartC:Jm0nt des
affalros économiques Gt socialos dG l'ONU ût la Commission économique pour
l'Europe, s'occupaient de ces qUGstiot'ls;le PNUE devait collabor0r étroit8fT1ont
aVGC cos organes, tout on évitant los doublas emplois. Uno délégation a .
Invité InstammGnt 10 PNUE à concentrer 50S offorts sur les domaines Jusqu'iet
négligés, comme 1a 1utte contra 1ù gasp Il 1ago d' énerg le au stade do l'ut IIi -
sat 1on ou 1a recherche de nouva Iles formGs d' énerg 1e ayant mo 1ns d' 1nc 1denc.0s
sur l'environnamerlt. Une autrG délégation a fait valoir que 10 PNUE d~vralt

s'Intéresser surtout aux aspJci"s envIronnementaux de la question, en partlcul iOI
aux niveaux mondial ot régional.

214. Los participants ont appuyé 18s propos~tions concernant des réunIons de
groupes d'experts. UnG délégation a déclaré quo le Group~.' des combustibles
fossiles devrait évaluer los incldüncos sur 1'~mvlronnGment d:3 l'utilisation
de ces combustlblGS à d'autrûs fins que la production d'électricité. En co
qui concerne l'énergie nucléarr'J, uno délégation a maintenu la posItion qti'oll·
avaIt définie, à la quatrlèm.:J session du Consoi 1 d'adm·lnlstratlon, à propos d~

l'établlssoment do contres régionaux du i"raltomont dos déchets nucléalros 18/.

215. On a éga 1emont appuyé 1DS plans du PNUE v 1sant à oncouragGr 1a conse,..··
vatlon dG l'énorgio ct à éi"udJor, sous l'angle des problèmes d'envIronnement,
los contralos hydro-éloctrlquos et les sources d'énorgle non classiques. Une
délégation a estimé quo les travaux de rocherche proposés en matlèro do romls~

on état des zones dêgradées par l'exploitation du charbon ~ ci~1 oUv0rt
devrai ont aussi ~tr0 étündus ~ dfautros min6raux ut, selon une autro délégatlor

Ils devraJGnt également portor sur los zonGS touchées par l'oxtractlon au fond

216. Uno dé' égat i on a i nv i té 1nstamm'~nt f r; Dl roctour eX0cut i f ~ accé 1érer 1a
m/so ;..m placü de contres oxpérimun'taux pour la production d 1É;n\1rgiü à partir
d8 sourcos ranouvolables ot plus/0urs autru5 ont fait des observations sur



l'utll rté d<3 taIs cGntres pour la diffusion des donnéos d'expérIGnce.
Plusieurs délégations ont estimé qu'II était Important'd'organlsor une
formation on rapport avec IVactlvlté do cos centres.

217. Plusieurs délégatIons ont faIt observer quo 18S pays en développement
avalent besoin d~ consolls ot d'assistance à propos do l'oxploltatlon de
l'énergIe solaire aux fins de l'approvisionnement en oauet do l'IrrIgation,
de la conservatIon de l'énorgle dans la concoption des bâtIments, du dévo
loppomont de l 'énorg 1e nuc 1éa i ra 'OJt des baso 1ns connexes de sécur 1té, en
partlcull~~r, et du transfert dos technlquos énorgétlqu>Js, en gé!'léral. Un",
dé,légatlon a estimé que les besoins des pays on développomGnt JUSTifieraient
l'allocation de crédits plus Importants au programme relatif à l'énergie. Uno
autre a exprimé l'espoIr que les connaissances relatlvvs aux sources d'énerglG
renouvelables soraient regroupéüs ot communiquées, dans le cadru de la prochaine
Conférence dos Nations Unies sur la science et la tochnlquo au servlco du
développement.

218. La r0présontant du Département des affafres économlquJ5 et soclalGs dG
l'ONU a déclaré quo le Départoment s'lnt6ressalt à ddtrès nombr8usos part/us
du programmo pour l'environnement Gtqu'en partlcullor 1<) C:mtr,:; pour I..,s
ressourcos nature/I'Js, l 'énerg/8 ot los transports SV Intéressait aux activités
relatlvos à l'énorgie. Les éléments importants des travaux du Contre étalant
los suivants: actlv.it6s op6ratlonnal los sur la terraIn, col 1acte de données
sur la production et l'ut! 1isatfon de l'énergie, et onquôtos sur la demande
d'énergIe et les polltlqu0s on matIère d'énergie. Le Contru appuyait 10
programme refë;tlf aux problèmos d'envi ron n(;lmO nt 1lés à la production et à
l'utilisation de l'énergie et il était prot 5 col laboror avec le PNUE dans CG
domaine où Il comptait de nombreusos annéos d'oxpérlonce.

219. La roprésentant do l'AlEA a indiqué quo 10 rojet do matl~re5 radio
actlvGs n'était pas propre à l'éncrgiCl nucléaire, l'atmosphère en receviJlt aussi
lors du brûlago dG r:ombustlbles fossiles. L'AlEA S0 félicitait do pouvoir
collaborer avec le PNUE dans le domalno do l'énergie ot a pris noto dos plans
rolatlfs au Grcup3 d'experts do l'énorgla nucléalro.

6. Catastl"ophes naturelles

220. La programme proposé a été plalnomont appuyé par dJ nombrouses délégations
ot plusieurs ont fel Iclté IG PNUE d'oncouragor la coopération Intûrinstltutlons
dans ce domalno, en partlcull,)r la coopération aV0C 10 BurGau du Coordonnateur
des Nations UnIes pour los s~cours on cas de catastrophe, qui s'était traduIte
par la publication d'uno série do documen"t's d'information sur la prévontlon "t
l'atténuation dos catastrophas et sur la préparations des popt,JlaTlons, ainsi
qu'avec l 'O~1~1 0t l'UNESCO. Tout on admettant qu'II Importait dG connaitr8 IÎ:)s
aspGcts soclo-économlquGs dG la quostlon, uno déldgatlon a fait obsar'lcr quo
dans l'Immédiat p lü PNUE dovrait S,) préoccupor avant tout dos systèmos d'alurto
en cas d0 catas"rropha pou r év 1tor dos portos do vi (;s huma i nos. Parm i 1dS act 1
vltés que le PNUE pourrait particul ièromant appuyer flguralont (a coopératIon
en matlèro de survol 1lance géophysique, l'organisation do systèmos d'alertü
offlcacos, 1;:1 r1enlf.icatlon des mesures préparatoires, les missIons (~0
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reconnaissance scientifique sur les lieux d'une catastrophe et la mise au point de
méthodes de construction et de procédures d'utilisation des sols appropriées pour
limiter les effets destructeurs des catastrophes naturelles.

222. Une délégation a demandé au PNUE d'établir des cartes de probabilité des
catastrophes pour aider les pays en développement à identifier les zones les plus
menacées. Une autre a proposé que le PNUE accorde la priorité à la surveillance
des phénomènes de nature à avoir des consé!luences catastrophiques à l'échelle
régionale. Une troisième a demandé !lue le PNUE renforce sori appui au projet de
l'OMM sur les cyclones tropicaux dans la baie du Bengale. Une délégation a dit
qu'il faudrait tenir compte, en élaborant le programme, du fait que les catastrophes
naturelles résultent souvent de l'incidence destructrice des activités de l'homme
sur les écosystèmes.

221. Plusieurs représentants ont décrit des activités entreprises sur le plan
national en matière de prévention ou d'atténuation des catastrophes naturelles,
y compris des activités visant à diminuer la puissance destructrice des cyclones
tropicaux et à prévoir les tremblements de terre, ainsi que des techniques
appropriées pour remédier à la sécheresse.

223. Plusieurs délégations ont estimé que le programme relatif aux catastrophes
naturelles devrait bénéficier plus particulièrement aux p~s en développement et
deux d'entre elles ont proposé d'accroître encore davantage le montant des fonds
affectés à ce secteur.

224. Le représentant du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours
en cas de catastrophe a rendu compte en détail des activités du Bureau et notamment
de celles qui impliquent une coopération avec le PNUE. Le Bureau fondait ses
activités sur trois principes: les catastrophes entravent le développement; la
plupart des catastrophes peuvent être prévenues; la prévention efficace des
catastrophes n'est pas nécessairement coûteuse. Le rôle du Bureau était très large
et allait bien au-delà de l'organisation des secours en cas de catastrophe, ce qui
n'apparaissait pas suffismrument à la lecture des documents du PNUE.

225. Répondant aux observations d'une délégation !lui avait appelé l'attention
sur les conséquences catastrophiques !lue peuvent avoir une mauvaise conception
et un entretien insuffisant des pétroliers, le représentant de l'OMCI a décrit les
activités entreprises par son organisation pour améliorer les règles de sécurité
relatives aux pétroliers et a indiqué !lU 'une conférence de plénipotentiaires sur
cette question se tiendrait probablement en février 1978.

226. Concluant la discussion relative au domaine d'action prioritaire dont il
était saisi, le Comité a recommandé au Conseil d'administration d'adopter un
projet de décision sur la prévention des catastrophes et la préparation aux
catastrophes, considérées du point de vue de l'environnement, présenté par les
délégations du Bangladesh, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du
Koweït, de la Malaisie, des Philippines et de la Thaïlande.
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227. Expl 1quant ,po4,Irquol, olle était ~uteur',duprojl;)tda déclslon~ la délé-
9at1on 1ndonés renne s' ~st, .fé,nct t~e d05 aet 1v 1tés entraprhës par 1e PNUË
pour parfoc:T'loh.ner 1as s.,ystêmos d'a1c.rte ayailcée en. êas de. catastroph~
nBturq I·LG.',adernandé 1nstolmlent au' PNUE d'accorder 'dâvantage d' attention aux
eat~$tr.oph~s· natural les pr~uéos. par des phénOmènes géologiques, a pris note
des aef' v 1tés ut Iles '~ntrapr's'es par l' (J."" 01' l'UNESCO. et s'est surtoutfét r
citée dos offorts ontroprls par 10 Bureau du Coordonnateur dos Nations Unlcs
pour les ~e.e,ours .pn cas de catastrophe en matière 'de pré~ntlon, de préparetlon,
de' plÇ!lnlf.lca.tlon antérIeure et de coordlnatlonpostérl~ur0 aux catastrophas.
Ll)tsqô' Il' s'acquitte de. sa fonctIon de catalyseur, le PNUE dGvralt Insister
'~url;es a.s·pactsonvl ronnelOOntaux dos .catastrophéS'hature Il os 01' continuer do
cOopérGr.étroltoroont once· dCllTialno avec d'autres organisrnvs·das Nations Unies.

228. Le Comité a également convenu d'Incorporer ses recommandations supplé
montai res ro 1atl vèsaux "c;:atastrophas naturalles" dans 10 projet de décision
générél sur: :105 ac'tlvlté~ du progralmlo (voir par. 274 c~-après>'

Oêclslon du' Conseil d'adml·nJstratlon

229. A, sa 7Sème séance plénière, la 25 mal 1977, la ConsGII d'administration
a aqopté par consonsus le proJot de décision sur la prévontlon des catast~phes

naturc II es 01' 1a préparat Ion au)( catastrqphes nature lias, cons idérées du po 1nt
de vue de l' Gnv 1ronnement , t~ 1 qu '"t 1 ava 1fété rév t sé oraloment par 1c
Rapporteur du Comité de sassion', (décision 89 (V» 19/.

230. Le représentant des Etats-Unis d'~rlque a Indiqué quo sa délé~atlon

aurait préféré que le projet soft maintenu tel qu'II avaIt été recommandé à
l 'orlg I.ne par le Comité de session 1.

231. Pour las autras décIsIons du Conseil d'admInistration concernant les
recommandatIons du Comité relatives aux l'catastrophes naturelles", voir
par. 275 cl-après.

O. Mesures d'appuI

1. Education et :formation en mati~re dt environnement

232. Tputtjs 1es dé 1égat Ions qu 1 ont ,prl.s 1ÇI para 1s à co suJat ont sou ligné
qu'II Importait do susciter lInu prha' de consclonce dos quostlons d'anvlron
noment dans toutes los couches do la société, par t'éducation 01' la formation
do type classique ou non classique. Lés obJectifs, 16s, stratégies et 10s
act.lvltés 1lés à là fonctlondQ..catël'lYSGlIr du PNUE en matière d'éducation et
do formation environnementales ontêté généralament'approuvés.

233. Les partl,cipants oot largement approuvé et appuyâles activités du CIFCA,
qu 1 avâ 1t dêj à, rnscr rl' à son act 1f dos réa 11sat Ions noteb 1es dans 'a brève
période écoulée d-apuls sa création en 1975, ainsi que la proposition v1sant à

!21 Pour le toxte dG la déèlslon, voir anno)(o 1 cl-après.
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entam~r dos négociations epproprlées 8ntro le GOuvernement ospag~ol et le PNUE
en vuo d'autorlSGr unG deuxièn'lo :phaso des actlvftés du Cèntro, pour une durée
de trois ans â compter de l'année 1978. Lü Gouv0'rnemont espagnol a été
remercié de son Inltlatl,vei'à CGt égard ot les partlctpants ont exprimé l'espoir
qUêlos actlvlfésdu Contre seraient élarglos cT"dlverslfléos, qu'II s'agisse
dos suJ ets abordés ou dG ~'a portée géograph Iqua dos act 1v 1tés.

234. La créat I·dn dG contros, régi anaux d' éducat 1on ot do format Ion €m met 1ère
d" envi ronnement a été 'genéra'temarrt appuyée. Plus leurs déJëgat....onsont Ind 1qué
qUe feurs 'gouvernements 'êta·tant dl sposés à offr 1r aux pays on dévetoppament
des cours 1ntornat lonaux dG fonnat Ion ou des bourses d"étudos, ou.: à accue 1Il 1r
dansbur pay's dos centras de formation. La délégatIon do la RépublïquG
démocratIque allemand0 a déclaré quo son gouvurnament était disposé à donner
chaCluCl Mnée un cours d::: qua~re.somalncs, àpartl:r· de 1978, à onvlron
10 participants, dos pays ondévaloppoment notamment, faisant sulto au Colloque
International sur l'outrophlsatlon Gt la r"'ami'S3·0n état Ide-s eaux'de surface.
La délégatIon do Irltal 10 a fait obsorver quv son pays avait offert de fournir
1cs moyens d'organ 1sor un cours de format 100' Gn nrcitlèro. de .gost Ion de l'''env 1
ronnoment, qui pourrait IntérossGr partlculièromont los pays cn devoloppement
de la région médltvrra'néanno~ Eit qu'II était dlsposé il accorder'dos boursGS
~o pClrfoctlonn'OrriGnt dans co·domalri·.;l.

235. PI ÙS lours dé l ,19at Ions ont 1ris 1sté pour· qu'un centra do, format l'On ..env 1
ronnomentalo pour enS01gnants sol~ créé on Afrique. Deux délégations ont
souligné la nécessité dtorganls.~r une formation on matièro d'écologie tropl.calo
on Atrlqué ot ont fait obs"rvor· quo la création 'd'u'n tolcon-rro do formation
ava It été approuvée lors d! un .sém 1na 1re rég rona 1 d.u .prQ9ramm" sur l "hOlTVne ot
la biosphère qui s'étaIt tenu en 1975.

236, La proposition do créordos centres, régionaux d'activIté du programme
pour l'éducation et la formatton r.m matl?ilro d'énvlronnement a été généralement
appuyéo ot une délégation a fait valoir qu'II était tout d'abord nécessairE)
d'évaluer les rôles rosp3ctlfs du PNUE Jt de l'UNESCO dans co domaine. Uno
autre a estimé qu'avant do dévE}ioppercottopÇlrtiEl du programmo, il fallait
attendre 1{.lS résu 1tats do 1Cl Conférencè ·..·i iifergouv0rnomonta 10 sur 1t éducat Ion
on mat 1èrû d'env 1ron,l'lomont ~ , qu' deva 1t .àvo.i ri' eu à Tb i Il ss , on octobrc;) 1977.
Unoautre délégation a déclaré que los bureaux régionaux de l'UNESCO devralont
partlclpor plus'étroltamentà la création d·) ces contrvs ,)t que los moyens
existants, notarrmùnt ceux de: l'UNESCO, dovalent être utilisés au r'nê$xlmum.
Plus lours dé 1égat1ons' s~ 1 sont fé 11citées de 1a rég 1ona Il sat 1on dos act·lv.ltés du
PNUE concernant' 'éducatloÎ'lGt la formation, et se sont déclaré3s disposées i!I
appuyor C05 centres 'dans leur région. D~ux délégations ont déclaré qu'un
contra d' act l v 1té dû progranme pour 1l éducat 1on on mat (·èra· d' onv 1ronnoment
dovralt ôtro créé pour la région d0 la CESAP et qUG 10s gouvornemGnts do leurs
pays' pourra' ent a' dor 10 PNUE à 1dontff 1()r los r'rtoY0ns dl spon 1blos dans 1a
régIon ..

237. Do nombreuses délégations SJ sont Inquiétées dos graves difficultés
cré@os par l' Insufflsanco de l'information communiquée aux gouvernemonts au
5UJGt dos préparatIfs do la COnféronço lntorgouvcrncmentale surl'&ducatlon

- 62 -



en matlèro d'envlronnemont et par to manquo de rünsolgn~()nts sur los objectIfs
ot l'ordre du jour do la Confér~nce, 10 projet de plan d'action, la partIcI
pation dos gouvornomonts et des organIsations non gouvornementalos, la distrI
bution des documents et 10 rôle des rroyons d'Information. Quolques délégations
ont prié 1nstammunt 10 PNUE ot 11 UNESCO do prendre dos mesures IrMlédlatos pour
accéléror et intonslfior les prépQratlfs, afin d'assurer ln succès de la
Conférenc0.

238. Pluslours délégations ont déclaré que, dans,..chaquo pays, I:)s autorités
chargéü5 des quast ions d'env 1rOnni)mGnt ot d' éducat 1on aux ni voaux supér 1eurs
de la formulation dos politiques d0vralont partlclpar plus actlvGmant aux
préparatifS do la Conférence. Il faudrait faire· d'urgonco dos ~fforts en
utilisant toutes les volos do communication du PN~E, pouraccroTtre la
diffusion d'information sur los pr6paratlfs de.la Conféronce ~)t f(~s mosuros
consécutlvos prévuos, ot établir uno documontatlon spéciale à l'Intention dos
gQuvarnomonts. dos organls~t)ons Intergouvernomentales ot non gouvernamentalos,
et dos moyens d'Information. Lo rôle do 11 UNESCO après la Conférence devait
êtro préclsé l afin d'évltor .tout chevauchomont d'activItés antre 13 PNUE,dont
1a tâcha dova 1t con si steroSs0nt 101 loment à fixer dos obJecti f5 ct à c60~donnor
18s po Il t 1quos 1 ot l'UNESCO,' 'qu 1 pou.rra i t a 1der los gouvor'nGmonts à mûttre' on
08UVrG les élémonts opératlonnols du plan d'action, qui serait arrêté lors do
1a Con féronce.

239. L3S délégations sa sont accordées J dans ~'onsGmblo, pour ostlmor quo
la partlcipatlon actlvode5 organisations non g0l-lvernemGntales était essentl81 10
au succès dû 1a Conféronco ot do 1a su 1tc qu 1 1u,1 sora It donnéo. A cot égard,
uno délégation a fait observor qu'II Importait do connattro l'attltudG sociale
dos dlfférontes col loctlv!tés faco aux problèmos d'envlronnoment, avant do
proposor des mesures précises.

240. la plupart dos participants ont InsIsté sur la nécessité d'élaborer un
plan d'aCTion concrot pour los act1'vltés consécutIV':3$ à ,la Conféronce. Une
délégation a demandé Instamment qu'un plan d'action définissant dos masuros
précises soit distribué aux gouvornemonts. ot aux organisations' Internatlonalos,
qui formuleraIent lours observations avant la Conféronco. Une autre a déclaré
quo, considérant l' InsufflsancG dos préparatifs, el le no s'opposerait pas à CG

que la ConfârGnc~ soit roportéo.

241. Un grand nombrG do délég~tlons ont prié 10 PNUE d'accordor l'atten!lon
vouluv à la planlf icatlon do l 'éducation onvironn0ln~mtalo, do tYPo,c!ass~quo
ou non classlquo, sur une longue période. Do l'avl.s de,qul:lques delegatlons,
le PNUE semblait accordùr fa prl6rlté à l'éducation ot a la formation ~ux
niveaux d0s études unlvarsltalrGs $~pérl~uros ou da la formation dé speclarlst9s,
alors qu' Il lour 58mblalt quo la formation au nivoau dos premlèros annéos du
l '.ansolgnomcnt supérlour méritait une plus grando attention. On a reconnu,
d'uno manièro générala, qu' 11 faudrait prévoir des bourses d'études ct des
subvent Ions pour 1a format i on dos étud 1ants .dus pays on dév') 1oppomont ; Los
participants ont Indiqué qu'un appui loglstlquü ~t flnanclor dovralt,egalomunt

, , t lit ts d 5 pays on devo 1oppomont .
~tro accorde aux etab Il sscmonts do forma on ex 5 an o. 'ot
A CGt égard, unu délégation a dùmand6 dG plus amplos rcnsùlgnc;monts sur 10 proJ
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de programme do bourses d'étu~GS du PNUE ot sur ses rapports avec les autres
prograrrmes da bourses~ notammont ceux do '1 'UNËSCO et du PNUD.

2,42~ Uno:dé 1égat Ion a (;)stlmé que corlime lin' ox 1ste pas do ,d 1rect 1ves
appropr l-ées sur 1es quest lons d' onv 1ronnemont, à l' 1~tent Ion des 1ngén 1Gurs
et des techn 1ct ons en généra 1pie PNUE dovra 1t oncoiJfagGl" l' é laborat I.on do
programmes d'étudos appropriés ot préparor des manuels d'enselgnemont, y
compr 15 de$ moyens sud 10-'11' pue 1s, on toMant dOment compte des àutreS dl so 1PIt nes.
Unü autre dé 1égat ton a reçommandé quo l'on ut II 1se plus f réquommont los f Il ms
comma moyen d'enseI9n~ment, aussi blqn'dans ~o cadre formol de l'êcolo que pour
l'éducation populaire do lT).as$e. La r;-~allsa+lon Gt l'emploÎ do programmas de
télévision pour l'éducation cn matrèn~ 'd'onvlronnement~ et IGS conféronces et
visites d'écologlstos émlnenfs .dans le$. pays 6n dévl?loppement sont une ~utr()
form~ d'éducation populalro quia é,té précOnl"séo. Le PNUE"à été prié Instamment
de consulter plus fréquommQnt los autorl'tés. natlonala$ 'do l'éauté'tlon à ce sujot.

243. Une délégation a déclaré qu' 11 faudrait accordaI" un~ attontlonpartl-
cu 11èro.à 1a format Ion onv 1roonomenta i G 'dès techn 1c (en's "~'J . niveau 1nterméd 1aire,
ainsi qu'à l'éducation dos responsables d~' la polltlquo :généralo, 0n parti
culier dans 10 domaine flnancio~. Une autro délégation a soul Igné la nécessité
d' offectuer des recherches sur 1es concept Ions tra'nsd 1sc 1pli na 1res de l' éd,ucat 1on
et de la formation.

244, Quelques délégations ont fait ob~orvor,quVII était difficile dG transférer
d'un pays à l'autre les connafssanèos et l 'oxpérlence acquises dans le cadre
do programmes d'éducation ou de formation. L'application et 1:; transfert des
connaissances à l' 1ntérlcur dos pays ~talent aussi un problème lié à la
formation quo le PNUE devrait prendra en considération on oxécutant sos
propres programmes de formation.

245. De nombrousos délégations S6 sont félicitées do la contribution précieuse
que les projets MAa apportalùnt à la science de l'onvlronnomont Gt à l'édu
cation en matière d'envlronnemont. Un,) délégatfon a ostlmé que 10S activités
du programmo proposées, ot 10 dêveloppoment ultérieur d3S proJots MAB consti
tuerr.t lont, uno base sol 1do pour AI aborer des programmas d'études appropr i és en
matlèro d'environnement.

246. Le représentant de l'UNESCO El fait un OXpOSG ct6'~ai lié sur los préparatIfs
do 1a Con férence de Tb fil 55 1, con\foquéG par l'UNESCO et organ 1sée 0n co 11abo
ration étrolto avec 10 PNUE et d'autres Institutions dos Nations Unies et
organ 1sat Ions non gouverncmenta 18s compétontes. Dans 1api upart dos p'ays, 1G

principal problème en matière d'éducation o<Jnvironnc..'mentalo venait de ce qU8 los
autorlt6s chargées de l'éducation ,à une époque où Ils aval8ntdéjàde nombreux
problèmes d'éducation délicats à résoudre, répugnalont ~ modifier los programmes
et les méthodes d'ense,lgnGm,znt pour tonlr compte des problèmos d'environnement.
La Conférenco s'efforcerait donc avant tout dû définir des stratégies d'édu
cation do type classique ou non pour favorl'sor la prise do conscience néC05salre
des problèm8s do IVenvironnomont.
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247. Les principaux documents de travail soumis à la Conference cntiendraient
en fait tous les éléments du programme d'action proposé. On accordait actuel
lement la plus haute priorite à la mise au point définitive des documents de la
Conférence; les missions permanentes auprès de l'UNESCO étaient tenues au
courant de tous les préparatifs, et tous les rapports des réunions preparatoires
regionales étaient publiés. Le représentant de l'UNESCO partageait les préoccu
pations de nombreuses délégations au sujet des activités consecutives à la
Conférence.; en accord avec le PNUE, on mettrait peut-être au point un
programme "intermédiaire", afin que des activités conjointes UNESCO/PNUE
fondées entièrement sur les résultats de la Conférence puissent être organisées
ulterieurement.

248. Courornlement auX règlements de l'UNESCO, les invitations à des organisations
non gouvernementales devaient être approuvées par le Conseil exécutif. L'appro
bation du Conseil avait déjà été obtenue, et une liste supplementaire avait aussi
été approuvée par la suite. Le représentant de l'UNESCO s'est déclaré convaincu
que la liste finale donnerait satisfaction aux organes directeurs de l'UNESCO et
du PNUE. La question de l'éducation environnementale pour des categories
professionnelles déterminées ou des groupes sociaux, comme les ingenieurs, les
architectes et les responsables des décisions de politique générale, qui intéressait
plusieurs institutions des Nations Unies, serait traitee de façon très éomplète
à la Conférence.

249. Les fonctions particulières des centres d'activité du programme
concernant l'éducation et la formation environnementales devaient certes être
encore précisées, mais ces centres devaient travailler en étroite association
avec les bureaux régionaux de l'UNESCO. Enfin, le représentant de l'UNESCO a
fait valoir que l'appui des cours d'études superieures concernant la gestion
environnementale intégrée des ressources naturelles ne devait pas fléchir.

250. A l'issue de la discussion sur l'éducation et la formation en matière
d'environnement, le Comité a recommandé au Conseil d'administration d'adopter
un projet de décision sur l'education et la formation, presenté par le Groupe
africain de délégations.

Décision du Conseil d'administration

251. A sa 75ème seance plénière, le 25 mai 1977, le Conseil d'administration
a adopté par consensus le projet de décision sur l'éducation et la formation,
tel qu'il avait été révise oralement par le représentant du Gabon
(décision 90 (v)) 20/.

2. Information

252. Tous les représentants ont noté avec satisfaction l'amélioration sensible
du contenu et de la presentation des diverses publications du PNUE, et ont
exprimé l'espoir qu'il y aurait encore d'autres améliorations à l'avenir;

20/ Idem.
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l ' 1nformat100 ~Ta f-t f nd.l-spansabl e pour f·a 1re connC!lTtre 10 PNUE et fac III ter
son fonctIonnement, ot c~étalt un moyen Jmportsnt d'assurer la participation
du public. Une délégation a estimé quo pour êtrü effIcace l'Information
dovalt être achomlnéo au niveau régtonal. Une autre· délégation a proposé quo
pour accélérer 10 courant do l' lrif~rmatlon, des centres nationaux d'Infor
mation solent créés dans los dlffér~nts pays. Une autre encore ~ déclaré-que
le PNUE devraIt s'atta,cher tout particulIèrement à préparer des films docu
menta 1res pour l 'éducat' on de masse, ot l'éducatIon de type .cl asslque.
Plusieurs délégations ont oxprlmé Ilospolr que les publlcatlon$ du PN~IE

ser.alent réd 1géos et dl ff.usées dans d'~utres 1anglJes 10 plus ,tôt poss lb 16.

253. Un csrtaln nombre do délégations 50 sont référées à la Journé) mondiale
de J'envi rOnn0li'l0nt ot ont décr 1t 1es act 1v 1tés organ 1sées dans h3l:Jr pays à
cette occasion. Pluslours ont 0stlmé qu'II faudrait faire des offorts pour
donner plus do sen$ ot d'0ffot è cOtt0 manifestation. On a suggéré, entrG
autres chosos, quo dG hautos dl st 1nct Ions so i ont conféré.çs chaque annéo ot
dans chaque pay.sà l'occas 1on dE) 1a Journée mond 1al D do: l'env 1ronnemer)t, et
quolQS pays et J'Organisation dos Na.tlors ,Unies émottent des tlmbres-posto
spéciaux. L8s.résultats de l'évaluati·lon' des activités de la Journée mondiale
de J'<Jnvlronnr)mùl1t ont été favorablemGnt accù'';"Jlllls. On a appuyé la suggestIon
sülon laquollo IEJS pays dovral.zmt assumor. la:rosponsablllté de l'organisation
dé la Journéo sur le plan national; los activités do la Journée mondlala do
l'onvlronnoment na devraient pas Imposor unI,) chargo oxcosslvo sur 10 Fonds du
PNUE. Quolquos dé,légatlons ont indiqué quo la dOèumontatlon relatlvo à la
Journée mond 1ët 1c de l' onv 1ronneml!nt êta 1t arr! vAo trop tard pour êtro d'aucune
utf lité, et el los ont domandé qu,_ dos ')fforts solont faits pour la dlstrlb~er
blcn à l'avance. '1 était oncoro plus Important dù diffuser la documentatlôn
à l'avance dans 10 cas des pays qui devaient traduire los textos fournis par
le PNUE dans I(~ur languü national.!. Pluslours délégations oht fait bbsorver
l'importanco do la partl~lpatlon d'organIsations non gouvornemontales aux
activités Iléos à la Journéo mondlala do l'ûnvlronnGment.

3. Assistance technique

254. Los partlclpants ont noté l'importanco dü la coopération t,JChnlque pour
los pays Gn dévo 1opp0mont j dans l,~ contoxte de 1Gurs efforts pour 50 suff 1ro
à oux-mÔffios, ot appuyé los objoctlfs du programmJ. Plusiours délégations ont
déclaré qu'il faudrait runforcer 10 sorvico de contrallsation 3tdo diffusion
do ronsolgnements ot los équipas consultatlvos régional os, tandIs qu'un
roprésentant demandait do plus amples Informations sur leur fonctlonnemont ~t

lours rotations avec los activités do coopération techniquo dw systèmo dos
Nations Unias. Un autre roprésontant a déclaré quo son gouvernoment no
souhaitait pas voir los activItés d'assistance technlqu0 du PNUE se d~veloppGr

1ndéf ln Iment; 10 programmo dovra It conc)rnor üxc 1us Ivomont 1cs probl èmos
d'envi ronnomfJnt, ct tous los projots dGvra lont 8tro exécutés on coopération
étroltG avec les Instltutiqns spécial Isé3s j 10 PNUD ot 105 commissions
régionalos. On a fait :obsorvor quo 10 sorvicG do cuntrallsatlon ot do
diffusion do ronsoigncm(Jnfs dovralt fonc-tionnor avec soupiGSSG) quo sos
règf0S do fonctionnemenT devraient 5-trc p~atiquos ot réallstos, ot qu'II
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faudrait s'efforcer de faciliter ce processus pour les pays qui fournissent
une assistance technique spécialisee. Il a été proposé que le Directeur
exécutif rende compte au Conseil d'administration, à sa sixième session, de
l'évolution du service de centralisation et de diffusion de renseignements et
du fonctionnement du programme d'assistance technique.

255. Plusieurs représentants ont fait valoir que, pour s'acquitter de sa
fonction importante qui consiste à appuyer l'édification d'infrastructures et
de capacités régionales et nationales dans le monde en développement, le PNUE
devrait engager un dialogue permanent avec les pays en développement, pour
déterminer leurs difficultés et leurs besoins. Il a été suggéré que
l'assistance technique soit divisée en trois catégories : surveillance continue
et évaluation, élaboration de normes, et techniques appropriées de gestion
d'environnement. On a fait observer qu'un grand nombre de pays en dévelop
pement n'avaient pas d'experts locaux, de sorte que l'assistance technique
qu'ils recevaient était souvent inutile puisqu'il n'y avait personne pour se
charger de l'application des recommandations. L'assistance technique devait
donc être limitée à l'élement de formation du programme.

E. La gestion de l'environnement, y compris
le droit de l'environnement

1. Droit de l'environnement

256. Les activités en cours et les activités proposées par le Directeur
executif dont on a dit qu'elles étaient bien équilibrées, ont fait l'objet de
nombreuses expressions de soutien. Plusieurs délégations ont formulé des
observations sur l'importance qu'il convenait d'accorder à l'utilisation du
droit de l'environnement pour assurer le respect des normes relatives à la
lutte contre les polluants et, de manière plus générale, comme instruments de
la gestion de l'environnement. Une délégation a réclamé avec insistance
une nette intensification du rôle du PNUE dans le domaine du droit de l'envi
ronnement, mais une autre a fait observer qu'il s'agissait là d'un terrain
difficile, où les progrès seraient nécessairement lents.

257. Un certain nombre de délégations ont accueilli avec satisfaction les
propositions tendant à mettre au point, sur le plan national, un programme
d'activités concernant le droit de l'environnement. Une délégation a estime
que le système d'information sur le droit de l'environnement mis en place par
l'DIeN devrait jouer un rôle essentiel dans l'établissement des dossiers sur
les législations nationales, étant donné que l'Union internationale pour la
conservation de la nature et de ses ressources (UICN) exerçait déjà des activités
dans ce domaine; une autre délégation a exprimé l'espoir que les gouvernements
auraient aisément accès aux données contenues dans ces dossiers, et une
troisième a déclare que, pour permettre aux gouvernements de tirer pleinement
parti de ces services l'information sur les législations nationales devrait
être accompagnée de données socio-économiques de base présentant de l'intérêt
pour les domaines considéres. Une deléc;ation a insisté sur le fait qu'une
entière coopération des gouvernements serait indispensable pour la constitution
des dossiers.
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258. L'élaboration de 119n05 di rectrlcos pour les législations nationales a
été considérée, comme une tâche importanto, mais un participant a fait observ8r
que cc serait là une entroprlso dlfflcilo, ct un autre s'ost demandé s'II
était vraiment réal iste de chorcher à définir des 1ignos directrices valablJs
dans tous les systèmos juridiques.

259. LO$ enquêtes et les séminalras reglonaux proposés ont été accueil Ils avùc
satisfactlo.l, et Il a été fait par-rlculièrement mention de,l'ateller qui so
tiendrait avant la fin de l'année sous los ausplcos du PNUE et do la CESAP
ct dont los résultats saralont communiqués à la réunion Intorgouvernementale
d'oxperts PNUE/CESAP prévue pour mal 1978. Uno délégation a déclaré qu'II
fal lait falro plus largement appel, dans l'aldo à court terme aux pays en
dévoloppoment, à dos Juristes spécial isés dans 10 droit do l'onvironnement
orlglnalres de pays dévoloppés.

260. Plusieurs délégations 50 sont réjoulos d8s progrès accomplis dans
l'é!aboratlon des prlnclpos du droit Intürnational do 11onvironnomJnt, coux
surtout qu i aval ont tra 1t à 1a r8sponsab III té ct à l' i ndomn isatl on on cas d8
dommagos âco log 1quos, ut k PNUE a été 1nstamm"mt pr 1é do cont 1nuor do s' 1nté
rossorà la question. Quolques délégations ont déclaré qU'J la prochaino étapo,
dans le domalno de la responsabIlité ot dG l'Indemnisation dos dommages,
dJvrait consister ~ organiser une réunion d'oxports désignés pal las gouvor
namonts, qui étudloralt plus avant la quostlon, ou égard aux oriùntatlons
définlos par 10 Dlrûctour oxécutif. Un~ délégation a dit qu'II faudraIt
éga 1emo.nt ton ir comptv dans 1(lS travaux futurs des méthod0s app 11cab 1os à
l 'éva 1uat 1on dos différents typos do dommagas, qu t ils' ag iss", d'actes
constituant un danger potonti<:d pour l!r.3nvironnemGnt ou d'actas déjà accomplls~

ot elle a astlmé quo la notion du dl lig0ncQ dUG appolait uno élaboratIon plus
poussée. Uno autro délégation a domandé instamment quo l'orientatIon choisl~

nIa i t pas uns dan 1nantù théor Iqu3, ~jt ,~I 1c a suggéré qU() dos études sous
contrat soient ontreprlses dans los domalnos suIvants:

a) TùchniquGs dostlnées à prévJnir 135 situations donnant liou à
un0 pollution transfrontlèro, ct à y romédiür;

b) Rosponsabi 1ité pour los dommagos on cas dd pollution marina
imputablo à' dos oxploitatlons d'hydrocarbun~s on mor;

c) Amél ioration dos volos do rGcours dlsponlblus, sur unr;; basG
nationale ou Intornationalo, pour l 'indomnisation dos vlctimos dG pol lutions
transfrontlèrcs;

d) Examon do r~gl,)s ot do prfnclp,)s devant régir la condulto dos Etats
0n CG qui concerna l'échango d'Informations, las consultatIons ot la planifi
cation dos mesuros d'urgonco dans 10 domaln;) do l'GnvironnCJmen~-.

Au 5Uj3t dos propositions du Dirûctuur exécutif Gn VUD d'accords Intor
nationaux sur la modification ,du tGmps,la mÔlno délégation a Indiqué qU8 son
pays avait l'Intvntion do promulgU\~r prochalnoment unG législatlon natlonalv
pour régl~mentor cotto pratlquo.
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261 • Une dé 1égat 1on a déc 1aré qu' i 1 convena 1t de cons 1dérer 1a poursu Ite de
l'élaboration des pr"l,nclpe,s en matière de respon!'>abll Ité et ,d" Indemnisation en
cas ~e dommages causéspàr la pollution, comme faisant partie du, problème
général du droit de l'envlronnèmer:Jt. En conséquenc~, el le a p.r9Posé que le
Grou pè de trava Il sur 1a responsâbrll té dev i enne 1e Grol.!pe de trava 1.1 sur 1e
droi t de l'env 1ronnement auque 1 Il faudra i t donner f e pouvo 1r d' exam 1ner toutes
les questions pertinentes en matière de droIt à l'environnement, y comprrs les
qu'estlons touchant fa responsabilité',

262. Plusieurs dG'lé'gatfons ont fél iclté 'le Directeur exécutif de son,rapport
sur l'état des conventions et accords Internationaux, qu'el les ont jug~ de
nature à aider les gouvernements dans l'élaboration d'un droit national et
1nternat 1ona 1 de l'env 1ronnement • Une dé 1égat Ion s' est demandée si 1es
travaux nécessaires ne' pourraient pas être entrepris c;1ëins des conditions
plus sat-Isfalsantes dans le cadre de contr.,ts conclus avec des organismes
extédeurs'dlsposantde l'information appropriée.

263. Une:délégation a estimé que la proposition d'encourager les universItés
et' l'es 1nst1tuts de recherche à'! ne 1ure 1es prob 1ème~ d'env 1ronnement dans
leurs programmes rie devait pas'recevolr la prIorité, mals cette Idée a été
approuvée par Jrie autre délégation. .

264. A l'Issue de sa discussion sur le droit de l'environnement, le Comité a
recOmmàndé au Conseil d'administration d'adopter un projet de décision présenté
par 1es 'dé!' égat Ions du Canadà, des Etats-Un 1s d' Amér I.que, de 1a Fln 1ande, de 1a
Grèce, del.'l·talle, ,du ~1exique, de la Norvège, des Philippines et de l'Union
des Répub'l Jques soc i ail stes sov lét1ques.

Décision du Conseil d'administration

265. A sa 75ème séance plénière, le 25 mal 1977, le ConseIl d'adminIstration
a examiné le projet de décision recommandé par le Comité de session 1.

266. Le représentant du Canada, au nom des auteurs du projet, a apporté un
certa'ln nombre de rectifications au texte 'et a déclaré que, dé l'avis d'au moins
l'un des auteurs du projet de décision, le ,Directeur exécutif, en convoquant le
groupe de travail Intergouvernemental en question, pourrait souhaiter que le
groupe .sol tcomposé d'uri' -représental')t de chacune des rég Ions. Lesreprésentants
de'i'AlIemagne' <Républlq'ue fédérafe d'), de l'Argentine, de l'Australie, du
Canada, des Etats-Un i s d' Amér 1que, -cie 1a France, de la Grèce, de l' 1rak, de
l'Iran, de la JamaTque, de la Pologne et du Royaume-Uni ont indiqué que leurs
gouvernements souhaitaient partIciper au groupe. Le représentant du Gabon a
Indiqué qu'au moIns deux Etats africains devraient être'.reph3sentés au groupe.

267. Un certain nombre de délégations se sont Inquiétées du fait que, dans le
projet de décision, le groupe était q'Ual'iflé de lI restrel.i1t" et dela proposition
visant à supprimer le membre de phrase Indiquant que le groupe btalt ouvert aux
observateurs des organisations Internationales Intéressées. Le Directeur
exécutif a répondu que le terme "restreint'l devait être entendu comlTie signifIant
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que le$ Etats participants seraient au nombre de 15 à 20 et que, suivant la
pratique habituel le, les observateurs des organisations internationales
seraient invités à participer aux réunions du Groupe. Les autres délégations,
dont les gouvernements souhaitaient être membres du groupe, pourraient en
t nformer 1e secrétar 1at par éd' ï+.

268. A ~a 75ème séance, le Conseil d'administration a adopté le projet de
décision sur le droit de l'environnement, recommandé par le Comité de
session 1 et tel qu'il avait été révisé oralement par le représentant du
Canada et modifIé oralement par les représentants du Brésil, du Ghana et de
l'Inde <décision 91 (V» 21/.

269. Le repr'ésentant du. Brésil a Indl.qué que son pays avait participé acti
vement au groupe d'experfs sur la responsabilité pour les dommages dus à la
pollution ou autres dommages écologiques et lïlndemnisation de ces dommages,
dont le Comité de session n'avait pas eu l'occasion d'examiner le rapport 22/
en détai 1. Bren que sa délégation ait estimé généralement acceptôble la dêëlslon
adoptée, el le souhaitait réItérer sa posItion qu'elle avait exprimée au cours
des dt~cusslons qüi avalent conduit à l'adoption de la décision 66 (VI) du
Consei 1 d'administration, à savoir que l'organe le plus approprié pour exécuter
la tâche fondamentale et préliminaire consistant à mettre au point des règles,
des principes et des lignes dtrectrlces généralement accepi"és dans le domaine
de la responsabll ité des Etats était la Commission du droit internaticnal qui
effectua 1t, depu 1s que 1ques années, un examen approfond 1 de ce sU,iet extrêmement
délteat. Le groupe lui-même était conscient de ce fait important, ce qui
apparaissaIt clairement au paragraphe 9 de son rapport où il était indiqué
que "le travai 1 du groupe devrait se limiter à Indiquer les domaines pouvant
constituer des sujets d'étude possible pour l'avenlr et l'orientation à suivre
pour que ces études puissent uti lement contribuer à compléter et à développer
encore le droit International en matière de devoirs, de responsabil ité et
d' j ndemn 1sai" Ion".

270. Le représentant de la Finlande a déclaré que, de l'avis de sa délégation,
toute étude entrepr 1se à l'aven 1r' sur 1a responsab il ité et l' indemn isa-r ion en
cas de pollution du mil leu marin due à l'exploitation minière aux larges des
côtes dev~alt également, comme l'avait recommandé le Groupe d'experts, porter
sur la pollution due à la production d'hydrocarbures aux larges des côtes. II
serait uti le d'effectuer une étude pilote de la pollution du mil ieu marin dans
une région où il existait déjà une coopération efficace entre les Etats côtiers
Intéressés.

2. Gestion de l'environnement

271. Tous les participants ont noté l'importance de IQ gestion de 11 envlron
nement pour traduire en actes les stratégies environnementales et pour assurer
la 1iaison entre les différentes parties du programme. Une délégation a estimé

21/ Idem.

22/ UNEP/WG. 8/3.
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que la gestIon de l'envIronnement ne devrait pas être envisagée Indêpendamment
des autres actlvlt8s, car il s'agissait là d'un aspect Inhérent à toutes les
actIvités. Une autre délégation a demandé ure concentration plus poussée;
une autre encore a estimé que le cadr~ théorique d·'une saine gestIon de
l'envIronnement devait être déveloPI)é et ~f le a demanda au Dlre~teur exécutIf
de réunir un groupe restreint d'experts des sciences de la gestIon pour
l'aIder dans cette tâche.

272. Les publications proposées ont été accueil lies avec IntArAt, d'autant
p I.us que, de nOmbreux gouvernemen"rs ne voya 1snt pas très cl al rement ce que 1von
èntendait par gestion de l'environnement; ces documents devraient être rédigés
dans un style aisément compréhensible par le~ responsables de la prlse de
décision. Une délégation a déclaré que l'élaboration de directIves pour
l '~)tab 1i ssef.!)ent des rapports nat l.onaux sur l'env ironnement ne.mér 1ta i t pas d.s
reçevol.r la prIorIté" car on !=louvait s.uppaser que les pays définIraient leurs
propres direct rves en fonct i on d~s cond i t Ions part 1cu 1 rères. Un autre part 1
clpant a dIt que le PNUE devrait s'Intéresser à I~ 'promotlon des nouvelles
structures institutionnel les fndlspensables pour une bonne gestion de l'envI
ronnement, et Il a cIté comme exemple las agences de bassins fluviaux de son
pays et l'agence nationale pour la récupération des déchets.

273. Un certaIn nombre de d~lô~ation5 ont noté avec satisfaction l'Importance
que le PNUE accordaIt aux plans d'action régionaux et sous-régIonaux de gestion
de l'environnement. Plusieurs délégations ont vigoureusement appuyé 1 factlvlté
envisagée dans le Pacifique Sud, région extrêmement Intéressante, comme l'a
dit un participant" du fait quo son environnement était encore relativement
Intact, mals en même temps très vulnérable. L'expêrfence du Pacifique Sud
pourrait Atre utile pour le Ir;,ncemeni- de projets analogues dans d'autres
réglons sensibles. PlusIeurs délégetlons ont approuvé l'actIon du PNUE dans
les Anti 1 les.: l'une a soul Igl10 la nécessii-é d'activités de vaste portée et
d 1une large partlcipatforl de l'opInion pub! ique au stade de la planification;
cependant, un autre participant a dIt qU"il fal lait se m§fler des conceptions
trop larges et il a proposé que Ilact'vitê envIsagée se limite à la protection
de la région contre de nouvel les dégrôdations. Une autre délégation a dit
qU'11 y avait un lien direct antre ce~talns aspects du Plan d1actlon pour la
r1éditerranée, noi"arrment ceux qui avalEmt trait au Plan Bleu et la gestion de
l'environnement.

274. A l'issue de sa discussion sUt' les questions intéressant le programme,
le Comité de session; a recornm<:lndé au Conseil d'administrafion d'adopter un
projet de décision proposé par 113 Raopol-teur suries activItés du programme.
Au cours de l'examen du projet de décision, la délégation chinoIse s'est
réservé le droit de faire de~ observations au sujet du système de surveillance
concernant 1 rai 1- et l'eau en As r'3 et dans 1e Pac i fi que. Pour ce qu f éta 1t de
la création de centres régionaux de troi'i-èment de déchets radio-actifs, elle
a réaffirm§ sa position de principe mentionnée plus haut (voIr par. 214). Le
représentant de la Fra~ce a déclaré que ie Cansei 1 dîadmlnlstration ne devait
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pas faire état, dans une décision, des recommandations du Groupe de travail
officieux de la documentation et qu'en conséquence sa délégatIon r~servalt

sa positIon quant au projet de décIsion.

DécIsion du Conseil d'administration

275. A sa 75ème séance plérilère~ le 25 mal 1977, le Conseil d'administratIon
a adopté par consensus le projet de décisIon sur les activités du programme,
recommandé par le Comfté de session 1 et tel q~'11 avait été révIsé oralement
par le Rapporteur du Comité (décIsion 83 (V» ~/.

276. Le représentant de la France a exprimé à nouveau les réserves d~ sa
delégatlon quant à la mentIon du Groupe de travaIl officieux de la documentation.

23/ Pour le texte de la décIsIon, voir annexe 1 cl-après .
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HABITAT

CHAPITRE IV

CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LES ETABLISSEMENTS HUMAINS
EXAMEN ET ACTIVITES CONSECUTIVES

277. Le Conseil d'administration a examiné le point 8 de l'ordre du jour à ses
69ème et 70ème séances les 16 et 17 mai 1977. Le Conseil etait saisi d'un rapport
du Directeur exécutif (UNEP/GC/92) consacre à Habitat : Conference des Nations Unies
sur les ~tablissements humains et aux activites consecutives.

278. Le Directeur exécutif a présenté brièvement le point de l'ordre du jour à
l'étude, en définissant le rôle que le Conseil d'administration devait jouer au
stade actuel; à ce propos, il s'est reféré à l'alinéa a) du paragraphe 21 de
son rapport.

279. Plusieurs délégations ont remercié le Gouvernement et le peuple du Canada
d'avoir bien voulu accueillir Habitat et ont félicité le PNUE de la précieuse
contribution qu'il a apportée à la Conference et des efforts qu'il continue de
faire pour éviter que ne s'affaiblisse l'impulsion donnée par la Conference.
Elles ont accueilli favorablement la déclaration liminaire du Directeur exécutif,
et ont approuvé d'une manière générale l'opinion exprimée dans le document
UNEP/GC/92 selon laquelle l'Assemblée générale n'attend pas du Conseil d'adminis
tration qu'il s'efforce d'adopter des recommandations définitives ~uant aux
arrangements institutionnels à adopter en matière d'établissements humains dans le
cadre des Nations Unies. Le rôle du Conseil devait être d'exprimer ses vues
sur cette question, pour qu'elles soient transmises au Secrétaire géneral avant
la soixante-troisième session du Conseil économique et social.

280. On s'est accordé en général à reconnaître que les établissements humains
sont une question particulièrement importante, surtout pour les pays en déve
loppement, et que la communauté mondiale se devait de chercher à apporter des
améliorations dans ce secteur afin que les besoins fondamentaux de l'humanité
puissent être pleinement satisfaits. Plusieurs délégations ont également declaré
que les problèmes des établissements humains faisaient partie intégrante du
développement économique et sociaL Un petit nombre de délégations ont cité la
résolution 31/110 de l'Assemblee générale sur les conditions de vie du peuple
palestinien et ont pris note avec satisfaction du paragraphe 13 du rapport du
Directeur executif (UNEP/GC/92), qui concernait la mise en oeuvre de cette reso
lution. Une délégation a demande que l'on accorde la priori té au rapport à
établir en application de cette résolution, et une autre a déclaré que le rapport
devrait être achevé à temps pour être présenté à l'Assemblée générale à sa
trente-deuxième session.

281. En ce qui concerne le paragraphe 13 du document UNEP/GC/92, une délégation
a déclaré que le gouvernement de son p~s avait déjà pleinement fait connaître
ses vues dans d'autres réunions et plus récemment à la trente et unième session
de l'Assemblee générale, où il avait voté contre l'adoption de la résolution 31/110.
Si le Conseil décidait d'approuver par consensus les mesures proposêGs
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par le Directeur exécutif au paragraphe 22 de son rapport, la participation de
cette délégation à ce consensus devrait être considérée dans cette pergpective,
son attitude à l'égard de la résolution 31/110 de l'Assemblée générale ayant été
sans équivoque .

282. La plupart des délégations ont déclaré qu'Habitat était parvenu à formuler
des recommandations appropriées pour aider les pays à traiter efficacement des
problèmes d'établissements humains mais qu'avant de formuler et d'appliquer un
programme efficace de coopération internationale, il restait à régler de façon
satisfaisante la question des arrangements institutionnels. Une délégation a
regretté que la coopération internationale en matière d'établissements humains ait
à souffrir de controverses, d'incertitudes et de réticences et soit parfois
fortement entravée par l'intérêt national.

283. Les délégations ont reconnu que les débats du Conseil économique et social à
sa soixante-troisième session seraient d'une importance décisive, puisque la
décision de l'Assemblée générale sur le type d'organe intergouvernemental définitif
pour les établissements humains et sur les liens organiques et le siège du secré
tariat des établissements humains serait essentiellement fondée sur les recomman
dations concrètes du Conseil économique et social. Le Conseil prendrait en
considération les travaux du Comité spécial de la restructuration des secteurs
économique et social du système des Nations Unies, les incidences financières des
différents arrangements institutionnels envisagés, les résultats des consultations
régionales ainsi que le rapport du Secrétaire général sur la coordination dans le
domaine des établissements humains.

284. Une délégation a estimé qu'il serait prématuré de s'occuper des relations
structurelles de la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements
humains tant qu'on ne se serait pas prononcé sur les arrangements institutionnels.
Une autre a estimé qu'il fallait maintenir la liaison fonctionnelle entre la
Fondation et le PNUE et accorder sans plus tarder à la Fondation le soutien financie:
dont elle avait immédiatement besoin.

285. Une délégation a dit que la résolution adoptée à la quatrième session de la
Conférence des ministres de la Commission économique pour l'Afrique concernant une
commission intergouvernementale régionale des établissements humains serait
communiquée au Conseil économique et social, qui serait également saisi des
éléments pertinents du plan d'action de Stockholm 24/, où il avait été reconnu que
l'environnement naturel et l'environnement créé par-l'homme sont indissociables
ainsi que des recommandations adoptées par le Conseil d'administration dans la
section C de l'annexe à la décision 72 (IV).

286. Les délégations ont reconnu, dans l'ensemble, qu'H~bitat était parvenu à
une entente générale sur la nécessité de renforcer les services du Secrétariat de
l'ONU qui s'occupent de préparer et d'appliquer les programmes relatifs aux
établissements humains et sur la définition d'objectifs de coopération entre les
institutions des Nations Unies, ainsi que sur les fonctions essentielles du
secrétariat consolidé. Tout en reconnaissant que c'est essentiellement sur le plan
national qu'il faut rechercher les solutions aux -problèmes des établissements
humains si l'on veut tenir dûment compte du fait que, selon les pays, la nature

~.~I~/ FublicrJ.tion des Nations lJnies:. numérc! de vellte
FC",.LI~)" lJLrtic, chap. II, sect. C.
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de ces problèmes varie, de même que le contexte culturel, social, ~conomique et
technique dans lequel ils se posent, la plupart des d~léga.tions ont estimé que
dans chaq.ue région il y avait assez d'homogénéité pour que les efforts de
cooperation internationale soient concentrés avant tout au ni veau régionaL Plusieurs
délégations ont estime que si l'essentiel du travail était. réalisé à ce ni veau, le
secretariat central devrait être très réduit et investi essentiellement d'un rôle
de coordination; il faudrait alors renforcer dans une certaine mesure les services
competents des commissions régionales et affecter aux coIllJllÎ.saiona une partie du
personnel qui s'occupe des établissements humains dans les organismes des Nations
Unies. Une délégation a déclaré q.ue la réunion au sein d'un même secrétariat d'un
personnel financé soit par le budget ordinaire soit par des contributions volontaires
serait source de confusion.

287. Plusieurs représentants ont estimé que, conformément aux principes adoptés
à Stockholm, il ne fallait pas porter atteinte à l'intégrité du concept de
l'environnement; l'environnement naturel et l'environnement créé par l'hoIDJne jouent
tous deux un rôle essentiel dans la qualité de la vie et ne doivent pas être
séparés. C'est pourquoi un certain nombre de délégations ont indiqué qu'elles
preféraient q.ue le secrétariat des établissements humains soit créé dans le cadre
du PNUE et que le Conseil d'administration soit l'organe intergouvernemental
responsable, dans le système des Nations Unies, de la politique générale et de la
coordination des programmes relatifs aux établissements humains. Une délégation a
fait observer que les travaux du PNUE, de la Fondation des Nations Unies pour
l'habitat et les établissements humains et du Centre de l'habitation, de la
construction et de la planification devaient être convenablement harmonises, car
il s'agissait là des trois organes du système des Nations Unies habilités à traiter
des q.uestions concernant les établissements humains et a proposé que le Conseil
concentre ses efforts une année sur les établissements humains, l' annee suivante sur
le programme général pour l'environnement, et ainsi de suite.

288. Certaines délégations ont cependant mis en garde contre une telle conception
qui pourrait dénaturer le rôle essentiel du PNUE en confiant au secrétariat des
responsabilités operationnelles, ce qui entraverait ses fonctions essentielles de
coordonnateur et de catalyseur et permettrait difficilement au Conseil d'adminis
tration de s'acquitter efficacement de ses responsabilités de coordination générale
dans le domaine de l'environnement. Un representant a déclaré qu'il n'y avait pas
lieu d'accorder trop d'importance à ces considerations puisque, de toute façon,
la majeure partie du travail se ferait au niveau régional. Une autre délégation
a déclaré que si l'Assemblée générale décidait de confier au PNUE la responsabilité
générale des établissements humains, les activités opérationnelles dans ce domaine
devraient être menées de façon à ne pas modifier le caractère de programme non
op€rationnel du PNUE.

289. Quelq.ues délégations ont dec15re q.ue le PNUE, conformément à son mandat
devrait s' intéresser surtout aux aspects environnementaux des établissements
humains. Deux délégations ont exprimé l'opinion que le PNUE ne devait pas
concurrencer les organisations qui s'intéressent directement au développement,
comme le PNUD et la Banque mondiale. Plusieurs délégations ont déclaré q.ue le
Departement des affaires economiq.ues et sociales de l'ONU. et plus particulièrement
le Centre de l'habitation, de la construction et de la planification dont le mandat
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et les moyens seraient renforcés à cet effet, devrait assumer la responsabilité
principale dans c.e d?maine. Deux délégations ont estimé que l'organe inter
gouvernement% auquel serait. confié la res:B0nsabilité générale en matière d'éta
blissements humains, devrait être compos~ de décideurs et d'experts, et que le

,~ " ~ ',.,,, , ~' ". ...... .....
nombre des membres et la represEmtatl.on devraJ.ent etre les memes que dans le cas
du Comité prépar$.toire de la Conference Habitat; les réunions de cet organe
pourraient se tenir successivement sur les divers continents. Un représentant a
estimé que l'organe intergouvernemental responsable pourrait être le Conseil
économique et social.

290. D'une façon générale, il a été admis que si l'Assemblée générale décidait
de confier à un autre organe que le PNUE la responsabilité générale des établis
sements humains dans le cadre des Nations Unies, le PNUE devrait continuer de
s'occuper des aspects environnementaux des questions relatives aux établissements
humains, et des liens appropriés devraient s'établir entre ledit organe et le PNUE.

291. Une délégation a exprimé sa préférence pour la création d'une nouvelle
institution et a suggéré de transformer progressivement le Centre de l'habitation,
de la construction et de la plani fication et la Fondation des Nations Unies pour
l'habitat et les établissements humains, pour créer cette institution. Une autre
délégation a proposé de créer, sous l'égide du PNUE, un centre d'activité du
programme pour les établissements humains qui aurait son siège dans son pays.

292. La plupart des participants ont déclaré ne pas avoir de position bien
arrêtée au sujet de l'emplacement du secrétariat pour les établissements humains,
question qu'il serait mieux indiqué de régler en se fondant sur les incidences
financières des diverses solutions possibles, une fois réglée la question plus
générale des dispositions institutionnelles. Une délégation a fait observer qu'à
cet égard il convenait également de prendre en considération le critère d'efficacit

293. Quelques délégations ont souligné qu'il faudrait instaurer une coopération
étroite~ à l'échelon national, régional et international, et non seulement au
stade de l'exécution mais aussi au stade de la planification et de l'adoption des
politiques à suivre, entre les organisations non gouvernementales et professionnell
les universités et les centres de recherche et d'autres organismes spécialisés dans
les établissements humains, d'une part et les nouvelles structures institutionnelle
d'autre part; un représentant a déclaré que ces rapports devraient être définis
formellement un fois réglée la question des dispositions institutionnelles. Une
autre délégation a estimé que le PNUE aurait probablement avantage à faire appel
aux ressources du Centre international de documentation sur l'habitat de la CEE
et a souligné qu'il conviendrait de mettre davantage à profit les projets pilotes
que le gouvernement de son pays et d'autres gouvernements avaient élaborés pour
Habi tat, car ces projets avaient une valeur considérable du point de vue de
l'information et de l'éducation et pourraient contribuer utilement aux aspects
pratiques de J.' oeuvre du PNUE.
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294. Plusieurs délégations se sont déclarées satisfaites de la création du Centre
d' informati on mdio-visuelle sur les établissements humains de l'ONU, et le repré
sentant du Canada a rendu compte de l'etat d r avancement des négociations entre
l'ONU et le Gouvernement canadien sur la teneur de l'accord final, en vertu
duquel le Centre, à liaide d'une contribution financière de 3,5 millions de dollars
du Canada, exécuterait un programme de trois ans ayant pour objet la diffusion,
la promotion et l'utilisation à l'échelle mondiale de la documentation audio-visuelle
ét ablie pour Habitat.

295. Le représentant du Département des affaires économiques et sociales de l'ONU
a déclaré qu'une équipe de travail placée sous la direction du Centre de l'habitation,
de la construction et de la planification avait été créée au Departement et qu'elle
procédait à un examen approfondi des suites données par le Département aux
recommandations d'Habitat. Le Centre entreprenait un certain nombre de projets
communs en matière d'établissements humains, en coopération avec la Banque mondiale,
le PNUD, les commissions régionales, le PNUE, la Fondation des Nations Unies pour
l'habitat et les établissements humains et divers gouvernements. Le Département des
affaires économiques et sociales appuyait sans réserve la décentralisation des
programmes relatifs aux établissements humains aux échelons régional et sous-
régional ainsi que le renforcement, à cette fin, des services compétents de la CEPAL,
de la CEA, de la. CESAP et de la CEAO, dont les moyens étaient maintenant comparables
à ceux du service de la CEE chargé des établissements humains. Le Département
entretenait déjà d'étroits rapports avec des organisations non gouvernementales
spécialis ées dans le domaine des établissements humains et redoubler:J.Ï t d'efforts
pour instituer une collaboration plus étroite avec des institutions non apparentées
aux Nations Unies qui ont un rôle actif dans ce domaine. Si le Conseil économique
et social décidait de reconstituer le Comité préparatoire de la Conférence
Habitat, les programmes relatifs aux établissements humains reposeraient sur des
bases très solides.

296. Commentant les observations faites pendant le débat, le Directeur exécutif
a rappelé que le PNUE était convaincu de la nécessité de promouvoir des mesures
aux niveaux national et régional et de renforcer les services compétents des
commissions régionales en redéployant le personnel disponible. Il a réaffirmé la
position du PNlŒ, telle qu'elle était définie au paragraphe 9 de l'Annexe II du
document concernant Habitat intitulé "Programmes pour la coopération internationale"
(A/CONF .10/6), et a cité la partie suivante du paragraphe :

"Si les gouvernements décidaient à Vancouver de creer un fonds important
dans le but de financer en partie la création d'établissements humains partout
où cela est nêcess aire, et notamment dans les pays en développement l les
arrangements institutionnels proposés dans le présent modèle ne répondraient
pas aux besoins. Dans ce cas, le PNUE s'en tiendrait strictement à son rôle
qui consiste à coordonner l'orientation des politiques relatives aux
établissements humains, dans le cadre de sa responsabilité globale en matière
d'environnement."

Il a également infor'1l6 le Conseil rl'o.dministration qu'il se mettait en rapport
avec les pays en développement qui avaient reçu l'aide du Fonds du PNUE pour
élaborer une documentation audio-visuelle pour Habitat, afin que les droits de
reproduction de cette documentation soient transférés au Secrétaire général ou à
ses représentants désiGnés.
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et lesmoyenssera:i,ent renforcés à cet effet, devrait assumer la responsabilité
principale dans çe dÇlmaine. Deux délégations ont estimé que l'organe inter
gouvernementi3-l, aU!luel serait) con:fié la responsabilité générale en matière d'éta
Q:Lisi;1erp.ents humains, devrait être composé de décideurs et d'experts, et !lue le
~~mb.re des membres et la représentation devraient être les mêmes que dans le cas
du Comité préparl1toire de la Conférence Habitat; les réunions de cet organe
pourraient se tenir successivement sur les divers continents. Un représentant a
estimé que l'organe intergouvernemental responsable pourrait être le Conseil
économique et social.

290. D'une façon générale, il a été admis que si l'Assemblée générale décidait
de confier à un autre organe que le PNUE la responsabilité générale des établis 7
sements humains dans le cadre des Nations Unies, le PNUE devrait continuer de
s'occuper des aspects environnementaux des questions relatives aux établissements
humains, et des liens appropriés devraient s'établir entre ledit organe et. le PNUE.

291. Une délégation a exprimé sa préférence pour la création d'une nouvelle
institution et a suggéré de trans former progressivement le Centre de l 'habitation,
de la construction et de la planification et la Fondation des Nations Unies pour
lYhabitat et les établissements humains, pour créer cette institution. Une autre
délégation a proposé de créer, sous l'égide du PNUE, un centre d'activité du
programme pour les établissements humains qui aurait son siège dans son pays.

292. La plupart des pàrticipants ont déclaré ne pas avoir de position bien
arrêtée au sujet de l'emplacement du secrétariat pour les établissements humains,
question !lu'il serait mieux indiqué de régler en se fondant sur les incidences
financières des diverses solutions possibles, une fois réglée la question plus
générale des dispositions institutionnelles. Une délégation a fait observer qu'à
cet égard il convenait également de prendre en considération le critère d'efficacité.

293. Q,uel!lues déléGations ont souligné qu'il faudrait instaurer une coopération
étroite~ à l'échelon national, régional et international, et non seulement au
stade de l'exécution mais aussi au stade de la planification et de l'adoption des
politiques à suivre, entre les organisations non gouvernementales et professionnelles,
les universités et les centres de recherche et d'autres organismes spécialisés dans
les établissements humains, d'une part et les nouvelles structures institutionnelles,
d'autre part; un représentant a déclaré que ces rapports devraient être définis
formellement un fois réglée la question des dispositions institutionnelles. Une
autre délégation a estimé que le PNUE aurait probablement avantage à faire appel
aux ressources du Centre international de documentation sur l'habitat de la CEE
et a souliBné qu'il conviendrait de mettre davantage à profit les projets pilotes
que le gouvernement de son pays et d'autres gouvernements avaient élaborés pour
Habitat, car ces projets avaient une valeur considérable du point de vue de
l'information et de l'éducation et pourraient contribuer utilement aux aspects
pratiques de l'oeuvre du PNUE.
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294. Plusieurs délégations se sont déclarées satisfaites de la création du Centre
d'information 8.ldio-visuelle sur les établissements humains de l'ONU, et le repré
sentant du Canada a rendu compte de l'état d'avancement des négociations entre
l'ONU et le Gouvernement canadien sur la teneur de l'accord final, en vertu
duquel le Centre, à l'aide d'une contribution financière de 3,5 millions de dollars
du Canada, exécuterait un programme de trois ans ayant pour objet la diffusion,
la promotion et l'utilisation à l'échelle mondiale de la documentation audio-visuelle
établie pour Habitat.

295. Le représentant du Département des affaires économiques et sociales de l'ONU
a déclaré qu'une équipe de travail placée sous la direction du Centre de l'habitation,
de la construction et de la planification avait été créée au Département et qu1elle
procédait à un examen approfondi des suites données par le Departement aux
recommandations d'Habitat. Le Centre entreprenait un certain nombre de projets
communs en matière d'établissements humains, en coopération avec la Banque mondiale,
le PNUD, les commissions régionales, le PNUE, la Fondation des Nations Unies pour
l 'habitat et les établissements humains et di vers gouvernements. Le Departement des
affaires économiques et sociales app~ait sans réserve la décentralisation des
programmes relatifs aux établissements humains aux échelons régional et sous
régional ainsi que le renforcement, à cette fin, des services compétents de la CEPAL,
de la CEA, de la CE8AP et de la CEAO, dont les moyens etaient maintenant convarables
à ceux du service de la CEE chargé des établissements humains. Le Département
entretenait déjà d'étroits rapports avec des organisations non gouvernementales
specialisées dans le domaine des établissements humains et redoublerQit d'efforts
pour instituer une collaboration plus étroite avec des institutions non apparentées
aux Nations Unies qui ont un rôle actif dans ce domaine. Si le Conseil économique
et social décidait de reconstituer le Corni té préparatoire de la Conférence
Habitat, les proc;rammes relatifs aux établissements humains reposeraient sur des
bases très solides.

296. Commentant les observations faites pendant le débat, le Directeur exécutif
a rappelé que le PNUE était convaincu de la nécessité de promouvoir des mesures
aux niveaux national et régional et de renforcer les servi ces compétents des
cOrrmUssions régionales en redéployant le personnel disponible. Il a réaffirmé la
position du PNUE, telle qu'elle était définie au paragraphe 9 de l'Annexe II du
document concernant Habitat intitulé "Programmes pour la coopération internationale"
(A/CONF.70j6), et a cité la partie suivante du paragraphe:

"Si les gouvernements décidaient à Vancouver de creer un fonds important
dans le but de financer en partie la création dl établissements humains partout
où cela est nécessaire, et notamment dans les p~s en développement, les
arrangements institutionnels proposés dans le présent modèle ne répondraient
pas aux besoins. Dans ce cas, le PNUE s'en tiendrait strictement à son rôle
qui consiste à coordonner l'orientation des politiques relatives aux
établissements humains, dans le cadre de sa responsabilité globale en matière
d'environnement. Ir

Il a également informe le Conseil cl 1 administration qu'il se mettait en rapport
avec les pays en développement qui avaient reçu l'aide du Fonds du PNUE pour
élaborer une documentation audio-visuelle pour Habitat, afin que les droits de
reproduction de cette documentation soient transférés au Secrétaire général ou à
ses représentants désiGnés.
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Décision du Conseil d'administration

297. A sa 70~me séance, le 17 mai 1977, le Conseil dl administration a adopté par
consensus un projet de décision proposé par le President et concernant Habitat:
Conference des Nations Unies sur les établissements humains 52J.

Ê2.! Voir annexe Ici-après, "Autres decisions Il •
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pté par
i tat : CHAPITRE ,.

FONDATION DES NATIONS UNIES POUR L'HABITAT ET
LES ETABLISSE~ENTS HUMAINS

A. Rapport d'activité

298. Le Conseil d'administration a examiné ie point 9 a) de l'ordre du Jour
~. ses 70~me et 71ème séances. les 17 et 18 mai 1977. Le Conseil était saisi
du'-rapport du Directeur exécuti:f suries progrès enregistrés dans l'exécution
du P'ian du programme d'opér-ations de la FondatIon des .Nations Unies pour
l 'hàbltat'et les établissements humains (UNEP/GC/93).

?9~. Le'Dlrecteur exécutif. dans une prève déclaration 1imlnalre. a passé
en revue les faIts nouveaux ,survenus depuis que le r~pport d'activité avait
ét~,r~qlgé Indlq~a,:,t notamment que la Fondation avait reçu des demandes
df~§~I~tance de 37 pays, et que le ComJtS consultatif avaIt tenu s~ deux~ême

féùrïl'ot'\'offlclelle et examiré les questions énum€wé'es au paragraphe 47 du
rapport du Directeur exêcutif (UNEP/GC/93J. -

300. Plusieurs délégations ont noté. avec satisfaction que, malgré les Incer
~Itudes qui planaient sur les d~spositlons l~stltu~lonnel les, la Fondation
ava,lt élaboré pour I~essentlel un programme d'activités conforme à son' mandat.
Un13 .dé,l.égatlon a estimé que le rapport, outre qu 1 il mettait en êvldencela
volonté depr6mo'uvolr certaines activités Importantes et le louable souci de
dégager une pol itique viable pour l'avenir. soul ignait également la n6cesslté
de mettre en place les m3canlsmes institutionnels approprlês et attestait la
détermination du secrétariat de travaï 11er en dépit d'obstacles peu encou
rageants; pourtant, le rapport faisait apparaTtre. dans le domaine 'de la
coordlnation",certalnes,'insuffi!lances qui pouvaient être à l'origine des
gaspillages, car Il ne contenaIt guère d'él8rTients pouvant donner â penser que
les ac"tivl,tés',du progr.amme dans une ré:Jlon influençaient l'évolution aIlleurs.
Les fralsgênéraux et les dépenses d'administration semblaient encore trop
élevGs par rapport auxdép~nses,au titre du progrBmme p et le rapport omettait
d'Indiquer clairement ce qui avai-~ été faIt pour donner suite'à la suggéstlon
qu'. 1 f~1 lait recruter des compétences auprès de sources aussi dlversés que
possIble.

301. PlusIeurs délégations se sont réjouIes de la manière dont la FondatIon
répondait aux demandes de consei 15 et d'assistance, des efforts qu'el le
dé,pI6Y,;;:llt pour étendre Si'l coopél-ai-ion au--ceU', du système des Nations Unies et
pour renforcer sa collaboration avec les orgahjsatlons non gouvernementales
compétentes. et aussi du rôle actif qu1el le jouait aux niveaux national et
rég 1ana 1• Un certa 1n nomb I-e de dé 1égat ion s ont noté avec sat 15 f act Ion que la
FondatIon comRtalt jouer un grand r-ôle dans la création et le renforcement des
Institutions fInancières aux niveaux régional et sous-régIonal. et elles ont
bIen accuei III les propositions tendant à accorder tout le soutien possible
aux commissions régionales pour Intensifier la coopération régionale dans le
domaine des établ issements humains. Ur~e délégation siest déclarée plus
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part 1cu Il èrement intéressée par 1es aet 1v1tés de programmat Ion en commu n
entreprises par la.fondatlon .encoIJaboration:avec d'autres institutions des

•. i·, ..

Nat Ions Un les, et e Il e a s ug.g~r~.que. idesl.i ens, solIdes soient étab Ils avec ces
Institutions. Une autre délégation a estimé que le Conseil souhaiteraIt sans
doute être plus eomp 1ètementll1formé:du contenü et de 1a nature des dl scuss Ions
quI avaient 1leu avec d'autres organismes.

302. Da~s le·contexte de. la pol itlque générale.etde l'orientation des. acti
vités de,la Fondation, une délégation a es+lmé que les aspects sociaux et
culturels des établissements humains devaient recevoir une 'forte priorité.
D'autres délégations ont"dltqu'uneimportance particulière devait être
accordée à la formation de gestionnaires des étab/ Issements humains, dans la
cadre des activités d'assistance technique de la Fondation, et une délégation
a ,c.om;taté que les actl.vl,tés dans ce sèci-eur pourraient offrir 1'occasion
d'utl lt~er' des monnaies non convertibles. Une autre délégation a souligné
qu ',1.1 convena 1t de déve lopper davantage 1es compétences au ri iveau nat lonpl et
a précon 1sé des. cours de format 1on post-un' vers 1ta', res de courte durée :et des
cours de formation de plus longue durée au niveau universItaire dans les
domaines de 11 envlronnement et des étabi issements humains. L'appui financier
a.etuell~mant açcordéaux séminaIres sur les probièmes relatifs aux'établls
sements humains devait ~tre r;nalntenl:l et complété par des bourses à l'intention
d'étudlal')fs de pays e-n développement. Les instituts d'urbanisme et autres
Institu1:s analogues des pays· en développement devaient également bénéfIcier
d'un soutien logistique.

303. Une délégation .asuggéré que dans.1 'exécution des projets d'étude, la
Fondat i.on (asse appe 1 aux établissements interna-ri onaux de financement ;et leur
demande d'accorder aux.gouvernemeni's intéressés une aide financière pour des
actlvit€ls de cQritlnua+ion.• Cep~ndant, les projets p·rlotes visant à fàvorlser
une amél,loratlon concrète des condItions de logement devaient recevoir une
plus f6rte priorltèque. les projets d'étude. Constatant l'Importance des
capitaux de dé~ait, une autre délégation a estimé que les pays développés
pourrai~nt être en mesure. de fouron 1r des cap 1taux de cette nature· et des
ft lI.ères approprl.ées , et. elle asoul igné que la Fondation, pour accélérer
l'àlda flnqncière aux gouvernements et aux institutions, devrait de plus e'n
plus faire àppel à des sources très diverses, autres que ses propres fonds.

304. Plusieurs délégations ont fait part de leur inquiétude au sujet de la
situat19n flnancfèrede la Fondation et ont demandé que cel le-ci bénéficie
d'un soutien matérIel plus ferme. Une d6légatlon a déclaré qu'Indépendamment
de~ disposltion~ Institutionnel les qui seraient arrêtées par la suite, la
Fondation devait être renforcée comme il convenait pour pouvoir réalIser
pie 1nement 1es poss 1bIll-tés env i saqées' pour e Il e par l' Assemb 1ée géngra' e.
Le représentant de la Malaisie a annoncé que son gouvernement' a 1~att verser
5 000 dollars des Etats-Unis ô la Fondation. Le représentant de la
Jamahiriya arabe libyenne a indiqué que son gouvernement examinerait sérieu
se~ertt la question de sa contribution à la Fondation. Le representant de la
Belgique a dit que son gouvernement espérait pouvoir verser une contribution
dans l'avenir.
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305. Quelques délégations ont estimé qu'il serait prématuré de fixer un
objectif pour les contributions volontaires à la Fondation; une délégation
a déclare qu'elle avait le ferme espoir de voir la Fondation jouer un rôle
de premier plan dans le prolongement d'Habitat, mais elle s'est demandee s'il
etait raisonnable, etant donné le caract~re fluctuant de la situation actuelle,
de fixer un objectif et de convoquer une conference pour les annonces de
contributions. Une autre délégation a été d'avis qu'en prenant au stade
actuel une décision au sujet de cet objectif, le Conseil prejugerait les
résultats des discussions qui allaient avoir lieu à l'Assemblee genérale sur
les travaux du Comité spécial de la restructuration des secteurs economique
et social du système des Nations Unies, et les recommandations du Conseil
économique et social.

306. Plusieurs délégations ont déclaré partager l'opinion du Directeur
exécutif au sujet des difficultés rencontrées pour la Fondation pour établir
son programme d'activités au-delà de 1977 faute de connaître clairement le
volume des ressources financières dont on pourrait disposer, et les mêmes
délégations ont appuyé la proposition de fixer un objectif minimum de
50 millions de dollars pour le montant total des contributions volontaires
versées à la Fondation par les gouvernements pendant la période 1978-1981.

307. Répondant aux observations formulées pendant le débat, le Directeur
exécutif a réitéré l'appel qu'il avait adressé aux gouvernements pour qu'ils
accordent un appui financier à la Fondation, souligné que le mandat de la
Fondation avait déjà été défini dans la résolution 3327 (XXIX) de l'Assemblee
générale, et évoqué les principaux aspects de la deuxième réunion officielle
du Comité consultatif.

Decision du Conseil d'administration

308. A sa 75eme séance, le 25 mai 1977, le Conseil d'administration a adopté
par consensus des projets de décision sur les politiques et les ressources de
la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements humains,
présentés par les délégations du Bangladesh, de la Côte d'Ivoire, de l'Egypte,
du Ghana, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, de la Jamahiriya
arabe libyenne, de la Jamaique, du Kenya, du Koweit, du Libéria, de la Malaisie,
de l'Ouganda, des Philippines, du Rwanda, du Sénégal, de la Somalie, du Soudan,
de la Thailande et du Zaire, et sur l'appui de la Fondation aux programmes
d'action régionaux concernant les établissements humains, présenté par les
mêmes délégations, à l'exception du Liberia, auxquelles s'étaient jointes les
dilégations du Congo, dlJ-. Gabon, du Japon, du Mexique et de la Tunisie
{décisions 92 et 93 (vll 26/.

26/ Pour le texte des décisions. voir annexe l ci-après.
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B.' Questions financi~res.èt budgétaires.

, .

Procédures générales et arrangementsàdministratifs

309. Les points 9 b) .et c) de l'ordre du jour ont été confies à l'examen du
Comité de session II: Le Comité était saisi .·du rapport budgétaire (1976-1971)
sur les dépenses d'appui au programme de la Fon.dation et du budget proposé pour
les dépenses'd'appui au programme pour l'exercice biennal 1978-1979 (UNEP/GG/94),
du rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
sur les questions budgétaires concernant la Fondation (U~ŒP/GC/L.4l), du rapport
financier et des comptes no~ vérifiés de la Fondation pour 1976 (UNEP/GC/L.42)

. et d'un rapport sur les procédures genéraleset leS arrangements administratifs
(UNEP!GC!94/Add.l).

310. Le chef du service de la planification et des relations extérieures de la
Fondation des Nations Unies pour 1 'habitat et les établissements humains a
indiqué que celle-ci avait réalisé des économies appréciables sur son budget des
dépenses d'appui au programme en ne recrutant que huit administrateurs, pour
tenir compte des bpinions exprimées par les gouvernements de la quatrième session
du Conseil d'administration, ainsi que des observations du Comité consultatif
pour les quest~ons administratives et budgétaires.

311. Une délégation a reconnu le rôle important joué tant par le PNUE que par
la Fondation dans le domaine des établissements humains et a pris note de la
préoccupation d'autres délégations, qui étaient soucieuses de voir la Fondation
fonctionner intégralement le plus tôt possible. Cependant, elle a estimé qu'en
raison des décisions que l'Assemblée générale devrait prendre ~ sa trente-deuxième
session sur les dispositions institutionnelles relatives aux établissements
humains, il serait inopportun de fixer un objectif pour les contributions
volontaires et d'envisager un accroissement important des effectifs du
se6rétariat.

3i2~ Le Directeur exécutif adjoint a indiqué que le Directeur exécutif, jugeant
. prematuré de propo~er un budget des dépenses d'appui au programme pour
l'exercice 1978-1979, demandait seulement l'autorisation de maintenir pendant
le premier ~emestre de 1978, les opérations à leur niveau de 1977, en attendant
que les prévisions de dépenses pour l'exercice biennal 1978-1979 aient été
presentées à la sixième session du Conseil d'administration. Il a également
indiqué que les améliorations apportées aux procédures générales régissant les
operations de la Fondation avaient été élaborées en consultation avec le
Secretaire général.

313. A l'issue de son débat, le Comité a recommandé au Conseil d'administration
d'adopter ~uatre projets de décision concernant les points 9 b) et c) de l'ordre
du jour.
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Decision du Conseil d'administration

314. A sa 74ème s~ance pl~nière~ le 24 mai 1977. le Conseil d'administra~ion

a adopté par consensus les projets de décision reè6mmandes par_le Comité de'~
session II au titre des points 9 b) etc)' de l'ordre du jour Ldècision 94 (Vl/27/.

315. La représentante des Philippines a indiqué que sa délégation constatait
avec regret que les opérations de la Fondation devaient être maintenues au niveau
actuel jusqu'au 1er juillet 1978 et a demandé des renseignements sur l'état' .
actuel des règles régissant les capitaux de lancement et les fonds d'affectation
spéciale. Le Directeur exécuttf a indiqué que la question était à l'.étude à
New York et que les recommandations qui seraient' formulées par la sui te seraient
soumises à l'Assemblée générale à sa trente-deuxième session; aucun 'fonds d'affec
tation spéciale ne pouvait être cr~é avant que ces mesuresn 'aient été prises .'. .

316. Le représentant du Gabon a partagé'l'avis de la délégation dès Philippines
concernant le besoin d'accélérer la mise au point de mécanismes appropriés de
financement pour la Fondation.
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CHAPITRE VI

CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LA DESERTIFICATION

317. Le Conseil d' administration~ en sa qualité d'organe intergouvernemental
préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur la désertification, a
examiné le point 10 de l'ordre du jour de sa 66ème à sa 68ème séances,
les 12 et 13 mai 1977. Il était saisi du rapport d'activité du Directeur
exécutif (UNEP/GC/95 et Corr.l) du deuxième projet préliminaire de plan
d'action PQur lutter contre la désertification et du premier projet d'''Aperçu
genéral sur la désertification" (UNEP/GC/95/Add.let 2 respectivement), ainsi
que d'un rapport sur les réunions régionales préparatoires (UNEP/GC/95/Add.3)
et d'un rapport sur les comptes de 1976 et le plan des dépenses (UNEP/GC/95/Add.4).
Le Conseil disposait également des rapports des quatre réunions régionales
preparatoires, du rapport d'une réunion sur l'assurance contre la sécheresse
pour les populations exposées à ce danger et sur ia surveillance des conditions
de vie, d'un rapport du Comité de coordination pour l'environnement sur les
activités internationales entreprises pour lutter contre la désertification
et d'un document sur les résolutions et recommandations de la Conférence des
Nations Unies Sur l'eau qui se rapportent à la Conférence sur la desertification.

318. Présentant son rapport, le Directeur exécutif, en sa qualité de
Secrétaire général de la Conference~ a décrit certains des résultats auxquels
avaient conduit les recherches, les études et les reunions organisees en 1976
dans le cadre des preparatifs de la Conférence.

319. Selon les estimations, plus de cinq millions d'hectares de terres
productives étaient perdus chaque année; rien qu'en récupérant et en rendant
de nouveau productives les terres irriguées dégradées, on réaliserait un
gain annuel net de 650 millions de dollars. Toutefois, la campagne proposée
contre la désertification serait essentiellement axée sur les mesures de
prevention, qui etaient moins coûteuses que les mesures de restauration. Le
nouveau projet de plan d'action ferait une place plus importante aux operations
immédiates de lutte contre la désertification, établirait une distinction plus
nette entre les activités à court terme et à long terme et soulignerait
l'importance d'une meilleure utilisation des terres comme moyen d'enrayer la
progression des déserts. Des changements importants seraient également apportés
aux recommandations, compte tenu des résolutions de la Conférence des
Nations Unies sur l'eau, des suggestions formulées lors des réunions régionales
preparatoires et des opinions exprimees par les délégations à la cinquième
session du Conseil d'administration.

320. L'enthousiasme et l'esprit de décision qui ont marqué les quatre réunions
regionales étaient de bon augure pour la Conference elle-même. Ces réunions
avaient permis d'acquérir de nouvelles connaissances sur l'ampleur et la nature
des processus de rrésertification dans les différentes régions du monde, et les
opinions exprimées par les specialistes qui avaient participé aux reunions
seraient prises en considération lors de l'établissement des textes
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déflnltHs.des ~ocuments de la'Contérence,.130 partlcGlier le"pian d'action.
l'o~jectlf cent~al .du pla~.se~~lt .le ~Ien-être e! fe,dévE?19Pp~inent des popü~'
/atlon§ des territoIres sUJ~ts a la desertlflcatlon. Dans I~s' pays les moIns
dévelQPpés en particul jer, les,mesures de l'utte contre lè3désert'rflcatron"ne
pourr.aie~t porter fl;ultque sI. €;lI les 5' inscrivaient dans le'tadr'e dl,J" dévelop':'
pernent soçlal et économique.

321. Cons 1dérant l'Importance que l' Assernb 1ée généra 1e attacha i f' à 1a.
Conférence, le,Directeur exécutif a,exprimp l'espoirquè,l'és dé;té9!3flons
sera ient ~ompo$ées·.de hauts fonct 1on,na i res gouverhém~ntaux aya'nt-'(jes' respon
sabIlités au niveau de la formulation des polItiques. 'Puisque la dégràdàtlon
des terres autrefois productives ne pouvait être efficacement enrayée que pàr
unEl,·açtion mondiale et soutenlle de la communauté InternatIonale, la partici
pation ?l.la Conférence devait, ég'alement être unlversèlle,afln'qll~'es
responsab Il rtés so 1ent partagé~s par ,tous.

. l ,'.

322,. Les journéesd'orienfatiorl,','qui devalentêfre orga,r1isées' Inll'nédfatemenf
apr~s 1a Conférence à l' rnter't lori des' rep résentants ,d·es. gou.'lerneme:Mfs des, pays
quis,' I.ntére:ssenf aux prob lèines de la dé·sertiflCiitlon,. porteraient 'sùrles'."
dlsposltl,ons à prendre pour Ja mise ènoeuvre duptô..n d'actlon. Certains"
gouvernements avalent créé, en prJvlsfon'ds la Confére'ri'ce, des corTi'itéS
nationaux spéciaux qui avalent activement participé aux pr~paratifs de la- ,
Conférence et aux act 1v 1téS comp r,émenta ires; ,le Directeur ~xécut1f a expr i mé
l 'espoir ql,J~ d'autres gouvernemEinfs sulvralen't cet exemplé. êJfln d'accroTtre
la partlclpa:Uon du publ iC 'et de luifalre';mieux' prendre'consciencedu prof.ilème.

323. :,Le Secrét.~rre général d,e 1,?,:Conférence d~,s Nat.lonsUn!es sur 'l'eau'a
déclaré que le succès de la Conférence, était dû ,en gr'à-nde par'tieau terme
$outlen, apporté par le PNUE, à tolites les .étap'es~ La Confére'rice sur l'eaù;
àlpquel.lepour la première fois'I 'ensemble'des problèmes de mise' en valeur'
des ressoùrces en eau, dans toute l'eur complexité, 'avaient été e~'àmihés en
profondeur par une réunion mondiale a~ niveau de laform~l~tlbndes pol itr~uisl
aval,t a.mené 1es gouvernements et 1a communaut~ mond 1a' e as' 1ntéresser plus
profondément ê cette que~tioM.

324. Parmi les recommandations de la Conférence intéressant les travaux du
PNUE, L,I y' en ava i t une dans 1~que Il e 1a Confé'rencedemande que des mesures
soient pr.ises pour minimIser les dommages dusà Ja sécheresse'et pour mettre
en v~ I·eur 1es ressources en eau au béi1éf 1ce des rég fons touchées par la
sécheresse. Dans une résolutron appareritéé, la Con,f?rence demandait que des
mesures soient prises d'urgence pour que les pollt'ÎqU'és concernant les
ressources en eau soient consldé,rGes comme l,ln dom?llne prioritaire dans les
et',forts de lutte contre la désertification, et pour que des dlsposltlons
f nst f tut rOflne Iles appropr i ées SQ 1ent, pr 1ses, pour 1ai gest 1on 'des ea'ux, de
surface et des eaux 59uterraines dans les réglons a'rides' et seml-ar'ides.
Un rapport spécial,serqit ?oumis à la Conférence des Nation's 'Unies sur la
désertifIcation,' La mise en oeuvre des recommandations de' l'a Conférence, sur
l'eau exIgeait une action concer-tée aux niveaùx national, régrohaf etlliter';'
natIonal, et de la part des organismes des Nations Unies, en particulier
dans la survei 1lance des activités consécutives.
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325. Les délégations se sont déclarées généralement satisfaites des documents
présentés au Conseil. Les représentants de pays qui n'étalent pas eux-mêmes
victimes de lad~sértlflcation ont affIrmé toutefols que le problème se
situait aw niveau mondial et qu'l 15 accorderaient leur appui à la Conférence
et à la mise en oeuvre de ses recommandations; l'un de ces représentants a
déclaré que la questIon des efforts de lutte contre la désertification Atali
également une question de sol idarlté' internationale. Bon nombre de délé:"
gatlons ont fait part de l'expérience de leur pays en matière de lutte contre
la désertification, notarrrnent'des activités qui feraïent l'objet de mono
graphies destinées à faire partie de la documentation de la Conférence. Une
délégation a estimé que la désert'iflcation devrait être définie avec plus de
précision que dans le projet de plan.

326. Les participants ont généralement estImé qu'II était nécessaire d'Inten-'"
slfler la diffusion d'Informations sur la désertification par l 'Intermédlalre
des moyens de communIcation de masse, en particulier la radio, et de veiller
à ce que les populations qui en subissent les conséquences, ainsi que les
organes de déc 1sion, sol ent informés des causes et des so 1ut Ions du prob 1ème.•
La participation de la populatIon devrait être encouragée par la formation et
l'éducation. Quelques délégations ont demandé je plus amples ren5e~griements

sur les journées d'orientation qui auraient lieu immédiatement après la
Con férence •

327. L'une des délégations a mentionné en particulier la Convention sur
l'interdiction d'utiliser des techniques de modlfièation de l'environnement
à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles, qui allait être ouverte
à la signature sous peu. L'article Il l, en particulier, concernait la
nouvel le recommandation l proposée par la réunion régionale préparatoire qui
s'était tenue à Nairobi, sur l'InterdIction des armes biologiques et des
techniques environnementales provoquant la désertification. lia ét-é également
question des, possibilités d'utiliser ces techniques à des fins pacifiques pour
lutter contre la désertification. Les partIcipants ont 'proposé d'insister
davantage sur les mesures d'hygiène à prendre dans les zones arides que l'on
remet en valeur, et où la population connaltrait de nouv.elles 'maladies et de
nouveaux problèmes d'environnement.

328. Un certain nombre de délégations ont estimé qu'il était nécessaire de
mettre davantage l'accent, .dans le projet d'aperçu général, sur les aspects
socio-économiques de la désertification et de tenir compte de la grande
diversité que faisait apparattre l'expérience de pays dotés de systèmes sociaux,
économ iques et cu 1tu re 1s différents.

329. On a accueilli avec satisfaction l'Intention d'établ ir une distinction
plus nette, dans le plan d'actIon, entre les priorités nécessitant une action
immédiate et les priorités lmpl iquant des Interventions à plus long terme.
Une délégation a estimé que l'action Immédiate devrait être axée sur des
mesures étroItement définies visant à maintenir la productivité des ter~es

marginales, plutôt que sur une conception plus large du déve!oppement qui
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devrait être un objeetl~ ~ plu$ I~ngter.'rne. L'opJ..~lon,a étê'expr:lm~e que le
, :;"ril'anéfa'l t en'cora;':"suff 1samment défa j 116 pour.· se,." t r.:, de base èr. vue d' llne

actIon mondlôleêfflcace.

330. , Plus leurs ,dé 1égà't ~on~"o.nta~timé :qu l l,.l, êta J;t ,prémat~ré d'examiner les
dl'sposltlonslns'Htutl,onnelles t~n+,cju~,1 'on n~al,Jratt pas unè vue plus'c1lalre
da la portëeet de ',i,"objeet,ifdu p..'I.a{1 d'~Gtlon~ ·$i le plan portait sur l,es
ptbb lèrriès .plus va,stes d~ i t'a!'lénagerne~t",~,e~i t~r.:e$ ~rJ des, 1es arrangements
Instltutl'onnels nécessal.je~..·,s.e.rQl~n,. :s~ns dout~dlfférents de ceux qu')1
faudraIt prévoIr dans le cas d'un plan 'èxcluslvement 1im,ité à des mesures de
1utta conrr.e 1a désert l f 1caio!0"." Les par..t 1cl pants, ,ont étê d,' accor,d pour
est 1merq'ue1' 1e rriéCëifl l sme ex ls:h;nt dans 1e .cadre ,des Nat Ions Un 1es éta f't
siJffisant p'our parmet,tre de ,çpo'''~olln.er ,1 'appll'catlon des r-ecommaridatlons ·de
1a Con fér~n'èet. E\t qü"f ln s'y ava 1t" pas ; Jeu, de créer uo' nouve 1 :or.gane.

",. '.' ..

331. La, nécessité dG la diffusion d~s données,'auss$blen que de leur
tr-ahemen't",'a étémentlonné~;,èt de nanbreuses dâ'.l,êg'atlons se sor:tt,prononcées
pour une 'ap'pl'icatlon étendue ,des .conn8fssances exlst~ntes, jugée prêt,êrable'à
de noUveaux projets de recherche. II a ét~ suggéré d'élaborer, eo vue"de ja
Conférence, un document où sera!ent évaluées les dIfférentes options possIbles
pour la conduite des actfvl'~é:; consécutives. '

'332. Une certaIne f,nq\::llétude s'9stmanl~estée, les mesures,nécessel-respour
flnan'cér' l '~xécu'/"'on dl.1 plan' d'act!c,n n',~tan·t pas sufflsammentclalres. La
nêcess'tté 'de mêsures de' soutfen aUj: 'nlveau}{ régIonal et local a été rapJ)elée,
et on a estImé que de5 réunions régionales pourr"af'en't être organls6es pour
discuter de te 1.1 as mesures lorsque 'es pr lor 1Tés aura I.,ant été, déf 1nies.

3'33'. Plusleurs,délég8't.lons ont fait par't del'.f:ntentlpn\de J,eurs, gouv.e~r\ements

,de parfl c l'par a,Ux pi"o] 9tS trilnsnat fonauxl es '1 '1,télo essant. ' Il e: éfé fa 1t
mentlbn dès ét·~des.dofals~bl1'N. sur I.~s ,pdncl.pales nappes aquifères
régionales de t.'Afriq:Ui3' dlJNord-Est e~ d.e la P6nlnsule arabl,que,-, sur la
ce 1nture verte ~e 1" Afr 1que du Nord, sur l'aménagement transnat l ona 1 des
terrains de parcours des, pays du Sahel et sur l,a surveillance réglona,le'des
processus de d.ésertltlcaHon en Asiadu Sud;"Ouest et,en Amérlque, du Sud. E.n
ce quI corrcern~ ja ceinture verte, 1'ac'cent a été, p!ac~.,sur la' notion de
mosaTquè d'i.r:o'n lsations (Jes 50'ls, Jugée préférable à la méthode du:,rl~eau
dIarb:r"éS profecta li r' •

334. Le représelJtant du Pan-Mrlca,nist Congress of Azanla a êv~ué ',les'dHft
cuités des pbpulàtions d'Afrique' du '~ud chassées de leurs foyers ot v',lct)mes '
d'un processus de désertlt Icatlon créé par l 'homme et Imputable aux politIques
raciales. lia faIt valoIr qu'une aide était nécessaire pour secout:"lr- les
vIdimes.

335. Le représentant dei '0f'.f1, en râpe,nse i!l ,une question sur 1a commun 1catIon:
de renseignements ccnce:"'nant le.s sltuai;!ons de s~cheress,e, a fart une
Ci 1st i nct ron entre 1a no+ 1on de sé,CherEtsse ,météorto1og l que, q41 ava 1t ·trra:lt à
l 'Insufflsanèe des pr1é:pltat:ons', et je notion de sécheresse agricole, qui
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concernaIt les répercussions des sécheresses météorologiques sur· la croissance
des végétaux. Le même repréSentant a déçrlt les modalités de la communIcatIon
des données météorologiques et cl imatologiques relatIves aux sécheresses dans
le cadre des programmes de l'OMM J notamment dans 'e cadre de la Veille météo
rologIque mondiale. A Itheure actuelle J Il n'était pas possible de prévoir
"aire géographIque, l'Intensité et la durée des dIfférentes sécheresses,
mals on pourrait obtenir une vue ç'lus claire des posslbi lités de la prévIsion
dans ce domaine grâce au Programme mondial de recherches sur l'atmosphère,
pour 1eque Ile PNUE fourn Issa it une a 1de très appréc iée.

336. Le représentant de la FAO a évoqué devant le Conseil les actIvités
pertinentes de la FAO, en men~'ionnant tout particulIèrement le système d'alerte
avancée, qufpermettalt de mettre les pays en garde contre les pertes de
produIts agricoles qu'i Is rIsquaient de subir par suite de séchel'esses.

337. Une délégatIon a exprImé l'espoIr que les cartes de la désertification
établIes en vue de la Conférence sera,lent considérées comme des cartes
provisoIres tant qu'elles n'auraient pas été examinées par les experts des
gouvernements des régions Intéressées.

338. Le Directeur exécutif a Indiqué que les diverses observations formulées
seraient sérieusement examinées lors de l'élaboratIon de la version définitIve
de l'aperçu général et du plan d'action J qui seraient révisés à la lumIère
des débats du Conseil dtadmlnlstratlon, ainsi que des recommandations des
quatre· réunions régionales.

339. le Directeur exécutIf a estimé qu'il n'y avait qu'une solution possIble
pour les actIvités qui feraient suite à la Conférence, cette solutlnn consistant
à associer le système des Nations Unies tout entier à l'exécution du plan. La
recommandation tendant à prévoir, dans le cadre du PNUE, une unIté qui aiderait
le Comité de coordinatIon pour l'environnement à surveiller la mise en oeuvre
du plan n'équIvalait pas à créer un organe Institutionnel distinct.

340. Complétant les Informations communlq'Jées au sujet de la réunion de
traval l, le DIrecteur exécutif a dit que cette réunion serait nécessaire après
la Conférence pour examiner la suite à donner aux aspects urgents du plan
d'action. Des groupes restreints de techniciens disponibles au moment de la
réunion pourraIent discuter des problèmes de gestion et procéder à un échange
de données d'expérIence, en mettant à profit l'élan acquis pour examiner les
perspeçtlves dVune bonne exécution des mesures immédiates décidées par la
Conférence et les difficultés à surmonter.

341. Le DIrecteur exécutIf a également fait savoir que la carte mondiale de
la désertIfication avait déjà été imprImée par la FAO pour être distribuée,
et que J'éditIon actuelle ne pouvait être modifiée. Le secrétariat de la
Conférence consulteraIt la FAO sur res meil leurs moyens de porter à l'attentfon
de la Conférence les observations de caractère technique concernant la carte de
la désertification. Oes modificatIons étalent actuellement apportées à la
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carte expérimentale de la désertification en Amérique du Sud, à la suite des
discussions qui avaient eu lieu à la réunion préparatoire pour les Amériques,
tenue à Santiago.

Décision du Conseil d'administration

342. A sa 74ème séance plénière, le 24 mai 1977, le Conseil d'administration
a adopté par consensus, tel qu'il avait été modifié oralement par le représentant
de l'Inde, un projet de décision présenté par le Président concernan~ la
Conférence des Nations Unies sur la désertification {décision 95 (vl/ 28;.

343. Deux délégations ont souligné qu'il était souhaitable que le projet révisé
de plan d'action pour lutter contre la désertification soit distribué à tous les
gouvernements, conformément aux procédures établies, au moins six semaines avant
le début de la Conférence. Le Directeur exécutif a donné l'assurance qu'il en
serait ainsi.

344. Le représentant de l'Union soviétique a annoncé que son gouvernement
était disposé, dans le contexte des actions mentionnées au paragraphe 3 de la
décision, à envisager la possibilité que ses établissements scientifiques
effectuent, à l'aide de ressources prélevées sur le Fonds du PNUE, des études
générales sur la désertification et la.lutte contre ce processus dans diverses
régions, ainsi qu'à envisager d'organiser des séminaires et des cours sur les
méthodes de lutte contre la désertification. Le représentant du Brésil a
indiqué que son gouvernement exprimait des réserves quant au paragraphe 7 de la
décisicn : la teneur des recommandations de la Conférence ntétant pas encore
définie, il était prématuré de demander aux gouvernements de diffuser largement
ces recommandations.

28; Idem.
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CHAPITRE VII

LE FONDS DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L'ENVIRONNEMENT

345. L'étude du point Il de l'ordre du jour a été confiée au Comité de session II
(on trouvera au paragraphe 16 ci~dessus un compte rendu de l'organisation des
travaux du Comité).

A. Exécution du programme du Fonds en 1976

346. A propos du point Il a) de l'ordre du jour, le Comité était saisi du rapport
du Directeur exécutif sur l'exécution du programme du Fonds en 1976 (UNEP/GC/96),
complété par deux additifs concernant respectivement l'évaluation des projets
{UNEP/GC/96/Add.l) et les activités du programme du Fonds et l'état des contri
bùtions volontaires au 1er janvier 1977-31 mars 1977 (UNEP/GC/96/Add.2).

34,. Présentant le point de l'ordre du jour à l'étude~ le Sous-Directeur exécutif
par intérim chargé du Bureau du Fonds pour l'environnement et de la gestion a
déclaré que pour le PNUE, du point de vue des dépenses consacrees aux projets~

1976 avait eté une année anormale. L'incertitude dans laquelle on se trouvait
quant aux mouvements de ressources pour l'année avait incité le Conseil d'admi
nistration, à la quatrième session, à adopter des décisions dans lesquelles il
invitait le PNUE à faire preuve de prudence au moment de prendre des engagements
pour de nouveaux projets. En conséquence, les engagements s'élevaient à
23,5 millions de dollars seulement alors que le montant alloué était de 34 millions
de dollars et les dépenses effectives étaient encore plus faibles, en raison du
climat d'incertitude crée par l'institution, en septembre 1975, d'une nouvelle
règle selon laquelle seules les dépenses effectives devaient être considérees
comme des dépenses. De ce fait, au début de l'année 1977, le PNUE avait des
disponibilités liquides et des engagements préalables plus importants que ce que
l'on avait prévu. L'année 1977 devait donc être une année de consolidation des
activités du programme du Fonds, ce qui permettrait d'atteindre à une plus grande
concentration en 1978 et 1979.

348. Six projets du Fonds, choisis pour leurs thèmes et leurs modes d'exécution
différents, avaient été évalués en 1976 par des consultants, par des fonctionnaires
du PNUE ou par les deux. D'autres opérations d'évaluation avaient e~ lieu, parmi
lesquelles une reunion consultative tenue en décembre 1976 à Paris et consacrée
aux problèmes d'environnement propres à certaines industries. Des dispositions
avaient été prises pour évaluer tous les projets relatifs à l'éducation en matière
d'environnement, et une évaluation interne de quatre secteurs d'activité du PNUE
avait été faite pour donner suite à une décision du Comité du programme et de
la coordination d'examiner quatre grands programmes de l'Organisation des
Nations Unies, parmi lesquels le programme relatif à l'environnement.

349. Les projets appuyés par le PNUE devaient non seulement avoir leur
utilité propre, mais aussi exercer une fonction de catalyseur et/ou de
coordonnateur dans l'exécution du programme d'ensemble relatif à
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. l 'env 1ronnernent. Il fallait élargir la notion d'êva·luàtlon Ç!fln qu'elle
englobe, l'étude .de l'effet de ces projets sur d'autres proJ(3ts portant sur
le même thè~e"et sur le programme du hivequ II dans sen ens~mble. Le secré
tarlàt accueillerait voloni"lers toutes observations et tout~s dIrectives sur
lasârle d'objectifs révisés en matière d'évaluatron CUN~P/GC/96/Add.l>'

350. Deux délégations ont déploré que l'annexe au document UNEP/GC/96 n'ait
·pas été distribuée en frêlnçais, et on·t e:i<prlmé l'espoir qu'une telle omission
ne se reproduirait pas lors des sessions ultérieures. .

3~1. Un certain nombre de délégations ont constaté avec InquIétude quels
monta~t des dépenses était nettement Inférieur à cëlul des engagements relatifs
aux proJet.s~ et une dé 1égat Ion a fa 1t observer que 1e rapport entre ces deux
chtf.fres avait bal?sé entre 1975 et· 1976. Une autre délégation s'est ·déclarée
part 1cu Il èrEl/1lent préoccupée dè vo ir que l'on ava 1t beaucoup tardé ~ engager
lespépenses pour certains projets. L'ampleur des engagements non exécutés
~ta1t. te II e que l'on, pouva 1t se demander 5 II e Fonds du PNUE êta 1t en mesure
d'exécuter un programme au niveau proposé.

352. Des délégations ont noté avec satisfaction l'amélioration de la docu
mentation sur l'exécution des projets. CertaInes ont souligné qu'il faudraft
ponner plus de détails financiers; la documentation devrait contenir des
renseIgnements sur les dépenses engagées chaque année au titre des projets,
afin qu'! 1 soit possible de déce·ferles principales causes des retards dans
l' exécut 1on des proj ets. On a est i mA qu' i 1 faud rai t revo 1ria présentatlon
des tableaux contenant des renseignements financiers pour les rendre plus
compr~hensibles, et expliquer soigneusement la nomenclature employée. Une
délégation a proposé que des rapport~ sur la sltuatlon financière et l'avan
c~ent des travaux soient· adressés "~OU5 les trimestres aux gouvernements.
Une délégation a estimé qu'en plus des renseignements sur les al locations et
1es engagements. l' f.al'dra 1t donner des rense 1gnements sur 1es dépenses
effectives engagées au titre des actIvités du programme du Fonds~ ?ar
domaine de concentration.

353. Plusieurs délégations se sont félicitées de la réaction encourageante
des gouvernements à l'appsl lancé par le Directeur exécutif qui, à la quatrième
sess ~on du Conse Il d' adml nIstrat Ion, ava 1t demandé aux gouvernements de verser
le plus tôt possible les contributions annoncées •.Uh certain nombre de délé
gations se sont déclarées préoccupées par le problème· persistant de l'accumu
lation de soldes Importants en devises non convertibles. Certaines craignaient
que la nécessité d'employer ces devises non convertibles n'art pour effet
d'Imposer une distorsion au progr'amme et de lui faire perdre de sa souplesse.
Une délégation a exprimé l'espoir qu'à l'avenir tous les gouvernements
verseraient au Fonds des contributions en devises entièrement convertibles.

354. Les déiégatlons ont noté avec satisfactIon r 'augmentation du coût moyen
des projets du Fondsqul$ ê leur avis, était l'Indice dVune plus grande
concentration des eHods du PNUE. En revanche, un certain nombre de délé
gations se sont déclarées soucieuses d'évIter que les petits projets soient

- 91 -



écartés .. car ils pouva 1ent auss 1 exercer une fonct Ion de cata 1yseur t mportante.
Quelques dé.1 égat Ions .ont estimé que le rôl.e catalyseur du PNUE devrait être
miaux défini. Ace propos, on··a fait observer que le PNUe: semblait .prendre
à sa charge une proportion trop forte du coût des projets conJoJnts, et une
déléga.tJon a soul Igné qu'après s'être acquitté de sa fonction de catalyseur,
le PNUE devrait réd.ulre progressIvement l'appui qu'II apporte aux projets.

355. On a pris note avec sati sfact Ion des progrès réa 11sés en ce qu 1 concerne
l'élaboration de méthodes d'éva"luatlon., et en particulier de l'évaluat'Ion
détaillée de six projets du Fonds. On a reconnu que ces efforts avalent un
carac:tère prélIminaire et plusieurs suggestions ont été faites à propos des
futures opérations d'âvaluatlon. Une délégation a soul Igné que l'évaluation
était un processus continu, qui devrait s'appl iquer à tous les, stades .de la
fonmulatlon et de l'exécution d'ur projet. De nombreuses délégations ont
souligné l'Importance de l'évaluation du programme et les relations'réctproques
existant entre les résultats des projets et l'avancemen;" du programme. Une
délégatIon a estimé qu'II faudrait adopter le principe de l'évaluation des
proj ets par 1a méthode des réseaux en tant qu' élément 1mportant de l' éva 1uat·1 on
du programme. Deux délégations ont noté avec satisfaction que pour certaines
évaluations de projet~, pn avait falt~appel à des consultants de I~extérleur,
qui aborderaient ce travail d'évaluZltlon de façon plus obJective.

356. La ,déclaration du Directeur exécutif selon laquelle l'annôe 1977 serait
une année de consolIdation a été bien accueil Ile en général, de 'même que léS
efforts faits pour réexaminer les projets et réorganiser leur calendrier;
une dé 1égat ~ on a déc 1a.r!3 qu.' e Ile espéra 1t que 1e Conse i 1 d' adm in 1strat Ion
sera 1t sa 1si, à sa s jx1ème sess ion, d.' un rapport sur 1es résu 1tats obtenus.
Quelques délégations se sont déclarées en faveur d'une répartltion.géographIque
plu$ équitable des projets; et ont exprimé l'espoir que des progrès seraient
faits dans ce sens. Une délégation a déclaré que la.réglon de la Commission
économique pour l'Asie occidentale était dé.favorlsée du point de vlle da la
répartition des activités et que ~es projets dans les domaines de la gestion
et de l'admInistration de l'envIronnement seraient parti.cul ièrement uti les
dans cette région.

357. Une délégation a demandé si les rep.résentants des Institutions coopérantes
pourraient présenter des observatIons sur les retards survenant dans l'exé
cution des projets. Deux représentants d'Institutions, rôpondant à cette
question, ont indiqué qu'ils partageaient l'inquiétude exprimée par les délé
gations et ont explIqué certaines des difficultés auxquel les on se heurtait,
notamment la nécessité de procéder avec prudence en raison des difficultés
financières que le PNUD avait connues récemment.

358. Plusreur!'; délégations ont noté avec satisfaction que la coordination
s'était amél iorée, grâce aux réunions de programmation en commun tenues avec
des institutions coopérantes et aux réunions du Comité de coordination pour
l'environnement. U~e délégation a souligné qu'II Importait d'adminIstrer le
Fonds de roulement ('Informatlon) selon de bons principes de gestion.
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359. Répondant,au~ observations faItes par des délégaflons au sujet de la
différence entre lès engagements enregistrés et les dépenses, le Sous-DIrecteur
exécut1f adJo i nt chargé du Bureau du C'onds pour l'·env 1rcnnement et de 1a gest' on
a,déclaré qu'entre 1973 et 1976, cette dlffârence avaIt représenté en moyenne
25 pour cent par an" tandis qu'en 1976 arle avait atteint 33 pour cent. ce
qu' 1r Jugeait satIsfaisant en raison des cIrconstances exceptionnelles qui
,ava 1ent caractér 1sé cette année-I à. Le Programme ne pouva 1t Jama 15 être
exécuté dans sa totalité et en outre, sur le plan de l'exécution, une grande
partie du Programme ne relevaIt pas de la responsabilité du PNUE. L'examen
'et la réorganisatIon des budgets et des pctlvltés des projets formaient un
processus contInu.

360. LeSous~Dlrecteur exécutIf par IntérIm chargé du Bureau du Fonds pour
l'envlr9nnement et de la gestion a déclaré qu'li espérait que les gouvernements
IcontlnuEiralent à donner au PNUE des renseignements et des conseils au suJet de
l ' éva 1u~t Ion. . Il éta 1t pl e 1nement consc 1ent de l" mportance de l' éva 1uat 1on
des programmes du niveau Il, ainsI que de l 'évaluatlon des projets; c'était
forcément une tâche dlfUc'l"lè, mals c'étaIt un élément IndIspensable d'a
l'élaboratIon du progrâmme du PNUE. Le PNUE espéraIt organIser ses opérations
de prograrJmatlon en commun au niveau multilatéral, et non plus seulement
bt latéral.

361. Le Directeur exécutIf adJoInt a déclaré que la proposition d'établir des
rapports f 1n~nc 1ers tr1mestr1el s, quel'on pourra rt peut-être pub 1{er dans une
éditIon sur deux ~u Rapport aux gouvernement?, se~alt étudiée très attenti
vement. La répartItIon géoÇ}raphlque des projets etaIt certes -un prlncl.pe
Important, mals le crItère prImordial en matière d~ répartition des projets
devait demeurer l'exécution du programme global du PNUE. Le PNUEattachalt
une grande 1mportance au processus d'éva 1uat 1on, comme en témoigna 1t I·e fa 1t
que parmi les quelques nouveaux postes demandés, l'un devaJtêtre Incorporé
au'servlce du Fonds quI étaIt chargé de cette ac!,lvlté. 11 seralt.uttle de
diffuser plus de rense 1gnements tendant à mettre en va 1eur 'e rÔ" e de
catalyseur Joué par les activités relatIves aux projets; même si. le PNUE
devait pqyer la totalité du coût d'un projet, cette activIté pourrait encore
exercer une fonctton de catalyseur dans le programme du niveau Il. Les délé
gations n'avalent pas à craln~re que des petits projets soient éllmln~s du
programme; cela n'arriverait pas, mals le PNUE continueraIt à faire porter
ses efforts sur de plus grands projets afin que ses ressources soient mIeux
utll 1sées.

362 .Conel uant son examen du poInt Il a), le Comité a recommandé au ConseIl
d'administration d'adopter un projet de décision sur l'exécutIon du programme
du Fonds.

DécIsion du Conseil d'administration

363. A sa 74ème séanceplônlère, le 24 mai 1977, le Conseil d·'admlnlstratlon
a adopté par consensus 1e p'roj et de déc 1sIon recommandé par 1e Corn 1té de
session Il au tItre du poInt Il a) de l'ordre du Jour (décisIon 96 CV» ~/,

f2./ Idem.
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B. Comptes vérifies de 1975 et comptes intérimaires
non verifies de 1976

364. A propos du point Il b) de l'ordre du jour, le Comité etait saisi des
documents UNEP/GC/97 et UNEP!GC/L.43.

365. Présentant les comptes vérifiés de 1975 (UNEP/GC!97), le Sous-Directeur
exécutif par intérim charge du Bureau du Fonds pour l'environnement et de la
gestion a rappelé que le Conseil d'administration avait examiné les comptes non
vérifiés de 1975 à sa quatrième session et que depuis lors ce document n'avait
guère subi de modifications. Les comptes vérifiés et le rapport correspondant
du Comité des commissaires aux comptes avaient été acceptés par l'Assemblée
générale à sa trente et unième session. Présentant les comptes intérimaires de
1976 (UNEP/GC/L.43), il a expliqué que depuis 1976, le PNUE, comme les autres
organismes des Nations Unies, était passé à un cycle budgétaire biennal.
A l'avenir, ~ar conséquent, les comptes définitifs seraient présentés les années
impaires seulement, et les comptes intérimaires les années paires. Le Comité des
commissaires aux comptes présenterait un rapport formel à la fin de chaque période
biennale, mais il appellerait l'attention du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires sur tout problème particulièrement important à propos
des comptes intérimaires. Les prOChains comptes qui seraient présentés concer
neraient la période biennale 1976-1977.

366. Une délégation a demande des précisions sur le mécanisme automatisé de
contrôle des projets dont il était question dans les comptes vérifiés de 1975
(UNEP/GC/97). Le Sous-Directeur exécutif a expliqué qu'un certain nombre de
tâches administratives étaient déjà confiées à l'ordinateur, et qu'on avait estimé
utile de traiter de la même manière les activités du Fonds afin de faciliter la
gestion du programme. Un consultant avait étudié la question et ses recommandations
avaient été acceptées. Se référant à la preoccupation exprimée par le Comité, le
Sous-Directeur exécutif a expliqué que les comptes vérifiés de 1975 (UNEP/GC/97)
récapitulaient les principaux points soulevés dans le rapport du Comité des
commissaires aux comptes et les réponses du Directeur exécutif à ces observations.
Le rapport lui-même avait déjà été presenté à l'Assemblée générale, et ne figurait
donc pas parmi les documents soumis au Conseil d'administration. Toutefois, des
exemplaires du rapport seraient mis à la disposition des délégations.

367. A l'issue de son débat sur la question, le Comité a recommandé au Conseil
d'administration d'adopter un projet de décision présenté par les Etats-Unis
d'Amérique et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord sur le
rapport financier et les comptes de 1975 et un projet de décision présenté par
les délégations de la Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord sur le rapport financier et les comptes non vérifiés.

Décision du Conseil d'administration

368. A sa 74ème séance plénière, le 24 mai 1977, le Conseil d'administration a
adopte par consensus les projets de décision présentes par le Comité de session II
au titre du point 11 b) de l'ordre du jour (décision 97A (V) sect. l et II) 30/.

30/ Idem.
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C. Gest i on du fonds du PNUE et quest tons adm 1ni strat j'ves- '
et budgétaires

1. Introduction

369. A ,propos du point Il c) de l'ordre du jour, le ComIté était saisi d'une
projec+'londes r'essources eT 'des dépenses pour 1978-1981 WNEP!GC!98>,'d'un
r'apport sur l' exécu'~ ion du budget pendant 1es si >< pr:em i ers mo 1s de 1a pér Iode
biennale 1976-1977 et d'un rapport sur les mesures prises par le Directeur
exécutif et le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies pour
définir un principe rationnel de répar"tltion des d'épenses entre lebudgst
ord 1na t re de l'Organ i sat i on des Nat Ions Un j es et 1e Fonds p04r' l'env j ronnement
CUNEP/GC!99), du projet de budget relatif aux dépenses 'du prograrrrneet d'appui
au programme du Fonds pour l'env i ronnement en 1'978- ï979 CUNEP/GC!99IMd. 1 ) ,
d'un rapport su r 1 9 étude arch i tactura 1e et teèhn 1que' re 1at Îve à 1a coristruct l'on
d'un siège permanent du PNUE (UNEP!GC/IOO) et des rapports du ComIté consul
tatif pour les ,questions administratives et budgétaires sur l'exécution du
budget de 1976-1977 WNEP!GC!L.44), sur le principe d'ë répartItion des
dépenses WNEP!GC/L.4S) et sur le projet de budget pour 1978-1979
WNEPIGCI L. 46) .

370. Présentant ce point de l'ordre du jour, le Directeur exécutif ad'Joi'nt
a déclaré qu'II était indispensable que le Conseil d'admlnistration donne au
PNUE des directives précises au sUJef des paramètres financiers s'.Ir lesquels
de~ait re~oser l'élaboration du pro~ramme. Le Conseil d'admlnfstratlbh êtaTt
saisi d'une proposition tendant ê fixer à ,150 mIllions de dollars le niveau
dlj Fond~ pour la période 1978,"1981. ce qui, de i 'avis du secrétariat du 'PNUE,
correspondait ,à peu près au chifTre de 100 mi Ilions de dollars pour":,etnq ans
en valeur réel le fixé au moment de la création du Fonds. L'autorIsation,
d'aIJouer des fonds approuvée par,le Conseil d'admInistratIon dé Ihlssalt
la limite maximale des engagements du PNUE mafsles géstionnalreEdU Fonds
dew:!Î ent ten i r dûment compté de 1a si tuat Ion 'rée Il e des ressou~ces. La
i imite des engagements était fixee annuel lament, et quand d~s engagements
âtafent reportés d'un exercice précédent, Il fal lait les tlhancar dans les
j Imites des montants alloués pour l'année suivante; le Conseil d'adminis
tratIon devrait en tenir compte au moment d'examiner, le montant des,crédlts
demandés pour 1978 et les années suivantes, car les en9agements déjàenre-:-
9 1strés pour 1977 atte 19na 1entlln montant très proche de cel u1 des aIl ocat-,lons
proposées pO,urles années venant après 1977. ',r importaï+' qu~ les contrl~
butions pour 1978 soient annoncées leplus tôt posstbl~,car les annonces' de
contributions pour cette annêe constitueraient le point 'de départ de la
projection 'des ressources pour :a, durée du plan ~'moyen t,arme. ,Le' sec-rétariat
nlavait pas l'Intention d'établir une relation automatique entré l'objectif
fixé pour le plan à moyen terme et !es contributions atTendues des divers,
pays; de, nombreux pays versaient déjà une contribution tout à fa,lt'équltable,
tandis que d'autres n'en versaient pàs ou annonçaient des contributions bien
Inférieures à leur capacité de paiement.
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371. Le budget des dépenses du programme et d'appui au programme était présenté
conformément aux règles appliquées aux Nations Unies, puisqu'il devait être
également soumis à l'Assemblée générale. Compte tenu du rapport sur l'exécution
du budget pendant les six premiers mois de la période biennale 1976-1977, le
PNUE proposait de réviser les dispositions budgétaires, en augmentant les
allocations du Fonds du PNUE et en diminuant la partie imputable sur le budget
ordinaire. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
n'avait pas contesté cette proposition et, en ce qui concerne le budget ordinaire,
l'Assemblée l'avait approuvée à sa trente et unième session.

312. La question de la répartition des dépenses du programme et des dépenses
d'appui au programme entre le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies
et le Fonds du PNUE était à l'étude depuis quelque temps. Pendant que des
discussions avaient lieu à ce sujet, le nombre de postes d'administrateur financés
par le budget ordinaire (34) n'avait pas varié. En se fondant sur une analyse des
129 postes d'administrateur approuvés pour la période biennale en cours et financés
par les deux sources budgétaires, le Secrétaire général et le Directeur exécutif
s'étaient mis d'accord pour porter ce chiffre à 53.

373. Une proposition connexe, selon laquelle il conviendrait de fixer un rapport
entre le Fonds du PNUE et le budget ordinaire pour répartir à l'avenir les dépenses
du programme et d'appui au programme, avait été critiquée par le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires et rejetée par l'Assemblée
générale. Cette proposition consistait à transférer, pendant la période biennale
1978-1979, le coût de six postes d'administrateur et de six postes d'agent des
services généraux du Fonds du PNUE au budget ordinaire afin de commencer un
transfert progressif de postes qui, de l'avis du Secrétaire général et du
Directeur exécutif, devraient logiquement être financés par le budget ordinaire,
compte tenu du principe fondamental énoncé dans la section II de la résolution
2997 (XXVII) de l'Assemblée générale. Le Comité consultatif avait recommandé
d'approuver le transfert de cinq postes d'administrateur et de quatre postes
d'agent des services généraux seulement, et, si l'Assemblée approuvait cette
proposition, cela n'entraînerait que de légères modifications au budget des
dépenses du programme et d'appui au programme du Fonds.

374. Le PNUE demandait cinq nouveaux postes d'administrateur et cinq postes
d'agent des services généraux à financer par le Fonds du PNUE ainsi que le
reclassement de trois postes d'administrateur. Le Comité consultatif avait
exprimé des réserves à propos de certaines de ces demandes, mais le Directeur
exécutif y attachait une grande importance et maintenait ses recommandations.
Toutefois, le Directeur exécutif était disposé à renoncer à demander la création
d'une provision pour imprévus dans le cadre du budget des dépenses du programme
et d'appui au programme, sous réserve que le Conseil d'administration accepte
d'examiner, chaque année impaire, un rapport sur l'exécution du budget qui porterait
sur une période de 12 à 14 mois de l'exercice biennal, et non pas sur six mois
seulement comme c'était le cas actuellement.

375. L'étude architecturale et technique relative à la construction d'un siège
permanent du PNUE n'avait pas subi de retard et elle se traduirait par une
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proposItion détaillée, accompagnée d'un état des Incidences budgétaires, quI
serait soumise à l'Assemblée générale à sa trente-deuxième session. Les
bâtiments actuels du sIège seraient Incorporés au plan du siège permanent.

2. Gestion du Fonds du PNUE

376. Les participants se sont accordés à estimer que I~ Fonds devait être
maintenu au moins au même niveau, en valeur.r€lel le, que pendant les cInq
premlèresànnées de son exlstencè. Toutefois, certaInes divergences d'opinion
se sont manifestées quant aux Incidences financières de cet accord de princIpe.

377. Un certain nombre de délégations ont demandé des éclaircissements sur
la baisse prévue des dépenses par rapport aux engagements pendant la période
du prochain planàmoyen terme. A Leur avis, Il fallait prendre cette baisse
an considération au moment deflxerl'e nlveau·des contributIons ·volontaires
nécessa 1res pour assurer 1a mise en oeuvre du plan et on ava 1+nég Il gé ce
facteur dans la presentatlQn du plan. PlusIeurs autres délégations ont déclaré
que le Consel J d'administration devait s'Intéresser au programme prop'rement dtt
plutôt qu'à des ch 1Hres déta·t Il és ·et qu'à 1eur av 1s,le plan à moyen terme
proposé par le Directeur: exécutif devait être adopté.

378. Tout en appuyant l'op 1n1on s~ Ion 1aque Il e 1e Fonds devra 1t être ma 1ntenu
au même niveau réel, une délégatlo'n a partagé·I"lnqulétude exprimée, lors du
déba.t sur 1e po 1nt Il a), quant à 1a poss 1bIl Hé Q' exécuter 1e programme avec
Ie.s ressources proposées. D'autres délégatlons.ont estimé que les difficultés
de mise en oeuvre du programme ne devaIent pa.s entratner une réducHon du niveau
du Fonds: II fal lait plutôt chercher à surmonter ces difficultés. A cet égard,
une délégation, à laquel le d'autres se sont assocIées, a proposé de demander au
DI~ecteu~ exécutif d'Identifier les prfncipalesdlfficultés rencontrées dans
l'exécution du programme et de faire rapport au ConseIl d'admInistration, à sa
procha·1 ne sess ion, sur 1es mesures env Isagées pour 1es· surmonter. EIl ea
propos.é éga 1el'T'ent que 1e Directeur exécut 1f exam i ne 1es moyens dont dispose 1e
PNUE pour élever Je niveau des activités du programme du Fonds, compte dûment
tenu des besoins spéciaux des pays en développement. Une autre délégation, ~
laquell.e plusieurs autres se sontassocléas, a estimé que le Conseil d'adminis
tration devaIt se contenter d'approuver un niveau donné de dépenses tout en
prenant note du niveau prévu des contributions volontaires. Le Directeur
exécut 1f adjo 1nt a 1nd 1qué que le PNUE !9va it 1es moyens d'exécuter ·1 e programme
proposé, mals le fait que l'allocation ppprouvée par le Conseil d'administration
était consIdérée comme une limite aux engagements plutôt qu'aux dépenses
const)tualt une contralrite.

379. Plusieurs délégatloJ1s ont posé des questions sur la méthode utilIsée pour
calculer le montant requis pour maJntenir le Fonds au mooe niveau réel, et
plusieurs exemples de calculs ont été donnés. Pour éclairer la discussion,
~ne délégation a présenté un document détal 1lé contenant plusieurs méthodes
possibles. Deux questions ont été soulevées: cel.le de la base qu'II convenait
de retenir et célIe des taux d'inflation ~ appl iquer. Selon une opinion
exprimée, on devraIt prendre un ch.lffremoyen des dépenses, comme base poùr
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fafre une proJection du niveau du prog~ dans lesannées.à.venlr, mals
d'autres part 1ci pants ont est lmé que cett~ so 1ut 1on n' 8ta t rt pas 8pp.1 ,icab 1e"
considérant· le dynamisme avec lequel le programme s'étaIt développé'jusqu'à
présènt. Une délégation, appuyée par une autre, a exprimé l'opinion que le
taux prévu d'Inflation ne devait pas intervenir dans le calcul du niveau futur
du programme; au moment où l'Inflation se ferait effeëtlvement sentir, 'on
pourrait soumettre au Consei 1 d'admlnlstratton des demandes dé cr&dlts
supplémeRtalr~s.

360. Upe .qéléga:tlon,appuyée par. une Ç1utre,s'est demandée si le PNUE pouvait
avo Ir 'j a s6up 1esse nécessa 1repour concevo 1r de nouveaux programmes et amé
liorer ta,.r~partitIQnrégJonaledes projets'alors qu'une proportion considérable
deses .. r.essources ..é~ait déjà engagée pour des projets en cours.et pour ceux qui
seraient ~écldés daqs Je cadre des déba~~ ~e la,présente,~es~lon du Conseil
d'adml,ni~tratlon•.11' était à cralndr~qu.e Lë1l structure du programme dElvl.enne
51 rlgÎde qu' Il ser~it impossible d'entrep'rerldr~:denouvelles activités, .en
parti cu 1 ier deS' ,act l, v,tés se rapportant aux i p'ro~ lèmesd 'env 1ronnEmlent partl-
cu 1 i ers ,des pays en développement. On a sO.I,l,Lfgné 'que 1e PNUE ne devrait 'pas
'faire d~ d.l.scrlmlnatlon ,à l'égard des projetsnat,lonaux, :car, eux aussi pouvaient
exercer une importante fonct Ion de cata Iyseur •. OQ a demandé sil e secrétar 1at
pouvaIt donner des renseignements sur le nIveau réel des engagements de fonds
pendant la,.~p'érlod;e, du planà moyen terme. Le Directeur adjoint du FO'nds pour
l 'envlro,nnemen:t ,a ,donné des chiffres ·estimatlfs au :svJe.t des engagements
prévus 'et des.' ressources dl spon 1b1es pendant 1a porI ode .du plan'à ~ moyen~erme.
lJf)~ ,d,é~êgé?trona .déclara qu' i 1 y avait un déséqull ibre.frappant dans· la répa·r.
tl,tlon,ré9.~onaLe.de? projets. Le Directeur exécutif ,adjoint a répondu que
cela était trèsivral surtout en ce qui concerne l'Asie et l'Amérique latIne;
,toutefo i s, une tendance correct 1ve Si êta 1t déjà dégagée en 1977 et el 1edevra rt
se .conflrmer à partir de 1978.

381. Les part i ci p.Çlnt,s oot inoté avec 1nqu 1étude que 1e niveau proposé des
contributions entra1neratt une~ugmentatlon des soldes en espèces déjà accumulés.
Le Directeur ex~~u·fif adjo int ·~.·déc1aré que 1e rapport entre 1es dépenses et 1es
engagements ,falts'Ien monnaies cOlwertlbles pourrait être aisément porté à un
niveau sup~rieur; .toutefo.ls,une proportion croissante des liquidités du PNUE
était détenue en monnaies non convertibles et, ~endant quelques années au :molns,
ces solqes continueraient à augmenter. Des négociations Intensives avalent eu
lieu avec les pays qui versÇllent des contributi.or3 en monnaies non convertIbles,
et qn BV4Ilt reconnu, de part et d'autre, que l 'utilisation de ces monnaies ne
devait pas Influer sur le programme approuvé. Une délégation a soul Igné que
les montants détenus en monnaies non convertibles ne représentaient qu'un tiers
des sommes reportées sur 1977; el le a mentionné qu'un certain nombre de projets
susceptibles d'être financés au moyen de monnaies non r.onvertlbles étalent à
l 'étude~ et déclaré qu'un effort conjoint du PNUE et des pays Intéressés
permettra.i,t de résoudre le problème •. Une autre délégation a déploré que l'on
attende des pays en 'développement qu'Ils versent leurs contributions en monnaies
convertibles tandis q1,l8 certains autre~ pays, dont les économies étaient plus
fortes, continuaient à contribuer en monnaies non convertibles, et elle a
Indiqué que te gouvernerpent de son pays devrait peut-être à l'avenir reconsidérer
sa position touchant la monnaie rie pa!ernent de sa contribution.
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382. Le Directeur exécutIf adjoint a estimé qu'en raison des multiples
facteurs qui entraIent en jeu, ri était ImpossIble de donner une estimatIon
satIsfaisante de la différence future entre les engagements et les dépenses
effectIves. II s'agIssait essentiellement d'un problème de gestion qui
pouvait être facilement résolu dans les années normales. Devant l'Insistance
de qu~lques d&légations, il a avancé une estimation très approxImative. selon
~aquetl~ la différence entre les enqagements et les dépenses â partir de 1978
serait peut-être de l'ordre de dix pour cent si, en approuvant le plan-à
moyen terme. le Conseil continuait à appliquer une 1imite aux engagements.

383. Une délégation a estimé qu'on ne s'était pas assez préoccupé d'élargl'r
la base des contributions au Fonds, et elle a exprimé IYoplnlon qu'II
conviendrait d'organiser chaque année une conférence d'annonces de contrIbutIons.

384. le DIrecteur exécutif adjoint a fait savoIr qu'un certain nombre de
cbrltr'lbu'tlons et d'annonces de contributions nouvel les avalent été reçues depuis
le 31 mars 1977 et li a communiqué les renselgnem~Dts ci-après

Contributions reçue~

Bangladesh

ColombIe

Etats-Unis d'Amérique

Finlande

France

Hongrie

1ran

ItalIe

Naroc

Pakl stan

Républlque~Unle de Tanzanie

Annonces de contributions reçues

Brésil

Espagne portée à

Islande portée à

Iran portée à

Luxembourg

Maurice

Dollars des Etats-Unis

2 000 pour 1977

9 057 pour 1977 (prem 1er versement)

la 000 000 pour 1977

200 000 pour 1977

2 12 22 1 pour 1977

24 004 pour 1977

50 000 pour 1977 (versement partIel)

400 000 pour 1976

50 000 pour 1973-1977

5 000 pour 1976

4 8/3 pour 1976

20 000 pour 1977

000 000 pour 1978-1982

5 000 pour 1977

500 000 pour 1978-1982

la 81 1 pour 1978

3 000 pour 1978-1980 (première annonce
de contribution)
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Annonces Q~ contr 1but l,ons reçues (su 1te)

Dollars des Etats-Unis

Phil rpprnes portée ~

Répub-II que-Un 1e de Ta'nzan 1e

Soudan. portée à

Turquie

6 015 pour 1977-1981 (première annonc~

de contribution)

80 000 pour 1978-1982

24 065 pour 1977-1982

1 500 pour "978

30000 pour 1,978-1982

385. Le rep résentant de 1a Côte d' 1vo1r"e a annoncé que son go~\,ernement ava t t
récemment versé 2 000 dollars au Fonds du PNUEet 5 000 dollars à la FondatIon
des Nat Ions Un 1es pou ri' hab itat et 1es établI ssemAnts huma 1ns. Le repr~
sentant de la Finlande a Indiqué que pour 1978, sbus réserve de l'approbation
du Parlement finlandaIs, son gouvernement malntlGndralt le niveau actuel de
sa contr 1but ion. Le représen-l"'ant du 'Ghana a annoncé que son gouvernement
continuerait à verser au Fonds une contribution de 19 700 dollars par an.
Le représentant de l'Algérie a'fait savoir que la contribution de son pays
pour 19.77, d' un mont~nt de 10 000 ,dol 1ars, ava 1t déjà été versée et que sa
contribution pour la période 1977-1,980 s'élèverait au total à 40 000 dollar"$.
Le représentant de l' Argentl ne a antloncé que son gouvernement s'engagea 1t à
verser au Fonds 60 000 dollars par an pour la pérIode 1978-1979 et
70 000 dollars par an pour la période 1980-1982.

386. A l'Issue de son dêbat sur la gestion du Fonds, le Comité a recommandé
au Conseil d'administration d'adopter un projet de décision sur le plan à
moyen terme po~r'1978-198Iet, sur la base d'une recommandation formulée par
le ComIté de session 1 à l'Issue de son 'examen des questions Intéressant le
programme, un proJ~t d~ décision sur l'al location pour les activités du
prograrrrne du Fonds 'en· 1978-'1979.

387. Le représentant de l'Union soviétique a déclaré que sa délégation ne
s'était pas opposée au consensus sur le premier projet de décisIon, étant
entendu que cela n'entraTnerait pas nécessairement une augmertatlon des contri
butions des Etats membres, mais que l'accroissement des ressources du Fonds
proviendrait également des contrib:!tlons de nouveaux contrlbuants.

388. Le représentant de l' irak a Indiqué que, de l'avis de son gouvernement,
le niveau des actIvItés du programme du Fonds devrait être relevé au cours de
la période d'exécution du plan à moyen terme.

Décision du Conseil d'administration

389. A sa 74ème séance plénière, le 24 mai 1977, le Conseil d'administration
a adopté l par consensus les projets de décision recommandés par le Comité de
sessIon Il sur le plan à moyen terme pour 1978-1981, tel qu'il avait été
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modl,flé oralement par le représentant da la France, et sur l''allocatlon pour,
les activités du programme du Fonds en 1977-1978 (décIsion 98 (V») 31/.

3. Questions administratives et budgétaires

390. Un certain nombre de délégatIons ont appuyé les opse~vatlons du ComIté
consu 1tat 1f pour 1es questf ons adm inJ strat 1vas et bùdgéta 1res concarn~nt ,1 a
redéploIement des postes entre le budget ordlnalr'e de J'Organisation des
Nations Unies et Je budget <;jes dépenses du prograrrorne et d'appui au programme
du Fonds, observations qui leur semblaient justifiées pour autant que la
Secrétaire général avait prIs une mesure entraTnant des Incidences financières
sans obtenir le consentement préalable de l'Assem~lée générale. Une délégation
a fa,lt observer qu' 1J Y avaIt un risque de, confusion entre ce redéploIement de
postes et le fait de donner au DIrecteur exécutif 1Yautorlsatlon de tr~n~fér~r
d'un service à l'au,tra des postes fi nancês par le Ftirlds pour l'environnement,
méthode qIJ'elle approuvait sous réserve que le Consei l 'd'administratIon soit
tenu au coura,nt:.

391. Une délégatIon a décl,aréqu~ si lIon 6tudlait les comptes de 1976, li
semblait que les économies réallsé~s sur I,e budget des dépenses du programme et
d'app.ul au prC?gramme pendant l 'e?<erclce ble~maJ 1976-1977 suffIraient peut-être
à absorber l 'augm~ntatlpn demandée par 1e DI recteur exécutif dans son rapport
sur l'exécution du budget.

~92. Les d~lêgatlons ont en générar r~prls à leur compte les crltlque~
formulées par le ComIté consultatif à l'égard de la proposItIon tondant à
déf 1nI.r un rappor"~ fIxe pour 1a répart 1t 1on des dépenses d.e personne f entre
le budget ordlna.lre et leFqnds du PN~E., L,e ComIté a estImé que l,a question
d'un principe rationnel de ,répartition de~ dépenses pouvait être considérée
comme définltlvüment réglée. Prenant noté de la recommanclatlon du Comité
consultatIf de réduire le nombre de post~s qui devaient faire l'obJet d'un
redéploIement, un certain nOrTlbre de délégatIons ont dsmqndê des détails sur
les Incidences fInancIères de la r~ductlon pro~6$6e. Une délégation a déclaré
qll' e Ile est ima it, comme 1e Corn 1té consu I.tat 1f, qu'à l' avenl ries nouveaux
postes qu l, devra 1ent norma 1ement être 1nscr 1ts au bu'qgei" on" 1na 1re ne devra 1ent
pas être Imputés InItialement sur le budget des dépen5es du programme et d'ap,pul
au programmE! du, Fonds.

393. Un certain nombre de délégations ont estimé que les demandes de postes
nouveaux devant être Imputées sur le budget des dépenses du programme et
d'appui au programme du Fonds, ainsI que les demandes de reclassement des
postes exlstants J n'avalent pas §ta suffisamment Justifiées dans la documen
tation fournie. Quelques délégations ont ~ppuy§ sans réserve',là proposItfon
du Directeu.r exécutif, mals un certaIn nombre ont contesté les mOtifs Invoqués
pour justIfier certaines propositions concernant le pers6nnel. On s'e.t
référé particulièrement à la proposition d~ r~classGment des repr~sentants

régionaux adJoints, et Il a sté suggér~ de dlfférei cette mesure jusqu'au
moment où Il sera 1t poss lb Je d' étud 1er 1e mandat des bureaux rég ionaux.
Que 1ques dé légat Ions ont éga t emant appl~ouvé 1es autres remarques fa 1tes par
le Comité consultatif à propos des reclassements de postes.

31/ ~.
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394. La décision du Directeur exécutif de retirer sa proposition de creer
une provision pour imprévus a été accueillie avec satisfaction. Une délégation
a posé un certain nombre de questions détaillées sur la cohérence interne du
document relatif au projet de budget des dépenses du programme et d'appui au
programme du Fonds pour l'environnement (UNEP/GC/99!Add.l). Une autre a demandé
des éclaircissements sur la proportion apparemment élevee des dépens2s comnnll1es
de personnel par rapport aux traitements et salaires. Une autre délégation a
contesté l'accroissement du crédit demandé pour la station de radio. De l'avis
d'une autre délégation, une place plus importante devait être accordée à l'emploi
de consultants à court terme et les qualifications de ces consultants devraient
être le principal critère de recrutement. La délégation argentine a indiqué que
son gouvernement annoncerait probablement une contribution accrue au Fonds du
PNUE et a formulé l'espoir que d'autres pays plus développés suivraient son
exemple.

395. En ce qui concerne le redéploiement des postes mentionnés par le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires, le Directeur exécutif
adjoint a souligne qu'il importait de laisser au Directeur exécutif la liberté de
transférer d'un service à l'autre les postes inscrits au budget du Fonds. Quant
au principe de répartition rationnelle des dépenses entre le budget ordinaire de
l'ONU et le Fonds du PNUE, l'Assemblée générale accepterait probablement les
recommandations du Comité consultatif concernant le nombre de postes à transférer
au budget ordinaire; les délégations recevraient des détails sur les incidences
financières pour le Fonds. A propos de la question posée sur les disparités
existant quant au niveau des postes entre les bureaux régionaux, le Directeur
a expliqué que le reclassement des postes de représentant régional adjoint n'était
qu'une première mesure qu'il avait l'intention de prendre afin de renforcer les
bureaux régionaux, et il a reconnu que l'ensemble du problème devrait être
réexaminé à la prochaine session du Conseil d'administration.

396. En réponse à une question concernant la possibilité d'utiliser les
économies réalisées sur le budget de 1976-1977 pour financer les dépenses du
~rogramme et d'appui au programme au lieu d'envisager une augmentation des
cr~dits, le Directeur exécutif adjoint a déclaré que l'augmentation proposée
ne serait peut-être pas nécessaire. Plusieurs postes importants qui étaient
demeures vacants allaient être pourvus sous peu, et les dépenses à engager
dépendraient des mesures prises pour le recrutement. Le Conseil voudrait
peut-être approuver une somme correspondant au montant requis, en stipulant
que les fonds supplémentaires ne devaient être utilisés qu'en cas d'absolue
nécessité.

397. La raison pour laquelle les dépenses communes de personnel étaient plus
élevées à Nairobi par rapport aux traitements et salaires était que la base
de traitement était plus faible à Nairobi qu'à New York et les frais de voyage
plus élevés. Certaines dépenses imprévues et le retard survenu dans l'exploi
tation intégrale de la station de radio avaient entraîné des dépenses plus
élevées pour ce poste budgétaire en 1976-1977. Toutefois, ces dépenses
n'étaient pas renouvelables et le PNUE commençait à retirer les avantages du
fonctionnement de la station. Le Conseil d'administration avait affecté des
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ressources pour le recrutement de consultants, mais les ressources financières
nécessaires pouvaient également provenir des bureaux régionaux et des projets;
le PI~E s'occupait de constituer des listes de consultants présentant les
qualifications voulues, et l'aide des gouvernements dans cette tâche serait

'" .,appreClee.

398. A l'issue de ses débats sur les questions administratives et budgétaires,
le Comite a recommande au Conseil d'administration d'adopter un projet de
décision concernant le rapport sur l'exécution du budget des dépenses du
programme et d'appui au programme 1976-1977 et le projet de budget des dépenses
du programme et d'appui au programme pour 1978-1979.

399. La délégation française a déclaré que, dans un esprit de conciliation,
pour faciliter la tâche du secrétariat et venir au devant des préoccupations
exprimées par diverses délégations, elle ne s'était pas opposee au consensus
sur la deuxième decision. Elle exprimait néanmoins des réserves en ce qui
concerne une tendance croissante à faire glisser des depenses du Fonds sur le
budget ordinaire de l'ONU.

400. Conformément à la disposition 30 du règlement interieur et aux articles
13.1 et 13.2 du règlement financier, le Directeur exécutif adjoint a informé
le Comite, au nOm du Secretaire général, que le paragraphe 2 de la décision
entraînait, pour l'exercice biennal 1978-1979, des incidences financières
de 64 975 dollars à inscrire au chapitre 13 du budget ordinaire. Si l'Assemblée
générale n'approuvait pas le financement par le budget ordinaire du poste
d'attaché de liaison juridique, comme il était proposé, le Directeur exécutif
demanderait au Conseil, à sa sixième session, que les postes en question soient
de nouveau inscrits au budget du Fonds. L'adoption de la décision aurait
également pour effet de retarder l'application des propositions du Directeur
exécutif concernant le reclassement des deux postes des bureaux régionaux
jusqu'à ce que l'étude envisagée dans la décision soit achevée et qu'il y soit
donné suite.

401. Le Comité a également recommandé au Conseil d'administration d'adopter
un projet de décision concernant le rapport d'activit€ sur l'étude archi
tecturale et teChnique relative à la construction d'un siège permanent du PNUE.

Décision du Conseil d'administration

402. A sa 74ème séance plénière~ le 24 mai 1977, le Conseil d'administration
a adopté par consensus les projets de décision sur les que~tions administratives
et budgétaires. recommandés par le Comité de session II {décisions 97A,
sect. III et 97B (vlï 32/.

32/ Idem.
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CHAPITRE VIII

PROJET DE PRINCIPES DE CONDUITE POUR L'ORIENTATION DES ETATS
EN MATIERE DE CONSERVATION ET D'EXPLOITATION HAR~'ONIEUSE

DES RESSOURCES NATURELLES PARTAGEES
PAR DEUX OU PLUSIEURS ETATS

403. Le Conseil d'administration a examiné le point 12 de l'ordre du Jour
à,sa 73ème séance, tenue le 20 mal 1977. Le Conseil était saisi d'une note
du'Dlrecteur exécutif (UNEP/GC/IOI et Corr.I), à laquel le était joint en
annexe le rapport du Groupe de'travai 1 Intergouvernemental d'experts sur
les resso~rces naturel les partag6es par deux ou plusieurs, Etats sur les
travaux de sa troisième session (UNEP/IG.7/3).

404. Dans' sa déclaration liminaire, le Directeur exécutif a déclaré qu'II
avait une preference pour i'une des trois possibilités d'action définies dans
sa note (UNEP/ac/101 etCorr.l, par. 4), mais que la porte restait ouverte à
d'autres posslbl lités. De toute façon, Il appl iqueralt les me~ures que le
Consei 1 d'administration Jugerait les plus appropriées.

405. Plusleur~ délégations ont fél icité le Groupe de travail de son activité
et ont 'estimé que les activités du PNUE dans ce domaine étalent Indispensables
pour poursuivre l'élaboration des principes énoncés dans la Déclaration de
Stockholm et du droit de l'environnement en général; on a également souligné
à ce propos le rapport qui existait entre cette question et les principes
énoncés dans les résolutions 3129 (XXVIII) et 3281 (XXIX) de l'Assemblée
générale. Les mêmes dêl~gatlons ont déclaré que le Directeur exécutif devrait
convoquer de nouveau, dès que possible~ le ,Groupe de travail, qui devrait être
ouvert également aux experts d'autres Etats membres du Conseil d'administration
dés'lreux de participer à ses travaux. D'autres délégations ont également
exprimé l'opinion qu'en dépit de la complexité des problèmes, de la difflcu,lté
d'élaborer des principes de conduite concrets et bien définis et du peu de
temps dont 11 disposa 1t, 1e Groupe de trava i 1 aval t réa 11sé des progrès
sensibles dans l'exécutIon de sa tâche. et pourrait, s'II gtalt convoqué de
n~uveau, faire avancer encore les travaux relatifs au projet de principes de
conduite et parvenir au consensus nécessaire.

406. D'autres délégations ont estimé qu'i 1 serait préférable d'adopter le
rapport sur la troisième session du Groupe de travail en tant que rapport final
et, de 1e, transmettre à l' Assemb 1ée généra 1e à sa trente-deux 1ème sess Ion, étant
donhé que l'Assemblée était l'organe le mieux approprié pour s'occuper d'une
quest Ion dont 1es i nc 1dences Jur idl ques et poil t iques êta ient sil mportantes.
Une délégation a afflnmé qu'II fal lait examiner cette question soigneusement,
en prenant son temps et dans une perspective très large, et que 18 Commission
du droit International était I\organe le mieux placé pour cela. Une autre
délégation, tout en approuvant la particIpation du PNUE, a fait observer que ,le
Comité des ressources naturelles avait également un rôle Important à Jouer. 'Une
autre encore, tout en affirmant que la question des ressources naturel les
partagées devait plutôt faire 1:objet diaccords bilatéraux, chaque fois que
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cela était possible, a estimé que le PNUE pouvait apporter une contribution
posItive en donnant des conseils et en falsant'desf"ecomman<1a"tions aux Etats
Intér.essés au sujet de l'élaboratIon de d1reet'vas et de principes, dans tes
cas où des questions d'environnement entratent égàlement en Jeu.

407. Une délégation a estimé que le fait de transmettre le rapport à
l'Assemblée générale devait être considéré comme une mesure intérimaire ayant
essentiellement pour objet d'Informer I-'Assèmblée générale de ce qui avait été
fait et des difficultés rencontrées. Ëlle 3 suggéré en outre que le Groupe de
tra~ail ne soit pas dissout Immédiatement; étant donné que les questions
d'envi:r"onnement étalent l'un des éléments principaux de ce problème, le PNUE
était l'organisme le plus compétent du système des Nations Unies pour s'en
occuper. Non seulement le PNUE pouvait légitimement s'Intéresser au partage
équitable des ressources communes à plusieurs Etats, mals encore, Il avaIt le
devoir de veiller à ce que le partage se fasse dans un esprit de bon voisinage
et- ·dans 1e respect de l'env ironnement • Le Groupe -de trava Il devra it être
él-argl et son mandat rnodlf-ié pou-r qu'II devienne un comité permanent du
Consei 1 d'administration, aHn ·q'u' II puisse continuer à examiner l'ensemble de
cette question jusquià ce qu'une solution plus satisfaisante soit trouvée. Au
début, les travaux du comité auraient un caractère purement exploratoire et
aucune de ses recommandat-Ions ne ! 1era it 1es gouvernements.

408. Deux délégations ont. estimé que les travaux d-u Groupe de travail ne
pourraient progresser tant qu'on n'auraIt pas donné une définition plus
précise des ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats. On
a estimé qu'Il serait peut-être préférable de formuler des décisions détaillées
fondées sur des exemples précis, au lieu de chercher à élaborer les définItions
universellement applicables.

Décision du Conseil d'administration

409. A sa 73ème séance, tenue le 20 mal 1977, le Conseil diadmlnlstratlon a
examIné le projet de décision sur la coopération dans le domaine de l'envlron

. nament concernant les ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs
Etats, présenté par le Canada, tes Etat~~Unrs d'Amérique, la Flnlande D la
Grèce, li Italie, le Mexique, la Norvège et les Philippines.

410. Le Directeur exécutif a déclaré que s'il fallait convoquer de nouveau
le Groupe de travail et l'élargir, comme Il était proposé dans le projet de
décision, cela aurait des incidences financières et les dépenses supplémentaires
devra ient être financées par 1a réserve du programme. lia rapf>e 1é 1e mandat
qui avait été conféré au Directeur exécutif dans la décision 44 (III) du
Conseil d'administration, à savoir créer un Groupe de travail Intergouvernemental
d'experts choisis dans les Etats membres du Conseil d'administration sur la base
d'une répartition, géographique éq~itable, et a exprimé la crainte que cet
équilibre géographlque ne soit perturbé si le Groupe de travail, une fols
convoqué de nouveau, devait être ouvert également à des ~xperts d'autres Etats
membres du Conseil d'administration. I~ 's~est demandé si le proje~ de décision
proposé n'aurait pas pour effet de modifier le mandat qui lui avait été confié
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en vertu. de 1a déc 1sion· 44 (.1.1.1->,,, et s' lIn i y aura11" pas lieu de fixer une
11mite au nombre oe membres du-Gl"'O\lpe ~ de 1TIlw11. Le Dt reet&ur-exÉlcut1f a
rappelé que le PNUE avait prts·à sa"charge les frais de voyage de certains
membres du Groupe de travail, et a appelé l'attention sur les Incidences
fJnanclères qu'aurait la décision de créer un groupe dont le nombre de membres
ne serait pas 1Imité.

411. ~a délégation du KoweTt a déclaré qu'elle n'étalt pas persuadée que de
rtQuve.I·les réunions du Groul)e de.- travail aboutiraient à un accord substantiel.
En outre, en augmentent le nombre des membres d'un tel Groupe de travail, on
diminuerait les coances d'aboutlr.à un consensus. La délégation du Sénégal a
égal~ment.exprlmé la crainte que l'élargissement du Groupe vienne créer plus
de d 1ft ~ cu 1tés.

412. Le représentent du Brésil ~. Indiqué que sa délégation ne pensait pas
qu'II y ait lieu de convoql,ler de~nouveau le Groupe de travail, mals qu'elle ne
s'opposeralt.pas à un consensus sur le projet de décision. Il a exprimé de
nouveau les appréhensions que le Brésil éprouvait quant au bien-fondé des
déclslon~,44 (1 Il) et 77 (IV>.

413. les représentants de la Pologne et de la Roumanie ont été d'accord pour
cons 1dérer que 1a compos 1t 1on du Groupe de trava 11 devra 1t être ma tn'tenue
conformément ~ux arrangements actuels- et au principe de la répartltlon,géo
graphique équlta~je. Le Grpup~ devra'~ être ouvert aux autres Etetsmembres
du Consel! d'apmlnls:tr~tlol), à con~itiofl·que ces Etats supportent les f·rals de
lel;lr participation. La délégation po,tonaise a ajouté qu'II ne faudrait pas,
que; l~, Groupe tienne plus ,de deu~ ses~ Ions avant la sixième sess i.on du Conseil
d'administration, et qu'au moins une des sesslons,Qu'Groupe de travail devrait
avoir lieu à Genève. Au ~om des Etats socialistes, Il a proposé quelques
amendements au projet de décision.

Décision ë

416. A s~

a adopte l
du Canada
Etats-Uni~

la NorvègE
ronnemen.t
Etats .bec

415. Le Dir~cteur exéc~tlf a prié Instamment les Etats membres du Conseil
d'administration qui n'étaient ·pas membres du Groupe de travail et qui
souhaiteraient participer aux réunions du Groupe d~ travail ~Iargi, d'en
Informer le secrétariat avant la fin de la cinquième session •

414. le représentant du G~nada ~ déclaré que; les auteur$ du projet de décisIon
et les représentants qui avalent pr;oposé ~es,~mendements étalent conscients
des 1nc 1dences fi nanc ières,. ma-I. s qu' i 's est Ima 1ent que, te 1 qu' i 1 êta It réd Igé,
le projet de décision devr.ait permettre de maintenir la composition du Groupe
de travail conformément aux arrangements 'existants. les Etats désireux de
participer aux travaux du Groupe devraient supporter les'Incldences flnanèlères
de leur participation, sans préjudice toutefois des demandes des pays en déve
loppement qui voudraient peut-être se faire représenter. le Directeur exécutif
devrait donner suite à ces demaAdes comme Il le fait normalement et apporter un
soutien approprié.· les auteurs .du projet de décision et les autres délégations
ont été d'accord d~ns l'ensemble pour considérer que le Groupe de travail, s'II
était convoqué de;~ouveau, ne devrait pas tenir plus de deux sessions avant la
sixième session du Conseil d'adminlst~ation.

" .·_C .



Décision du Conseil d'administration

416. A sa 73ème séance plénière, le 20 mai 1977. le Conseil d'administration
a adopté par consensus, tel qu'il avait été riivisé oralement par le représentant
du Canada, un projet de décision présenté par les délégations du Canada, des
Etats-Unis d'Amérique, de la Finlande, de la Grèce, de l'Italie, du Mexique, de
la Norvège et des Philippines sur la coopération dans le domaine de 1 'envi
ronnemeDt concernant l~ ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs
Etats lsiécision 99 (vil }lI.

W Idem.
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CHAPITRE IX

ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPE~ENT, y COMPRIS L'UTILISATION
IRRATIONNELLE ET LE GASPILLAGE DES RESSOURCES

NATURELLES ET L'ECODEVELOPPEMENT

417. Le Consei 1 d'administration a examiné le point 13 de son ordre du Jour
à ses 71ème et 72ème séances. les 18 et 19 mai 1977; à ce propos, Il était
saisi du rapport du Directeur exâcutif sur les travaux du' Groupe Inter
gouvernemental d'experts sur l'environnement et le développement et sur les
conséquences écologiques de l'utilisation des ressources naturelles
(UNEP/GC/102), établi en application de la décision '9 (IV) du Conseil
d'administration et.auquel étaient Joints le document de travail préparé par
le secrétariat à l'intention du Groupe (UNEP/IG.4/3) et le rapport du
Groupe (UNEP/lb.4/4).

418. Les d81égations ont estimé, dans l'ensemble, que la question de l'envi
ronnement et du développement était l'une des plus Importantes questions
Inscrites à l'ordre du jour du Consei 1 d'administration, étant donné gu'elle
influait directement sur la réal isation de l'objectif final d'un développement
bien conçu, qui consiste à améliorer de façon durable le bien-être des popu
lations en util isant de façon optimale les ressources disponibles mais en
respectant, en même temps~ les impératifs de l'environnement. Elles ont
également reconnu, en général, que les objectifs d'environnement et de déve
loppement étaient Interdépendants et complémentaires, et approuvé IVopinion
du Groupe d'experts selon laquelle les principes d'une saine gestion de
l'environnement devaient être Intégrés à la planification du développement à
tous les niveaux de la prise de décisions. On a jugé utile le document de
travail établi par le secrétariat, et une délégation a estimé qu'II faudrait
le diffuser plus largëment.

419. La plupnrt des délégations ont souligné IVirnportance d'une coopératlo1
Internationale pour soutenir un développement écologiquement acceptable, en
diffusant large~Gnt les expériences nationales et les améliorations techno
logiques pertinentes qui favorisent l'utilisation des ressources naturelles
d'une manière acceptable du point de vue de l'environnement. Une délégation
a déc 1ar'~ ~ ce propos que tous 1es êtres huma ins devra 1ent pouvo ir JOu i r des
bienfaits de la science et de la technique et avoir accès aux matières
premières dont ils ont besoin pour assurer leur développement économique et
social. Une autre délégation a indiqué que la notion de société de consom-'
mation était Incompatible avec I~ satisfaction des besoins fondamentaux de
l'homme.

420. Quelques délégations ont déclaré que si l'on voulait préserver la paix
mondiale et la szcurité internationale" il fal lait combler progressivement
l'écart entre pays développés et pays en développement, et qu'il faudrait
établ ir des relations internationales plus équitables dans le cadre du nouvel
ordre économique international pour aider à acc~lérer le progrès des pays en
développement. Quelques représentants ont déclaré que la course aux armeme~ts
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et 1es dépenSf35 mi i i ta i ,;'esabsorba i Gnt des ressources cons 1dérab 1es qu 1
seraient bien mieux utllisééS·à aider les pays'en dêve1 oppemer.lt. On a fait
observer ~ -ce propos que l 'lntèrdiction àe la guer.r.e écologique était un pas
dans 1a bonne di '-ect i on. Urie dé 1égat Ion a 1nà i qué qu vII Y ava 1t deux grandes
catégor 1es de prob 1èmes cl' env i ronnement • Dans "es pays déve 1oppés t 1a
rech.erche du profit amenait à exploTter sans la moindre prudence les
ressources nature " 1es ei" metta l + en danger 1e b·I en-être et 1a santé des
populations, dans ces pays et ail isurs; le niveau scientifique et technique:
avanc~ de ces pays leur pp.tmettalt de prendre les mesures nécèss~ires pour
prévenir et él irnl~er la pollution de jtenvironnement, mals Ils ne faisaient
rien dans ce sens. Dans les pays en développement, les problèmes d'envlron
nemënt 1 étà 1ent surtout 1cl conséquence directe ou i rld j recte de -1 a domlnat Ion,
du pillage et :Je Ilexploitatlonpar les régimes impérial istes', Impérial.lstes
socialistes, coloni;.)1 istes et néocolonial istes; cOlm1e II était Indiqué à
juste titre dans la'Déclaration de Stockholm 3~/t dans ces pays, la pJupart
dès problèmes de ! ienvironnemdnt ét~lent caus~ par le sous-développement et
les pays en développement devaient orienter leurs efforts vers le .
développement.

421. Plusieurs dé!égations ont soul igné que le PNUE devrait veiller à ce. que
les considération:. ïelatives à IVenvirvnnement soient i~corporées dans la
stra'tég i Ainter'nat iana 1e du déve loppemer:t pour la tro1s i ème Décenn 1e des
Nations Unies pour le dé'.'elcppe:nent. Une déléga-Ï"Îon,a expr-imé l 'e~poir que
le Directeur eyécutif se:o-ait en mesur-e de ~endre ·compte au Conseil d'admlnis
trat ion, à sa ~ i x 1ème sess Ion, jes rnesu j-es concrète~' pr1ses par ·d' autres
organ 1smes des Nat Ions Ur. i es rOUI" ten 1r cC'mpte de l' importance que' 1e PNUE
attache à ia prise en consldér-atton des questions. d'environnement à tous. les
stades du processus de développoment, et elle a demandé Itas~~ranc~ que I~

PNUE, en cherchFlnt ;J prOffic'l.!voir des activités de caractère pratique, se
bornerait à faire en sorte qU8 les organismes des Nations Unies possédant une
expérience ou des connai3san"~es spécial isées appropriées assument· la respon
sab i 1i té opérai' 10nnal 1e des têcltes à (;ntïeprendre; 1e document, rel at1f au
programme devrait indique:- qüel les institutions .étalent responsables des
différentes acti'iités relevant d'un secteur de programme, et dans quelle
mesure el les collôboraier.1" êvec le PNUE.

il
1

ItS

422. De nombreuses cté!ége1"·ions ont dôcl:aréque les a.spects po.lltiqués et
théoriques des prooièmes à l'étude aval'ent, c1ans une large mesure, été définis
de façon sari~:aisant~, en particulier dans le rapport de Founex, dans 'es
Déclar-ations de StO\..~l<holm z>t de Cocayoc, dans tes rapports ~ont le Consei 1
d'administration était :::.aisi et dans la -oêc'Iaration et le Plan d'action
concernantl'instaurarion d~un nouvel ordre économique international, et que
la tâche du PNUE devl"aï-j- par conséqu~nt consister essentiellement à promouvoir,
comme 1t ava 1t suggéré 1e 0 i t"ecteur exécut 1f" des so 1ut Ions prat1ques à ces
problèmes.

341 Publiee!':-:;:;;' de:, ~~a1 ;::ms l.I:;!o:iC::, No de vente F.73.ILA.14,
chap i tre preol: Br, par'. .;..
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424. Quelques délégations ont- été d'àvls que l'utilisation rationnelle des
ressources naturelles n'était qu'un des éléments d'un développement acceptable
du point de vue de l'env 1ronnement et que JO pour approfond 1r ce concept, II '
faudrait prendre en considération d'autres éléments comme la nutrition, les
soins médicaux, le logement et la partlclp~tlon du public afin qu'II soit
poss 1b1e d' étab 11r des cr1tères 'appropr 1és pour a i der 1es gouvernements et
les organisations internationales à planifier un développement ratlotlnel •. ,
l'une de ces' délégations a ajouté que si l'on voulait concilier efflcaCément
1es- 1mpé,tat if s du déve1oppement et ceux de l'env 1ronnement, Il faudra ft .que
le PNUE af~ecte plus de personne'I et de moyens ftnanciers à l'évaluation de
l'envlron~ement, en particulier au Plan Vigie, à l'éducation environnementale,
à la formation et à l'asslstan~e technique et à la gestion de l'environnement,
y comprlsie dro1t de l'env i ronn'amant • Une autre dé 1égat1on s'est déc 1arée
préoccupée par la forte dimlilution de l'al location du Fonds pour les activités
relatives à l'environnement et au déve!c?pement.

423. la plupart des délégat;on5 ont déclaïé partager l'opinion du Groupe
d'experts ~elon laquelle, en raison des grandes différences qui existent
entre 1es pays, en part leu Il er du po 1nt de vue du nt veau et des object ifs
de développement et des structures sociales et économiques, II n'était pas
possible de formuler des critères unlversellemept applicables pour définir
l'irrationalité et le gaspll lagè' dans l'util isatlondes ressources naturelles,
et qu'il serait plus utile d'éfudierdes principes et des dlrectfvesde
caractère général qui pourraient servir à gérer fes ressources naturelles.
Quelqu~s déiégatlons ont également commenté favorablement certains des
objectifs généraux proposés par le Groupe d'experts, objectifs auxquels les
cr1tères et 1es pr 1nc 1pes dIrecteurs devl~a1ent se rapporter et dont 1e PNUE
et les autr.es organismes des' Nations Unies devi~alent tenir compte dans leurs
travaux de recherche et leurs activités concei-nant les ressources naturel les.
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425. Une autre délégation a estimé que l 'exp~s9 des diverses questions
abordées dans le rapport ne ~aisait pas une pla;e suffisante aux relations
étroites qui existent entre les politiques d'environnement, dtune part, et
les structures sociales et les nlveal!x de développa~ent économique, d'autre
part. Cette délégation, et d'autres encore, ont exprimé l'opinion que,
puisqu'II fallait trouver des solutions bien adaptées à la situation partl
culière de chaque paysg les organisatlons internat'onales devraient s'o~cuper

essentiellement d'élaborer dos méthodes permettant de régler les problèmes dé
l'environnement et du dévelo::>pem'3nt, méthodes que tous les pays pourraient
utiliser pour définir leur politique en fonction de leurs besoins propres.
Une délégation, faisdnt observer qu'il était nécessaire de pousser plus loin
l'étude de cette question, a mentionné le Séminaire de la CEE sur les aspects
écologiques du développement éconotlllqL!e dont les travaux avaient montré que
les exigences écologiques ne pouvaient être exprimées de façon précise en
termes quantitatifs, voire quai Itatifs.

426. Plusieurs délégations ont soul Igné l'utilité des monographies, des
projets pilotes et des projets de démonstration, des séminaires consacrés à
des aspects particuliers des problèmes d'environnement et de développement
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aux.nlveaux régional et sous-régional, et ont offert de mettre leurs moyens
et leur e)(pérl~"ce à la disposition du PNUE pour l'al~er à promouvoir des
~tudes et des ,projets de ce genre. Une délégation a 'fal~ observer ~ ce
propos que les. séminaires devraient trouver 'un prolongement dans les programmes
natlo~aux d'éducation et de fonmatlon. Une autre délégation a accueilli avec
satisfaction la parution du prem;er numéro de Mazlnglra; cette publIcation
serait un moyen'd'actlon utile pour le PNUE dans 'Ie dàmalne de l'environnement
et ·du développement. Quel.ques.délégatlons ont également fait observer que la
parti c1pat Ion popu,l al re éta r.t uné1ément 1nd! spensab ie d'un déve1oppement
acceptable du point de "Vue de l'environnement.

~27~ ~Iusleur.s partlclpan~s ont fait valoir qu'II ét~lt nêce.ssalre ~~.

prendre des mesures concrètes à propos des sols, de ~ l'eau et de l 'érlE~r:9ie,.et
ont exprimé l'espoir que les projets pilotes proposés par le Dlrecfeur exécutif
dans ces domaines permettraient de déterminer si les notions et· les techniques
qu 1 entrent. en Jeu êta 1ent. prat1cab1es et ut Il es.

428. Une délégation a proposé que I;on étudIe certains aspects concrets de
la· relation entre l'environnement' et le développement, entre autres lé
rapport. entre les dommages causés par la dégradation de l'envlronnement et les
crédits :affectés à la protection de l'environnement; le rapport entre les
Investissements consacrés à la protection de l'environnement et le montant
total des Investissements consacrés au développement; les Incidences des
mesures de protection .de l'env.lronnement sur l'accumu.l,atlon du capital et la
capaclté productrice d'économies données; la mesure dans I~quelle on peut·
coosldérer que les crédits affectés à la protection de l'environnement sont en
fait des Investissements 'pour l 'avenir; et la mesure dans.. laquelle les .
Industries palluantes pourraient être tolérées 'dans I)!s pays' en développement,
compte tenu de l'assistance Internationale qui seraIt accordée à cet+e fin.

429. Quelques délégations ont souligné que non seul"ement l'aménagement du
terrlt~Jre mals aussi la.planlflcatlon sociale et économl'que' constltu~lent
des cadres appropriés pour 'Intégrer les considérations relatives à l'envlrori
neme~t dan~ les stratégies de développement, non seulement au niveau national,
mals .aussl dans le contexte de la :coopératlon régionale, et el fes ont rendu'
compTe de l'expérience acquIse à ce sUJet dans leurs pays.

430. Plusieurs délégations ont fait observer qu'II était urgent et nâces.s~lre

de mettre au point des' technologies rat lonneH es' du' point de vue de l'~nvlron

nament et, en partlculler~ des technologies économisant l'énergie. Une délé-.
gatlon a noté que d'autres Institutions des Nations Unies et l'AIEAayare~t

d6Jà fait une pl~c4;l aux. considérations relatives à l 'environnQ!nent dans d'Ivers
programmes sur- l'énergie, et elle a proposé ·que le PN~Eétudle la ~I Ileure . ,.
manière d'utIliser son expérience et ses moyens pour formuler un programme de
trava11 pr:éc f s concernant 1es 1nc 1dences de 1êi .product'on et dê l'ut1"'sat Ion
de l'.nergle sur t'environnement.

431. Quelques déJégatlons ont fait observer que les questions d'envfMOnnement
et de développement apparaissaIent au grand jour dès que l'on abordait les
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pr~')blèmes de la désertification, de la localisation industrIelle et des
étabJ!ssements humains. Elles ont souligné l'importance, spécIalement dans
ces derniers domaines, des technologies de recyclage et des technologies qui
produisent peu ou pas de déchets, et ont estimé que le PNUE pourrait coopérer
avec. la Commission économique pour l'Europe et le Conseil d'assistance économique
mutuelle (CAEM), qui avaient une expérience non négli~~~ble dans ces domaines.

432. Une délégation a déclaré que l 'I..iti 1isatlon des protéines dans l'élevage
du bétail, qui supposait l'emploi de grandes quantités de protéines d'origine
animale et végétale ayant une Importante valeur biologique pour produire des
protéines anImales, le rendement étant nettement Inférieur à l'apport Initiai,
était un bon exemple d'utilisation Irrationnelle et de gaspillage des
ressources natur.elles; à ce propos, el le a appelé l'attention sur la question
des baleines, qui constituaient 'une importante source de protéines menacée
de destructIon.

433. Certaines délégations ont mentionné le principe ltpol lueur-payeurll
,

principe qui en dépit de ses limites était encore, à leur avis, un utile
instrument de gestion de l'environnement, lorsqu'il était associé à diautres.
Une délégation a déclaré que le principe était l'un des Instruments les plus
importants permettant d'utiliser rationnel lament les ressources naturèl les
et d'en évl'ter le gaspillage.

434. Quelques délégations ont noté avec Intérêt les observations faItes,
dans le rapport du Groupe d'experts, au sujet du rôle des sociétés trans
nationales et du commerce International dans l'utilisation des ressources
naturel les. Une délégation a déclaré que le PNU~ devrait veiller à ce que
l'Importance de l 'utilfsatlon rationnelle et sans gaspl liage des ressources
naturel les soit prise en considération dans l'élaboration du code de conduite
des sociétés transnationales. Elle a également estimé qu'II faudrait.étudier
les insuffisances du commerce InternatIonal et la posslbllit0 de changer les
structures commerciales actuelles, pour faire en sorte que les Importations
et les exportations d'un pays donné soIent compatibles avec l'utl !isation
rationnelle et sans gaspillage de ses ressources naturel les. Une autre délé
gation a souligné que les monopoles Internationaux étaient souvent la cause
profonde du gaspillage des ressources naturel les dans les pays en dévelop
pement. Elle a rappelé à cet égard que la Conférence des pays non al Ignés
tenue en aoOt 1916· à Colombo (Sri Lank~) avait conclu que l'exploitation, le
colonialisme, le néocolonialisme, l'apartheid et la dIscrimination raciale
entratnaient également le gaspillage des ressources naturelles.

435. Quelques délégations se sont félicitées des progrès faits par le PNUE
dans le sens d'un approfondissement de la notion d'écodéveloppement, et ont
appuyé la proposition du Groupe d'experts tendant à ce que cette notion soit
encore développée et améliorée grâce à des études empiriques et des
expérIences concrètes. Les mesures prIses par le Directeur exécutif pour
promouvoir un projet pilote d'écodéveloppement dans chacun des trots continents
en développement ont également f~lÏt l'objet de commentaires favorables. Une'
délégation a indiqué que, dans son pays, la notIon d'écodéveloppement était
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1fée au progranme de développement ruréll Intégré, t~ndls qu'un autre repré
sentant s'est déclaré satisfaIt du projGt pf~Qtesvr i'écodéveioppement dans
la région du Pacfflque Sud.

436. Deux dé légat Ions ont déc 1aré que' 1a 'quest i on ,des ressources nature Iles
partagées ne devrait pas relever de la compétence du PNUE : la première a
estimé que les travaux à entreprendre dans ce dOm~ine pourraient être menés
par le Comité des ressources naturei les e7 le ;"'NUù, 'tandis que pour la seconde
la questIon relevait en fait du domaine de :8 cool)t3r-ation b'llatérale.

437. Le représentaflt du Consei 1 d'assIstance économique mutuelle (CAEM) a
fait observer que son organisation contrtbu~itélctlvemantà la promotion de
la coopération régionale en vue de l 'utt 1iSôtlon ratTonnelle des ressources
nature i 1es. La pro.pos 1t 101 de l'Un ion soV 1ét i que de convoquer '. r')e conférence
paneuropéenne sur lél protection de lienvTronnement renforcerait encore cette
coopération. Grâce à divers projets et études auxquels il élvait particTpé,
le CAEM avait une longue expérience de la question d'un développement éco
log 1quement acceptab 1e; T1 ava 1t co Il aboré dans ce dcma i ne 3'le-: nombre
d'autres organismes internationaux, 'parmi lésquels 10 PNUE et :0 Commission
économique pour l'Europe, et TI était disposé à mettre son expér·lence à la
dTsposltlon de la communauté Internationale.

438. Un représentant a rappelé les mesure: pr;ses dans son pays pour encou
rager un développement écologiquement acceptable; il a fait observer que
ces mesures profitaient à tous las citojens de son pays, sans distinction de
race ou de religion, et a déclaré que son gouvarnement était disposé à
p'~rtager avec d'autres Etats de ja région, dans le cadre de programmes de
coopération régionale, l'expérience consIdérable qu'i 1 avait acquise. Une
représentante a dTt que son gouvernement émettait les réserves les plus fermes
quant à la déclaration faite par l'oratsur précédent; dont le gouvernement
contInuaIt à faire ft des résolutions des Nations UnIes et qui, par ses
pol itlques agressives et l 'occ-.:patior. par la force de teïl-itoires arabes,
menaça 1t 1a pa 1x mond 1ale et l' étab 1issemont di un nouve! or-drp, éco 1og ique
Tnternatlona 1. Une autre dé 1égat Ion a fa it va !o.l r- que dans 1eurs pays les
peuples arabes jouissaient intégralement des droits civIques et pol itlques
et des droits de la personne humaine, alors qu'on dIsposait de témoignages
internationaux concrets de la façon d~nt le peuple palestinien é-rait prIvé
de ses droits fondamentaux et des condl71oil5 insoutenables da:1s lesquelles
il vivait, sous IVoppresslon et la discriminatIon sioniste, situation quI
était également à l'origine de la dégr~datlon continue da l'environnement
palestinien.

439. Concluant la discussion, le Directeur exécutif a déclaré qL' il se
réjouissait de voir que de nombreuses déiégations' avalent insisté sur la
nécessité de traduIre en actions concrètes Ie:s travaux de caractère théorique
que l'on avait consacrés jusqu'à présent à la question dp. 1 ;environnement et
du déve 1oppement • lia âga 1ement 1nd iqué qu' ï 1 espéra 1i ôtr.J en n:esure
d'incorporer dans le rapport du nlve~u 1 su~ l'environnement eT le développemont,
qu'il présenterait au Conseil d'admlnlstrdtion à sa sixiè~e sec ;Ion, des
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Informations sur les mesures prises par les Institutions des Nations Unies
pour faire une place aux considérations d'environnement dans, leurs politiques
ot leurs programmes qui ont des Incidences sur la planification du dévelop
p~nt" Il a pr1é 1es gouvernements de comnun 1quer au PNUE des rense Ignamen 'i·s
sur 1eUt' Qxpér fence dans 1e doma Ine de l'env 1ronnel1'18nt et du dé-, ... 1oppement,
qui seral'ent publiés dans le rapport du niveau 1, et lia saisI le Consef i de
la possIbIlité d'Incorporer dans le document relatif au programme, qui était
examiné par le Comité de session 1, des renseignements sur les activités
menées dans le domaine de l'environnement et du développement .

.
Décision du Consei 1 d'administration

, .-~~~~;...;.;...;;.;...;.;.~

440. A sa 74èmë session, le 24 mai 1977, le Oonsei 1 d'admlnistrdtion a examinê
un projet de dé:cis'ton sur l'environnement et le développement y compris
1-'utillsatlon Irrationnelle et le gaspi liage des ressQurcés naturel les et
l 'écodéve 1oppement, présenté par 1es dé 1égat Ions de l'A 11emagne (Répub Il que
fédérale d'>, du Brésil, du Canada, des Etats-Unis d'Prnérique, de la Finlande,
de la Frence, du Kenya, de la Suède et du Royaume-Uni.

441. La représentant de la Finlande a Indiqué que le projet de décision na
soulignait pas en particulier qu'! 1 importait d'intégrer les facteurs environ
~ementaux dans la stratégie internationale du dévelopr~ment pour la TroisIème
Déœnn re d~s Nat ions Un ies pour 1e déva loppement; toutefo 1s, sa cié" êgat ion,
en sa qualité 'd'auteur, considérait qua le projet englobaIt la cont~ibution

dû FNUE à la préparation de la stra-régl~.

442. Le p~oJet de dëcision a été adopté par consensus (décision 100 (V)r ~/.

\

J2./ Pour le te~e de la décision, vO.ir annexe l ci-apr~s.
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CHAPITRE X

:eTUDE DU PROBLEME DES RESTES MATERIELS DES GUERRES, EN PARTICULIER
LES MINES, ET DE LEURS EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT

443. Le Conseil d'administration a examiné le point 14 de l'ordre du jour à
sa 72ème séance, le 19 mai 1977. Il était saisi du rapport du Directeur exécutif
sur l'application de la résolution 3435 (XXX) de l'Assemblée générale: étude du
problème des restes materiels des guerres, en particulier les mines, et de leurs
effets sur l'environnement (UNEF/GC/I03 et Corr.l) 36/.

444. Dans une brève déclaration liminaire, le Directeur exécutif a appelé
l'attention du Conseil sur le fait que les gouvernements avaient envoyé peu de
renseignements en réponse à ses lettres et à ses questionnaires. Toutefois, ces
informat.ions avaient été complétées par des données provenant d'autres sources.

445. Le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne, tout en indiquant que sa
délégation était satisfaite du rapport, a déclaré qu'à son avis, la section
concernant la portée de l'étude aurait dû insister plus catégoriquement sur les
effets néfastes des restes matériels des guerres sur l'environnement. Il a reconnu
la nécessité de prendre des mesures préventives pour protéger l'environnement à
l'avenir, et a souligne qu'il fallait organiser d'urgence un effort de coopération
internationale et bilatérale pour trouver des solutions au problème de l'élimination
des restes des guerres. La délégation de la Jamahiriya arabe libyenne espérait
que des dispositions seraient prises pour echanger des renseignements, fournir une
assistance technique et financière et des conseils, entreprendre des opérations
communes d'élimination et approfondir les etudes et les recherches. Appuyée par
la délégation irakienne, elle a prié instamment le Directeur exécutif de continuer
à étudier la possibilité de convoquer une reunion intergouvernementale, qui
fournirait l'occasion d'elaborer des accords de coopération pour traiter du
problème. Il a suggeré en outre que le Conseil d'administration, dans le projet.
de décision dont il etait saisi, autorise le Directeur exécutif à consulter les
gouvernements intéressés, afin de mettre au point les éléments techniques et
financiers d'un programme international de coopération concernant l'élimination
des restes materiels des guerres.

446. Les représentants de la République fédérale d'Allemagne, de la France, de
l'Italie et du Royaume-Uni ont déclaré qu'ils ne pouvaient pas appuyer les
propositions de la Libye. Le representant de la République fédérale d'Allemagne
a indiqué que l'Accord sur la dette extérieure de l'Allemagne, signé à Londres
le 27 février 1953 37/, interdisait à son gouvernement de contracter toute
obligation concernant les revendications relatives aux restes matériels des guerres,
et a rappelé que son gouvernement avait fourni à la Jamahiriya arabe libyenne des
cartes indiquant l'emplacement de mines~ Le représentant de la France a
mentionné la complexité des aspects juridiques et politiques de la question,
a rappelé que sa délégation s'était abstenue lors du vote de la resolution
3435 (XXX) à l'Assemblee génerale et a declare que les autorites françaises

36/ Distribué aux membres de l'Assemblée générale sous la cote A/32/137.

37/ Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 333, No 4764, p. 3.
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n'avaient pas ete en mesure de repondre aux questionnaires. La del~gation
française était en faveur d'une approche bilat~rale de la question. La République
fedérale d'Allemagne a indiqué que son gouvernement etait disposé à entamer
en temps voulu des négociations bilat~rales. Cette conception a été également
appuyee par les délégations du Royaume-Uni et de l~Italie. La délégation
italienne a fait observer que, tout en ayant répondu au questionnaire du PNUE et
en étant disposée à coopérer avec le PNUE à cet égard, les autorités italiennes
n'étaient pas certaines que le problème des restes matériels des guerres relevât
de la comp~tence du PNUE. Tout en reconnaissant que l'Assemblée générale avait
demande que l'étude soi t faite, la délégat ion des Etats-Unis a également exprimé
des doutes sur l'opportunite d'une intervention du PNUE dans ce domaine. Elle
était néanmoins satisfaite de l'exposé réfléchi de la question que le Directeur
exécutif avait Frésenté dans son rapport. Notant que le rapport serait examiné
par l'Assemblée générale à sa trente-deuxième session, la dél~gation des
Etats-Unis a réservé les observations de son gouvernement pour cette occasion.

447. La représentante de la Suède a indiqué que l'expérience technique de son
pays en matière d'élimination des restes matériels des guerres pouvaient être
utile à d'autres pays. Elle ~ proposé que le Directeur exécutif continue à
rassembler des informations sur les solutions à apporter aux problèmes environ
nementaux provoqués par ces restes. Ces renseignements devraient être enregistrés
au Système international de référence (SIR), qui avait un rôle de premi.er plan à
jouer dans la diffusion de renseignements sur les méthodes d'élimination.

448. Le représentant de la Pologne a décrit les expériences et les pertes
douloureuses que son propre pays avait subies du fait des restes matériels des
guerres. Sa délégation aurait souhaité que le rapport traite également des
vestiges des conflits qui avaient eu lieu depuis la deuxième guerre mondiale.
Tout en approuvant la recommandation énoncée au paragraphe 28 c) du document
UNEP/GC/I03/Corr.l, il aurait preféré un libellé plus proche du texte de la
résolution 3435 (XXX) de l'Assemblée générale. Le représentant de l'Union
soviétique a déclaré que le problème des restes matériels des guerres était
véritablement du ressort du PNUE et a appuy-é les opinions exprimées par les
délégations polonaise et libyenne.

449. Le représentant de la Republique démocratique allemande a fait siennes les
opinions formulées par la délégation polonaise, et il a dit que l'Accord de
Londres de 1953 sur ce qu'on a appelé le règlement de la dette allemande
concernait exclusivement les problèmes qui se posaient entre la République
fédérale d'Allemagne et les autres parties à l'Accord.

450. Le représentant de la Chine a estimé que l'objectif et la portée des
recherches et de l'étude ~le le PNUE devait entreprendre avaient été clairement
définis dans la résolution 3435 (XXX) de l'Assemblée générale et devaient être
respectés. Le rapport n'accordait pas une attention suffisante aux dommages
causés par les puissances colonialistes et s'écartait en ce sens des dispo
sitions de la résolution, aux termes de laquelle les puissances colonialistes
qui avaient négligé de retirer les restes matériels des guerres étaient priées
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d'assumer la responsGbl1 Ité de leur é! Iminatlon. Il était essentiel de
préserver la vie humaine d~ns les pays en développement. Le représentant
de la Chine a égale~ent .réaffirmé sa position de principe concernant la
Convention sur l' ini-erdiction d'utli Iser des techniques de modification de
l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles et
s'est réservé le droit de formuler ses observatIons sur les sujets ~xamlnés

lors de la Conférer.co diplomatique sur la réaffirl~ation et le développement
du droit humanitaire internatlonai appllcabie aux conf 1its armés et lors de
la Conférence du Comité du désarmement, deux Conférences mentionnées dans le
rapport du Directeur exécutif. La délégation chinoise se voyait dans l'impos
sibilité de pùrtlciper à un vote sur le projet de décision dont le Conseil
êtalt saisi.

451. Au sujet de :a proposition 1ib),enne de procéder à des consultations avec
les gouvernemenis sur les problèmes d'environnement posés par les restes
ma;térle1s des gueiTes, le Directeur exécutif a Indiqué que les Initiatives du
PNUE en vue d9 consultations de ce genre avaient été retardées, ses démarches
en ce sens n'ayant pas suscité de réactions rapides. Il a également rappelé
quel~ Groupe .:on:,ultatif d'e>(perts' qui "avait aidé à fonnulerses recomman
dations au Conseil d'administration avatt soulIgné que la demande relative à
l'étude ne comp:.>rta i t aucune rMérence à 1a ql'est-ion de 1a responsab t Il té. Aux
termes du paiagrap~e 9 du document UNEP/GC/84/Add.l, Il n3 semblait pas que le
problème de la l'e.sponsabll tté entrtit véritablement dans le cadre de l'éttlde
demandée au Conseil d'administratIon. Dans ces conditions, le Dlrecteur'exécutif
s'était acquitté du mandat qui lui avait été confié par le Conseil d'adminis
tration; il avait reçu pour in~t~ctions de mettre en oeuvre lR d~~isinn

80 (IV) du PNUE, et non pas la résolution 3435 (XXX) de l'Assemblee Renérale.

452. Le Directeur exécutif a proposé, malgré l'opInion de bon nombre de délé
gations qui :ui avaient dema~dé de présenter son rapport à l'Assemblée générale,
de soume+tl'e en fal+ à l'Assemblée un rapport qui serait présenté au nom du
Conseil d'acmTntstration; at pas au nom du Directeur exécutif.

DécIsion du Conseil d'acmlnlstratlon

453. A sa 75èrne s§anca, le 25 mai 1977; le Conseil d'adminls1ratlon a examiné
un projet de déc ision présentG parIe Pré3 Jdent concernant l' ë-rude du prob 1ème
des restes matériels des gllerres; an particulier les mines, et de leurs effets
sur l'env1ronne:n~nt •

454. Le représentant de la Républ ique fédérale d'Allemagne a réaffirmé que
l'Accord de Londres sur 1a dette extér feure do 1i Ail emagne 1ni"er-d 1sa 1t à son
gouvernement d'accepter tout r-èglementde rev;;ndicatlons résultant de la
deuxième guerre mondiale, sauf dans IPo contexte d'un règlement géné,"al. Son
gouvernement estimait ouele PNUE n'ét~it pas l'organisme approprié pour
entreprend l'e 1es comp 1axes et dé 11cates n1goc iai Ions entrant 9n jeu, ma 1s
était disposé à entamer; le cas échéant, des négociations bilatérales.

455. le représentant de la France a indiqué que, de l'avis de son gouvernement i

considérant leur ccmp!exité du point de vue juridique, les problèmes mentionnés
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dans la résolution 3435 (XXX) de l'Assemblée générale ne relevaIent pas de
la compétence du PNUE et devraient être traités sur une base bilatérale. SI
le projet dè décision dont le Conseil était saisi était mis aux voix, sa
délégation s'abstiendrait.

456. Le représentant du Royaume-Uni a décla~é que son gouvernement faIsaIt
sIenne l'opinion sélon laquelle II était préférable de traiter des problèmes
en question sur une base bilatérale. Il estimait en outre que le sujet ne
faIsait pas partie des préoccupations essentIelles du PNUE et qu'II seraIt
plus rentable de consacrer les ressources 1imItées du Programme à ·d'autres
actIvités.

457. Le représentant de l'Italie a convenu que, pour des raisons essentIel
lement pratIques, il était préférable d'aborder le sujet sur le plan
bllatéral~ le PNUE n'était pas l'organisme approprié pour traiter de la
question et son intervention en la matière créait un chevauchement regretteble
avec les travaux des autres organismes.

.'58. la représentante des Etats-Unis. d' Wrique a indiqué_ que sa délep;ation
partageait pleinement l'opinion exprim~e par le repr~sentant du Royaume-Uni.

459. A sa 75ème séance, le Conseil d'administration a adopté, sans qu'II soit
proèédé à un vote, 1e projet de décision présenté par le Président
(décIsion 101 (V» ~.

460. le représentant de.la Jamahlriya arabe 1ibyenne a accueilli avec satis
faction l'adoption de la décision par consensus. Sa délégation a reconnu
qu'outre ses aspects environnementaux, la question des restes matérIels des
guerres avaIt des Incidences juridiques et politiques. En pr8sentant les
premiers projets de la décision qui venait d'être adoptée, sa délégatIon
avait été animée par le désir d'encourager la recherche d'une coopAratlon à
tous les niveaux pour traiter du problème.

3!Y Pour le texte de la décision, voir annexe Ici-après.
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CHAPITRE XI

QUESTIONS DIVERSES

A. Résolutions et décisions de la trente et unième session de
l'Assemblée générale et résolytioQ~ des s?ixant'~me ef

soixante et unième sessIons du ConseIl ~conomtque
et ,oclal Intéressant le PrQgramme ~

Nations Unlei pour l'envIronnement

461. Le Conseil d'adminIstration a examiné le point 15 de 1Îordre du jour
à ses 70ème et 72ème séances, les 17 et 19 mal 1977. Le Conseil était saisi
d'une note du DIrecteur exécutif sur les résolutions et décisions de la
trente et unième session de l'Assembl8e générale et les résolutions des
soixantième et soixante et unième session du Conseil économique et social
intéressant les activités du PNUE (UNEP/GC/I04 et Corr.1 et Add.I).

462. Dans une brève déclaration liminaire, le Directeur exécutif a appelé
l'attention du Conseil sur le fait qu~ dans certaines de ces résolutions
et décisions, le PNUE était expressément invité à prendre des mesures; dans
d'autres, ou bien c'étaient les organisations du système des Nations Unies
en général qui étalent invitées à agir, ou bien les décisions étalent plus
ou moins directement liées aux activitas du PNUE.

Décision du Conseil d'administration

463. A sa 70ème séance, le 17 mal 1977, le Conseil d'administration a adopté
sans procéder à un vote un projet de décision présenté par les Etats-Unis
d'Amérique, la Finlande, la Hongrie. les Philippines et l'Union des
Républiques social istes soviétiques concernant la Convention sur 1~lnter

diction d'utiliser des techniques de modification de Ilenvlronnement à des
fins militaires ou toutes autres fins hostiles (décision 102 (V» 39/.

464. Le représentant de la Hongrie, présentant le projet de décision, a
déclaré que les délégations de la Colombie, de Illtai ie, du Portugal et du
Royaume-Uni de Grande--Bretagne et d'Irlande du Nord souhaitaient devenir
coauteurs. La convention sur laquel le portait le projet de décision serait
signée à Genève le 18 mai. El le visait à interdire l'utilisation à des fins
militaires de techniques de modification de l~envlronnement qui pourraient
nuire de façon Incalculable à l'homme et à son environnement mals el fe
n'excluait pas les utilisations pacifiques de ces techniques au profit de
l'humanité.

465. Les représentants de la Bulga~ie et de la Pologne se sont prononcés en
faveur du projet de décision et ont indiqué quVils souhaitaient devenir
coauteurs. Les délégations roumaine et danoise ont également fait des

39/ Idem.
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commentaires favorables. La délégation brésilienne a déclaré que tout en
s'associant au consensus réalisé, elle estimait qu'II aurait fal lu disposer
de plus de temps pour examiner le projet. Cela aurait permis aux membres du
Conseil d'étudier le texte plus en détail.

466. Les délégations argentine, française et mexicaine ont dit qu'el les ne
pouvëJlent pas appuyer- le ,proJet de décision pour des raisons qu'elles'avalent
exposées lors des débats de l'Assemb l'ée généra 1e re1at ifs à 1a réso 1ut Ion 31 /7.2 ,
qui contenait la Convention. La délégation mexlcal,ne a rappelé qu'elle avait
voté contre la résolution tandis que les-délégations argentine et française
ont rappelé qu!elles ~'étalent abstenues.

467 • la dé 1~9:at: ion ch i no 1se a dit que 1a conventIon ava i t été concoctée par
une superpulssance j ' dans une tentative pour masquer sa course aux armements
et son'ambltlon à l'hégémonie. L'objectif Inavoué de cette superpuissance
éta 1t de détour'ner l' attent1on des dommages causés à l'env i ronnement pa r ses
politiques agressives. La délégation chinoise n'avait pas participé au vote
à l'Assemblée générale et ne pouvait appuyer le projet de décision.

468. A sa 72èma séance, 1e 19 ma 1 197,1, 1e Conse Il, d' adm 1ni strat i on a adopté
sans procéder à un vote un projet de, décision proposé par le Président, qui
avà1t"trait aux résolutions et décisions de la trente et unième sessIon de
l'Assemblôe générale et aux résolutions des soixantième et soixante et unième
sessions du Conseil économique et social Intéressant le PNUE 40/.

469. L.::. rep l'~sentant de l'Argent 1ne a rappe 1é que sa dé 1égat Ion s' éta 1t
abstenu.;) Icrsque l 'Assemblée g~nérale avait adopté les résolutions 31/58
et 31i72.

470. Le représentant de la Chine a indiqué que sa délégation approuvait en
pr i ne 1pt1 i es r'éso 1ut Ions concernant l'env Ironnement figurant dans 1e document
UNEP/ CCl m~ et adoptées à 1a trente et un 1ème sess Ion de l'As5emb 1ée généralo
et eJX :olxantième et soixante et unième sessions du Conseil économique et
social. Sa délégation souhaitait toutefois réaffirmer la position de principe
qu'elie a~ait ,déjà exprimée à la trente et unième ses~ion de l'Assemblée
général'o et à b soixante et unième session du Conseil économique et social
concernë,li- !e-:; résolutions 31/10, 31/72, 31/109, ,31/121 et 31/111 de
l 'Assemb i cl9 gér.éra.l e et 1as réso 1ut Ions 2013 (LX 1) et 2040 (lX 1) du Conse Il
éconc.mique ei- social.

B. Relations avec les organisations non gouvernementales

471. l.e Cor.se 11 d'administration a examiné le point 17 de son ordre du Jour
à sa 7~ème séence, le 24 mai 1977. le COnseil était saisi d'une note du
Directc~r exécutif sur les relations avec les organisations non gouvernementales
WNEF-/GC!105) •

40/ Idem, "Autres décisions ".
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472. Oans une déclaration limInaire, le Directeur-exécutIf a appelé l'attention
sur les activités menées par le PNUE conjointement avec le ComIté de 1ialson
pour l'environnement. Un certain n~~re d'organlsatlon~ non gouvernementales
(ONG) s'étalent réunies Immédiatement avant là session du Conseil dans le
càdre de l'Assemblée Internationale des organisations non gouvernementales
s'occupant de l'environnementj Il leur appar+enait de préciser comment elles
entendaient se situer par rapport à l'ensemble du programme du PNUE.
L'lmpo~tance croissante accordée par le PNUE aux organisations non gouverne
mentales pour la jeunesse était Justifiée, étant donné l'intérêt que ces
organisations manifestaient pour la cau~e de l'environnement. En consultant
les ONG sur les aporçus généraux du niveau 1 et sur l'élaboration du programme
pour l'Industrie èt en facIlitant leur participation à la Conférence des
Nations Unies sur la désertification, le PNUE contInuaIt de rechercher l'appuI
et la collaboration de ces organisations.

473. Dans l'ensemble, les délégatIons quI ont particf'pé au débat se sont
félIcitées de la façon dont le DIrecteur exécutif avaIt r~nforcê ses relatIons
de travai 1 avec les ONG et de la coopératIon apportée par le Centre de liaIson
pour l'environnement et les O~G en général. Les ONG avalent une expérience
considérabfe et constItuaient le principal moyen de communication entre les
responsables des polItiques et le grand public, d'où l'utll ité et la nécessité,
pour les gouvernements et les organIsations internationales, de coopérer avec
elles. Cefte remarque étaIt particulIèrement vraie du PNUE, étant donné le
rôle Important qui étaIt le sien dans la coordination de l'action et dans le
1ancemeni-' c!'l n1tlatf'ves pour l'envIronnement, et au serv Ice d'une pr 1se de
conscience des problèmes d'environnement. Les organisations non gouvernemen
tales avalent évei 1lé et soutenu l'intérêt du publ le et elles aVâient stimulé
ou complété l'adoption par les gouvernements de mesures de protection de
l'environnement. Dans de nombreux domaines et notamment en ce qui concerne
1a Journée mond ia" e' de l'env ironnement, elles ava 1ent un rô 1e extrêmement
utIle à Jouer.

474. Des délégations ont noté avec satisfaction que le PNUE avait consulté
les ONG au sujet des aperçus généraux du niveau 1 et de l'élaboration du
programme pour l'Industrie' el les ont estimé que cette pratique devrait être
pou~sulvle et qu'II fallait même renforcer les relations avec des organisations
comme le Centre de Ifaison pour l'environnement. Une délégation a proposé que
le PNUE accorde son appui à ce centre. Des délégations ont exprimé 11espoir
que les organisations non gouvernementales auraient la possibil ité de parti
ciper aux prochaines conférences, tel les que la Conférence sur la désertification
et la Conférence Intergouvernementale sur l'éducation environnementale, et
qu'elles pourraient recevoir des renseignements et de I~ documentation sur
ces conférences.

475. Deux délégations ont soul igné qu'II convenait, lorsqu'on pouvait le faire,
d'instltutlonal iser les rapports entre ie PNUE et les ONG, et l'une d'entre
el les s'est réjouie qu'un grand nombre d'ONG aient été identifiées comme
sources d'Information possibles pour le SIR. Une autre délégation a appelé
l'attention sur ie fait que des groupes d'ONG s'occupaient souvent de domaines
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importa.nts intéressant le PNUE tels q,ue la conservation, la science et l'industrie;
le PNUE aurait intérêt à rechercher les conseils desdites organisations et à tirer
parti de leurs connaissances spécialisées, plus q,u'il ne le faisait aujourd'hui.
La participation des ONG aux séminaires sur l'industrie organisés par le PNUE
était une initiative dont il fallait se féliciter et qui aiderait le Programme
à se tenir au courant des innovations de l'évolution de conceptions dans l'industrie.

476. Le représentant du Centre de liaison pour l'environnement, parlant également
a.u nom des ONG assistant à la cinq,uième session du Conseil d'administration, a
souligné que le soutien affirmé et les voeux exprimés en vue d'un renforcement des
relations de travail avec les ONG devaient être tradui ts dans les faits par les
gouvernements, l'ONU et les organisations non gouvernementales elles-mêmes, et il
a instamment demandé q,ue le rôle constructif que les ONG pouvaient jouer face aux
problèmes d'environnement soit mieux compris et mieux accepté.

477. Comme le PNUE, le Centre de liaison pour l'environnement était un pont
entre le nord et le sud. Il s'efforçait d'obtenir un soutien pour créer des
ateliers régionaux, aider des spécialistes de l'environnement ori,ginaires du
tiers monde à assister aux conférences et pour développer la collaboration entre
les ONG partout dans le monde. Cette tâche était facilitée par le fichier
automatisé constitué à la suite de l'enquête effectuée avec le concours du PNUE,
qui avait porté sur 3 500 organisations non gouvernementales s'intéressant à
l'environnement; dans la conduite de l'enquête, le Centre avait prêté une
attention particulière aux organisations des pays en développement dont, jusQ.u 'à
présent, la plupart n'étaient ni répertoriées, ni enregistrées dans un s:'/'stème
codé.

478. On n'avait pas fait assez pour créer un programme d'information visant à
susciter une prise de conscience mondiale des questions d'environnement. Les
organisations non gouvernementales souhaitaient vivement être associées à
l' é1aboration et à l'exécution d'un tel programme. Un plus ferme soutien
financier était nécessaire de la part du PNUE pour aider à promouvoir, dans
toutes les régions du monde, une -plus large ·participation à la Journée mondiale
de l'environnement.

479. En ce Q.ui concerne l'éducation environnementale, le représentant du Centre
de liaison pour l'environnement a constaté avec satisfaction que le Directeur
exécutif s'était engagé à soulever la Q.uestion de la possibilité, pour toutes let
ONG s'occupant d'environnement, d' avoir accès à la Conférence intergouvernementale
sur l'éducation environnementale. Il tallait espérer Q.u' en sa Q.ualité de pays
hôte l'Union soviétique offrirait son concours, par l'intermédiaire du PNUE ou du
Centre de liaison pour l'environnement, aux ONG qui comptaient assister à la
Conférence.

480. Le représentant du Centre de liaison pour l'environnement a prié
instamment les délégations de veiller à ce Q.u'un rôle effectif soit attribué
aux ONG dans les arrangements institutionnels relatifs aux établissements
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humaIns. Le faible niveau des contrIbutIons annoncées et des versements
effectués par les gouvernements à la FondatIon des'Nations Unies pour
l'habItat et les établissements humaIns et le voiumemlnlme des ressources
et des effectifs consacrés aux établissements humains dans le cadre du PNUE
paraIssaient bIen Indiquer que ce domaine ne recevait pas la priorité qu'II
mérITaIt.

481. Le représentant du Centre de liaison pour l'environnement a ensuite
prIé Instamment le PNUE de prendre l'initiative en faveur d'une àction
préventive multiple face aux formes nouvelles de dangers biologIques,
chimiques et nucléaires et en élaborant une convention visant à lImiter le
commerce des substances toxiques encore exportées par les pays qui avaient
Imposé des restrictions à l'utilisation des mêmes substances sur leur
terrItoIre national.

482. Il fallait regretter que le PNUE se soit tenu à l'écart en ce.qui
concerne les problèmes .posés par le développement de l'énergie nucléaire et
le transfert de matériaux nucléaires. Le document 1AEA-CN.36/36 1 (v),
présenté au nom du PNUE à la Conférénce sur l'énergie nucléaire et le cycle
de traitement du combustIble nucléai rel quI s'étaIt tenue à Salzburg en
mal 1977, minimisait 1~5, risques et les inconvénients de l'énergie nucléaire.

483. On ne pouvait qu'applaudir à de nombreux résultats obtenus par le PNUE,
notamment le programme pour la Méditerranée, malgré l'InsuffIsance de ses
ressources financières et de ses effectIfs. Le moment était néanmoIns venu
de procéder à une évaluation critIque, non seulement du PNUE, mais aussi de
l'actIon env!ronnementale conduite par les gouvernements et par les ONG
elles-mêmes.

484. Le Directeur exécutif a déclaré que lorsqu'II avait pris la parole
devant l'Assemblée internationale des organisôtions non gouvernementales
s'intéressant à l'environnement, qui avait eu lieu en 1977, il s'était engagé
à soulever la question de l'accès à la Conférence intergouvernementale sur
l'éducatIon environnementale pour les ONG s'occupant d'éducation environne-

. mentale, et non pour toutes les ONG s'Intéressant à l'environnement. En ce
quI concerne l'appui financier du PNUE au Centre de liaison pour l'envIron
nement et la Journée mondiale de l'environnement, le PNUE demeurait fidèle
à sa politique, à savoir que la Journée mondiale de l'environnement ne devait
pas absorber des ressources financIères excessives. Le Directeur exécutif ne
pensait pas que le document présenté par le PNUE à la Conférence internationale
sur l'énergie nUCléaire et sur le cycle de traitement du combustible nucléaIre
mInimisaIt les dangers de l'énergie nucléaire; à son avis, le document en
questIon était très objectif du poInt de vue scIentifique.
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Décision du Conseil d1admlnlstratlon

485. A sa 7.Aême séence, le 24 mal· 1977, lEt Conseil d'administration e ado;'lté
par consensus un projet de décision présent4 par le Président sur les. relations
avec les organisations non gouvernementales (décision 103 (V» 41/.

c. Pr1x 1nternat lonal' Pah lav1 pour, l'env Ironnement

486. A 1a 74êrne séance, 1é Directeur exêcut1f· a Ind1quê au ;Conse11 que 1es
nombreuses candidatures présehtées 'pour le Prix qui dev~lt. être décern~ en
1977 avalent été examinées en mars, à Genève, par le Canlt' consultaflf' de
sé1ect Ion. Les recanmandat Ions du COrn·I t~ .ava 1ent été acceptées par 1e
SecrétaIre général et' le Gouvernement de l'Iran, et le prIx seraIt décer~é

pal le Secrétaire général le 3 JuIn 1977.

487. Le vomlté consultatif dè sélection avait proposé au SecrétaIre gén6ral
de porter de clna à sept le nombre de ses ·membres afin d'assurer une répar
tition géographique plus équitable., Le Gouvernement Iranlèfl avait approuvé
cette proposItion, et lors des consu'ltatl'ons officieuses avec lés gouver
nements quI avalent eu lieu à Genêve en Janvier 1977, Il avait âté décidé
que l'augmentation 4u nombre des membres du Comité prendrait effet Immédia
tement et serait portée à la connalssence du Conseil d'administration à se
c.l nqu 1ème sass Ion.. Désormél s', 1a compos1t:on du Com.I. té éta1t 1a su 1vante
M. Pastrana Barrera, ancien Président de la République de Colombie;
M. le Professeur Dafalla, PrésIdent, membre d~ ConseIl natIonal de I~

recherche du Soudan; M. Flrouz, VIce-PremIer P1lnlstre~ et Directeur du
département de l'environnement de l'Iran; ~~ Mercos, épouse du PrésIdent
des PhIlippInes; le Dr Pecce', p~qsldent du Club de Rome, le Or Ruckelshaus,
enclen administrateur dtil)!f!,"n"t'-ronmen",al Protection A(!.eTley des Etats-Unis
d'Amérique et M. le Profes~eur Trz~b~a~owskl, Pr.ésldent .de l'AcadémIe des
scIences de Pologne~

DécIsIon du Conse' 1 d~a.tjmhj,f~.t·.r.~t~;jtj
.... li .. ~"",.,.~I"';_.·".~ •••

488. A sa 74ème séance, le Consél'. d'administration, sur la s~9gestlon du
PrésIdent, a pris note du rapport oral du D!recte~r ex~cutlf sur le Prix
International Pahlavi pour l'environnement et a approuvé l'augmentatIon du
nombre des membres du Comité con~ultatlf de sêlect!on.

41/ Pour le texte de la décision, voir annexe 1 cl-aprês.
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CHAPITRE XII

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE, DATE ET LIEU DE LA SIXIEME SESSION
DU CONSE l'L D' ADf'.11 N1STRATION

489. ~ sa 15ème séance, la 25 mal 1977, le Conseil d'administration a examiné
les qu~stlorrs concernant ia date et· le .~Ieu et sa sixième session, les consul
tatlcn~ officieuses avec les gouvernements et le projet d'ordre du jour
provisoire. de sa'slxlème session. 'A propos du projet d'ordre du Jour
provisoIre, quelques délégations ont estlmc1 qu'II p.ourrait être envisagé de
group-er les' points Il (Projet de principes de condul:te pour l'orientatIon
des Etats en mat1 ère de 'cohservat Ion et d'exp 101 tat 1.am harmon 1euse des
ressources naturelles partagées par deux ou plusIeurs Etats) et 7 (Questions
1ntéressant '1 e progremme). Elles on·t éga 1emantest1mé que 1es po1nts 5
(Rapport du Directeur exécutif et état de l '·environr.ement) et 6 (Questions de
coord 1nat l'on) devra 1ent être exam i nés 1nd 1v1due 11ement et qu t Il 1mporta 1t,
lors de l '·établl·ssemel1t du calendrier des séances, d'assurer la meilleure
coord 1nat Ion poss "b 1e 'entre 1es débats' des séances p'l én 1ères et 1es trav~ux

des Comités de session. Des propositions concrèt.es pourraient être formulées
pour êtt:e' exam 1nées au cours des consu 1tat Ions. off 1c 1euses. Une dé 1égat I:on
a ma! "tenu qu·' Il sera 1t pl. us approp'"1éd' exam1ner 1es po1nts 7 et 11
sépsy,émen-r..

D6clsion éu Conseil d'admInistration._.•_-----~--..-.;.---~--;..;...;...;......;..~

490, ;. $a 7l:iéma séance, I·e Conse l,Id' a'dm 1ni strat 1on a adopté par consensus
ur:9 rec~andatlon du Président vls~nt ~ ce que la sixième session se tl~nne

à Nèlr':JL'Î du 9 au 25 ma. 1978, .Ies consultations officieuses se tenant
le B mai _42/.

491 • A J ê\ même séance, 1e Consel' a adopté. par consensus un projet de
déc i!:il ol;;pr'oposé parle Pr-és 1dent, concernant les consultations officieuses
BJc r~ i e-n 104 '( v>.J ~/•. Le 'Consei 1 a éga.'oment approuvé le projet d'ordre

.du jour· provisoire de sa sixième ses~ion 42/.

42/ ~, "Autres d~cisions".-
~/ Pour le texte de la d~c ision, voir annexe l, ci-apr~s•
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CHAPITRE XIII

ADOPT ION DU RAPPORT DE LA CI NQU 1E~1E SESS ION

492. Le Conseil d'administration a examiné le projet de rapport sur les
travaux de sa cinquième session à ses 706me, 74ème'et 75ème séances.

493. Lors de l'adoption du rapport, ijne délégation a Indiqué que certaines
déclarations figurant au paragraphe 35 du rapport étalent de vulgaires
mensonges destinés à masqu~r l!attltude politique peu engageante adoptée
par les dirigeants du pays dont la délégation avait prononcé ces décla
rations, le seul pay~ 8U monde dont les dirigeants préconisaient ouvertement
la guerre mondiale et proclamaient l'expansionlsme et le militarisme comme
leur objectif à long terme. En s~ptembre 1959 dôJà, le dirigeant de cet
Etat avait prononcé les paroles suivantes: l'Nous devons assujettir le
monde. Notre objectif est de conquérir le monde entier, où nous construirons
un Etat pufssant". Ce même dirigeant avait proclamé ces paroles lugubres:
"Une guerre? Très bien! Nous n'avons pas de raison d'avoir peur de la
guerre ••• sr la moitié de l'humanité périt dans une guerre, ~ela Importe
peu. Pourquoi nous Inquiéterions-nous, même si un tiers seulement de
1t human 1té surv 1t?:1 • Cette perspect 1ve <.ita 1t extrêmement s.1 n1stre. Depu 1s
de nombreuses années, ce pays menait une campagne naHonale de "pr.§paratlfs
de guerre". Les rapports de la Commission du désarmement de l'ONU Indiquaient
que les dépenses militaires de ce pays avalent augmenté jusqu'à représenter
plus de 40 pour ce~t du budget national, ce qui Indiquait clairement que ce
pays se souciait peu de maintenir la paix et de protéger l'environnement.
Son attitude face à toutes les questions les plus ess~ntielles concernant
les relations Internatk)nales était profondément négative: depuis 1971,
date à laquel le ses drol+s à l'Organisation des Nations Unies avalent été
restitués, il n'avait faiT aucune proposition constructive et pris aucune
initiative positive pour renforcer la paix mondiale, mals s'était opposé ou
n'avait pas apporté son soutien à un certain nombre de propositions et de
résolutions conçues dans cet objectif. Il n'avait signé aucun accord inter
national sur- la limitation de la course aux armements ou la cessation des
essais d'armes nucléaires. Ses tentatives pour briser la détente, empêcher
le désarmement, semer- la méfiance et lô discorde entre les Etats et provoquer
la gueire mondiale constituaient une menace essentiel le à tous les peuples
épris de paix.

494. Deux délégations ont partagé l'opinion selon laquel le les parties du
paragraphe 35 mentionnées par le représentant qui venait de prendre la parole
étaient déplacées dans le rapport et nuisaient à l'esprit de coopération et
d'entenTe qui régnait au Conseil.

495. En réponse~ un autre représentant a déclar3 que les critiques formulées
sur le contenu du paragraphe 35 .étaient totalement Injustifiées. Le
paragraphe résumaIt les opinions exprImées par une délégation au cours de la
discussion et tous les 58 membres du Conseil d'administration avaient le droit·
d'être traités également à cet égard. C'étaient précIsément les défenseurs de
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Itlmpôrlallsme socla! qui utilisaient les tribunes Internationales pour
préconiser des apparences de désarmement et une détente simulée comme
d'Importantes conditions préalables à la protection de l'environnement.
Les dénonciations de sa délégation face à ceux ~ui prêchaient la détente
et le désarmement tout en pratiquant l'expansion militaire et en se
consacrant aux préparatifs de guerre avalent été accueil Iles par des
mensonges, des calomnies et des contre-accusation5 sans fondements. Le
gouvernement de l'orateur précédent avait stationné 'des centaines de
mil 11ers de troupes et ava 1t étab 11 ouvertement et secrètement ., " grand
nombre de bases militaires à l'étranger; Il réclamait à cor et a cri le
désarmement et pourtant, loin de réduire sa force militaire, Il avait fait
tous ses efforts pour développer à la fois ses forces nucléaires straté
giques et ses forces conventionnel les, qui représentaient un total de
plus de quatre millions d'hommes. Son budget ~II Italre était le plus
Important du monde. L'impérialisme social étali le mnyen le pl~3 dangereux
de provoquer une nouvelle guerre dans le monde contemporain. Lt gouver
nement en question exerçait des activités d'agression, d'expansion et de
subversion qui créaient des tensions dans le monde entier; les événements
survenus récemment en Angola, en Egypte, au Soudan et au ZaTre en étalent
des exemples flagrants. Au cours des 20 derni~res années, l'impérialisme
social avait continué à s'étendre et i bien que ses défenseurs se prétendent
"les ail iés naturels!! des pays en développ6ment, les fû1ts avalent prouvé
qu'Ils étaient les ennemis las plus dangereux du tiers monde.

496. Le Gonsei 1 d'adminIstration a adopté le présent rapport à sa 75ème
s~ance, le 25 mai 1977, sous réserve de l'incorporation des modifications
approuvées aux 74ème et 75ème séances.

497. Le 0 i recteur exécut 1f a 1n'forrre 1e Gonse11 que 1es 1nc i dences
financières des décisions adoptées à sa cinquième session s'élevaient à
environ 2,4 mIllions de dollars. Les frais devraient être couverts par
prélèvement sur la réserve du p,~ramme du Fonds ou au moyen d'ajustements
de l'affectation des fonds, jusqu'à un maximum de 20 pour cent de cha~~e

titre budgétaire, conformément aux dispositions de la décisIon 98B (V) 44/.

44/ Idem.--
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CHAPITRE Xi V

CLOTURE DE LA SESSION

498. A se 7,. .'.nce, le 25 mal 1977, après l'échange de cOllrtol.s~es

d'usage, le Pr6sldent a prononcé la cl&ture de la clnqulême ses~lon.
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D'cisioDS adOpt'es par leCoDseil d'a~iDil~ratioD
à'sa èinsui~me'8eI8ioD

·82 (V). folltlque et mise en oeuvre du Progranne

Le Conseil d'admlnl~tration,

Réaffirmant ses décisions antérl'eures relatives à la politique et à la
mise eo oeuvre du PrograRl'le lI,

Prenant .plelnement en consldératl.on 'les résolutions 31/111 de l'Assemblée
générale en date du 16 décembre 1976 refatlvG au rapport du Conseil d'admi
nistration du Programme ~es Nations Unies pour l'environnement sur les travaux
de sa quatrième· session et'31/112 du 16· décembre 1976 relative aux dispositions
Institutionnelles concernant la·coopératlon Internationale dans le domaine de
l'env1ronnement,

Ayant· examiné

a) La déclaration limlnal~e du Directeur exécut!r ~,

b) Le rapport Introductl.f du Directeur exécutif ~,

·c) Le .rfPport du DlrGcte~r exécutif sur l'état de l'envIronnement
1977 !/,

d) Le.rapporT·du Comité de coordination pour l'environnement sur sa
sixième. session 51,

e) Le rapport du Comité consultatif pour les 1uestlons admInistratIves
et budgétaires sur· les. questions de cool~dination' touchant les ·actlvltés du
PNUE §!,

• Prenant en considération les vues exprt~êes a sa cinquième sessIon sur
1es quest Ions touchant 1;1 po I-t tique et 1ami se an oeuvre· du progt"8flI'll8, .

11 06clslons 1 (D, 5 (f f). 20UII> et 47( IV)'
21 UNEP/GC/L.48.
31 UNEP/GC/87.- . .

il UNEP/GC/88 et Corr.l et 2.
?.! UNEP/GC/89.
61 ~NEP/GC/L.47.
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Prenant tout particulièrement en considération ses décisions concernant les
activit~s du Programme, le progrmnme du Fonds du Programme des Nations Unies pour
l'environnement et la gestion du Fonds 1/,

l

Etat de l'environnement

1. Se félicite de la nouvelle présentation adoptée pour le rapport sur l'état
de l'environnement et approuve les critères retenus pour le choix des sujets traités
dans ce rapport fl/;

2. Appelle l'atte~tion des gouvernements, des institutions des Nations Unies
et autres organismes sur les conclusions de ce rapport et sur la nécessité d'un
effort national et international concerté pour traiter les problèmes qui se posent
en ce qui concerne l'ozone, les cancérigènes environnementaux, les pertes de sols
et le bois de chauffage;

3. Prend note de l'intention du Directeur exécutif d'entreprendre des
travaux en vue de publier en 1982 une première étude quinquennale sur l'état de
l'environnement;

II

Rapport du secrétariat avec les gouvernements
et autres institutions

1. Approuve la proposition du Directeur exécutif selon laquelle le Directeur
devrait pr€senter à chaque session du Conseil un rapport détaillé sur un nombre
limité de domaines du prog!"aInme pour que l'ensemble du programme soit examiné dans
les limites de la période du plan à moyen terme, et décide qu'à la sixième session
le Directeur exécutif fera rapport sur les domaines suivants : pollution et santé
de l'homme, terres arides - sols et eau, mers régionales, Registre international
des substances chimiques potentiellement toxiques, éducation en matière d'environ
nement et communication, et qu'il ne présentera que des rapports très brefs sur les
autres questions;

2. Approuve en outre l'intention du Directeur exécutif de soumettre à
l'examen du Conseil à chaque session les domaines sur lesquels il se propose de
présenter des rapports détaillés à la session suivante;

3. Prie le Directeur exécutif d'organiser des consultations avec les
gouverneme~des Etats membres du Conseil d'administration pour étudier s'il est
opportun et réalisable que le Conseil approuve les projets du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, et de faire rapport au Conseil d'administration,
à sa sixième session, sur les résultats de ces consultations;

4. Note les progrès accomplis en ce qui concerne l'amélioration de la qualité
. des documei'itS"soumL'i au Conseil d'administration à sa cinquième session, en
particulier dans le cas du document du programme et de la nouvelle série
UNEP/GC/INFORMATION/-;

7/ Décisions 83 (V), 98 (V> et 96 (V) et 97 (V) respectivement.

~/ UNEP/GC/88 et Corr.l et 2, par. 6.
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5. Invite Instamment le Directeur exécutif à tntenslfler ses efforts
pour réduire ia longueur des documents et en améliorer la qualité, en tenant
compte des recommandations du .Groupe·de travail officieux créé au cours de la
cinquième session du Conseil pour le conseiller sur la documentation, en parti
culier celles q~1 ont trait au type de renseignements fournis et à la présen
tetlon, et à présenter tous les documents appropriés au COnseil d'administration
dan~ toutes les langues de travail en respectant la règle des six semaines;

6. Demande au Directeur exécutif de développer davantage les moyens
Indispensables pour poursuivre sur une base régulière les échanges d'Information
entre le secrétariat et les gouvernements en ce qui concerne les faits nouveaux
relatifs au programme, et cela notamment grâce à une liaison effectIve avec
les représentants nationaux accrédités auprès du Programme et en continuant
d'améliorer le Rapport aux gouvernements, compte tenu des recommandations du
Groupe de travail offl~leux de la documentation;

1. Prie Instamment le Directeur exécutif de renforcer la capacité opé
ratJonnelle des bureaux régionaux en vue de faciliter leurs rapports avec les
gouvernements et la mise en oeuvre de ieurs programmes;

8. Prend note avec satisfaction des efforfs déployés par le Directeur
exécut1f pour am€: Il orer 1es ci rcu 1ts d' 1nfonnat1on entre 1e secrétar1at et 1es
participants au programme, répartis dans le monde entier, notamment par l'éla
boration d'un programme amél ioré et élargi de publication et Invite Instamment
le Directeur exécutif à développer davantage ces circuits en faisant appel
dans toute la mesure du posslble aux moyens de communication de masse, aux
organisations non gouvernementales et aux milieux internationaux pertinents,
scientifiques et autres;

9. Invite le Directeur exécutif à prendre en considération, lorsqu'il
envisagera la manière d'utiliser les possibilités offertes par la Journée
mondiale de l'environnement en matière de communication avec le grand public,
les recommandations du rapport d'évaluatlonj!/ et les observations des
gouvernements;

• 10. Invite Instamment I.es gouvernements à coopérer avec le Directeur
exécutif pour encourager la création d'un réseau des "Amis de l'environnement ll

qui aurait pour mission d'aider le public à prendre davantage conscience des
problèmes d'environnement et de diffuser des renseignements concernant le
Programme et ses act i v·1 tés;

Il. Invite Instamment en outre les gouvernements et autres Institutions
à répondre rapidement, selon qu'il conviendra, aux demandes d'Information du
secrétariat, qui devrait spécifier avec précision les renseignements recherchés;.

12. Invite instamment en outre le secrétariat à répondre rapidement aux
demandes d'InformatIon des gouvernements;

2/ Voir UNEP/GC/9C et Corr.1. p~. 591.
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comité de coordination pour l'environnement, programmation
en commun et a.utres questions de coordination

........

5. Pr je 10 Directeur exécut1f de sdume:ttre au ConseTt!! ' adm' ni str'at Ion
pour informat i on et examen cr itique" 1es mémorandurns d' accqrds conc; us en ce
qu'l concerne la pr-ogrammatlon er. commun entre re Prog'ral.nme O"t les autres
Instltutlonr: du système des NatIons UnIes;

6. Prend ncte du rapport établI par le Comité sur les masures prises
par ses ~embres pouf appliquer les stratégJes du Programme .pour l'envIron
nement 111 t at prie· le 'Directeur exéc'utif de contInuer à élabor'er cette
méthode-cre pr6sentatlcn en consultation avec le Comité;

101 UNE?iGc/89, par. 19.-
11/ UNEPiGC/89/Add.1 •-

4•.Approuve la recommandatIon du Comité de coordinatIon pour "environ
nement}QI selon laquelle II conviendrait à l'~venlr de 'faire P9rterde plus
en ~Ius ta programmatIon en commun sur de$ domaInes auxque~s stlntêres~ent
plu$le~r-s organtsatfons, et prie Instanvnent 'les Institutions spécial t.sé~s et
1es organes des Nat ions 'Un 1es de co'l 1aborer pie1nement avec 1e DI racteur
exécutIf :à cette .tâch~:

7. 1nv1te 1es organes directeurs de tous 1t:~S organ1-5mes des
NatIons Unie~-aalltoriser leurs chefs de secrétarlat à coJlabore~ pleinement
avec le Directeur exécutff, par l'IntermédIaire du Comfté decoordinati,.,n pour
l'envlro~nemont et par d'autres moyens ~

a) én pa~tlclpant,à l'élaboration d'objectifs précIs pour les programmes
envIronnementaux du système des Nations Unies;

1. Approuve l'analyse que ie Comité de coordt'n~1'lon pOur l'environnement
a falt~de ses objectifs et méthodes de travail, la définition de la fonction
du~lté ainsi q~e les propositions du Comftê tendant à assurer la mise en
place de moyens permettant une coordination plus efficace;

.Z. Note les pr'cgrès ènreglstrés 'en matière de progranmatlon en conrnun
e't .sou ligne qu' 1i es-l" né,cessa 1ra de fa 1re en sorte quel a fonct ion de cata 1yseur
du~gr~nme soit rempl:Je plus efficacement ëtque le::; ressources d~$ organismes
'des, Na:folon~ Unies :;olent mobl Hsées. plus efficacement en vue de l'exécution du
~.rograrm\e ;

3. Se félIcite en particulier des progrès réalisés, grâce.à la program-
rnatlon.en,cOflbnun et par d!autres moyens, dans la vol·a du 'r~nforcement du lien
entre leProgramme·ef les 'commissions 'régionales des Nations Unies, et souligne
qu'it importe cie développer encore plus la coopération régionale ..elatlve aux
aètlvltés en m~tièr'e d'environnement;
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b) En déterminant la mesure dans laquel le leurs activités contribuent
à la réal 1sation de ces obJectifs.;.

c) En donnant des prévlsfbns de dépenses totëHes et' annuelles et des
dates prévues d~achèvement pour tes proJeTs' qu'Ils exécutent;

dl ~n identifiant, grâce à la programm~tion en commun, les lacunes que
1ePnoof8mme des Nat lotis Uri h~s pour 1" env 1ronnement devra comb 1er;

e) En examinant tous les ans le!? résultats obtenus et en ét~bHssant

tous les ans un plan de travail coordonné e+ mis à Jour;

8. Prie en··outre le Di "ecteùr exécutif de publ.ler tous les ans un
document de program~e contenant les renseignements mentionnés au paragraphti 7
cl-dessus;

9. p'rte re Directeur exécutif de prendre également en considération
les observations du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires lorsqu'II coordonnera les activités des organismes relatives à
l'env1ronnement ;

IV
Instsnces internationales

COnsldè're qUê bolen que la que~tion de l'environnement aH retenu
dans une certaine mesure i'attentlon des Instances internationales pendant
l'année écoulée, Il Importe que les gouvernements continuent d'harmoniser les
polltlqùes qu'ils adoptent en matière d'environnement au seIn du Conseil
d'adm.lnlstrat.fon et dans d'autl~es organes intergouvernementaux, afin que les
décls1tms de ceS aotl'"es o!·Q6nes soient en' harmonie avec celles que prend le
Conseil d'admlriTst-ratlon·. notamment dans'Lle domaine de 1"envlronnement et du
développement;

v

Evaluation des risques pour l'environnement

• 1. Invite le Directeur exécutif àfali-e rapport aux gouvernements
Intéressés et, si nécessaire, par l'Intermédiaire du Conseil d'administration
et par d'autres voles appropriées, à la communautd Internationale, lorsqu'II
y a des motifs suffisants de' penser quçun rlsqu~ grave menace l'environnement;

2. Estime qu'en mat.i-èr-e dë' ri.sques pour l'environnement, le rôle du
Programme des Nat Jons .Un Jes pour' l'env 1ronnement, en co 11 aborat Ion avec 1es
organismes compétents des Nations Unies, deVrait également ~onsister à Iden
tifier des solutions de rechange moins dangereuses pour l'environnement et à
promouvoir des accords internDtlonaux apPI-opriés;

3. Note qu'en motlère de ges-rion de l'environnement, la responsabilité
Incombe en-oèFniar ressort aux gouvernew.ents, et que ce sont les mesures· qu'II!
prennent, co 11ect1vernant. 'et i nd ividue·) 1ement, qu i permettront de protéger et
d'amétlQrei" l'env:jonn3merl'~ ~t "';'a'tte!f.lJre !'35 objectifs du. prOQr~mf!'le pour
l'envIronnement;
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VI

Objectifs pour ~~2

,. Approuve la lIste d'objectIfs pour 1982 proposée pM" le illrecieur
exécutIf dans sa déc1arat~ J'~lnalre ~/ et décide d'examIner ces objectIfs
à sa sixième sess'Ion;

2. In~;te les gouvernements à faIre connaTtre, par écrIt ou lors d~s

consultations offIcieuses de JanvIer 1978, leurs premIères réactIons à la
lIste proposée;

3. Approuve 1~I~tentlon du DIrecteur exécutIf de faire analyser sêrleu·
sement l'état des projets bénéficiant du soutien du Fonds du Programme des
Nations Unies pour ~,' environnement avant de con'tracter de 'nouveaux engagemenlis.

15ème séance
25 ma' .977

83 (V). Actlvlt6s du programme

Le ConseIl d'adminIstration,

. Ayant examiné le rapport du Dtrecteur exécutif sur le Programme pour
l'environnement !lI.

I~ Noto et approuve les efforts faIts par le DIrecteur exécutIf pour
emëllorer Të"j)résentation du prograrrrne, et en partIculier la présentatIon
groupée des tr'ols nIveaux du processus de prograrrrnatlon;

2. Invite le Dlre~teur exécutif à amélIorer encore la qualité du
document relatif au programme, en tenant compte. des recommandatIons du
Groupe de travail offIcieux de la documentation;

Il

1. Prend' note des résumés des aperçus généraux du nIveau f concernant
les établIssements humains et l'habitat, la santé humaine et l'hygiène du
milieu, et les catastrophes naturelles 14/, et InvIte le Directeur exécutIf à.... , ,

tenir compte des conclusIons de ces études quand Il élaborera plus avant les
plans de travaIl dans ces domaines;

12/ UNEP/GC/L.48.

1::J/ UNEP/GC/90 et Corr. 1 et Add. 1 et 2,Z UNEPIGe/91 •
1q/ UNEP/GC/90 et Corr.1, par. 170 à 178, 198 à 201 et 540 à 545.-
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2. Prend note avec satisfaction des réponses des gouvernements, des
organismes des Nations Unies, diautres organismes Intergouvernementaux et. .
d'organlsatlo~s non gouv~rnemenfales 3UX demandes'de renseignements sur ~e'II~~

de leurs actlvltês qui sont en rapport avec le programme pour l'environnement;

3. Renouvelle l'Invitation qu'II a lancée à tous les gouvernements, aux
organismes des Nations Unies, aux autres organismes Intergouvernementaux et
aux organisations non gouvernementales, confonm6ment à la résolution 2997 (XXVII)
du 15 dêcembre 1972, pour qu'Ils aident le D,recteur exécutif à établir ces
aperçus en lui fournissant les renseignements qu'II demande;

4. Prend note avec satisfaction des efforts faits par dlvars organismes
des NatIons Unies pour entreprendre de nouvelles activités ou réorienter les
activités en cours afin d'assurer la mise en oeuvre des diverses stratêgles
adopté~s par. le ConselJ, et prie Inst~mment les. organes directe~rs des orga
ni sr,nes 'e" 1~s;>1tut ions spéc iail sées concernées des Nat Ions Un tes d' auto-r-I ser
leurs ch~~s OB. secrétariat à poursuivre et à approfondir leur coopération
fructueùse aVac le Directeur èxécutlf à ce sujet;

III

1. Approuve les' obJ l3c+lfs et stratégies révisés pour le nlvea'u ·11 du
Systêmelnternattonal de réfêrènce 12/.et les établissements huma.in~. et
l'habitat 16/, ainsi que les' objectifs et stratégies propo~és pour l'évaluation
des nécessTtés humaines fondamentales 11/;

2. Approuve la nouvelle formulation du domaine de concentration corres
pondant à Id conception intégrée da J'environnement et du déVeloppement, y
compris l'écodéveloppement !§I;

3. Invite le Directeur exécutif à continuer· de concentrer la plus large
part des ressîurces disponibles sur certaines parties du programme orientées
vers l'~ctlon, déjà sélectionnées à la quatrième session du Conseil, tout en
contInuant d"examlner les priorItés à cet égard et en faisant rapport en
çonséqÛence au Conse11 d' adm1n'I strat1on ~

4. Approuve les activités et mesures connexes qui ont été entreprises
ou sont proposées dans los rappor-ts du Directeur exécutif relatifs au programme
pour l' envlronnement, sous ,·éserve seu 1ement des mod 1f 1cat Ions ou amendements
découlant Implicitement d'autres décisions prises par le Conseil à propos de
certaines parties du programme;

.!il Ibid., par. 71.

16/ 1bl d., pa,·. 180.--W Ibid., par. 112.

W Ibid., par. 398 bL
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5. f.!:.!! 1e Directeur exécut1f, quand Il exécutera le progrétf'Mle, de
tenir compte des opinions expr'lmées par le Conset 1 d'~Qml"lstration "pendant
son débat sur le programme pour 1genvlronnemont.

75ème séance
25 mal 1977

84 (V). Evaluation de l'environnement.
A

Plan Vig,ie
Le Conseil d'admlni:;tration,

Raepelant sa décision 29 <11.1) du 2 mai 1975, par laquelle ft prIaIt
le Directeur exécutif' d'accorder un rang de prIorIté élevé au développ8ft~nt

global et à l'amélioration du Plan Vigie et d9aborder tous les éléments à
la fols sous l'angle fonctionnel, c'est-à-dire en.les plaçant dans le
contexte d'un système Intégré, et sous l'angle de la programmation,

Conscient que la surveillance contlnue~ !'êchange d'Informations, la
recherche et l'évaluation ,sont essentiels poor permettre au ptan Vigie de
fournir les évaluations dé l'environnement sur lesquel les doIt s'appuyer &a
gestion rationnelle de l'envIronnement,

, Reconnaissant que les preuves de plus en plus abondantes des effets
nuisibles des activités de l'homme sur lienvlronnement démontrent qu'II est
urgent d'évaluer les répercussions à court et à long terme de ces activités,

Notant que la nature-InterdisciplinaIre des éléments du Plan Vigie rend
néce~salre une étroite coordination,

Invlfe le Directeur exécutîf à établir aussi rapidement que .posslble
des relations: de travail efficaces entre les composantes du Plan Vlgie en
tant que système Intégré afin de s'acquitter des fonctions d'évaluatIon du
programme, du Plan Vigie.

75ème séance
-25 mal 1977

B

Surveillance continue des polluants

Le Conseil d'administration,

Rappelant sa décision 63 (IV) du 13 avril 1976,

Notant que, dans sa déclaration liminaire ~, le Directeur ex~cutif,
énumérant les objectifs pour 1982, a indiqué qu II faudrait qu'en :1.982 le
Système ,mondial de surveillance continue de l'environnement fonctionne Inté
gralement, c'est-à-dire que ses résultats soient évalués et publiés,

!21 UNEP/GC!L.48.
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Conscient qu'II faut lnévltablement du temps et de l'expérience pour
mettre sur pIed un système d'évaluation adé-quat,

Conscient aussi qu'un ou deux des polluants considérés comme prioritaires
par la Réunion .Intergouvernementale sur la survol' lance continue ÊQ/. tenue en
19746 font déjà l'objet d'une surveillance assez étendue depuis plUsieurs
années 6

!!l! le Directeur exécutif d'organIser une étude pilote pour faIre la
démonstration de différentes techniques d'évaluation appliquées à des données
nat 1onall es et 1nternat Jona 1es concernant l'un des po11uants pl"Ior1ta1res 6 et
de fafre rapport au Conseil d'admlnlstratlon6 à sa sixième session 6 sur les
résultats obtenus.

75ème séance
25 mal 1977

c
Limites extrêmes la couche d'ozo~e

Le ConseIl d'administration,

Rappelan~ que la Réunion d'experts désignés par les gouvernements et les
organisations Intergouvernementales et non gouvernementales sur la couche
d'ozone, tenue à Washington <D.C.> du 1er au 7 mars 1977, a recommandé 21/
l'adoptior d'un plan mondial d'action concernant la couche d'ozone et la
création, par le Programme des Nations Unies pour l'environnement, d'un comité
qui devrait Jouer un rôle Important de coordination et de catalyseur en
prenant les dispositions nécessaires pour assurer If Intégration et la coordi
nation des efforts de recherche relatIfs à la couche d'ozone,

Tenant dûment compte de ce que la Réunion d'experts a recommandé 22/ que le
Comité tienne des réunions suffisamment régulières pour faire face à ses objectifs
et qu'II présente des recommandations concernant le déroulement et la coordi
nation du Plan d'action au Directeur exécutif, qui en rendra compte au ConseIl
d1admlnlstratlon,

Notant que des progrès sont actuellement réalisés dans le cadre du
programme de surveillance et de recherche relatif à l'ozone, mis en oeuvre
par l'Organisation météorologique mondiale,

Ra~p'\la!!.!. qu'II est nécessaire de réunir Javantage de données scientifiques
sur Itê at actuel de la couche d'ozone,

~/ UNEP/GC/24, tableau 1.

~/ UNEP/WG.7/25/Rev.l, annexe III, sect. 4, par. 2 et 3.

~/ Ibid., par. 3.
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Conscient que l'éSreeherçhes açtueHes lur le 'COUche d'ozone prodùlsent
de nouvelles dOnnées scientifiques 'dont le c.ns.lt d'admlnfstraTlon devrait
être Informé ~ chacune de ses sessions,

~ a I,nv 1te .I.e DIreçteuf exécutH l prendre h ..S 1n·l1' J.et tves vO!:.II ues 'Pour
coordonner eflntégrerles travaux de.reehérche relatifs '6 la couche dtozone,
et à créer un comité de coordination pour la couche d'ozone, qui devra se
réunir pour la premlêre fols vers la fin de 1977;

2. Pr.le Instamment les 'gouvernements :et les organisations Inter
nationales et autres d'appuyer le PI'an mondial d'actIon concernan'" la couche
d'ozone, et d' àppuyer 1e cam1té de CdOrd tmit ton' pour la couche d'ozone et de
participer à ses travaux:

75ême séance
25 mal 1977

85 (V). Santé humaine et·..hyglêne du·ml Heu

Le ConseTI d'administration,

Ayant 'examlné l'e rapport du DIrecteur exêcut1f, en part1cu Iler 1a sect Ion
qui a tral~ à la santé humaln& 23/,

Reconr.laissalllt .que la santé est une néeess''''' h\llMtlM fondarnetrte,le.et fal+
partIe I·r.ltêgrantede~ la qualité de la vie,

Notant les progrès 'rêai Isés, er. coopération avec l 'Organisation mond~ale

de la santê, dansle:·prograrrme relatIf '~ la senté ,humaine ét li f 'hygiène du
ml fieu,

Consci.ent du fait que des· pratiqués Irnnoralesont .été appliquées dans ta
dl-strtbutfon des' produits chimiques, 'd'es médIcaments et des cosmétiques et
dans' la distribution· de produ.lts'allmentelres Impropres à !a consommation
humaine,

Per-suadé de t'urgente riâcesslté, pour' tous les pays' de. prendre des mesures
pour se protéger,

Persuadé en outre qu'une coopération harmonieuse est nécessaire entre les
fab'rt:canfs et les exportateu,rs de produits chimiques, de produ.lts alimentaires,
de médicaments et de cosmétiques, ainsi qu'entre les pays exportateurs et 'lèS
pays Importateurs,

W UNEP/GC/90 et Corr.1, par. 198 à 229.
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1. Prie leDlr3cteur exêcutl~ da contlnu~r d'accQrdér un degré de
priorIté é1ëVl à la protection de la santé humaine et de t'hyglàne du'mlileu
et· de coopérpr étroitement dans ce dt"lfnalne avec les organismes des
~tlons Unies, en partI cu 1fer l'OrganIsatIon mondlat.e Gia le santé, l 'Orga
·n:J'sa't Ion des Naf Ions .Un 1es PQur l'a 11mentat1on et J.' agr 1cu tture et l'Orga
.-..1satron l'nternatlonele du Travai 1, en accordant une attention 'spéclale,
'dans 'les pays développés comme oans les pays en développement, aux problèn~s
des eontamlnants, tant bIologiques que chimiques, des produits alimentaires,
ainsI qu'à l'épidémiologie des maladies chroniques de toute nature et à la
lutte contre ces maladies (en particulier les maledles parasitaires) dans la
mesure 00 el l'es sont liées à des f acteurs d'env1ronnement;

2. Demande Instamment aux gouvernements de prendre des mesures pour
veiller à ce que l'exportafTqn, sous quelque forme ou présentation que ce soIt,
de produits chImiques potentiellement dangereux, consIdérés comme Impropres à
la consommation IntérIeure dans le pays exportateur, ne soit autorisée que si
les au~orlt6s compétentes du pays Importateur en ont connaissance et l'acceptent;

3. Invite le DIrecteur exécutif, en coopération avec les organIsmes
approprIés des Nations Unies, en partlc~ller la Comm{sslon du Codex Allmentarius,
à alder" les pays en développement à mettre en place et renforcer leurs Infra
structures pour l'évaluatIon des produits chImiques, jes produIts alimentaIres,
des médicaments et des cosmétiques distrIbués dens leurs pays.

15ème séance
25 mal 1977

86 (V). Ecosystemes ~rrestref5

A

Eeosystèrnes des terres arides et semi~-ar.ides

Le Consell'd'admlnlstïatlon,

Notant avec satisfaction la priorité accordée par le Programme des
NatIons Untes poùr- l'environnement aux écosystèmes terrestres, qui constItuent
un domaine de concentration, en particulier les écosystèmes des terres arIdes
et semI-arides, caractérisés par leur fragilité,

Consld~rant que les zones arides et semi-arIdes couvrent plus de quarante
pour cent de ,a-surface de la planète et recèlent plus de trelzé pour cent de
le population mondiale, et que ces proportions risquent encore de s'aggraver
den& les années à venir s( un programme de protection des zones menacées n'est
pas mis en place dans les mell leurs délais,

COnsidérant que cette menace pèse surtout sur les terres du Sahel et
d'autres réglcns d'Afrique, victimes depuis de longues années de sécheresse,

. et conda~nées à bref délaI à une savanlsation progressive qui risque de rendre
arides ces terïe~ fertiles,
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Ra~pelant l'Importance de la Oonférence des Nations Unies sur la
désert' Icatron,

PrIe le DIrecteur' exécutif d'examIner te 'posslbll Ité d'étendre le proJet.
Intég~pour les zon~s arides aux zOnessah'llennes et nord-africaine menacées
par la désertifIcation en mettant en place dans ces zones des projets pIlotes
de recherche appliquée. '

15~Jie s'ance
.25 'm$i '19U

B

format 1011 en mat1êra d'éco1~1e trQI> 1ca1e

Le Consett d'~mlnl'stratlon,

Ayant examiné le rapport' du Directeur exécutif relatl·f. à l'évolution
récente des activités du Programme pour l'environnement et les proposItIons
d'actIvités A entreprendre,

'COnsldérant l'Importance eccrue qu'II convient d'accorder aux projets
du Programme des NatIons Un!es pour l'environnement pour les années à venir
dans ,les pays e"'développement et partIculièrement en AfrIque,

Notant avec satisfactIon l'Importance attaèhée à la fonnatlon d'écolo
gIstes tropicaux en Afrique lors de la réunIon tenue à KInshasa en 1975 quI
étaIt organIsée par l'UNESCO en coopératIon avec le PNUE,

COnsIdérant la nê~esslté pour les pays en développement, partlcullêrement
en AfrIque, d'avoIr des spécialIstes en écologIe pour mettre en oeuvre des
pnogrammes natIonaux de gestion des ressources naturelles et des écosystèmes,

PrIe le DIrecteur exécutIf, en consultation avec l'UNESCO, de continuer à
apporter son appui t la formatIon de spécialistes en écologie tropIcale.

T'se S§ance2' mài 1911
C

secrétariat de la Convention sur le commerce i nt:ernational
des es~ces menacées de la faune e't de la flore sauvages

Le COnseIl d',admlnlstratlon,

Prenant note avec satisfactIon des activités du programme concernant la
faune et 1a flore sauvages et ,es zones protégées ~7 t .

241 Ibid., par. 382 à 392.--

- 144 -

.-
presE
tive
écos~

en r~

natic

sur l
sauve
nemer

et qu

pour
secré
menac

comme

de la
au se
des p

l

!.
dévelc

, f
necess
po~nt

-.f.-

g
commer
s'est
relati

g

.. c. '-. . '. :. .. .. '.
" '.



1

:1
d
il

1

.1

1
1

1

\

j
,1

Conscient de la très grande importance que la faune et la flore sa'elvages
présentent pour la survie de l'homme, en tant que ressour~e économique, nutri
tive et culturelle, indicateur de l'hygiène du milieu et élément essentiel des
écosystèmes,

Conscient aussi de ce que de nombreuses espèces sont menacées d'extinction
en raison du commerce international dont elles font l'objet,

Convaincu que la protection des espèces menacées est un domaine d'action
nationale et internationale hautement prioritaire,

Notant qu'il est stipule au paragraphe 1 de l'article XII de la Convention
sur le commerce international des espèces menacées de la faune et de la flore
sauvages Ê2,/ que le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l' environ-_
nement fournira les services de secrétariat de la Convention,

Notant avec satisfaction que 35 Etats sont maintenant parties à la Convention
et que d'autres encore vont bientôt la ratifier ou y adherer,

1. Prend acte avec reconnaissance du rôle que le Programme des Nations Unies
pour l'environnement a joué jusqu'à present en fournissant des services de
secretariat aux fins de la Convention sur le commerce international des espèces
menacées de la faune et de la flore sauvages;

2. Decide qu'il est essentiel de disposer de moyens suffisants pour assurer
comme il convient la mise en oeuvre de la Convention;

3. Prie le Directeur exécutif de renforcer les moyens du secrétariat
de la Convention en se fondant sur l'analyse presentee dans la resolution relative
au secrétariat de la Convention, adoptee à la première réunion de la Conférence
des parties à la Convention 26/.

75ème séance
25 mai 1977

87 (V). Environnement et developpement

A

Industrie et environnement

Le Conseil d'administration,

Ayant examine le rapport du Directeur executif sur l'environnement et le
développement gr/,

Conscient des problèmes d'environnement qui se posent dans l'industrie et de la
n~cessité de placer le processus d'industrialisation dans un cadre acceptable du
point de vue de l'environnement,

Ê2,/ Conclue à Washington, D. C., le 3 mars 1973.

26/ La première reunion de la Conference des parties à la Convention sur le
commerce international des espèces menacees de la faune et de la flore sauvages, qui
s'est tenue à Berne (Suisse) du 2 au 6 novembre 1976, a adopté la résol~tion 2
relative au secrétariat de la Convention.

27/ UNEP/GC/90 et Corr.l, par. 394 à 459.
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Reconnaissant l'inquIétude générale que suscItent les répercussions des
activités Industrielles sur J1~nvlronnement,

COnscIent qu'II est urgent, dans l'intérêt des pays en développement,
d'élaborer des princIpes directeurs et des crItères' et de fournir à ces pays
des services consultatifs et une assistance technique dans le dgmalne de
l'Industrie et de l'environnement,

Tenant compte des travaux de la réunion consultatIve d·'experts;. tenue
en décembre 1976, quI a examIné les objectifs et l'état d'avancement du
programme pour l'Industrie ~/, ainsi que des propositIons du Directeur
.exécutlf concernant les activités ~utures dans ce domaine ~/,'

.1. f!:.!! l'e Directeur exécutif, 'tout en assurant entre le Programme des
NatIons Unies pour l'envIronnement, les organisatIons Internationales compé
tentes, les gouvernements et les IndustrIes, un processus permanent de commu·
nlcatlon et de consultations sur les aspects env.lronnementaux des différentes
Indu~trles :

a) De poursuivre les études déjà entreprises, selon les orientations
proposées dans le document relatif au programme ~/~ et d'Informer le COnseil
d'administration à sa. 'sixième session des conclusions qui auront été retenues;

b) D'entreprendre l'étude des problèmes d'environnement liés aux autres
grands secteurs industriels, notamment ceux des produIts chimiques, de la
sIdérurgIe et des métaux non ferreux, en tenant compte, notamment:

1) Des protJèmes existants et des besoIns spécifiques des pays,
notamment des pays en développement;

il) De la mesure dans laquelle ces problèmes et ces besoins ont
déjà été étudiés et ont reçu une solution;

II-n Des sItuations qui appellent des études plus approfondies et
en organisant ces Gtudes, par des moyens appropriés, sur une
base internationale; .

c) De dIffuser les renseignements ainsI obtenus en les regroupant et
en les Incorporant da:1s des rappor-ts, qui seront pub.llés et soumIs, accompagnés
de conclusIons et de recommandations, à l'attentIon 'du Conseil d'administratIon,
et quI pourront servir de guide pour l'organisat.lon de l'assIstance technIque
et de cO'Jrs de formation à 1t intentIon des responsables de la pol Itique:m la
matIère et du personnel de l' t.ndustrie dars les pays où ces Industries existent
déjà ou dans ceux où. laur création est envisagée;

281 Ibid., par. 442 et 443.

~I IbId., par. 446 à 448.

;jQ/ ~bid., par. 449 à 454.
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2. PrIe en outre le Directeur exécutIf d'étendre cette activIté-au
titre du p'rogrammë'ënveU lant à' ce qu'elle soit conduite et conçue e'nfonctfon
des be~Tns, croissants des pays en développement ,et d'organTser, de préfé~~nce
dans' des pays en développement et, avec la partlcLpatlon,.selon que de beso'n~

d'organIsatIons Tnte'rnatlonales ,intéressées, des réunTons consultatIves
d'e~pe~+s sur l'in~ustrle et l'environnement, auxquelles partIcIperaIent
largement les pays en développement, de façon à procéder à des échanges
di'lnfonmations en 'vue d'élaborer, pour "évaluatIon des'effets sur l'envIron
nement, des recommandations et des crltêres concrets adaptés et applIcables aux
besoIns des pays en développement;

3. Prie en outre le DirecTeur exécutif, en ITalson avec le Système Inter
natIonal de référence ou par ~'autres moyens, de prendre les dlsposltlqns
voulues pour organiser un échange contfnu d'expériences et d'InformatIons entre
pays ,dé~c;!loppés et pays en développement au suJet des problènles d'eiwlronnemènt
rlés â' l' Industrlal fsatlon et des métlJodes à appl Iqtier pour les résoudre.

7Sème séance
25 mai 1971

Amél ior.atlon du ml i leu de travai 1

le ConseIl, d'administration,,

Considérant que l'amélioration dé la quai ité du milieu de travail est un
élément essefVflel de l'amélioration de l'environnement,

ReconnaIssant qu'une conceptIon nouvelle et globale du développement,
ayant pour objet de satIsfaire de façon durable le~ besoins des êtres humaIns,
doit comprendre la promotion d'un travail créateur, et Ifamél loration de la
qualIté de la vie pour les travail leurs, dans, leur milieu de travaTI comme
dans leur cadre de vIe,

Tenant compte de ce que la résolution 3201 CS-Vf) adoptee par l'Assemblee
générale le 1er mai 1974, contenant la "Declaration sur l'instauration d'un
nouvel ordre écon·.,mlque' InternatIonal", Impl tque un«:t action en faveur de ·I~

JustTce soclals ei' de l'égalité des chances dans les r\3lations à l'Intérieur
des pays comme entre les nations,

Rappel~nt que la D~claration de Cocoyoc1!/, adoptée par les partiCIpants
au Colloque sur les modeles d'utilisation des ressources: stratégies pour
l'envI ronnement et 1e développement, .organ1sé par 10 Prograrrme des N~tlons Un I~s

pour l' E)nv I,n;mnement et 1a Conférence des Nat I·ons Un ies, sur 1e commerce et' 1é
développement', reconnaTt le droit des ,traval lieurs de partIciper aux' décisIons'
qui Influent sur les fondements de leur existence,

J1/ A/C.2/292.
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Rappelant en outre que le Conseil d'administration de l'Organisation inter
nationale du Travail a a.pprouvé, en novembre 1975, un document ~/ concernant
la contribution de l'OIT au programme des Nations Unies, qui contient des
principes directeurs pour un programme d'action coh~rent de l'OIT dans le domaine
de l'environnement, en collaboration avec le PNUE et avec son appui, et a adopt~

en 1976 le Programme international pour l'amélioration des conditions et du
milieu de travail ~/,

Rappelant également qu'~ sa soixante et unième session la Conférence inter
nationale du travail a adopt~, le 21 juin 1976, une r~solution relative aux
conditions et au milieu de travail,

1. Prie instamment le Directeur ex~cutif de tenir pleinement compte des
principes et des objectifs concernant l'am.~lioration du milieu de travail dans
le cadre général du programme pour l'environnement, qui sera présenté aux
sessions futures du Conseil d'administration;

2. Prie le Directeur ex~cutif de collaborer avec l'Organisation inter
nationale ~ravail et d'autres organes sp~cialis~s des Nations Unies intéressés,
et les organisations compétentes de travailleurs et d'empla,yeurs, ~ l'élaboration
d'un programme d'action sur le milieu de travail et le cadre de vie des tr~'ailleurs

de l'industrie, y compris l'agriculture et d'autres secteurs, d'informer le
Conseil d'administration à sa sixième session des résultats obtenus.

15ème séance
22 mai 1977

88 (v). Océans

A

Conventions internationales contre la pollution marine

Le Conseil d'administration,

Considérant l'intérêt qui s'attache ~ promouvoir toute mesure de natur~ ~

réduire la pollution des mers,

Considérant en outre que plusieurs conventions internationales ont été
conclues à cet effet,

Considérant néanmoins que l'application de ces conventions est encore limitée
dans la mesure où tous les Etats intéressép n 'y sont pas encore devenus parties,

32/ GB.198/10/6/7.

33/ GB.200/PFA/10/8.
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Recommande aux Etats qui n'ont pas encore accedE à ces conventions de le
faire dans les meilleurs délais possibles.

75ème seance
25 mai 1977

B

Chasse à la baleine

Le Conseil d'administration,

Notant que la Conference des Nations Unies sur l'environnement a demande à
la Commission internationale baleinière d'adopter un moratoire de decisions sur
la chasse commerciale à la baleine et a demande aux gouvernements de soutenir la
Commission et d'intensifier les efforts de recherche internationale 34/ et que
le Conseil d'administration a fait ses recommandations siennes à plusieurs
reprises 35/,

Notant en outre que la Consultation scientifique sur les mammifères marins,
tenue à Bergen (Norvège) en 1976, a mis l'accent sur la necessité de disposer en
permanence de meilleures informations sur les populations de baleines et de
cetaces,

1. Accueille avec satisfaction les efforts de la Commission internationale
baleinière dans le domaine de la conservation et de la gestion des baleines;

2. Prie le Directeur executif de demander à la Commission internationale
baleinière, à sa vingt-neuvième session, de convenir de la date de la conference
prevue concernant de nouveaux arrangements pour la conservation effective de
tous les cetaces;

.3. Prie en outre le Directeur executif d'appuyer, selon qu'il conviendra,
les activites de recherche en matière de conservation et de gestion efficace,
en vue de preserver les baleines et autres cetaces.

75ème seance
25 mai 1977

limitée
rties,

C

Programme pour les mers regionales

Le Conseil d'administration,

Afrique

- 149 -

Considerant l'importance accrue qu'il convient d'accorder aux programmes
DOur les mers rêgionales~

34/ Publication des Nations Unies, No de vente: F.73.II.A.14, chap. II,
recommandation 33.

35/ Decisions 1 (I), par. 12 e) vii) du 22 juin 1973,33 (III) du 2 mai 1975
et 59-rIV) du 13 avril 1976.



Conscient de la grave menace que la pollution fait peser sur le milieu marin
dans le golfe de Guinée,

Prenant note avec satisfaction des mesures prises par le Directeur exécutif
pour envoyer dans cette région llne mission chargée d'entreprendre des études
préliminaires sur le problème de la pollution du milieu marin 36/,

Résolu à lutter contre la pollution du milieu marin dans cette région confor
mément aux conventions internationales en vigueur,

Reconnaissant que l~élimination de la pollution du milieu marin exige une
large coopération internationale et des moyens scientifiques et techniques,

Considérant qu'il conviendrait de prendre les dispositions nécessaires pour
élaborer un plan d'action et un accord régional pour prévenir et réduire la
pollution dans le golfe de Guinée,

1. Autorise le Directeur exécutif à poursuivre l'action dans ce doma~'1').e en
convoquant, avant la sixième session du Com:eil d'administration, en collaboration
avec les gouvernements, le Bureau de l'économie des océans et de l'océanologie du
Secrétariat des Nations Unies et les autres organes des Nations Unies et or~anJ.

sations gouvernementales et non gouvernementales intéressés, les réunions qui
pourraient être nécessaires à la préparation d'une conférence régionale des Etats
concernés, qui aura à examiner un projet de plan d'action et toutes questions s'y
rapportant;

2. Prie le Directel,lI' ex§cutif, à cet effet, d'apporter l'appui technique
et financier du Programme nécessaire à la preparation et à la tenue des réunions
requises.

Notan
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75ème séance
25 mai 1977

D

Programme pour les mers r~gionales :

Le__Conseil d'administration,

Asie

Rappell
en date du :
priait les (
intéressés è
secours en
la préventi<
naturelles,

Ayant '1:

en date du

Prenant note avec satisfaction des mesures prises par le Directeur exécutif
en application des décisions 50 (IV) et 58 (IV) du Conseil d'administration, du
13 avril 1976 37/,

Ayant eXam2né le rapport présenté par le Directeur exécutif au Conseil
d'administration à sa c~nquième seSS10n 9

36/ Voir UNEP/GC/90 et Corr.l, parc 507 et 508.

37/ Ibid., par. 505.
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Notant aussi que les Gouvernements de l' Indonesie-, de la Malaisie, des
Philippines, de SinBapour et de la Thailande sont serieusement interessés par
l'élaboration d'un programme scientifique concernant la gestion de l'environ
nement dans les mers qui les bordent,

Observant que ce programme, maIgre son caractère régional, pourrait donner
des résultats de portée plus vaste,

1. Considère qu'il faut prendre d'urgence des mesures pour élaborer et
établir un programme scientifique comprenant des activites de recherche, de
prevention et de lutte en matière de pollution marine et des activités de
surveillance continue en vue de ce programme pour les mers régionales;

2. Invite le Directeur executifà aider les pays intéressés à entreprendre,
dès que possible, les travaux preparatoires et autres activités nécessaires à
cette fin;

3. Autorise le Directeur exécutif à employer les ressources qui pourront
être nécessaires, en liaison avec les organismes compétents des Nations Unies.

75ème séance
25 mai 1977

89 (V). La prevention des catastrophes naturelles et la
~éparation aux catastrophes naturelles, consi
dérees du point de vue de l'environnement

Le Conseil d'administration,

Rappelant les résolutions 2816 (XXVI) et 3440 (XXX) de l'Assemblee générale
en date du 14 décembre 1971 et du 9 décembre 1975, dans lesquelles l'Assemblée
priait les organes de l'Organisation des Nations Unies et les autres organismes
interessés de cooperer, avec le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas de catastrophe, à la formulation d'une stratégie internationale pour
la prévention des catastrophes naturelles et la preparation aux catastrophes
naturelles,

Ayant présente à l'esprit la décision 61 (IV) du Conseil d'aa~nistration

en date du 13 avril 1976,

Prenant.note du rapport du Directeur executif sur l'étllQA du. domaine d'action
prioritaire "Catastrophes naturelles" 38/,

Félicitant le DirQcteur exécutif des effQrts qu'il a faits pour encourager
la cooperation iLterinstitutions, e};'! particulier avec le Bureau du Coordonnateur
dès Nations Unies pour les secours en CQ$ de catastrophe, l'Organisation
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des Na1"Ions Unies pour l'éducation, la science ~t la cul'ture, l'OrganIsation
mê'têOrolog,lq,jQ mondiale, l'Organisation mondiale ~e la sant~, le Oêpartement
des affaires ~conomlques et sociales de l ,~U et d'autres or-genlsmes Intéressés,

1. ~ le Directeur axécutlf de poursuivre la coopération et la program
mation en commun, dans le domaine de la prévention des catastrophes et de la
préparat1on aux catastrophes, avec l'3S diverse s 1nst1tut1ons et organ1smas des
Nations Unias tels que le Buteau du Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas da catastrophe, l'Organisation mêtéorologlql.:e mOndiale, l'Orga
nisatIon mondiale de 18 santé et le06partement des affaires économiques et
soc la las de l'ONU;

z. Prie Instamment le D~recteur exécutif de concentrer l,es 'activités
du programme ~ans·ce. domaine sur un système d'alerte avancée concerna~t le
priventlon des catastrophes naturelles et la préparation aux catastrophes, aInsi
que les activités destinées ~ atténuer les Incidences des catastrophes
naturelles sur "envlfonnement;

5. f~Ie en outre le Directeur exécutif de collaborer avec les divers
organlsme~ et Insfitutlons Intéressés des NatIons Unl~s à la râvlslon du.plan
d'action relatif aux aspects environnementaux des cattistrophes naturelles,
sur la base de l'aperçu général du niveau I,'et d'Informer te Conseil d'admi
nIstration à sa sixième session des progràs accomplis.

75ême silance
25 mal '977

.
90 (V). Mesures d'appUi éducation et formation

le Conse i 1 d' adm1n1stràt lo'!,

COnsldéran! qu~I' est nécessaire d'améllorer les moyens visant à favoriser
le développement rapide de l'éducation et de la fonmatlon envlronn6m9ntales
dans les pays en développement,

Rappela~t S5 décision 29 (III> du 2 mal 1975 p~r laquelle Il #a ~pprouvé

la proposi~lon du Directeur exécutif tendant à créer, à titre experlm~ntal,

un centre d'activité du programme sur l'éducation et la formation
~nv1ronnementa 1es 1

Notant que le Directeur exécutif a cree un service de centralisation et
de diffusion de renseignements dans le domaine de l'envIronnement et qu'II a
mis au poin'f un progranme de bourses,

sardantprésentè à J'espr 1t, se1on qu' i; .conv'l endra, 1a i:lécess1té d'une
coordination avec l'Organisation des N8tions Unies pour l'éducation, la science
et la culture,
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1. Accueille evec satisfactIon les masure~ pFises p,r le Directeur
exécutIf pour créer un centre régIonal d'activité d~ p~ogramme pour
l'éducatIon et la formation environnementales en Afrique;

2. Approuve' "ntentlon du Directeur exécui'lf 39/ de créer des centres
analogues aans d'autres ré910ns et le ~rie, en partlcüTler, d'envisager de
cr'.r à bref délai un tel centre dansa'réglon'de la Commission économIque et
socIale pour "Asie et le Pacifique;

3. Approuve en outre l'Intention du Directeur exêcutlf ~ de mettre
en place un centre ~nd181 d'actlvlt~ du programme d'IcI 1982;

4. Demande au DIrecteur exécutif de coopérer avec l'Organisation des
NatIons UnIes pour "éducatIon, la science et la culture, et avec d'autres
InstItutions des Nations Unies pour promouvoir l'éducatIon environnementale
conformément aux directives dont sera convenue la Confér~~ce Intergouverne
mentale sur "éducation envIronnementale quI se tlend~a à TbilissI en
octobre 1977;

5. Prie le Directeur exécutif de continuer, en coopération avec Q'autres
Instltutlons-des Nations Unies à fournIr une assistance technique et flnanctère
aux pays en. développement, pour ~a promotion de l'éducation et de la formation
envIronnementales, afin d'apporter un appuI aux Institutions locales, d'organIser
des sémInaIres et d'accorder des bourses d'études et des bourses de
p3rfectlonnement~

75ème séance
25 mal 1§77

91 (V). Droit de l'environnement

le Consel 1 d'adminls~r~tî~,

. ~appeJant la Oéclarat{on de la Conférence des Nations Unies sur
l'envIronnement ~,

Désireux d'encourager l'élaboration du droIt international concernant
fa protection de l'environnement,

Souhaitant également dûvelopper les principes pertinents énoncés dans la
Déclaration en ce qui concerne la responsabilité pou~ les dommages dus à la
pollution ou autres dommages Geologiques et l'Indemnisation de ces dommages l

~ ~~., par. 567.
~ !:!2! Pubffçal'fon des Nations Unies, No de ';~nte F.73.Jl.A.14 et Corr.l,
] chapitre premier.
'1

:]
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Ayant présentes à l'esprit ses décisions 35 (III) du 2 mai 1975 et 66 (IV)
du 13 avril 19;6,

Prenant acte du rapport du Groupe d'experts sur la responsabilité pour les
dommages dus à la pollution ou autres dommages écologiques et l'indemnisation de
ces dommages 41/,

Prie le Directeur exécutif :

a) De réunir dès que possible un groupe de travail restreint du droit de
l'environnement, composé d'experts gouvernementaux, afin d'examiner et parachever
notamment les travaux entrepris en application de la décision 66 (IV) du Conseil
d'administration; 1

b) De recommander au groupe des sujets d'étude pour la période allant de
1977 à 1979, prenant en considération et examinant notamment les conclusions
figurant dens le rapport du Groupe d'experts sur la responsabilité pour les
dommages dus à la pollution ou autres dommages écologiques et l'indemnisation de
ces dommage::l;

c) D'apporter un appui actif aux travaux du groupe, en tenant tout
particulièrement compte des travaux et du calendrier des réunions du Groupe de
travail intergouvernemental d'experts sur les ressources naturelles partagées
par deux ou plusieurs Etats;

d) De presenter un rapport d'activité au Conseil d'administration à sa
sixième session.

75ème séance
25 mai 1977

92 (V) • Fondation des Nations Unies pour 1 'habitat et les
établissements humains : politiques et ressources

Le Conseil d'administration,

Rappelant la résolution 3327 (XXIX) de l'Assemblée générale en date du
16 décembre 1974 établissant le mandat de la Fondation des Nations Unies pour
l'habitat et les établissements humains,

Gardant présentes à l'esprit les implications des arrangements institutionnels
pour la coopération internationale dans le domaine des établissements humains
indiqués dans la résolution 31/116 de l'Assemblée générale en date du
16 décembre 1976,

41/ UNEP/WG.8/3.
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Prenant note du rapport d'activité du Directeur exécutif sur l'exécution
du plan et du programme d'opérations de I~ Fondatlqn des Nations Unies pour
l'habitat et les établissements humalns~,

COnvaincu que la Fondation doit disposer de capitaux adéquats pour remplir
son mandat efficacement,

1. Réaffirme les politiques et lignes directrices régissant les opé
rations de la Fondation das Nations Unies pour l'habitat et les établ issements
humains dans l'exercice de son mandat, et la souel qu'a la Fondation d'un
développement rationnel du point de vue de l'environnement;

2. Demande à tous les gouvernements de contribuer généreusement aux
ressources de la Fondation;

3. Prie le Directeur exécutif d'intensifier ses efforts pour obtenir
des fonds pour la Fondation, de sources privées et d'autres sources non
gouvernementales;

4. Invite l'Assemblée générale, compte tenu de.la proposition faite
par le Directeur exécutif dans son rapport d'activité~ visant à fixer ~n
objectif de 50 millions de dollars et des vues présentées par les gouvernements
à la cinquième session du Conseil, d'envisager à sa trente-deuxième session de
fixer un objectif pour le montant total des contributions volontaires des
gouvernements pour les années 1978-1981;

5. Invite en outre l'Assemblée géngrale, à sa trente-deuxième session,
de prier le Secrétaire général d'envisager de convoquer, pendant la trente
trolslème,sesslon, une conférence d'annonces de contributions relative aux
contributions volontaires des gouvernements à la Fondation, si les annonces de
contributions nécessaires pour atteindre l'objectif minimal ne sont pas faites.

75ème séance
25 mai 1977

93 (V). fondation des Nations Unies pour l'habitat et les
établissements humains: appui aux programmes
d'action r6gionaux concernant les établissements
humains- -

.Le Conseil d'administration,

Rappelant la résolution 31/114 du 16 décembre 1976 et la décision
31/411 A at B du 16 décembre 1976 de l'Assembl3e générale,

W UNEP/GC/93.

~ Ibid., par. 49.
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Notant avec satisfatt'Ion les mesur"esprlses àu n'Iveau rég Iqna 1 pour
appliquer les reconmandatlons d'Habitat : conf~rence des Nat:ions Unies sur
les établissements humains, relatl~es à la coopération Internationale d8n5
le domaIne des établissements humains,

Constatant que des mesures sont prises en vue de créer-des comltês
rêg'onaux Intergouvernementaux pour les établissements humaIns, qui seraient
chargés de'l'él~boration de pàlitlqùes régionales et de leur mise en oeuvre
aux ni veau}< sous~régt on'a l,et nat 1ona 1,

Considérant le rôle'quele Programme des Nations Unies pour l'environ
nement et la Fondation des Nations Unies pour l'habItat et les établissements
humaIns peuvent Jouer' pour appuyer des proJ$ts régIonaux et sQus-régionaux
dans le domaine des établissements humains, et leur rôle'dans les opératIons
de programmation en c~un avec les commissIons régionales,

Rappelant les dispositions de la râsolutlon 3327 (XXIX) de l'Assemblée
générale en date du 16 décembre 1974 sur le rôle spéctal de la Fondation en
tant qu'organe International tout désigné pour mobJliser de façon novatrIce
les'ressources techniques et financIères' en faveur des établissements humains,
pour servir d'Intenmédlaire financier et pour apporter des çàpitaux de 'lancement,

Ayant présentes' à l'esprit les dispositions de la résolution 31/116 de
l'Assemblée générale en date du 16 décembre 1976 et la'déclslon prise par le
Conseil d'administration à sa cinquième sessIon sur les questions financières
et bUdgétaires Intéressant la Fondation~,

Invite le Directeur exécutif à faire en sorte que'Ia Fondation des
Nattons'Unies pour 'l'habit~t et les établissements humains:

a) Alde lès organismes régionaux et sous-régionaux Intergouvernementaux
à établ Ir les demandes d'assistance qu'Ils adresseront aux institutions
bilatérales ~t~ltilatéralesappropriées et utilise à cette fin son personnel
et ses ressources, se.Jon les besoins;

b) Crée un servi~e d'Informatton pour le financeme~t du logement et des
établissements humains, afin d'aIder. lès pays $n ~éveloppement à houer des
relatIons avec les'princlpales i,nsflTutlons financières aux niveaux régIonal
et roond 1al, en part1cu Ifer 1a Ba,nque mondlale, 1a 50é tété f 1nane 1ère 1nter
nationale et le Programme des Nations Unies pour le développement, et d'amé
liorer les possibilités effectives qu'ont ces pays d'accéder aux marchés
financiers Internationaux;

c) AppuIe, selon les besoins, au rllveau régional, des études et des
réun fons consacrées à 1a po1itIque de financement du ., ogement et au fi nancement
du logement, en collabor~tion avec les comItés régionaux Intergouvernementaux,
les secrétariats des commissions ré910nales et les banques régionales de
développement;

!!/ DécIsion 94 (V) du 24 mai 1977.
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d)- Encourage par l'intenmédlalre des Institutions exlstantes~ l'utlli
sat-Ion aux niveaux -rég 1ona 1, sous-régiona1 et nat lona 1 des matér i aux, d'out il s)
de matériel et de compétences spécialIsées, ainsi qu~ de moyens de formation,
d'Information et de contacts professionnels, pour appuyer et accélérer l'exé
cution des programmes nationaux ë'amélloration des établissements humains.

75ème séance
25 mal 1977

94 (V). Fondation des Nations Unies pour l'habitat et
1ëSF~~!~9ir.ëntshumains: questions-
-edm' n1s,,.rat.J.~et budgéta1res

Le Conseil d'admInistratIon,

1. Prend note du rnpport financIer et des comptes non vérIfiés de la
Fondation des Nafions Unies pour l 'h~b'ltat et les établissements humaIns pour
l'exercice terminé le 31 décembre 1976 ~5/; -

2. Note et approuve la rapport budgétaire 46/ du Directeur exécutif et
le prie de lui faire rapport à nouveau sur cette question à sa sixième 50s510n;

3. O§clde qu'en attendant qu~il aiT examiné à sa sixième session le
projet de budgëf du Dlracteur exécutif pour les dépenses d'appui au programme
de la Fondation des Naticns Unies pQ.ur l'habitat et les établissements humains
pour l'ex~rclce biennal 1978-1979~, le Directeur exécutif devra, pendant la
période f_rité~lmai-re du Ifir janvier au 30 juin -1978, maintenir aprroxlmatlvement
au nIveau de 1977 -les dépenses d'appui au programme et qu'après le
1er Juillet 1978, les dépenses devront être conformes au budget ~pprouvé

pour l'exet'c1ca bi enna 1 !978-1979;

II

1. InvIte -la Seèr0tàlre général à falra en sorte que, les consultatIons
engagées entre 1Ei 0 i-!"'e~taur -exécut i f du Progrs:rme des Nat ions Un 1es pour
l 'envl"'onnemen·~ et le Soc:rét<:'lre général adjoint à l'administration et à la
gestIon ab~tls$~~tà des propositions concrètes que le Secrétaire général
soumettra à l'Asserr:b16e généra 1e pour qu' e-I 1e 1es approuve, af 1n que 1e
Secrétaire général pulssa promulguer les règles de gestion financière de la
Fondation qui penmettiQnt d'exercer un contrôle financier sur l'ensemble des
opérations de la Fondation;

~ UNEP/GC/L.42.
~/ U~EP/GC/94. s~ct. 1.
)fJj Ibid., -s,ect. 11.
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· 2. Approuve les ~mendements suivants aux procédures générales régissant
les opératlons"de la .Fondatlon·des Nation$ Unies pour l'habitat et les éta
blissements hum~lns!AI j

Article 1, paragraphe h)

Remp 1~cer "y compr1sie déve1oppement et 1,'éva fllat ion du progranmell

par "Cy compris I.e développement et l'évaluation du progranme)" ;

Article III, section D, paragraphe l

Remplacer le premier. paragraphe par le texte suivant: "l'Adminis
trateur de la Fondation, qui a 'rang de' Sous-Secr43talre génélal, est nonmé
par le Secrétaire général de l'Organlsàtfon des Nations Unies, sur recom
mandation dl:l O'recteur exécutif";

ArtIcle IV, ~~ctlon G, paragraphe 3

Remp 1aCfir "A 1a demande du Conse Il d.' adm1n1strat Ion et compte tenu
des pouvoirs' qui lui SO~T d&tégués par' le ·Secrétalre générGI de
l'Organisation des Nations Unies" par "A' la demande de l'Assemblée
générale, et sur recommandutlon du' Conseil d'administration";

Artlc:le VI, section M, annéa a)

.Remp 1acer "soumet" par "peut, de temps.en temps, soumettre";

Article· VI ,section 0

Rerrip'iacer le titre par "le personnel de la Fondation" e't, au premier
paragraphe, slJpprl'rter le membre de phrase : "en attendant que la
Fondation dispose de son propre Comité":

Article VI, section P

Modifier la section P de façon ~ lIre "En administrant les fonds
d'àffectatlon spéciale constltuês dans le cadre de la Fondation, I.ct
ol'recteur· exécutif peut·constltùer des comptes subsIdiaires poue"" men~
à bien des actlvltés particulIères conformes aux .buts et aux objectifs
d'opéràtlons de la Fondation; 'ces comptes subsidiaires sont gérés
confonnément aux rêg' es de gest Ion fi nanc 1ère de 1:8 Fondat ton" •

74_ séance
24 mal 1917

W Voir _exe a la ct'ciaioa 12' (If) a40pt& par le CORBeil cl'adaiRistratiOR
lr;:;·. 12 et 13 an-il 1916.
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95 (V). Conférence des Nations Unies sur ia désertification

Le. Gonse Il > (: ta~m in istrat io"!..

Ayant examiné le rapport présenté par le Directeur exécutif en sa qualité
de' Secrétaire gén~ral de la Conférence des Nations Unies sur la
désert:i f icat ion .!!21,

Ayant examiné aussi ~e projet de plan d'action pour lutter contre la:
désert.lfication ~,

Ayant pris acte des rapports supplémentaires du Directeur exécutif 2!/,

1. Prie ·le Directeur exécutif de fournir au Conset 1 d'administration à
sa sixième 'session une comptabilité précise de l'allocation au titre de la
Conférence des Nations Unies sur la désertification pour 1977;

2. Approuve les propositions du Dlrect~ur exécutif reratlves à la prépa
ration de la documentation qui sera présentée à la Conférence;

3. Prie le Directeur exécutif 'd'Identifier, en vue d'être examrné~s lors
de la Conférence, 1es actions fondées sur des projets conc.rets· pour lutter
contre la·désertlfication qui pourraient être .exécutées dans des domaines
détenminés pour lesquels ies gouvernements ont conflnmé leur Intérêt et ont
engagé leur soutien;

4. Note l' intent ion du Directeur exécut if,' .en sa qua lité· de· Sec.rétalre
général dé-ra-Conférence, de réviser le deuxième projet du plan à la lumière
des observations et des recommandations f~nmulées au cours des réunions prépa
ratoires régionales et à la cInquième session du Consel1 d·'a'dml'nistratl·on,
organe 1ntergouvernementa 1 préparatoi ra pour 1a Conférence, en. ,tant que base
de discussion à la Conférence;

5. ·1 nv 1te i nstarnment ., es gouv.ernements :'.

a) A mob'i 1ise'r teus les moyens. possibtes dlsponlbles au n·iveau nat.lona~

en consti tuant, au besoin, dès comités nationaux spéciaux pour donner. la. pl.us·
large publicIté aux objectifs concrets de la Conférence;

b) A assurer que la partlcipaTion·à la Conférence solt aux ·niveaux
politiques et techniques les plus élevés;

6. Décide d'examiner à sa sixième session, sur la base du rapport du
Secrétaire général de la Conférence et compte tenu de l'accord des gouvernements
qtl i dans h.~urs plans de déve loppement ·ont ass igné une priorité au. problème de

49/ UNEP/GC/95 et Corr.1.

501 UNEP/GC/95/Add.l ..

2!1 UNEP/GC/95!Add.2, 3 et 4.
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désertification, les recommandations de la Conférence qu'il serait approprié que
le Programme des Nations Unies pour l'environnement applique, en fonction de ses
ressources existantes;

7. Demande à tous les gouvernements, en particulier à ceux dont les plans
de développement comportent des dispositions relatives aux problèmes de déserti
fication, et aux institutions pertinentes des Nations Unies, d'accorder leur
coopération la plus totale à la diffusion la plus large possible des recommandations
de la Conférence.

74ème séance
24 mai 1977

.
96 (V). Questions concernant la ~estion du Fonds du Programme des

Nat~ons Unies pour l'environnement

Le Conseil d'administration,

Ayant examiné les rapports du Directeur exécutif ~ur l'exécution du programme
du Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement en 1976 et sur
l'évaluation des projets du Fonds 52/,

1. Se félicite du niveau élevé des versements effectués par rapport aux
contributions annoncées en 1976 et lance un appel aux gouvernements pour qu'ils
continuent de verser aussi promptement leurs contributions en 1977 et au-delà;

2. Approuve l'intention du Directeur exécutif de consolider le programme du
Fonds en 1977, afin d'obtenir une concentration plus poussée en 1978 et 1979;

3. Prie le Directeur-exécutif, lorsqu'il approuvera des projets en fonction
de la contribution qu'ils peuvent apporter à la fonction de catalyseur du Programme
des Nations Unies pour l'environnement, et lorsqu'il formulera des projets futurs,
de bien prendre en considération les besoins des pays en développement, dans le
contexte de ses efforts pour accroître la capacité d'exécution du Programme;

4. Se félicite de la publication des documents de la série UNEP/FOND/
PROJECTS/- et prie le Directeur exécutif de tenir compte, lorsqu'il fera établir
ces documents, des considérations présentées dans l'annexe à la présente décision;

5. Approuve l'intention du Directeur exécutif de consacrer des ressources
du Fonds à des activités entreprises en commun avec les organisations coopérantes
sur la base des résultats des opérations de programmation en commun et d'élaborer
en particulier des projets communs à plusieurs institutions conformément aux
recommandations du Comité de coordination pour l'environnement;

52/ UNEP/GC!96 et Add.l.
1-
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6. Prie le Directeur-exécutIf, lorsqu' f.lpoursulvra ses opératrons
d'évaluation., de tenIr compte des -observatf.onsfal·tes lors de la discussion
consacroe à cette question, et notamment d'accorder une attention partIculIère
à l'évaluation du programme en tant qu 1 élémen+ Important des opératIons
consld~roes et de faire rugullèrement rapport au Conseil d'administration, à
chacune ~e ses s.esstons sur 1'~Tat d'avancement .de·ces travaux~

7. Prie le Directeur exécutif de fournir} dans ses prochains rapports,
des rensehmements· plus d.0të)ill1s sur te mode d'ôvaluatlon utilIsé pour
l'examen des: projets, en 'faisant ressort-I:r·clalrement les avanta~es pratiques
obtenus grâce au projet.

74ème séance
24 maï 19"77

ANNEXf

1. Le Conseil d'adainistration compte que les renseignements. ci-après
sero~t Inclus dans les documents publiés sous la cote UNEP/FUND/PROJECTS/- :

a) pour tous les· proJets' nouvel -lelnf3nt approuvas' :

1) Un e~pos0 des objectIfs et des résultats attendus;

H) Des renseignements sur le rôle et l' importance-.de .a partIcI
pation des organIsations coopérantes et des' organisations de
soutien; le cas.échéant, et. sur la place quioccupe le projet
dans. leurs programméS d'ensemble;

III' Le plan de travail proposé;

·Iv) .Les rapports entre 1e projet et di autres projets auxquels le
,Programme.des Natlons.Unies pour l'environnement collaboré·ou·
a collaboré;

v) Les dates critiques concernant l'exécution du projet;

vi) Une prévIsion des coOts globaux pour la durée du projet et
'pour chacun des exercices financiers de la phase opérationnelle,
Indiquant, en pourcentage, la répartItIon des dépenses entre le
Programme, tes organisatIons coopérantes et les organisations
de soutien;

b) Pour tous les projets en cours, à la fin de chacune des principales
phases :

i) Un rapport sur les progrès enregistrés par rapport aux
objectifs énonc8s:
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c)

Il) Un nouvel exposé sur les rapports e~tre le projet et d'autres
projets auxquels collabore le Progremm~, et les programmes
globaux des organisations coopérantes et des organisatIons de
soutien;

Ill) Un calendrIer révisé, la cas échéant, et un~ justification de
toute dérogation au calendrier Initialement proposé;

Iv) Un état annulsi des dépenses du programme, des organisations
coopérantes ,~t des or~an 1$at Ions de sout1en,comportant '1 e cas
échéant, une révlston des prévisions de dép~nses;

Pour tous les projets ex6cutés :

1) Un exposé des résultats obtenus;

Il) Une confrontation des résultats aux objectifs énoncés, compte
tenu des vues des organisations coopérantes et des organi
sations de soutien;

Le

1
Progr
31 déce

III) L'Incidence du projet sur d'autres projets auxquels le Programme
collabore ou a collaboré, ainsi que sur les programmes globaux
des organisations coopérantes et des organisations de soutien;

Iv) Un examen du calendrier effectivement observé pour l'exécution
du projet et tous les enseignements que l'on peut en tirer;

v) Une rêcapl1'ulatlon des coOts, globaux et ventilés par année,
pour l'ensemble du projet, ainsi que les contributions respec
tives du PNUË, des organIsatIons coopérantes et des organi
sations de soutIen.

2. Pour plus de cCIIIIIloditê, la doc\Ullentation sur l'exécution du progr8DlDle du
Fonds établie pour chacune des sessions du Conseil d'administration, cldvralt
comporter une lIste Indiquant le numéro et la date de tous les documents de
la série UNEP/FUND/PROJECrS/ , parus depuis la session précédente du Conseil.
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97 (V). Le Fonds du Programme des Nations Unies pour
l'environnement: questions financières,
administratives et budgétaiI'es

A

Rapports financiers et comptes; construction d'un siège permanent
du Programme des Nations Unies pour l'environnement

Le Conseil d'administration,

l

1. Prend acte avec a.pprobation du rapport financier et des comptes du
Programme des Nations Unies pour l'environnement pour l'exercice terminé le
31 décembre 1975 53/;

2. Prend note des commentaires du Directeur exécutif 2.~/ concernant l'opinion
du Comité des commissaires aux comptes et des observations que le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires a formulées dans son rapport 2îli

3. Demande au Directeur exécutif de faire un autre rapport au Conseil
d'administration, à sa sixième session, sur les mesures qu'il aura prises pour
appliquer integralement les recommandations du Comité des commissaires aux comptes
et du Comité consultatif;

II

1. Prend note du rapport financier et des comptes non v~rifiés du Programme
des Nations Unies pour l'environnement pour l'exercice terminé le
31 décembre 1976 56/;

.2. Reconnaît qu'il n'est pas nécessaire que le Comité des commissaires aux
comptes des Nations Unies presente à l'Assemblée générale, et, partant, au Conseil
d'administration, un rapport officiel de vérification des comptes portant sur la
première année d'un exercice biennal;

3. Estime neanmoins qu'il pourrait être utile d'obtenir, à propos de ces
documents, les commentaires du Comité des commissaires aux comptes et du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires;

53/ UNEP/GC/97. Pour le texte i'r,nprimé, voir Documents officiels de l'Assemblee
générale, trente et unième session, Supplement No 7F (A/3l/7/Add.6 et Corr.l).

54/ UNEP/GC/97.

55/ A/3l/l40, par. 29 à 31.

56/ UNEP/GC/L.43.
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III

Prend note du rapport d'activité du Directeur exécutif 21/ sur l'étude archi
tecturale et technique relative à la construction d'un siège permanent du Programme
des Nations Unies pour l'environnement à Nairobi.

74ème séance
24 mai 1917

B

Dépenses du programme et d'appui au programme
pour 1976-1977 et 1978-1979

Le Conseil d'administration,

Ayant examiné le rapport sur l'exécution du budget des dépenses du programme
et d'appui au programme 1976-1977 du Fonds du Programme des Nations Unies pour
l'environnement pendant la période allant du 1er janvier au 30 juin 1976 58/, le
projet de budget des dépenses du programme et d'appui au programme du Fonds du

. Programme des Nations Unies pour l'environnement pour la période biennale
1978-197922/, les r~pports du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires relatifs au rapport sur l'exécution du budget, le principe de la
répartition rationnelle des dépenses de personnel entre le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies et le budget des dépenses du programme et d'appui
au programme du Fonds, ainsi que le projet de budget 60/,

1. Approuve le rapport sur l'exécution du budget;

2. Prend acte de la section V de la résolution 31/208 de l'Assemblee générale
en date du 22 décembre 1976;

3. Prie le Directeur executif de prendre en considération les conclusions du
Comité consultatif pour les questions administratives et buqgétaires lorsqu'il
preparera des demandes de credits au titre du budget ordinaire de l'Organisation des
Nations Unies et du Fonds du Programme-des Nations Unies pour l'environnement;

4. Accepte la creation des huit postes nouveaux (2 p-4, 2 P-3 et 4 postes
d'agent local) demandes Par le Directeur executif pour les programmes environne
mentaux, pour la Division de l'information et pour la Division des politiques, des
ressources et de l'évaluation du Fonds;

571 UNEP/GC/100.

2Y UNEP/Ge/99, première partie.

221 UNEP/GC/99/Add.l.

60/UNEP/GC/L.44, L.45 et L.46.
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5. Reconnaît que les postes d'attach~ de liaison juridique (p-4) et de
secr~taire (agent local) demand~s par le Directeur ex~cutif sont justifi~s, et
prie le Directeur ex~cutif de prendre les mesures n~ce~saires en tenant dûment
compte des recommandations du paragraphe 9 du rapport du Comit~ consultatif pour
les questions administratives et budg~taires 61/;

6. Accepte le reclassement propos~ d'un poste de la classe P-3 à la
classe 'p-4 pour donner un adjoint au chef de la Section des services g~n~raux;

7. Prie le Directeur ex~cutif, en raison de la grande importance des
activit~s r~gionales du Programme, d'assurer le plus tôt possible un niveau de'
représentation équitable entre les bureaux régionaux et en même temps de proc~der

à un examen de la repr~sentationr~gionale, compte tenu des besoins particuliers
de chaque r~gion, et de faire rapport au Conseil d'administration, à sa sixième
session, sur les r~sultats de cet examen et sur toute d~ense suppl~mentaire à
pr~voir pour atteindre l'objectif de la représentation équitable;

8. Approuve, compte tenu des observations du Comit~ consultatif pour les
questions administratives et budg~taires, le transfert au budget ordinaire de
5 postes d'administrateur (1 P-5, 3 p-4 et 1 p-3) et de 4 postes d'agent local;

9. Approuve l'allocation de 14 944 880 dollars au budget des dépenses du
programme et d'appui au programme pour la p~riode 1978-1979.

74ème séance
24 mai 1977

98 (V). Ex~cution du programme du Fonds du Programme des
Nations Unies pour l'environnement

A

Approbation du plan à moyen terme pour 1978-1981

Le Conseil d'administration,

" Ayant examin~ le plan à moyen terme proposé pour 1978-1981 §gJ,

Réaffirmant que le Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement
, a fait ses preuves, et doit demeurer l'un des quatre ~léments principaux des

dispositions institutionnelles relatives à la coop~ration internationale en matière
d'environnement dans le cadre des Nations Unies,

1. Approuve le plan à moyen terme relatif aux activit~s du programme du
~onds pour 1978-1981 §:JI;

~ UNEP/GC/L.46.

~ UNEP/GC/98 et Corr.l et 2.

§:JI Ibid., Corr. 2, tableau 1.
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2. Approuve l'intention du Directeur exécutif de rechercher le niveau global
des contributions volontaires pour la periode 1978-1981, ainsi qu'il est proposé
dans le plan;

3. Reconnaît que ces montants devront être normalement réexaminés par le
Conseil d'administration en fonction des contributions reçues;

4. Prie instamment tous les gouvernements de faire connaître à une date aussi
rapprochée que possible leur intention de verser une contribution au Fonds pour
l'environnement;

5. Prie le Directeur exécutif Œ~ faire tout son possible pour augmenter le
nombre de contributions au Fonds, et invite instamment les gouvernements qui n'ont
pas encore versé des contributions au Fonds à le faire;

6. Prie en outre !e Directeur exécutif de veiller à ce qu'un report approprié
de liquidités soit maintenu d'une année sur l'autre;

7. Prie également le Directeur exécutif, compte tenu de ce que le plan à
moyen terme propose un plafond constant de dépenses relatives aux activités du
programme du Fonds, d'identifier les goulets d'étranglement qui existent dans le
processus d'évaluation préliminaire, d'exécution et d'évaluation finale des
programmes et des projets, et de soumettre au Conseil d'administration, à sa
sixi~me session, un rapport dans lequel il proposera des mesures correctives en vue
â'accroître la capacité du Programme d'engager des dépenses à un niveau annuel plus
élevé dans les limites des activités du programme du Fonds approuvées annuellement.

74~me séance
24 mai 1977

B

Approbation des activités du programme du Fonds
du Programme des Nations Unies pour l'environ

nement pour 1977 et 1978-1979

Le Conseil d'administration,

Ayant examiné les propositions du Directeur exécutif contenues dans son rapport
sur les activités proposées au programme du Fonds du Programme des Nations Unies
pour l'environnement 1978-1979 64/,

64/ UNEP/GC/90 et Corr.l.
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1.. Aato"'lse l'allocation de 35 700 000 dolla s sn 1977, .
31 600 oooolla...s en 1978 et 30 millions dedolla s en 1979' pou... les acti-
vités du p...og...amme du Fonds;

2. Décide de ...épa...tl·... comme suit l'allocation-pou... les activités du
p...og...amme au Fonds : .

(En dollars des ltats-UDÎs)
lssi

ue
US

t.

Domaines

Etablissements humains et santé. humaine
Ecosystèmes
Envl ...onnement et développement
Océans
Ene...gle
Catast...ophes natu...elles
Plân'Vlgle
Gestion de l'ènvlronnement
D...olt de "envl ...onnement
Appui
Fondation des Nations Unies pou... l'habitat

et les êtabllssements humains
Données su... l'envl ...onnement

Total

!m
5. '810 000

7 620 000
1 600 000

4000000
570 000

550 000
4 100 000

800 000

340 060
4 800 000

700 000

710 000

31 600 000.....~....

lm
5850 000

7 400 000

1 200 000

3 190 000

570·000

500 000
4 860 000

700 000

340 000
4 730 000

660 000

30000000
••••••••••

, .

3.' Auto... lse le DI ...ecteu... exécutif à ajuste... la ...épartltlon des fonds,
l'ajustement ne devant pas dépas~e ... 20 pour cent dans chaque poste budgétal ...e,
51 cela s'avè...e nécéssal ...e pou... p...ése...ve... l'Intég... lté du p"'09~amme;

4. Auto... lse une allocation annuelle d'un million de dolla...s des
Etats-Unis-pour 1911, 1918 et 1919 au titre des activitEs tinane'es par la
rGserve du programme du.. Fonds;

5. Auto... ise en out...e le DI ...ecteu..., exécutif à alloue... au Fonds de
...oulement <Information), pa....prélèvement su... la éserve du p...og...amme du Fonds,
le montant nécessai ...e pour que le solde non enco e engagé du Fonds de
...oulement (Information) soit de 100 000 dolla...s au le... janvle... 19J8, à
condition que 1. 'on cont~nue d'admlnlst...e... le 'Fonds de roulement (I-nformatlon)
selon de bons principes de gestion;
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Prie le Directeur exécutif

14ème séance
24 mal 1917
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Notant les travaux Importants ~1allsés dans ce domaine à l'échelon régional~

99 (V).

6. Autorise le Directeur exécutif à porter le nlve8u de la réserve
fln8nclère~~000 dollars.pour 1911;

Le Conseil d'administration,

1. Autorl'se le Directeur exécutif à prendre des engagements antlclp9s
à concurrence de 9 millions de dollars en 1980 et 4 militons de dollars en 1981.

R8ppelant la Déclarat~on de la Conférence des Nations Unies sur
l'env1ronnement W ,

Rappelant que dans une d~cision prise a. sa troisiame session §§J, il s' ~t&it
déclaré persuadé que l'élaboration d'une législation appropriée en matière
d'environnement est une mesure de soutien Indispensable pour l'application des
politiques, stratégies et recommandations du Programme des Nations Unies pour
l'env 1ronnement,

Tenant compte de ce que la Confè:rence des Nations Unies sur l'eau a Il1vltf.
Instamment le Groupe d'experts 3 accélérer ses travaux,

a) De convoquer de nouveau, le plus tôt· possible, le Groupe de travail
Intergouvernemental d'experts sur les ressources naturelles partagées par deux

Désireux d'encourager l'élaboration du droit International relatif à la
protection de l'environnement,

Considérant l'Importance que le Conseil d'administration accorde à cette
tAche,

~ Publication des Nations Unies, No ~e vente: F.73.II.A.14 et Carr.l,
chapitre premier.

~ Décision 35 (III)·

~ UNEP/GC/14i UNEP/GC/IOI et annexes.

Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif et les rapports du Groupe
de travail IntergouvernementaJ d'experts sur les ressources naturelles
partagées par deux ou plusieurs Etats §II,



Lit

, '.'

ou plusieurs Etats, qui den-ait être OUTert 'galeJIst aux experts.d.'autres
Etats membres du Conseil d'administration souhaitant participer 1 ses
r'unions, pour qu'il continue et parach~ve le travail entrepris en appli
cation des d~cisions 44 (III) et 11 (IV) du Conseil d'administration du
25 avril 1915 et du 6 avril respectivement;

b) D'apporter un appui actif aux travaux du Groupe, notamment en assurant
une coordination appropriée avec le Groupe d'experts sur le droit de
1venv 1ronnement·

c) De presenter le rapport du Groupe de travail intergouvernemental
d'experts au Conseil d'administration 1 sa sixi~me session;

d) De présenter u~ rapport Intérimaire à l'Assemblée générale à .sa
trente-deuxième sessIon.

73ème séance
~mai 19T.!

100 (V). Environnement et développement

Le Conseil d'adminIstratIon,

Rappelant ses déc.lslons 21 (III) du 2 mal 1975 et 79 (IV) ".:ü 14 avrIl 1976
dans lesquel les Il priait le Directeur exécutif, notamment, d'établir un
rapport sur les conséquences écologIques de l'utilisation Irrationnel le et d~

gaspillage des r~ssources naturel les, aInsi qu'une étude qui devait comporter
des recommandations sur l'application de la notIon d'écodéveloppement comme
méthode de planification et un rapport sur l'environnement et le développement p

Prenant acte du rapport du DIrecteur exécutif ~ sur la réunIon d'un
nroupe d'experts intergouvernemental chargé daxamlnerces questions, ainsi qùe
du rapport du groupe d'experts §21,

Notant avec satisfaction que le Directeur exécutif a liintentlon d'accorder
üne attention accrue aux mesures concrètes dans le domaine de l'envlronnemeni"
et du développement, ainsI qu'à l'élaboration d'Instruments et de mêthodes de
g~stion de l'environnement permettant d'assu~er un lien entre les concepts et
les mesures concrètes,

Reconnaissant qu'II serait dlffi~lle d'élaborer maintenant, dans le
contexte actuel, une définition universellement applicable de l'IrrationalIté
et du gaspl liage dans l'utilIsation des ressources n~turelles,

681 UNEP/GC/I02.

§2./ UNEP/IG.4/4.
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1. ~rle le Directeur exêcutlf de prendre les mesures approprl~es,

not8mment dTentreprendre des projets de démonstration sur l'IntÂgratlon des
facteurs environnementaux da'ls la planification du développement, et éven
tuellement de pour-suivre les consultations avec des spécialistes ayant acquis
une certaine expérience en ce qui concerne la prise en compte de ces facteurs
dans les programmes de développement dans des contextes socio-économiques
différenTS;

2. InvIte les gouvernements et les organisations Internationales à
donner suite aux propositions du groupe dtexper'~s er , entreprena.Ii-, avec l'aide
du f"!"'OQramme des Nations Unies pour l'environnement,' des recherches portant
su~ les directives en vue d'une utll isation écologiquement acceptable des
ressources naturel les et ce communiquer les résultats de ces recherches au
Conseil d'admlnistratlon~ par l'Intermédiaire du Directeur exécutif;

3. Prie le Directeur exécutif d'assurer la diffusion des renseignements
disponibles dans le cadre du système des Nations Unies;

4. Prie en outre le Directeur exécutif de rendre compte des faits
nouve8UX survenus dans ce secteur, conformément aux directives établies par
le Groupe d'experts, lorsqu'Il fera rapport au Conseil d'administration à sa
sixième session sur les activités dans ce domaine d'action;

nuls
le s

géné

de 1
une
prép
subs

5. Considère que les dIrectives qui pourraient être élaborées sur les
critères éëologlquement accepTables sont destinées à être ut.lllsées par les
gouvernements pour la pr(;motion des programmes nationaux de développ,ament.

74ème séance
24 mal 1971

101 CV). ~tude du problème des restes matérfels ~ÇS

guerres" en particu.ller les mines, et d6'
1eUI·s ef rets sur l'env 1ronnement

le Conse Il d t a~"'ll nistret1on ,

Rapp!lant le pôrag.-aphe 5 de la résolution 3435 (XXX) de l' /\ssemblée
générale, en date du 9 décembre 1975, et le paragraphe 5 de la résolut!on
31/1" du 16 décembre 1976,

Rappelant en outre sa décision 80 (IV) en date du 14 avril 1916, et en
particulier le paragraphe 4,

Ayant examtné ie rapport du Olrecteur exécutif 1Q/ sur l'étude du problème
des restes matérleis des guerres, en particulier les mines, et de leurs effets
sur l'environnement,

W UNEP/GC/103.

- 170 -

10 d

des
tout~

.a ét

, ( catie

.1
ou te

modl'
le b'

Natl:

ehap



r

.1. Afflnme que les restes matériels des gu~rres exercent de~ effets
nuisibles et de longue durêe sur l'homme, la faùne, la végétation, l'eau,
le 501 et l'êcosystème dans son ensemble;

2. Pria Îe DI~ecteur exécutif de communiquer l'étude à l'Assemblée
9ênér~Je, ~ trente~deuxlèmè, session, au nom du ConseIl d'adminIstration;

3. Prie le Directeur exécutif de poursuIvre ses consultations avec
les gouvernements pour appll.quer le paragraphe 4 de la déclsioo 80 (IV) et
de faire rapport au Conseil d'administration à sa sIxIème sessIon sur les
résultats de ces consultations;

4. Pr,le,en,outre le DIrecteur exécutIf, conformément au paragraphe 5
de la' décision 80 (IV),'de continuer à fournir aux Etats quI le demanderaient
une assistance dans le domaine de la protection de l 'environnement lorsqu' lis
prépar.erQnt '.eurs propres progranmes en vue d'él fminer les milles qui
5ubsls~t ~ur leur territoIre.

75ème séance
25 mal 1977

102 CV). Convention sur l'Interdiction d'utiliser des
techniques de modification de l'environn~~t
à des fIns militaires ou toutes autres fins
hostiles

Le Conse11 d' adm1n1strat l,on,

~I ant 1a r~so1ut Ion 31/12 de l'Assemb 1ée généra 1e du
10 d'~~a 1976,

~tent av~ satisfactIon. que la Convention sur l'Interdiction d'utiliser
des techÎÏJques de modification de l'environnement à des fins mi 1italres ou
toutes at.rtres fins hosti les, Jointe en ar:mexe à la résolution susmentionnée,
.a,été ouverte à la signature,

, Considérant les effets extrêmement nuisibles des techniques de modlfl
catloPl~e l'envIronnement lorsqu'el les sont employées à des fins mllftalres
ou toutes autres fins hostiles,

Considérant en outre qu'une utilisation judicieuse des techniques de
modlf'~atlon de l'environnement à des fins pacifIques servirait le progrès et
le blèn~êtr-e·de l'humanité,

B!2P.elant les principes énoncés dans la Déclaration de la Conférence des
Nations UnIes· sur l'environnement 71/,

1lI Publication des Nations Unies. No de vente F.73.II.A.14 et Corr.l,
chapitre prem.ier.
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~Iant l'attention: _r 1•• dl.,.ltlon. cie l'article III de la
Conven't1On, ,

1., Accueille avec ..tl~ la Convention sur l' Interdletl~
d'utlll ser aes tee"n1que. lê iiôêi1l1'Cit Ion de l'environ....-nt a des fini
IIIll1talre. ou toute. autr.. fin. ho.tfle., Jo~nte en annexe a la r6solutlon
31/72 de l'Assenlb1.. 9M't'al.e,

2. Exprime "es.r q.... le plu. grand ftCIftbre 'pos.lble d'Etats
aclh6reront procha1-"'" '1 la Convention; .

3. Prl. I.s Etats ....r•• de faciliter les 6changes d'Informations
sur l 'utl fliitlon des tchnl•• ct. IIOCIlflcatlori de "'environnement a des
fins pactflqu.s.

70Me sêance
17 mal .917

103 CV). ReletIons avIC I."orpan1setIons non souv,rnementa1es

Le Conseil d'administration,.
. "

Ayant examln' I.a. note duDIt'èCteur .'eut'f su~ tes r:elatlons avec les
organ1saftons non "gOuveriMill8nta,. DI.

. 1. ~xprlme se satisfaction a toutes 1. organisations no~ gouverne
mentales qu'. ont partlclpê a de•. activités relatlye' a l '.nv1 ronnement et ont
contribué aux aetlvltê_ du Progr-. des Nations Unl.s pour l'environnement,
.t 1nv1te ces organ 1sat Ions ! cont1nuer de lM 1nten'I rune coopérat1on être1te
avec 1e Progranwne; • '.

2. Prie le Dlreët.ut ecêcutlfet' ·ie. Etats'lII8IIIbrtts d'appuyer le dêve
loppement aes organlsafl'on" non gouvern.."tal.s .t d. leurs activités dans
le domaine de l'envlronMliiéftt, tft'pnlculler ·dans· I.s pays en développement;

3. InvIte le Directeur .-kutlf a obtenir l'aide des organisations
non. gouvernemental.s pour trouver des personnes qui po&.Irralent appOrter une
contribution 8)(ceptlon~lt. au Progr~ des Nations Unies ,pour l'environ
nement et conitltuer le'r'."· Int"'natlonel d'amis de l'environnement
Mntlonné dans son rapport 1ntrodu~t1f 1J/. .

74ême sêance
24 mal 1977
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104 (V). Consultations officieuses.ayec tes gouvernements

le Conseil d'administration.

Rappelant sa décision 23 (III) du 2 ma. 1975,

1. Décide que des consultations offtcleuses avec les gouvernements
auront lieu à deux reprises entre les sessIons consécutives du Conseil d'adml
nlstrati.on, une fols pèndant une journée la veille ,de l'ouverture de la sésslon
du Conseil d'administratIon à Nàlrobl, et une tols pendant t~ls Jours au moins,
à une date.et en un lieu qui seront fixés par le ConseIl d'admlnfstratlon sur
la recommandation des membres du Bureau et apràs consultation du Directeur
exécutif;

2. Pr.le le Directeur exécutif d'Inscrire des créd~ts pour ces consul
tations officieuses dans ses prévl·slons 'budgétalrès;

3. Décide qu'entre la cinquième et la sixième sessions du Consetl
d'administration, les 'consu Jtatl ons oUlcleuses i:'u~nt lieu à Nairobi en
Janvier 1918 et devront passer en r.evue un choix de la documentation relative
au programme 'élaborée par le Directeur' exécutl·f pour être soumise au Conseil
d'adminlstra'tion ·à sa sixième session (y compris en ce qui concerne les .progrês
concernant la présentation ~e la dOèumèntafion, compte·tenu des discussions qui
ont eu Heu à la cinquième session du Conselld'admlnlstr~tlon), formuler des
observations sur· les présentations pilotes de documents par le Directeur
exécutif:' donner desconsel Is au Directeur exécutif sur les Informations dont
les gouvernements ont beso.ln, procéder à des échanges de vues sur les·.polltlques
et examiner toute'autre question sur laquelle le Directeur exécutif voudra
peut-être faire rapport;

4. Prie le Directeur exécutif, quand FI préparera ces consultatIons,
d'avoir présents à l'esprIt les dlrèctlves et les àvls quI lui ont été donnés
à la cinquIème session du Conseil d'administration, ainsi que les avis et lés
recommandations concernant la docun~entatlon qui lui ont été présentés au cours
de cette session.

75ème séance
25 mal 1977
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Autres décIsions

RésolutIons et décisIons de la trente et unième session
de l'Assemblée genérale et résolutions des soixantième
et soIxante et unième sessions du Conseil économique et
social tntêressant les actfvltês du Programme des
NatIons UnIes pour l'envIronnement

A sa 72ème séance, le 19 mal 1977, le ConseIl d~admlnlstration a pris
note des résolutions suIvantes de l'Assemblée générale: 31/22 du
29 novembre 1976, 31/108,31/109, 31/110, 31/ill (par. 3 à 6), 31/113,
31/114, 31/116 et 31/121 du 16 décembre 1916 et 31/208 du 22 décembre 1976;
Il a également pris nbte de la décIsIon 31/411 A de l'Assemblée en -
date du 16 décembre 1916 et des résolutions 2031 (lXI) et 2040 (lXI) du
Cons~II économIque et social en date des 4 et 5 aoOt 1976, ainsi que des
documents présentés au Conseli d'admInistration à sa cinquième sessIon sur
les divers sujets auxquels ces résolutions et décisions se rapportaient;
Il a prIs note des résolutIons suivantes de l'Assemblée générale: 31/10
du 8 novembre 1916, 31/72 du 10 décembre 1916, 31/93 et 31/94 du
14 décembre 1976, 31/111 (par. 2) du 16 décembre 1916 et 31/178,31/179,
31/180, -31/182,31/183 et 31/184 du 21 décembre 1916-et des résolutIons
suiv~ntes du Conseil économique et socIal: 1983 (lX) du 23 avril 1976,
2028 (LXI), 2030 (LXI), 2034 (LXI) et 2035 (LXI) du4 aoOt 1976 et
2043 (LXI> du 5 août 1976; I-e Consetl a également prIs note des mesures
déjà prJses par le Directeur exécutIf en appl!catl~n de ces résolutIons
etlou de ses projets quant aux mesures à prendre par la suite; Il a pris
note des résolutIons suivantes de l'Assemblée générale: 31/112 du
16 décembre 1976, 31/30 du 24 novembre 1976, 31/46, 31/47, 31/48, 31/51,
31/52, 31/54, 31/55, ~i57, 31/58 et 31/59 du 1er décembre 1976 et 31/149
et 31/151 du 20 décembre 1976, des décisIons suIvantes de l'Assemblée:
31/312 et 31/411 B du 16 d~cembre 1916, 31/421 A du 2~ d'cembre 1916
et 31/316 du 22 d~cembre 1976, ainsi que de la r~8o1uti,on
2013 (LXI) du ConseIl éco~omlque et social en date du 3 août. 1976.

Habitat: Conférence des Nations Unies sur les
établissements humaIns: examen et activités
consêcutlves

A sa 70ème s'ance, le 17 mal 1977, le ConseIl d'administration a pris
note du rapport-~ et des Intentions du Directeur exécutIf concernant la
mise en oeuvre des résolutions de l'Assemblée générale concernant les éta
bllssements humains et a autorisa ce dernier, confonmément aux dispositIons
du paragraphe 2 de la section 1Il de la résolution 31/116 de l'Assemblée
générale en date du 16 décembre i976, à transmettre à l'Assemblée générale
la partie du rapport du Conseil sur les travaux de sa cinquième session
concernant HabJtat·: Conférence des Nations Unies sur les établissements
humains: examen et activités consécutJves 12/. -

t!Y UNEP/GC/92.
121 Voir chap. IV d'~ pr~sent rapport.
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Prh: InternatIonal' Pahlavi polfr 1tenvlronnement

A sa 74ème séance, 1e 24 !!la 1 1977, 1e Consei 1 d'adm:l.nls-tretlon a prJs
note du rapport oral du Directeur exécuttf sur te PrTx l'nterna~lon81 Pahlavi
pour l'environnement et a approuvé l'augmentation de 5 à 7 du nombre des
membres du ComIté consultatIf de sé~ectlon.

Ordre du jour provisoire, date et lieu de la
sixIème session du Conseil d'administration

A sa 75ème séance, le 25 mai 1977, 1e Conseil d' S'dm1nistrat Ion a décidé
que sa sixième session se tiendrait à Nairobi du 9 au 25 mal 1978, les
consultations ayant 1leu le 8 mal, et a adopté, pour sa sixième s_sslon,
l'ordre du jour provlsQire cl-après .

1
1•

'1
2.

3.

4.

5.

Ouverture de la session

Election du Bureau

Ordre du Jour et organisation des. travaux de la session

VérJ f Icat Ion des pouvo i rs des représentants

Rapport du Direc+eur exécutif et état de l'environnement

"

a) Rapport Introductif du Directeur exâcuttf Cy compris les
résolutions ~t décisions de fa trente-deuxlème session dé
l'Assemblée générale et résolutions des soixante-deuxIème
et soixante-troisième sessions du Conseil économique et
soc 1al 1ntéressant 1e Progranme des Nat l'ons Un 1es pour
l'env 1ronnement)

b) Rapport sur l'état de l'environnement

6. Questions de coordlnàT.lon :

a) Rapport du Comité de coordination pour l"envlrGnnamel"it

b) Autres questions de coordinatl'on

7. Questions Intéressant le programme

8. Conférence des Nations Unies sur la désertification examen et
actIvités consécutIves

9. Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements
humains :

a) Rapport d'activité sur l'exécution du plan et du programme
d'opérations de la Fondation
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b> Questions financières et buclg~Talres et arrangements
admlnl stratlfs

10. Le Fonds pour l '·envl ronnement

al Rapport sur l'exécution du programme du Fonds en 1971

b) Comptes vérifIés de 1976, comptes non vérifiés de 1977

cl Gestion du Fonds du PNUE et questions administratIves et
budgétaires

Il. Pr.oJet de prIncipes de conduite pour l'orientation des Etats en
matière de conservation et d'exploitation harmonieuse des
ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats

12. Rapport sur l'application de la résolution 3435 (XXX) de
l'Assemblée générale: étude du problème des restes matériels
des guerres, en particulier les mines, et de leurs effets sur
i 'environnement

13. Ordre du Jour provisoIre, date et lIeu de la septième session
du Conseil d'administration

14. Ques+lons diverses

15. Rapport du COnseil d'administration à l'Assemblée générale

16. CI&ture de la session

Rapport du grouse de travail officieux
de la ocumentation

A sa 75ème séance, le 25 mal 1977, le Conseil d'admInistration a prIé
le Directeur exécutif de transmettre aux gouvernements, pour Information,
le rapport du groupe officieux de la documentation, qui s'était réuni au
cours de la cinquième session pour le conseiller sur la. documentation,
ainsi que ses observations sur le rapport et ses Incidences.
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ANNEXE Il

Documents dont le Conseil d'administration était saisi
à sa clnqul~me sessi~ :

Cote Titre

1
:
"

\i
1.,

1.
1

1

UNEP/GC/8.6

UNEP/GC!87

UNEP/GC/88 et
Corr.1 et 2

UNEP/GC/89

UNEP/GC/89/Add.1

UNEP/GC/90 et
Corr.1

UNEP/GC/90/Add.1

Ordre du Jour et 'organisation des travaux de la session

Rapport Introductif du O:lrecteur exécutif

l'état de l'environnement: sélection de sujets - 1977

Rapport du Comité de coordination pour l'envl~onnement

sur sa sixième session (New York, 20-21 octobre 1976)

Annexe Il : Mesures prises par les membres du' Comité de
coordination pour l'environnement pour appliquer les
stratégies du programme pour l'environnement·

le programme pour l'environnement
(N1veaux 1,' 11 et 111)

le programme pour l'environnement (Niveaux 1, Il et
1Il) : Faits nouveaux Intervenus au cours de la période
février-avrtl 1977

UNEP/GC/90/Add.2 Besoins des pays en développement en matière de
formation et d'assistance technique

!
1
1

1
1

UNEP/GC!91

UNEP/GC/92

UNEP/GC/93

Conventions et protocles Internationaux dans le
domaine de l'environnement

Habitat : Conférence des Nations Unies sur les
établissements humains - Examen et activités
·consécut ives

Rapport d'activité sur l'exécutIon du plan et du
programme d'opérations de la Fondation

:1

~

1

UNEP/GC!94 fondation des Nations Unies pour l'habitat et 'Ies
établissements humains: questions budgétaires

UNEP/GC/94/Add.1 Dispositions' administratives et procédures générales
régissant les opérations de la Fondation des
Nations Unias pour l'habitat et les 8tablissements
humains
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Cote

UNEP/GC/95 et
Corr.l

UNEP/GC/95/Add.l

UNEP/GC/95/Add.2

UNEP/GC/95/Add.3

U~rreP/GC/95/Add.4

UNEP/GC/96

UNEP/GC/96
Annexe

UNEP/GC/96/Add.l

UNEP/GC/96/Add.2

UNEP/GC/97

UlŒP/GC/98 et
Corr.l et 2

UNEP/GC/99

UNEP/GC/99/Add.l

UNEP/GC/100

Titre

Rapport du Directeur exécutif du PNUE et eu Secrétaire
général de la Conférence des Nations Unies sur la
désertification

Plan d'action pour lutter contre la désertification
(deuxième projet préliminaire) .

Aperçu général de la désertification (première version)

Rapport sur les réunions régionales préparatoires

Rapport sur les comptes de 1976 et plan des dépenses
pour 1977

Rapport sur l'exécution du programme du Fonds en 1976

Rapport sur l'exécution du programme du Fonds en 1976

Evaluation des projets du Fonds

Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement
et état des contributions volontaires : 1er janvier 1977 
31 mars 1977

Comptes vérifiés de 1975

Gestion du Fonds pour l'environnement

Budget des dépenses du programme et d'appui au programme
1976-1977

Projet de budget pour la période biennale 1978-1979 :
dépenses du programme et d'appui ~u programme du Fonds
pour l'environnement

Rapport d'activité sur l'étude architecturale et technique
relative à la construction d'un siège permanent du PNUE à
Nairobi (Kenya)

- 178 -



nt
7 -

ique
E à

Cote

UNEP/GC/IOI 'et
Corr.1

UNEPIGe/I 02

UNEP/GC/I03'et
Corr.1

UNEP/e-C/I04 et
Corr.1

UNEP/GC/I04/Add.1

~E"I&J:,/I05

UNEP/GC/I06

UNEp/GCI
'1 NFORMAT:I ONI1
et ('.orr. 1

UNEP/GCI
1NFORMAT ION/2
et Corr.1

UNEP/GC/
1NFORMAT1 ON/3

l,JNEP/GCI
INFORMATION/4

,TItre

Projet de prIncipes de condu'lte pour l'orIentatIon des
Etets en'matrère de conservetlon et d'explol'tatlon
harmonIeuse des ressources naturelles partegêes pàr deux
ou plusIeurs Etats: ,Rapport du groupe de tr3~ell Inter
gouvernementàl d'experts sur les ressources naturelles
partegêe$ ra~ deux ou plusieurs Etats sur les travaux de
sa troisIème sessIon, tenue à NaIrobI du
10 au 21 Janvier 1977

Environnement et Qeveloppement, y compris utilisation
IrratIonnel fe et gaspIllage des ressources naturel les et
êc~év~Ioppement

Appllcatfon de la resolutlori 343~ 0000 de l''AssemDlèe
gônérela : Etude du problème'des restes matérIels des
~uerres, en partlc~ller les mInes, et de leur.s effets
,sur l'env 1rortnemel'lt

Résolutions et décisIons de la trente et unième sessIon
de I~Assemblée générale et résolutIons de la soixantième
et de la soixante et unIème sessIons du COnseIl économIque
et socIal' qu! concernent les activItés du PNUE

RésolutIons et décIsIons de la trente et unième session
de l,' Assemb 1ée gênéra 1e et réso 1ut Ions de 1e so1xent tême
et de la' soixante 'et unième sessions ,du Conself 'conomlque
et soc1a" qù t concernent 1es act1v1tés du PNUE

RelatIons avec les crganlsat'~ns non go~vernementales

Rapport du ConseIl d'administration sur les travaux de sa
cinquième sessien

Recueil des obJectIfs, des stratégies et des domaines de
concentrat1on approuvés e'n vue du Pr-ogranrne pour
l'env1ronnoment

Elaboret~on et mise An oeuvre du système mondial de
SLtr"ve 111ance contInue de l'env f ronnement(GEMS)

DécIsions des quatre premières sessIons du'Consef 1 d',adml
nlstrat'on concernant les' politiques et la mise en oeuvre
du prograrrrne

Groupe de la conservation des écosystèmes
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Cote Titre

UNEP/GCI
INFORW\TtON/5
et Corr.1

UNEP/GC/t. 41

UNEP/GC/L.42

UNEPlGC/L43

UNEP/GC/L.43/
Corr.1

(français
seulement)

UNEP/GC/L. 44

1.N~JGC/L.45

UNEP/GC/L.46

UNEP/GC/L.47

UNEP/GC/L.48

UNEP/GC/L. 52

RegisTre des ConvenTions et Protoco!es-Jnt'ematfonaux
dans 1e dans i ne de l'environnement

Fondation de~ Nations Unies pour l'habitat et les
établissements humains: Rapport,du CCQAB sur les
questions budgétaires, 1975-1979-

Rapport financier et comptes de la Fondation des
Nations Unies pour lihabltat et les établissements
humains pour l'exercice terminé le 31 décembre 1976.
Rapport financier et comptes intérimaires du Fonds du
Programme des Nations Unies pour l'environnement pour
l 'exerc 1ce terrn1né 1e 31 décembre 1976

Rapport financier et comptes Intérimaires du Fonds du
Programme des Natlpns Unies pour l'environnement pour
l'exercIce terminé le 31 décembre 1976

Budget des dépenses du programme et d'appui au prog~
pour 1976-1977, rapport sur l'exécution du budget de
1976-1977

Budgei" des dépenses du progrerrme et d f appu 1 au prog~_

1976-1977 : Définition d'un prlncipa rationnel de répar
tltloA des dépenses entre le budgèt ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies et le Fonds du Programme
des Nations Unies pour l'environnement

Projet de budget des dépenses du programme et d'appui au
programme du Fonds pour l'environnement pour l'exercice
1978-1979 : Rapport du Comité consultatif pour ,les questions
admlnis1ratives et budgétaires au CO,nsel1 d'administration

Questions de coordination touchant les activités duProgr8l'lme
des Nations Unies pour l'environnement: Rapport du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaIres

Déclaration 1imlnaire du Directeur exécutif

VérifIcation des pouvoirs des représentants
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